
COMMUNAUTE ECONOMIQUE EUROPEENNE 
COMMUNAUTE EUROPEENNE DE L'ENERGIE ATOMIQUE 

COMMUNAUTE EUROPEENNE DU CHARBON ET DE L'AOER 

LA COMMISSION DE CONTROLE 

RAPPORT 
relatif aux comptes de l'exercice 1970 

suivi des réponses des institutions 

PREMIER VOLUME 

Introduction générale 

Première partie: les gestions budgétaires 



COlvUvtUNAUTE ECONOMIQUE EUROPEENNE 

COMMTJJ~AUTE EUROPEENNE DE L'ENERGIE ATOMIQUE 

COMMUNAUTE EUROPEENNE DU CHARBOH ET DE L'ACIER 
-----------------------------

LA GO~A:M1SSION DE CONTROLE 
--------·---------

RAPPORT 
--------

RELATIF AUX COMP~ DE L'EXERCICE 1970 

PREMIER VOLUME~ 

Ce rapport est présenté en deux volumes : 

Volume I Introdt~ctio.n. générale 

Première partie Les gestions budgétaires 

Volume li Deaxi.ème partie Les Fonds de développe·me1.4; 



- I -

TABLE DES w.~ TIERES 

PREMIER VOLUME 

INTRODUCTION GENERALE 

PREMIERE P::.\RTIE 

SECTION I_ 

SECTION n 

SECTION m 

LES GESTIONS BUDGETAIRES DES 
COMMUNAUTES 

LE BUDGET p;g:s COMMUNAUTES 
EUROPEENNES 

L'ASSEMBLEE 

A. Le -résultat de la gestion 

B. Observations 

LE CONSEIL 

A. Le résultat de la gestion 

B. Obser vatio:o:1.s 

LA COMMISSION 

Paragraphe I Fo~ctionnement 

A. Le résultat de la gestio:1 

B. Obser vatio·.:ts 

Paragraphe n Le Fo:tds social 
européen 

A. Le résultat de la gestio:.:1 

B. Obset" va tio::1.s 

Paragraphe m Le Fo:tds e·aropée·n 
d 1o:':'ie·;.J.tatio.:l et de 

Pages 

1 

5 

6 

6 

6 

11 

15 

15 

22 

27 

27 

27 

37 

62 

62 

65 

garantie agricole 7 0 

I. Section Ga-rantie 

n. Sectiol'l Orientatio·n. 

m. Sections spéciales I et n 

SECTIOiliY LA COUR DE JUSTICE 

A. Le rés'J.ltat de la gestio.n 

B. Obse-rvatio~s 

72 

89 

109 

111 

111 

115 



CHAPITRE II 

CHAPITRE m 

CHAPITRE IV 

DEUXIEME VOLUME 

DEUXIEME PART~ 

CHAPITRE I 

CHAPITRE II 

CHAPITRE III 

- II -

LE BUDGET DE RECHERCHES ET D 1IN-
VES TISSE MENT DE LA C. E. E. A. 119 

A. Le résultat de la gestion 

B. Obse-rvations 

OBSERVATIONS ET CONSIDERATIONS 
GENERALES 

APERÇU GENERAL DES DEPENSES 
DES COM~A:UNAUTES AU COURS DES 

119 

129 

137 

EXERCICES 1958 A 1970 159 

CONCLUSIONS 

LES FONDS DE :qEVELOPPEMENT 

LE FONDS DE DEVELOPPEMENT POUR 
LES PAYS ET TERRITOmES D'OUTRE
MJt~R 

A. Le résultat de la gestion 

B. Observatio·as 

LE FONDS EUROPEEN DE DEVELOP
PEMENT 

A. Le résultat de la gestion 

B. Observations 

COl{CLUSIONS 

163 

2 

3 

3 

11 

17 

17 

28 

51 

Un relevé des obse-rV'atio·ns figure a··J.x pages 165 à 168 du premier 
volume .. ains·l q·J. 1aux pages 53 à 56 du deuJdème volume. 



Introduction générale 

INTRODUCTION GENERALE 

1. Le présent rapport est consacré aux comptes de l'exercice 1970. 
Comme pour les exercices antérieurs, il est divisé en deux parties présentées 
en deux volumes distincts. 

1 

La première partie est consacrée à l'exécution du budget des Com
munautés et du budget de recherches et d'investissement. Elle concerne les 
comptes de l'Assemblée, du Conseil, de la Commission {dépenses de fonctionne
ment, Fonds social européen, Fonds européen d'orientation et de garantie agri
cole), de la Cour de Justice, ainsi que la gestion du budget de recherches et d'in
vestissement d'Euratom. Cette première partie du rapport comprend également, 
comme pour les exercices antérieurs, un chapitre groupant diverses observations 
et considérations de caractère général et valables dès lors pour l'ensemble des 
Institutions des Communautés. 

La seconde partie du rapport concerne la gestion des Fonds de déve
loppement pour les pays et territoires d'outre-mer, gestion qui est assurée par 
la Commission en dehors de tout cadre budgétaire ; à l'intérieur de cette deuxième 
partie, les développements relatifs au premier et au deuxième fonds font l'objet 
de chapitres séparés. 

Enfin des conclusions terminent chacune des deux parties de ce rap-
port. 

Pour chacune des gestions contrôlées, la vue d'ensemble de l'exécu
tion des budgets et de l'évolution des dépenses est séparée des observations pro
prement dites portant sur la légalité et la régularité des recettes et des dépenses 
et sur leur conformité aux règles de la bonne gestion financière. 

2. Conformément à la procédure instituée depuis le début de son activité, 
la Commission de contrOle a arrêté le texte de son rapport après en avoir com
muniqué le projet aux Institutions intéressées et après avoir tenu compte des ré
ponses que celles-ci lui ont fait parvenir. 

Par suite principalement des retards survenus dans la transmission 
des comptes, la communication du projet de rapport aux Institutions intéressées 
n'a pu avoir lieu qu'à des dates échelonnées entre le 17 mai et le 28 juin 1971, 
soit, dans certains cas, peu de temps avant que soit arrêté le texte définitif du 
rapport. La plupart des remarques concernant les gestions assumées par la 
Commission des Communautés européennes ont dO., dès lors, être arrêtées sans 
connattre la réponse des services intéressés. Ceux-ci auront la possibilité, --éon
formément aux dispositions en vigueur, de rédiger des réponses après leAépOt 
du rapport, réponses qui aux termes du règlement financier relatif à~ reddition 
et à la vérification des comptes, seront annexées au rapport de la éommission 
de contrOle soumis au Conseil et à l'Assemblée. 

Il faut observer que, depuis quelques exercices, la procédure des ré
ponses préalables s'avère d'une application malaisée en ce qui concerne la plu
part des chapitres du rapport relatifs à la Commission des Communautés euro
péennes. 
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Les délais d'élaboration des réponses, le recours trop exclusif à la 
procédure écrite, l'intervention de services intermédiaires seuls habilités à 
fournir des réponses à la Commission de contrOle après avoir obtenu des services 
gestionnaires les éléments d'information nécessaires, l'absence de contacts di
rects avec ces services gestionnaires, le caractère totalement inapproprié de 
certaines des réponses reçues de cette façon, diminuent fortement l'intérêt et la 
valeur d'une procédure qui devrait viser essentiellement à permettre, avant l'éla
boration définitive du rapport, une confrontation avec les services compétents et 
à un niveau adéquat. 

Nous ne pouvons que souhaiter le recours à des modalités plus di
rectes de contacts, seules susceptibles d'aboutir à une meilleure connaissance 
des positions respectives. 

3. En principe, tous les montants qui figurent dans le présent rapport 
sont exprimés en unités de compte de l'Accord Monétaire Européen. 

Par rapport à cette unité de compte, dont la valeur est de 
0, 888. 670,88 gr. d'or fin, la parité des monnaies des pays de la Communauté 
s 1 établit actuellement comme suit 

1 uc = 3,66 DM 
50 FB 

5, 55419 FF 
625 LIT 

50 FLUX 
3, 62 FL 

La parité du dollar US est de 1 par rapport à cette même unité. 

Sauf quelques rares exceptions, tous les chiffres indiqués dans ce 
rapport ont été arrondis à l'unit~. Les tableaux résumant les comptes de gestion 
des Institutions (dépenses) ont toutefois été établis en milliers d'unités de compte. 

4. En plus des activités dont rend compte le présent rapport, la Com-
mission de contrOle a vérifié, conformément à l'article XVI, alinéa 4 des sta
tuts de cet organisme, les comptes de l'Agence d'approvisionnement d'Euratom. 
Elle a établi, à la suite de ce contrOle, un rapport distinct qui a été transmis au 
Directeur Général de l'Agence. 

A la demande de leur Conseil supérieur, la Commis sion de contrOle 
vérifie également les comptes des Ecoles européennes. Les rapports établis sur 
la base de ces vérifications sont remis au Représentant du Conseil supérieur. 

5. La Commission de contrOle a pu maintenir des relations confiantes 
de collaboration et de compréhension réciproque avec la plupart des instances 
et services responsables des Communautés. 

Sauf dans les cas qui seront indiqués dans le présent rapport, elle 
a obtenu sans difficulté et dans un délai satisfaisant les informations, explica
tions, communications et justifications qu'elle a été amenée à demander dans 
l'accomplissement de ses tâches. 
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Comme par le passé, elle a pu co~pter sur la compétence et le dé
vouement des membres de son personnel; elle leur en sait gré. 

La Commission de contrôle est composée comme suit : 

MM. G. FREDDI, 

M. BERNARD 

Président 

J. DE STAERCKE 

A. DUHR 

H. HARTIG 

D. SIMONS 
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PREMIERE PARTIE 

LES GESTIONS BUDGETAIRES DES COMMUNAUTES 
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CHAPITRE I LE BUDGET DES COMMUNAUTES EUROPEENNES 

SECTION I L'ASSEMBLEE 

A. LE RESULTAT DE LA GESTION 

I. LA SITUATION FINANCIERE AU 31 DECEMBRE 1970 

6. A la situation financière de l'Assemblée, établie au 31 décembre 

7. 

1970, le compte de la Commission des Communautés européennes apparatt pour 
un solde créditeur de UC 371. 635. 

Ce solde correspond à la différence entre les recettes (avances de 
fonds de la Commission des Communautés européennes et recettes propres), dont 
l'Assemblée a disposé et les dépenses qu'elle a payées pendant l'exercice. 

II. LES RECETTES 

Les recettes dont l'Assemblée a disposé en 1970 se répartissent 
comme suit: 

- montant des avances de fonds excédentaires au 
31 décembre 1969 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . UC 555.420 

- avances de fonds reçues de la Commission des 
Communautés européennes . . . . . . . . . . . . . . . . . . UC 8. 386. 170 

- recettes propres . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . UC 706. 714 

uc 9. 648. 304 

Les recettes propres de l'Assemblée comprennent principalement 
le produit de l'impôt communautaire perçu sur les traitements des agents 
(UC 382. 947) et les contributions de ces mêmes agents au régime des pensions 
(UC 240. 51 0). 

Les autres recettes propres qui s'élèvent à UC 83.257 sont consti
tuées principalement d'intérêts bancaires (UC 52. 344) et du résultat des ventes 
de publications (UC 15. 085). 
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III. LES DEPENSES 

8. Les dépenses engagées par l'Assemblée pour l'exercice 
1970 ont atteint un montant de ............................... UC 9. 341. 366 

se répartis sant comme suit : 

- dépenses payées pendant l'exercice uc 9. 010. 724 

- restes à payer à la clOture de l'exercice pour 
lesquels des crédits correspondants ont été re
portés de droit à l'exercice 1971 (en application 
de l'article 6, a, du règlement financier) . . . . . . . . UC 330. 642 

Par ailleurs, des paiements ont été imputés aux crédits reportés de 
l'exercice 1969 pour un montant de UC 265. 945, ce qui porte le total des dépenses 
payées pendant l'exercice au titre des crédits propres de 1970 et des crédits re
portés de 1969 à UC 9. 276.669. 

Les principaux éléments de la partie "dépenses" du compte de gestion, 
à laquelle sont consacrés les développements qui suivent, sont résumés dans le 
tableau reproduit à la page suivante. 

Titre I : Rémunérations, indemnités et frais relatifs 

à l'entrée en fonctions, à la cessation des 

fonctions et aux mutations 

9. Les dépenses du titre I atteignent environ 68 % des engagements to-
taux de l'exercice, soit un pourcentage analogue à celui de l'exercice précédent ; 
elles sont en augmentation de UC 546. 162 ou 9, 4 %, augmentation qui est due 
principalement à la révision des barèmes de traitements, intervenue à la fin de 
l'exercice 1969. 

Au 31 décembre 1970, le nombre des agents occupant un poste prévu 
au tableau des effectifs s'élevait à 499 (contre 507 au 31 décembre 1969) non com
pris 14 agents en congé de convenance personnelle (nombre inchangé par rapport 
à l'exercice précédent) et un agent détaché auprès de la Commission des Commu
nautés européennes. L'effectif de 499 agents comprend 472 fonctionnaires (contre 
480 au 31 décembre 1969) et 27 temporaires, dont 24 affectés au secrétariat des 
groupes politiques. 

Pour l'exercice 1970, l'effectif budgétaire maximum autorisé était de 
532 agents, dont 29 agents temporaires. 

Au 31 décembre 1970, le personnel en fonctions se répartissait comme 
suit par catégorie : 

catégorie A 

catégorie B 

catégorie C 

catégorie D 

cadre linguistique 

72 fonctionnaires (y compris 1 agent hors cadre) 
et 11 temporaires 

58 fonctionnaires et 3 temporaires 

214 fonctionnaires et 12 temporaires 

29 fonctionnaires et 1 temporaire ; 

99 fonctionnaires. 
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Au cours de l'exercice 1970, 23 fonctionnaires ont été promus à l'in
térieur de leur carrière, 9 autres à une carrière supérieure et 3 ont, par suite 
de leur participation à un concours, accédé à une catégorie supérieure. 

En plus des fonctionnaires et agents temporaires, le Secrétariat a 
occupé, pour une durée variable, 32 agents auxiliaires, dont 28 étaient en fonc
tions au 31 décembre 1970, 41 agents locaux, qui ont été occupés pendant la tota
lité de l'exercice et environ 200 agents engagés à Strasbourg pour les périodes de 
séances plénières et rémunérés à la journée. Le Secrétariat a rémunéré en outre 
2 conseillers spéciaux. 

Titre II: Immeubles, matériel et dépenses 

diverses de fonctionnement 

10. Les dépenses engagées à charge de ce titre sont en augmentation de 
UC 247. 349 ou 11 % par rapport aux engagements analogues de l'exercice précé
dent. 

Les principales augmentations concernent le chapitre V "mobilier, 
matériel, installations techniques, entretien et renouvellement" (+ UC 47. 929 ou 
64, 7 %) , le chapitre X "dépenses de publications et de vulgarisation" (+ UC 56. 457 
ou 13,5 o/o), le chapitre XI "dépenses de service social" (+ UC 4. 588 ou 14,4 %) 
et le chapitre XII "dépenses de première installation et d'équipement" (+UC 46. 794 
ou 150 o/o). Par contre, les dépenses du chapitre XIII "dépenses d'investissement 
immobilier" ont diminué de 15 %. 

11. Les dépenses de "loyers" (article 40) concernent les mêmes bâti-
ments, immeubles et bureaux que l'année précédente, auxquels s'est toutefois 
ajoutée la location, à Luxembourg, d'un local supplémentaire pour le stockage 
de fournitures. 

Les dépenses d'aménagement des locaux (article 44) s'élèvent à 
UC 22. 392 contre UC 4. 964 en 1969. L'article 44 avait été doté dans le budget 
1970 d'un crédit de UC 3. 000, porté à UC 23. 000 par un virement de crédits 
destinés à couvrir diverses dépenses concernant principalement l'immeuble du 
Conseil de l'Europe à Strasbourg: travaux de transformation, peinture et amé
nagement. 

12. Pour l'article 52 "matériel et installations techniques - renouvelle-
ment" les engagements sont passés de UC 10.489 en 1969 à UC 60. 338 en 1970. 
Le renouvellement concerne l'achat de 2 calculateurs IBM (système de la composi
tion à bandes magnétiques) et de 4 enregistreurs IBM à bandes avec desk (pour 
atelier de reproduction) pour UC 36. 847, une installation d'interprétation 
(UC 5. 286) et 23 duplicateurs (UC 12. 782). La vente du matériel renouvelé, à 
charge des articles 50 à 52, n'a permis de récupérer que UC 5. 000, contre une 
prévision de l'ordre de UC 10. 000 figurant dans le commentaire du budget. 

Au 31 décembre 1970 le parc automobile du Secrétariat comprenait, 
comme à la clôture de l'exercice précédent, 10 véhicules de service, dont un ca
mion et une camionette. En cours d'exercice, 3 voitures ont été renouvelées. 

13. Pour le chapitre X "dépenses de publications et de vulgarisation", 
l'augmentation des engagements (+ UC 56. 457 soit 13, 5 %) concerne presque ex
clusivement les dépenses relatives à l'impression du Journal Officiel qui passent 
de UC 89. 123 en 19 69 à UC 140. 000 en 1970. 
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14. Les "dépenses de service social" (chapitre XI), qui avaient augmenté 
de 39 o/o au cours de l'exercice précédent, accusent un nouvel accroissement de 
14,4 %. La totalité des crédits ouverts à l'article 112 "mess et cantines" soit 
UC 5. 500 a été utilisée pour des versements au "club-house". 

15. Les "dépenses de première installation et d'équipement" (chapitre XII) 
se sont accrues de 150 % par rapport à l'exercice précédent. Cette augmentation 
concerne essentiellement les dépenses de l'article 121 "mobilier" qui se sont 
élevées à UC 60.513 contre UC 13.513 en 1969. Le crédit de UC 18.000 initiale
ment prévu à cet article a été augmenté par virement, en vue de couvrir !',achat 
de mobilier destiné à l'équipement de la nouvelle aile du bâtiment A du Conseil de 
l'Europe à Strasbourg, ainsi que de divers autres locaux (locaux occupés par les 
groupes politiques, bureau d'information à Bruxelles). 

16. Le crédit de UC 5. 000 ouvert au poste 1320 du budget "pour l'installa-
tion rationnelle de l'Assemblée et de ses organes, ainsi que des services du secré
tariat général" a été utilisé à concurrence de UC 4. 205. Les dépenses imputées à 
ce poste concernent exclusivement des travaux d'aménagements effectués au bâti
ment A du Conseil de l'Europe à Strasbourg. 

17. Notons que les crédits ouverts au budget ont été affectés par divers 
virements de poste à poste, d'article à article ou de chapitre à chapitre. 

Par dérogation aux dispositions prévues à l'article 14 du règlement fi
nancier relatif à l'établissement et à l'exécution du budget, les virements de cré
dits ont été décidés par le Président de l'Assemblée et portés à la connaissance 
du Conseil. 

Cette procédure se base sur la résolution du Conseil adoptée dans le 
cadre des décisions du 22 avril 1970 modifiant certaines dispositions budgétaires 
des traités instituant les Communautés européennes, résolution par laquelle le 
Conseil s'est engagé, pour les exercices antérieurs à 1975, à ne pas modifier 
l'état prévisionnel des dépenses de l'Assemblée, pour autant que cet état prévi
sionnel ne porte pas atteinte aux dispositions communautaires, notamment en ce 
qui concerne le statut des fonctionnaires et le régime applicable aux autres agents 
ainsi que le siège des institutions. 

Chapitre spécial : Dépenses pour les institutions 
interparlementaires créées dans le cadre des 

traités d'association 

18. Les dépenses engagées pour le chapitre spécial s'élèvent à UC 184.451 
contre UC 197.212 au cours de l'exercice précédent, soit une diminution de 6, 4 %. 

Les dépenses relatives aux institutions interparlementaires de l'asso
ciation CEE-Etats africains et malgache se sont élevées à UC 12 9. 281, en dimi
nution de UC 57. 540 par rapport à 1969 ; celles relatives à la Commission inter
parlementaire de l'association avec la Turquie s'élèvent à UC 55. 170 contre 
UC 10. 391 en 1969 (crédit initialement prévu: UC 30. 000). 

Les dépenses dans le cadre de l'association CEE-EAMA concernent 
deux réunions préparatoires : l'une à Florence du 20 au 23 mai 1970, l'autre à 
Libreville du 28 au 31 octobre 1970 ; pour la session annuelle, qui a eu lieu à 
Yaoundé au début de l'exercice 1971, un montant de UC 23.000 a également été 
compris parmi les dépenses de 1970. 
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Trois réunions de la Commission interparlementaire de l'association 
CEE-Turquie se sont tenues en 1970 (du 2 7 au 30 janvier à Munich, Allemagne, 
du 20 au 25 avril à Antalya, Turquie, et du 28 au 30 septembre à Leiden, Pays
Bas) contre une seule en 1969. 

Le crédit de UC 30. 000 ouvert au poste 2602 du budget "dépenses pour 
la commission interparlementaire paritaire prévue dans le cadre de l'association 
avec la Grèce" a été annulé à concurrence de UC 4. 000, la différence ayant fait 
l'objet d'un virement à un autre poste du chapitre spécial. 

B. OBSERVATIONS 

19. Nécessité d'une application plus rigoureuse des dispositions du règlement 
financier relatif à l'établissement et à l'exécution du budget 

Dans nos rapports 1968 (no. 28) et 1969 (no. 24) nous avons souligné 
la né ces si té d'une application plus rigoureuse des dispositions réglementaires en 
vigueur en matière d'exécution du budget. 

Les vérifications auxquelles nous avons procédé pour l'exercice 1970 
confirment les progrès réalisés en matière de gestion comptable, mais montrent 
également que des améliorations pourraient encore être réalisées en ce qui con
cerne les procédures d'engagement et de liquidation des dépenses. 

Nous avons relevé quelques cas pour lesquels les procédures régle
mentaires en vigueur n'ont pas été régulièrement appliquées : absence de compta
bilisation préalable d'engagement, utilisation de copies de pièces justificatives 
non certifiées conformes à l'original, absence d'attestation de services faits, re
tards de paiements, etc. 

Cette situation pourrait être améliorée en donnant aux documents 
concernant la justification des dépenses un caractère plus précis et systématique. 

La nécessité d'une application rigoureuse des dispositions doit égale
ment être soulignée en ce qui concerne le contrOle interne des dépenses dont les 
interventions devraient s'effectuer dans le cadre de délégations plus formelles. 

20. Diverses questions relatives à la gestion du personnel 

Les vérifications que nous avons effectuées nous amènent également 
à formuler quelques remarques en matière de dépenses de personnel. 

a) Des agents auxiliaires continuent à être occupés pendant des périodes qui ex
cèdent la durée maximum d'un an fixée à l'article 52 du règlement applicable 
aux autres agents. 

Le Secrétariat précise que le dépassement concerne essentiellement des sec ré
taires-dactylographes, recrutées en qualité d'auxiliaires à l'issue de concours 
généraux et dans l'attente de vacances d'emploi permettant leur nomination 
dans le cadre permanent. 

Notons que, il y a quelques exercices, le dépassement de la durée maximum 
d'un an pouvait être constaté, de manière générale, dans toutes les Institu
tions des Communautés. Au cours des derniers exercices, la situation à ce 
sujet s'est toutefois en grande partie régularisée et le Secrétariat est 
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pratiquement la seule administration des Communautés dans laquelle des dé
passements de la période fixée à l'article 52 continuent à être observés. 

b) Aux termes de l'article 10 de l'annexe VII du statut, "le fonctionnaire qui justi
"fie ne pouvoir continuer de résider dans son foyer et qui n'a pas effectué son 
"déménagement au lieu de son affectation a droit, pour une durée de 12 mois au 
"plus ,à une indemnité journalière" dont le montant varie pour la ville de Luxem
bourg de FB 100 à F B4 7 5 en fonction notamment du grade et de la situation fa
miliale des agents intéressés. 

Les dispositions en vigueur prévoient la possibilité d'une prolongation de la du
rée d'indemnisation si le fonctionnaire s'est trouvé dans l'impossibilité d'ef
fectuer son déménagement. La limite d'un an est ainsi souvent dépassée, lors
que l'agent est engagé d'abord en qualité d' "autre agent" puis en qualité de 
fonctionnaire. 

Nous avons relevé au Secrétariat quelques cas de versement d'indemnités jour
nalières pendant des périodes d'une durée excessive. Un agent auxiliaire, de
venu ensuite agent temporaire puis fonctionnaire a bénéficié sans discontinuité 
du régime des indemnités journalières du 10 octobre 1966 au 30 avril 1970. Un 
autre agent continuait à la fin de l'exercice 1970 à percevoir des indemnités 
journalières, qui lui étaient versées sans interruption depuis le 7 septembre 
1967. 

Quelles que soient les raisons qui les expliquent, nous croyons que de telles 
situations devraient être évitées, d'autant plus que, comme nous l'avons sou
vent indiqué dans nos précédents rapports, 1 es agents qui bénéficient de pé
riodes d'indemnisation aussi longues sont généralement ceux dont l'installa
tion pose le moins de problèmes et qui apparaissent dès lors les moins fondés 
à percevoir des indemnités d'entrée en fonctions. 

c) Les dépenses relatives au poste 624 du budget "travaux de traduction, de dac
tylographie et autres travaux analogues à confier à l'extérieur" ont augmenté 
d'environ 33% au cours de l'exercice et concernent la traduction d'une partie 
du compte rendu "in extenso" des débats. Une part de ces travaUx est confiée 
à des membres de la famille de fonctionnaires, voire aux conjoints d'agents 
qui appartiennent au service de la traduction. 

Bien que les rémunérations perçues par ces personnes n'atteignent qu'un faible 
pourcentage des dépenses, nous croyons que le recours aux services de mem
bres de la famille de fonctionnaires devrait être évité, même si dans l'immé
diat il peut en apparence sembler intéressant. 

21. Octroi d'une pension d'invalidité 

Au cours de l'exercice, un ancien agent temporaire du Parlement, dé
missionnaire depuis le 1er septembre 1968 à la suite de son élection comme 
Membre d'un Parlement national, a été admis au bénéfice d'une pension d'invalidi
té prenant cours à cette même date. L'invalidité est due à un accident survenu le 
15 aoO.t 1968 et elle a été constatée par une commission d'invalidité dans un rap
port déposé en mars 1970. 

Le contrôle du dossiè:Z.· a fait apparartre que pendant les mois de 
juillet et aoO.t 1968 le bénéficiaire. ··de cette pension d'invalidité a cumulé les fonc
tions d'agent temporaire du Parlement européen et de Membre d'un Parlement 
national. 

C'est précisément au cou.:rs de cette période que l'intéressé a été vic
time d'un accident, qui a causé une invalidité permanente considérée comme to
tale et qui a donné lieu au paiement des prestations prévues à l'article 73 du statut 
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(couv~rture des risques d'accident) ainsi qu'à l'octroi d'une pension d'invalidité 
(article 78 du statut). 

Le service de cette pension a été entièrement assuré, avec effet au 
1er septembre 1968, sans tenir compte des revenus d'autre source que l'intéressé 
continue à percevoir en sa qualité de Membre d'un Parlement national. 
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SECTION II LE CONSEIL 

A. LE RESULTAT DE LA GESTION 

I. LA SITUATION FINANCIERE AU 31 DECEMBRE 1970 

22. A la situation financière du Conseil, établie au 31 décembre 1970, le 

23. 

compte de la Commission des Communautés européennes apparatt pour un solde 
créditeur de UC 1. 348. 787. 

Ce solde correspond à la différence entre les recettes (avances de 
fonds reçues de la Commission des Communautés européennes et recettes pro .. 
pres), dont le Conseil a disposé et les dépenses qu'il a payées pendant l'exercice. 

II. LES RECETTES 

Le montant des recettes dont le Conseil a disposé pendant l'exercice 
1970 s 1 établit comme suit : 

- mo_ntant des avances de fonds excédentaires au 
31 décembre 1969 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . UC 606.287 

- avances de fonds reçues de la Commis sion des 
Communautés européennes pendant l'exercice UC 10. 349. 200 

- recettes propres {y compris celles du Comité 
économique et social, de la Commission de 
contrOle et du Commissaire aux comptes de 
la CECA}.................................. UC 837.992 

uc 11. 793.479 

24. Les recettes propres du Conseil s'élèvent à UC 684. 632, contre 
UC 561. 466 en 1969. Comme au cours des exercices précédents, elles concernent 
principalement le produit de l'impOt communautaire perçu sur la rémunération du 
personnel (UC 382. 668} ainsi que la contribution du personnel au financement du 
régime de pension {UC 239. 803}. A ces montants s'ajoutent notamment les diffé
rences de change (UC 5. 799) et les intérêts bancaires (UC 6. 434 ). 

Une recette de UC 26. 214 a été comptabilisée en 1970 au titre de la 
quote .. part du Conseil dans le produit de la vente du Journal Officiel pour l'année 
1968, aucune répartition des recettes n'étant intervenue pour les exercices posté
rieurs. Parmi les recettes, relevons également un versement de UC 7. 835 de la 
Commis sion concernant la rémunération perçue en 1969 par un agent du Secréta
riat détaché à l'Office des publications. 
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III. LES DEPENSES 

25. Les dépenses engagées à charge du budget du Conseil 
pour l'exercice 1970 ont atteint un montant de ................ 0 UC 11.024.831 

se répartissant comme suit : 

- dépenses payées pendant l'exercice uc 10. 139.209 

- restes à payer à la clOture de l'exercice pour les
quels des crédits correspondants ont été repor-
tés (1) à l'exercice 1971 ..... o ••••••••• 0 •••••••• UC 885.622 

Compte tenu des paiements imputés aux crédits reportés de l'exercice 
1969 (UC 305. 484), le total des dépenses payées pendant l'exercice s'élève à 
uc 1 o. 444. 693. 

En plus des reports indiqués ci-dessus et qui correspondent à des en
gagements de l'exercice, des crédits non utilisés ont été reportés à l'exercice 
1971 par décision spéciale, pour un montant de UC 58. 530. 

26. Les engagements de l'exercice 1970 sont en augmentation de 
UC 1. 2 73. 06? soit de 13 % par rapport au montant correspondant de l'exercice 
précédent. En 1969, ils avaient augmenté de 12, 5 %. 

Les principaux éléments de la partie "dépenses" du compte de gestion, 
à laquelle sont consacrés les développements qui suivent, sont résumés dans le 
tableau figurant à la page suivante. 

Titre I : Rémunérations, indemnités et frais relatifs 

à l'entrée en fonctions, à la cessation des 

fonctions et aux mutations 

27. Les dépenses figurant sous ce titre se sont élevées à UC 5. 515. 504 
pour l'exercice 1970, en augmentation de UC 704. 275, soit de 14, 6 % par rapport 
aux engagements correspondants de l'exercice précédent. 

L'augmentation est due principalement à l'application des nouveaux ba
rèmes de rémunération mis en vigueur avec effet aux 1er juillet et 1er octobre 
1970 ; elle résulte également de l'accroissement de l'effectif, ainsi que des avance
ments d'échelon et autres modifications du classement du personnel. 

Le personnel en fonctions au 31 décembre 1970, dans le cadre des 
postes autorisés par le tableau des effectifs annexé au budget, comprenait 561 
agents (contre 539 à la fin de l'exercice précédent), soit 495 fonctionnaires et 
66 agents temporaires. A la même date, 11 fonctionnaires, non compris dans 
l'effectif ci-dessus, se trouvaient en congé de convenance personnelle. 

(1) Ces crédits ont été reportés, soit de droit en application de l'article 6, para
graphe 1 a) du règlement financier (à concurrence de UC 879. 14 7), soit par 
autorisation spéciale en application de l'article 6, paragraphe 1 b) du règle
ment financier (à concurrence de UC 6. 475). 
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Pour l'exercice 1970, un total de 603 fonctionnaires et 15 agents tem
poraires était autorisé par le budget. 

Le personnel en fonctions au 31 décembre 1970 se répartit comme 
suit entre les di ver ses catégories : 

catégorie A 91 fonctionnaires (dont 1 fonctionnaire hors cadre) 
et 2 agents temporaires 

catégorie B 46 fonctionnaires et 1 agent temporaire ; 

catégorie C 236 fonctionnaires et 37 agents temporaires 

catégorie D 31 fonctionnaires et 18 agents temporaires 

cadre linguistique 91 fonctionnaires et 8 agents temporaires. 

Au cours de l'exercice, 72 agents ont obtenu une modification de leur 
classement. Ce changement a consisté en une promotion au grade supérieur pour 
60 agents (36 promotions à l'intérieur de la carrière et 24 promotions à une car
rière supérieure) ; douze fonctionnaires ont obtenu une nouvelle nomination après 
concours, dont 2 dans une carrière supérieure et 10 dans une catégorie supé
rieure. 

28. Des 618 postes autorisés, 57 n'étaient dès lors occupés ni par des 
fonctionnaires ni par des agents temporaires, à la fin de l'exercice. A la fin de 
1969, le nombre correspondant de postes inoccupés était de 30, sur un total de 
569 postes autorisés. 

Les dépenses de l'article 24 "autres agents", ont toutefois augmenté 
de manière sensible, passant de UC 224.757 en 1969 à UC 311.246 en 1970 (soit 
+ 38,5 %). La dotation initiale de l'article, qui s'élevait à UC 111.000, a été 
portée par virement à UC 315. 960. Ces dépenses concernent, à concurrence de 
UC 274.741, les émoluments, charges sociales, prest·ations supplémentaires et 
indemnités payés aux agents auxiliaires, à l'exception toutefois des indemnités 
journalières temporaires qui sont imputées à l'article 33. 

Le nombre des agents auxiliaires, qui était de 54 à la fin de 1969 est 
passé à 73 au 31 décembre 1970, soit 4 de catégorie A, 63 de catégorie C et 6 de 
catégorie D. Cet effectif ne comprend pas les 103 agents auxiliaires recrutés , 
pour les secrétariats de la conférence d'adhésion ou autres conférences intergou
vernementales. 

Au cours de l'exercice, 71 nouveaux agents auxiliaires ont été engagés 
et 52 ont vu leur contrat se terminer. De ces 52 agents, 1 a été nommé fonction
naire stagiaire, 26 ont été nommés agents temporaires, 21 ont quitté les servi
ces de l'Institution et 4 ont été engagés par la Commission des Communautés. 

29. La nécessité d'une simplification dans la gestion du personnel doit sur-
tout être soulignée en ce qui concerne les catégories C et D. Pour la catégorie C, 
302 postes permanents et 8 postes temporaires étaient prévus au budget. Le per
sonnel en fonctions au 31 décembre 1970 comprenait 236 fonctionnaires, 37 agents 
temporaires, 63 agents auxiliaires ; un montant de UC 7. 286 a en outre été payé 
au cours de l' exe re ice pour du personne! intérimaire mis à disposition du Secré
tariat par des agences spécialisées. 

Pour la catégorie D, le budget de 1970 autorisait 56 postes permanents 
et 5 temporaires; au 31 décembre 1970, 31 de ces postes étaient occupés par des 
fonctionnaires et 18 par des agents temporaires. Le Secrétariat occupait en outre 
6 agents auxiliaires. 
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Au sujet des difficultés auxquelles doit faire face la gestion du person
nel, le Secrétariat fait état des tâches concernant les conférences d'adhésion, des 
conditions particulières de fonctionnement ainsi que des difficultés de recrute
ment du personnel. 

Quant à l'effectif des agents recrutés sous le regrme local, il compre
nait 17 personnes, nombre inchangé par rapport à l'exercice précédent; 11 de ces 
agents sont rémunérés à charge de la gestion du restaurant et 6 à charge de l'ar
ticle 24 du budget 1'autres agents". 

Titre II: Immeubles, matériel et dépenses 

diverses de fonctionnement 

30. Les dépenses engagées pour le titre II du budget s'élèvent à 
UC 2. 684.847, en augmentation de UC 201.619 ou 8,1 o/o par rapport aux engage
ments correspondants de l'exercice précédent. L'augmentation concerne la plu
part des chapitres du titre II, à l'exception des "dépenses relatives aux missions 
et aux déplacements" (chapitre VIII,_ - UC 2. 531 soit 1, 6 %) ainsi que les "dé
penses de première installation et d'équipement" (chapitre XII, - UC 14. 473 soit 
24,9 %). 

31. Les dépenses de "loyers" (article 40, UC 531. 534) concernent, à 

32. 

Bruxelles, l'immeuble de la rue Ravenstein, un immeuble annexe occupé par le 
service linguistique, ainsi que des locaux utilisés pour une garderie d'enfants. 

Des locaux ont en outre été loués à Luxembourg pour les sessions du 
Conseil, ainsi qu'à Genève pour les services chargés des relations avec le GATT. 

Les dépenses relatives à l'immeuble Charlemagne, occupé à Bru
xelles pour les conférences intergouvernementales, viennent à charge du titre 
spécial du budget. 

A la fin de l'exercice, le parc automobile du Secrétariat comprenait 
7 voitures de service. D'autre part, en ce qui concerne les "dépenses de service 
social" (chapitre XI) notons que l'exploitation du "restaurant - cafetaria" s'est 
soldée pour 1970 par un boni de UC 6. 240, ce qui porte à UC 11. 438 l'excédent 
cumulé des recettes sur les dépenses pour 1970 et les exercices antérieurs. 
Les recettes de l'exercice se sont élevées à UC 116. 729, les dépenses de per
sonnel à UC 41.245 et les frais divers ainsi que le co1lt des marchandises utilisées 
au cours de l'exercice à UC 69. 244. 

Titre III: Dépenses communes à plusieurs 

Communautés ou Institutions 

Les dépenses suivantes sont groupées sous ce titre : 

Comité économique et social ................ . uc 1. 914. 766 

Commission de contrôle . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . UC 

Commissaire aux comptes de la CECA........ UC 

Service des interprètes de la Commission UC 

Contribution de la CEE au fonctionnement du 
Secrétariat des Etats Africains et Malgache 
Associés . . . . . • . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . UC 

247. 182 

60. 531 

590. 000 

12. 000 
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33. Le montant global des crédits accordés au Comité économique et so-
cial, organe commun à la Communauté économique européenne et à la Communau
té européenne de l'énergie atomique, est inscrit à la section "Conseil" du budget 
et détaillé selon la nomenclature budgétaire, dans un état des recettes et des dé
penses annexé à cette section du budget. 

Par ailleurs, ce crédit est géré d'une manière autonome, dans le ca
dre des dispositions des traités et des règlements, par les instances responsables 
du Comité, à savoir son Bureau, le Président et le Secrétaire Général. 

34. A la situation financière établie par le Comité économique et social au 
31 décembre 1970, les avances de fonds excédentaires reçues du Secrétariat du 
Conseil apparais sent pour un solde créditeur de UC 98. 916. 

Ce solde correspond à la différence entre les recettes dont le Comité 
a disposé (avances de fonds reçues du Conseil et recettes propres : UC 1. 996. 374} 
et les dépenses qu'il a payées pendant l'exercice {UC 1. 897. 458). 

35. Les recettes propres (UC 122. 885} du Comité pour l'exercice 1970 
comprennent principalement le produit de l'impOt communautaire perçu sur les 
émoluments des agents (UC 68. 863 ), la contribution du personnel au régime de 
pension (UC 50. 383 ), des intérêts bancaires (UC 705 ), le produit de la vente 
de mobilier et de matériel (UC 590), de publications et d'imprimés (UC 359), etc. 

36. Les dépenses engagées par le Comité économique et social pour 
l'exercice 1970 s'élèvent à .............................. UC 1. 914. 765 

et se répartissent comme suit : 

-dépenses payées pendant l'exercice 

- restes à payer à la clôture de l'exercice pour 
lesquels les crédits correspondants ont été 

uc 1. 894. 779 

reportés de droit à 1' exercice 1970 . . . . . . . . . . . UC 19.986 

Par ailleurs, des paiements ont été imputés aux crédits reportés de 
l'exercice 1969 pour un montant de UC 2. 679; le montant total des dépenses 
payées pendant l'exercice s'élève ainsi à UC 1. 897. 458. 

En plus des reports indiqués ci-dessus, des crédits non utilisés ont 
été reportés à l'exercice 1971 par décision spéciale, pour un montant de 
UC 26.300. Les crédits reportés de l'exercice 1970 à l'exercice 1971 atteignent 
donc au total UC 46. 286. 

Les engagements en 1970 ont augmenté, au total, de 15, 5 o/o 
(UC 256. 237} par rapport au montant correspondant de l'exercice précédent. 

37. Pour le titre I du budget, les dépenses ont atteint UC 1. 150. 995 contre 
UC 981.798 en 1969, soit nne augmentation de UC 169.197 ou 17,2 %. Cet ac
croissement résulte des deux modifications du barème de rémunération décidées 
par le Conseil avec effet, respectivement au 1er juillet et au 1er octobre 1970, de 
l'augmentation de certaines indemnités et allocations, ainsi que de l'accroisse
ment de l'effectif et des modifications de classement. 

38. Le nombre des agents en fonctions, occupant un emploi prévu au ta-
bleau des effectifs du Comité, s'élevait au 31 décembre 1970 à 142, dont Il agents 
temporaires, contre 125, y compris 8 agents temporaires, à la fin de l'exercice 
précédent. 
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Cet effectif se répartit par catégorie comme suit : 

catégorie A 20 fonctionnaires et 2 agents temporaires 

catégorie B 18 fonctionnaires 

catégorie C 59 fanc tionnair es et 7 agents temporaires 

catégorie D 12 fonctionnaires et 1 agent temporaire ; 

cadre linguistique 22 fonctionnaires et 1 agent temporaire. 

Pour l'exercice 1970, un effectif de 144 fonctionnaires était autorisé 
par le budget. 

Au cours de l'exercice, 47 fonctionnaires ont obtenu une modification 
de leur classement. Pour 23 agents, ce changement est intervenu par promotion 
à l'intérieur de la carrière et pour 13 agents par promotion dans une nouvelle 
carrière. Onze agents ont obtenu une nouvelle nomination après concours : 7 dans 
une carrière supérieure et 4 dans une catégorie supérieure. 

Pendant l'exercice 1970, le Comité a rémunéré 19 agents auxiliaires 
(contre 27 en 1969) et 1 agent local. Au 31 décembre 1970, 6 agents auxiliaires 
et 1 agent local restaient en fonctions ; l'engagement des 13 autres agents auxi
liaires a pris fin : 8 par cessation des fonctions, 3 par nomination en qualité 
d'agent temporaire et 2 par nomination en qualité de fonctionnaire stagiaire. 

39. Les dépenses engagées pour les titres II et III se sont élevées à 
UC 763. 772 contre UC 676.731 en 1969, soit une augmentation de 12,8 o/o, qui 
résulte principalement de l'accroissement des dépenses du chapitre IV "im
meubles, matériel et dépenses diverses de fonctionnement" (UC 178. 700 contre 
UC 138. 187, soit plus 29 1 3 % ), du chapitre VI "dépenses courantes de fonctionne
ment" (UC 82. 368 contre UC 72. 546, soit plus 13, 5 % ), du chapitre X "dépenses 
de publications et de vulgarisation" (UC 27.641 contre UC 7. 543, soit·plus 266 %) 
et du chapitre XII "dépenses de première installation et d'équipement" (UC 11. 110 
contre U C 9. 9 9 8 , s oit plus 11 % ) . 

Par contre, les dépenses du chapitre IX "frais de réunions, convoca
tions, stages" ont diminué (UC 332.499 contre UC 337. 52Z en 1969, soit moins 
1, 5 %). La diminution s'explique par la suspension des activités du Comité de
puis la date d'échéance du troisième mandat quadriennal de ses membres, le 16 
mai 1970, jusqu'à la date de nomination des nouveaux membres, le 23 ao"O.t 1970. 

En 1970, le Comité a tenu 7 sessions plénières (contre 9 en 1969), 
9 réunions du Bureau (contre 11), 59 réunions de sections spécialisées et de 
sous -comités (contre 66), 22 7 réunions de groupes de travail ou autres groupes 
(contre 256). 
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B. OBSERVATIONS 

OBSERVATIONS CONCERNANT LE CONSEIL 

40. Dépenses relatives aux conférences 

a) Le budget de 1970 comportait à la section 11 Conseil" un titre spécial relatif à 
l'organisation de la conférence intergouvernementale pour l'institution d'un 
système européen de délivrance de brevets et à l'organisation de la conférence 
des 27 et 28 avrill970 sur les problèmes de l'emploi. Ces deux lignes budgé
taires avaient été ouvertes pour mémoire, à défaut de pouvoir évaluer de ma
nière suffisamment précise les dotations correspondantes. 

Rappelons qu'en 1969 (cf. notre rapport 1969, no. 50) des dépenses d'un mon
tant de UC 7. 218, concernant la conférence pour la délivrance des brevets 
avaient déjà été payées par le Secrétariat. Ces dépenses, comptabilisées ini
tialement hors budget, avaient été imputées à la fin de l'exercice à divers cha
pitres du budget de 1969. 

Au cours de l'exercice 1970, des paiements s'élevant à un total de UC 865.497 
ont été effectués pour l'organisation de conférences. Ils ont été comptabilisés 
comme suit: 

- conférence intergouvernementale pour l'institution 
d'un système européen de délivrance de brevets UC 56. 335 

- coopération européenne dans le domaine de la 
recherche scientifique et technique ............. UC 163.547 

- conférence entre les Etats membres des Commu-
nautés européennes et les Etats tiers ayant de-
mandé l'adhésion à ces Communautés . . . . . . . . . . . UC 628. 919 

- conférence sur les problèmes de l'emploi qui 
s'est tenue à Luxembourg les 27 et 28 avril 1970 uc 16. 696 

En application de mesures spéciales de fonctionnement décidées par l'Institu
tion, ces paiements ont été entièrement comptabilisés hors budget et ils fi
guraient à l'actif de la situation financière du Secrétariat au 31 décembre 1970 
sous un compte de "dépenses à imputer". 

Le budget de 1971 comporte, en dépenses, une ligne pour mémoire relative à 
la conférence pour la délivrance de brevets, un crédit de UC 600. 000 pour la 
coopération dans le domaine de la recherche scientifique et technique et un 
crédit de UC 3. 398. 500 pour la conférence d'adhésion, ce dernier crédit con
cernant les exercices 1970 et 1971 à concurrence de respectivement 
UC 1. 063. 700 et UC 2. 334. 800. Par contre, aucune rubrique budgétaire n'a 
plus été ouverte pour la conférence sur les problèmes de l'emploi. 

Pour les conférences, le budget de 1971 comporte également des prévisions de 
recettes, qui concernent les contributions à verser par les participants aux 
conférence s. Le montant des contributions a été fixé uniquement pour la coopé
ration dans le domaine de la recherche scientifique et technique, une recette 
de UC 600. 000 étant prévue à ce sujet par le budget de 1971. Pour les autres 
conférences, les modalités des contributions des participants n'ont pas encore 
été déterminées et les recettes correspondantes ont été prévues pour mémoire. 
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b) Les vérifications auxquelles nous avons procédé en ce qui concerne les dépen
ses des conférences ont un caractère provisoire, ces dépenses devant faire 
l'objet de vérifications ultérieures compte tenu des décisions qui seront adop
tées et des imputations budgétaires qui interviendront. 

Les paiements comptabilisés au 31 décembre 1970 ne correspondent qu'à une 
partie des dépenses de l'exercice. Notamment, le coO.t des prestations d'inter
prètes mis à disposition du Secrétariat en vue de l'organisation des conférences 
n'avait pas encore été facturé à cette date par la Commission des Communautés, 
à la suite de retards importants dans l'établissement des décomptes. 

La répartition des dépenses entre les diverses conférences n'a pas été effectuée 
de manière très rigoureuse. C'est ainsi que la totalité des émoluments relatifs 
au personnel recruté pour les conférences "technologie" et "adhésion" (103 
agents auxiliaires au 31 décembre 1970} ont été comptabilisés à charge de la 
première de ces conférences, alors que le personnel a surtout été occupé par 
la seconde. Ces émoluments ont atteint UC 158. 175 en 1970 et les documents 
comptables ne permettent pas d'établir une répartition entre la charge incom
bant à chacune de ces deux conférences. 

Les dépenses comptabilisées à charge de la conférence "adhésion" compren
nent également des frais de réception (UC 1. 509} exposés en novembre 1970 à 
l'occasion d'une rencontre avec les gouvernements de trois pays qui n'ont pas 
présenté de demande d'adhésion aux Communautés. 

La partie principale des dépenses payées en 1970 pour la conférence "adhé
sion" concerne l'aménagement de locaux situés dans l'immeubles Charlemagne 
(UC 347. 005} ainsi que des frais de premier équipement (UC 185. 933}. 

Nous n'avons pu procéder qu'à des vérifications limitées à ce sujet, les travaux 
étant toujours en cours à la fin de l'exercice et s'étant poursuivis pendant les 
premiers mois de 1971. Nous procéderons donc à un examen plus complet de 
ces dépenses en 1971. Notons que le délai initialement prévu pour l'achève
ment des aménagements se terminait le 15 novembre 1970 et il a donc été sen
siblement dépassé. Un dépassement analogue sera probablement observé en ce 
qui concerne le plafond des dépenses qui avait été fixé à UC 400. 000. 

41. Dépassement de crédit 

Les engagements relatifs au poste 612 du budget "téléphone, télégraphe, 
telex" ont atteint UC 90. 898 en 1968, UC 11 O. 000 en 1969 et UC 132. 000 en 1970, 
soit une augmentation de 45 % en deux ans, due à l'accroissement du nombre et de 
la durée des communications téléphoniques. 

En l'absence de crédits suffisants au budget de 1969, des dépenses 
s'élevant à UC 6. 174 et relatives à cet exercice ont été imputées au budget de 
1970. 

Notons que les crédits de 1970, qui s'élevaient initialement à 
UC 125. 000, ont été portés par virement à UC 132. 000 ; les paiements ont atteint 
UC 110.711 et le solde de UC 21.289, reporté de droit comme correspondant à 
des dépenses restant à payer, ne per.mettra probablement pas de couvrir la tota
lité des engagements restant dus au titre de l'exercice. 

42. Nécessité de modalités plus rigoureuses dans le fonctionnement des services 

La comptabilité du Secrétariat a été clôturée avec un retard inhabituel 
et, au début du mois de mars 1971, les documents relatifs à la clôture des comptes 
de 1970 n'étaient pas encore disponibles. Nous avons relevé divers cas d'applica
tion erronée des décisions de délégation de signature ou de documents comptables 
non revêtus des signatures adéquates. ~es pièces justificatives des recettes et 
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dépenses nous ont été transmises avec d'importants retards. 

Quelques rabais consentis par les fournisseurs (environ UC 220) ont 
été perdus à cause du paiement tardif des factures. Des frais de réparation d'un 
véhicule de transport n 1 avaient pas été signalés au service chargé de récupérer 
le montant auprès de la compagnie d'assurance ; dans un autre cas, la récupéra
tion avait été perdue de vue et elle n'a finalement été effectuée, comme dans le 
cas précédent, qu'à la suite de nos observations. 

Le Secrétariat n'a pas constitué de commission consultative des mar
chés, prévue par les dispositions de l'article 56 du règlement financier relatif à 
l'établissement et à l'exécution du budget et les appels à la concurrence ne font 
pas toujours l'objet d'un procès-verbal d'ouverture des offres. 

OBSERVATIONS CONCERNANT LE COMITE ECONOMIQUE 

ET SOCIAL 

43. Nécessité de procédures plus rigoureuses en matière comptable 

Un compte bancaire, qui figure à l'actif de la situation financière du 
Comité au 31 décembre 1970 pour un montant de UC 3. 034, ne présentait en ré
alité à cette date qu'un solde de UC 1. 756. En effet, le montant repris à la situa
tion financière ne tient pas compte d'un paiement de UC 1. 278 enregistré le 24 
décembre 1970. 

En réalité, après exécution du paiement, qui concerne des frais de 
"téléphone, télégraphe, telex", il s'est avéré que les crédits destinés à le couvrir 
faisaient défaut et le Comité a dès lors décidé de ne comptabiliser cette dépense 
qu'en 1971 et à charge des crédits de ce dernier exercice. 

Dans un autre cas, un paiement pour des aménagements de locaux s'est 
révélé avoir été effectué en l'absence de crédits suffisants au budget. Le Comité 
a alors comptabilisé comme encaissement, le 23 décembre 1970, une restitution 
partielle {UC 364) de la dépense par le fournisseur, montant qui a été reversé au 
fournisseur en 1971 et à charge de cet exercice. La réalité de 1' opération doit en 
grande partie être présumée, en l'absence notamment d'un procès-verbal de 
caisse au 31 décembre 1970. 

Les contrOles auxquels nous avons procédé nous ont permis de relever 
divers cas de lacunes dans les pièces justificatives, d'insuffisances dans la sur
veillance des crédits disponibles, de non application des procédures prévues en 
matière de recettes et de dépenses, des paiements étant notamment effectués avant 
l'intervention de l'ordonnateur. 

Une plus grande rigueur dans la gestion comptable devrait surtout se 
traduire par l'abandon de procédures de comptabilisation qui s'écartent de la ré
alité. 

Notons qu'en mai 1963, le Comité a chargé le contrôleur financier 
d'assurer à titre provisoire les fonctions de comptable. Bien que conscientes de 
l'incompatibilité des fonctions ainsi confiées à une même personne, les instances 
du Comité n'ont pas mis fin à cette situation provisoire, quoique la gestion compta
ble soit en fait confiée à des agents qui ne sont titulaires d'aucune délégation de 
pouvoir. 
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44. Dépenses payées pour le compte de tiers 

En 1969, une délégation de pêcheurs de Sicile a effectué un voyage 
d'études auprès des Communautés européennes à Bruxelles. Les frais de dé
placement et de séjour relatifs à cette visite ont été pris en charge par la Com
mission des Communautés, dans le cadre des activités d'information et dans la 
limite d'un plafond fixé par cette Institution. 

Les dépenses ont toutefois dépassé le plafond à concurrence de UC 652; 
le montant a été avancé par le Comité qui était intervenu dans l'organisation du 
voyage et il a été comptabilisé à un compte hors budget. En 1970, le Comité n'a 
pu régulariser cette créance qui figurait à l'actif de la situation financière au 31 
décembre 1970 sous la rubrique "autres débiteurs". 

Il y aurait lieu d'éviter que les Institutions s'engagent pour le compte 
de tiers ou qu'elles exposent des dépenses concernant des activités pour lesquelles 
aucun crédit n'est prévu à leur budget. 

45. Modalités appliquées pour le remboursement des frais de voyage, des frais 
d'approche et des frais de séjour des Conseillers 

Dans nos précédents rapports, nous avons attiré l'attention à plu
sieurs reprises sur les anomalies du régime appliqué en matière de rembourse
ment de frais des Conseillers. Se prononçant sur cette question, dans sa décision 
de décharge relative à l'exercice 1961 (J.O. no. 53 du 2 7 mars 1964), le Conseil 
avait estimé que toute demande de remboursement doit être appuyée de pièces 
justificatives et il avait invité en particulier le Comité à prendre toutes disposi
tions en ce sens. 

Une nouvelle réglementation est entrée en vigueur le 1er janvier 1970. 
Aux termes de ces nouvelles dispositions, la présentation des titres de parcours, 
qui n'était prévue que pour le remboursement des frais d'avion, est désormais 
requise également pour le remboursement des frais de wagon-lit. 

Le remboursement du prix du parcours en chemin de fer 1ère classe 
continue toutefois à s'effectuer sur simple déclaration, sans autre justification. 
De même, aucune mesure n'a été prévue en ce qui concerne les possibilités de 
transport gratuit ou à prix réduit dont bénéficient des Conseillers. 

Même dans les cas où elle est pré scrite, la présentation des pièces 
justificatives des frais de voyage n'a pas toujours été rigoureusement exigée. En 
fait, la simple présentation de ces pièces justificatives aux agents chargés du rem
boursement des frais ne permet pas l'organisation d'un système adéquat de justi
fication ni un contrOle suffisant de la réalité et du bien-fondé des montants rem
boursés. 

Nous croyons que l'organisation d'un système de remise des pièces 
justificatives aurait été possible et plus justifié que la simple présentation des 
titres de transport prévue par les dispositions actuellement en vigueur. Le fait que 
les titres de transport doivent souvent rester à la disposition des Conseillers pour 
le voyage de retour n'empêche pas la remise ultérieure de ces documents. 

Il y aurait lieu également de veiller à ce que l'indemnisation des jour
nées de voyage, d'approche ou de séjour, relatives à des réunions successives, 
n'aboutisse à verser plusieurs indemnités pour une même journée. 
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SECTION III: LA COMMISSION 

PARAGRAPHE I: FONCTIONNEMENT 

A. LE RESULTAT DE LA GESTION 

I. LE BILAN FINANCIER AU 31 DECEMBRE 1970 

46. Le bilan financier de la Commission des Commu-
nautés européennes au 31 décembre 197 0 présente un solde 
créditeur de .......................................... . 
qui figure sous la rubrique "crédits à reporter ou à annu
ler - exercice 1970'' et qui se répartit comme suit : 

- fonctionnement 

crédits 197 0 reportés à 1971 ou annulés ............. . 
crédits 1969 annulés ............................... . 

- Fonds social européen : crédits 197 0 annulés ......... . 

- Aide alimentaire : crédits 197 0 reportés ........ . 

- Fonds européen d'orientation et de garantie agricole 

crédits 1970 (reportés : UC 2. 352.153.405 
annulés : UC 330. 330. 517) •......... 

crédits 1969 (reportés : UC 
annulés : UC 

61. 724. 357 
28. 035. 731) ......... . 

crédits 1968 reportés .............................. . 

crédits 1967 reportés .............................. . 

crédits 1966 reportés .............................. . 

crédits 1965 (reportés : UC 2. 005. 156 
annulés : UC 776. 260) ......... . 

27 

uc 2. 927. 817. 318 

uc 
uc 

uc 

uc 

uc 

uc 
uc 
uc 
uc 

uc 

20. 393. 101 
2. 534. 007 

26.958.299 

16.443.000 

2. 682.483.922 

89. 760. 088 

45.243.911 

32.367.483 

8. 852. 091 

2. 781. 416 

47. A l'actif du bilan, les "disponibilités" atteignent un montant de 
UC 236. 573. 200 sensiblement égal à celui existant à la fin de l'exercice précédent 
(UC 236. 368. 291 ). 

A concurrence de UC 209.754. 589 (UC 220. 292.401 en 1969), ces avoirs 
se trouvaient en dépOt auprès des trésors nationaux. Comme à la fin de 1969, le 
montant élevé des disponibilités est dtl au fait que diverses opérations afférentes 
aux clearings du F. E. O. G. A. n'avaient pu être apurées à la fin de l'exercice. 
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48. Parmi les avances au personnel, qui s'élèvent à UC 547.875 contre 
UC 327. 991 à la fin de 1969, nous relevons notamment des avances sur traitements 
(UC 319.921, dont UC 231.571 payés en décembre 1970 aux agents affectés à 
Luxembourg, à titre d'acompte sur l'application des décisions d'adaptation des 
traitements), des avances sur frais de missions (UC 158. 304), des avances sur 
secours extraordinaires (UC 53. 477 contre UC 15. 628 à la fin de 1969), des avances 
au personnel free-lance (UC 12. 240) et des avances sur frais de représentation 
(UC 1. 565). 

Parmi les "débiteurs divers", nous relevons encore un montant de 
UC 19. 774 à régulariser par l'Office statistique et qui concerne l'organisation de 
réunions en 1968 ; ce montant avait déjà été signalé sous le no 56 de notre rapport 
précédent. 

49. Le montant inscrit sous la rubrique "Etats membres débiteurs" s'élève 
à UC 3. 21 O. 403. 181. Il comprend les contributions restant dues par les six Etats 
membres pour le budget supplémentaire no 3 de l'exercice 197 0 (U C 6 00. 000), 
ainsi que la partie non recouvrée des contributions des Etats membres relatives au 
Fonds social européen (UC 26. 958. 299), au titre spécial "aide alimentaire" 
(UC 16. 443. 000) et au Fonds européen d'orientation et de garantie agricole 
(UC 2. 816.907.412 concernant le budget de 1970 et des budgets antérieurs). 

Notons qu 1une part des contributions non recouvrées (UC 385. 324. 547) 
correspond à des crédits qui ont été annulés à la fin de l'exercice 1970 et pour 
lesquels aucun recouvrement ultérieur à charge des Etats membres n 1est donc 
prévu au titre du budget 197 O. 

La rubrique "Etats membres débiteurs" comprend également les soldes 
débiteurs dus par les Etats membres dans le cadre des opérations de clearing 
afférentes au Fonds social européen (UC 11. 039. 336) et au F. E. O. G. A. 
(UC 338. 445. 134). 

Pour le Fonds social européen, le montant de UC 11. 039. 336 correspond 
au total des soldes débiteurs du clearing de l'exercice et il trouve sa contrepartie 
exacte au passif du bilan sous la rubrique "Etats membres créditeurs". 

En ce qui concerne le FEOGA, les soldes de clearing, qui apparaissent 
sous les rubriques "Etats membres débiteurs" et "Etats membres créditeurs" 
respectivement pour U C 338. 455. 134 et U C 417. 177. 240, se répartissent ainsi : 

Débiteurs : 

Allemagne 

Belgique 

France 

Italie 

Luxembourg 

Pays-Bas 

Total 

uc 
uc 
uc 
uc 
uc 
uc 
uc 
uc 
uc 
uc 
uc 
uc 
uc 
uc 

35. 082. 351 

7.526.929 
2. 413. 520 

9.695. 000 
114. 083. 022 

13. 160. 037 
11. 412. 569 
12.163.883 
79.595.628 

234.287 
501. 129 

2. 735. 375 
49. 851. 404 

338.455.134 

(période 1969 - 2e semestre) 

(période 1969 - 2e semestre) 
(période 197 0) 

(section spéciale 1 97 0) 
avance sur soldes créditeurs 

(période 1967/68) 
(période 1968/69) 
(période 1969 - 2e semestre) 
(période 197 0) 

(période 1969 - 2e semestre) 
(période 197 0) 

(section spéciale 197 0) 
avance sur soldes créditeurs 



Créditeurs : 

Allemagne 

France 

Italie 

Pays-Bas 

Total 
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uc 12. 204. 481 (période 1 97 0) 
uc 163.934.426 avance sur clearings 

uc 29.139.982 (période 1967/68) 
uc 66.677.602 (période 1968/69) 
uc 36. 004. 77 4 (solde période 1969 - 2e semestre) 
uc 31. 214. 226 (période 197 0) 

uc 1. 305. 000 (section spéciale 197 0) 

uc 8. 045.949 (période 1967/68) 
uc 6. 516.867 (période 1968/69) 
uc 23. 042. 363 (solde période 1969 - 2e semestre) 
uc 39. 091. 57 0 (période 197 o) 
uc 417.177.240 

50. Pour des indications supplémentaires concernant ces différents clearings, 
on voudra bien se reporter à la partie du présent rapport consacrée au FEOGA. 

Rappelons que, dans une résolution du 21 avril 1970 relative aux problè
mes de trésorerie soulevés par le passage du système de remboursement au sys
tème de financement direct (J. O. no C 5 0/7 0) et en vue de ré sor ber les retards 
constatés dans les décomptes du FEOGA, le Conseil avait convenu que quatre pays 
membres (Belgique, Allema.gne, Italie, Luxembourg) effectueraient des versements 
provisionnels à des échéances échelonnées de 1970 à 1973. 

En application de cette résolution, l'Allemagne a versé au cours de l'exer
cice un montant de UC 163.934.426 à titre d'"avance sur clearings". Ce montant 
a été réparti ("avance sur soldes créditeurs") entre la France (UC 114. 083. 022) 
et les Pays-Bas (UC 49. 851. 404) dans la proportion prévue par ladite résolution 
du Conseil. 

Contrairement aux modalités qui sont suivies pour le versement des 
acomptes de la section "garantie", les opérations de recettes et de dépenses indi
quées ci-dessus sont effectuées en comptes d'avances, sans inscription au budget, 
procédure qui paratt difficilement compatible avec les dispositions en vigueur. 

51. Outre les soldes créditeurs indiqués ci-dessus, relatifs aux clearings du 
Fonds social et du FEOGA, la rubrique "Etats membres créditeurs" comprend un 
montant de UC 5. 447. 151 d1l à un Etat membre au titre d'excédent sur les contri
butions relatives à 1969, ainsi que deux montants de UC 16. 533. 093 et 
UC 55. 565. 564 versés par deux Etats membres au titre des contributions "orienta
tion" appelées en vue de constituer un fonds de démarrage pour le financement 
direct des dépenses de la '~ection "garantie" (résolution du Conseil du 21 avril 197 0 
déjà citée sous le numéro précédent). 

La rubrique ''Etats membres créditeurs'' comprend également, à concur
rence de UC 15. 257. 255, un excédent à répartir entre les Etats membres et qui 
résulte des effets de la dévaluation du franc français sur l'apurement des clearings 
de la section "garantie" du FEOGA notifiés avant la date de cette dévaluation mais 
apurés en 1970. 
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II. LES RECETTES 

52. Les recettes prévues au budget de fonctionnement 197 0 des Communautés 
(budget initial et budgets supplémentaires) s'élevaient à UC 4. 888. 127.838, dont 
UC 4. 861. 821. 828 à titre de contribution financière des Etats membres et 
UC 18. 000. 000 pour la partie du prélèvement CECA affectée aux dépenses admi
nistratives, le solde concernant des recettes propres. 

53. Les recettes constatées à la fin de l'exercice, telles qu'elles figurent 
dans le compte de gestion, se répartissaient comme suit : 

- contributions financières des Etats membres ...... . uc 4.. 861. 821. 828 

- produit du prélèvement CECA affecté aux dépenses 
administratives ................................. . uc 18. 000. 000 

- recettes propres de la Commission ............... . uc 9. 372. 307 

- recettes propres des autres Institutions ........... . uc 1. 817.274 

uc 4. 891. 011. 409 

54. Ces recettes ont donné lieu à recouvrement, à concurrence de 
UC 2.151. 051.687. La comparaison entre les prévisions budgétaires de 1970 
et les recouvrements s'établit comme suit : 

recettes prévues recettes recouvrées 

uc uc 
contributions financières des Etats 
membres 

- partie fonctionnement 
- Fonds social européen 
- FEOGA - garantie 1967/68 
- FEOGA - garantie 2e semestre 1969 
- FE OGA - garantie 1 97 0 
- FEOGA - orientation 
- FEOGA - sections spéciales 
- Aide alimentaire 

produit du prélèvement CE CA affecté 
aux dépenses administratives 

recettes propres de la Commission 

recettes propres des autres Institutions 

totaux 

100. 180. 148 
64. 000. 000 

163. 579. 000 
1. 554. 400. 000 
2. 369. 78 o. 000 

524.189.680 
69. 250. 000 
16.443.000 

18. 000. 000 

6.743.050 

1. 562. 960 

4.888.127.838 

Aux recouvrements sur recettes de l'exercice 1970 
s'ajoutent les recouvrements sur droits reportés des exerci
ces antérieurs ; ils concernent : 

- les contributions financières pour la couverture des 
dépenses administratives ........................ . 

- le FEOGA - garantie 1968/69 ..................... . 
- le FEOGA - orientation ........................... . 

total des recouvrements .. . 

99. 580. 148 
37. 041. 700 

159. 443. 082 
1. 224. 150. 378 

532.396.798 

69. 25 o. 000 

18. 000. 000 

9. 372. 307 

1.817.274 

2. 151. 051. 687 

806. 018 
302. 114. 269 

86. 950. 385 
2.540.922.359 
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55. Le montant des recouvrements indiqué ci-avant {UC 2. 540. 922. 359) diffère 
sensiblement de celui qui figure dans le compte de gestion de l'Institution 
(UC 3. 924. 550. 278). Celle-ci a en effet compris parmi les recouvrements de 1970 
la partie des contributions financières des Etats membres correspondant aux cré
dits qui ont été annulés à la fin de l'exercice 1969 pour le Fonds social 
(UC 13. 909. 371), le FEOGA - garantie (UC 1. 130. 528. 868) et le FEOGA -orienta
tion {UC 239. 189. 680). 

De meme, les recettes indiquées dans le compte de gestion de l'Institution 
comme restant à recouvrer à la fin de l'exercice (UC 2. 860.908. 711) comprennent 
à concurrence de UC 385. 324. 547 les contributions financières correspondant aux 
crédits qui ont été annulés à la fin de 197 0 pour le Fonds social (UC 26. 958. 299) 
ainsi que pour le FEOGA, section garantie {UC 28. 035. 731) et section orientation 
(UC 330. 330. 517). 

Les recettes restant à recouvrer s'élèvent dès lors en réalité à 
UC 2. 475. 584. 164 et elles se répartissent comme suit: 

restes à recouvrer sur les droits de l'exercice 

- partie fonctionnement uc 600. 000 
- FEOGA - garantie 1967/68 uc 4. 135. 918 
- FEOGA - garantie 2e semestre 1969 uc 330. 249. 622 

uc 1. 837. 383. 202 
uc 193. 859. 163 

- FEOGA - garantie 1970 
- FEOGA - orientation 
- Aide alimentaire u c 1 6. 443. 0 0 0 

restes à recouvrer sur droits reportés des 
exercices antérieurs 

- FEOGA - orientation uc 92.913.259 

total des restes à recouvrer uc 2. 475. 584. 164 

Nous croyons devoir insister pour que les comptes des recettes soient 
établis de manière plus fidèle, les documents actuellement présentés n'étant que 
partiellement conformes à la réalité et n'ayant dès lors qu'une valeur approxima
tive. 

m. LES DEPENSES 

56. Le montant total des paiements effectués pendant l'exercice au titre du 
budget des Communautés s'élève à UC 2. 520. 583. 333 (contre UC 2. 044.878. 190 en 
1969) et se répartit comme suit : 

Assemblée 

Conseil 

Commission 

Cour de Justice 

Paiements sur crédits 
reportés 

uc 

265.945 

305. 484 

375. 254. 021 

24. 797 

375. 850. 247 

Paiements sur crédits 
de l'exercice 197 0 

uc 

9. 01 o. 724 

10.139.209 

2. 123.442.680 

2. 140. 473 

2. 144. 733. 086 
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57. La différence entre les recettes de la Communauté (UC 4. 891. 011. 409) 
et les paiements sur crédits de l'exercice (UC 2. 144. 733. 086} s'élève à 
UC 2. 746. 278. 323. Ce montant correspond au solde créditeur du bilan financier 
des Communautés au 31 décembre 1970, compte non tenu des crédits reportés ou 
annulés de 1965, 1966, 1967, 1968 et 1969 pour le FEOGA et le fonctionnement. 

Ce solde s'établit comme suit: 

- fonctionnement ................................. . 

crédits reportés 
crédits annulés 
plus -value des recettes 
propres 

uc 
uc 

uc 

11. 023. 934 
6.485. 597 

2. 883. 57 0 

- Fonds social européen : crédits annulés ............ . 

- FEOGA ........................................ . 

crédits reportés 
crédits annulés 

uc 2. 352. 153.405 
uc 330. 330. 517 

- Aide alimentaire : crédits reportés ................ . 

58. En ce qui concerne la Commission, les dépenses 
engagées au titre de l'exercice 1970 ont atteint le montant 
total de ............................................ . 
se répartissant comme suit : 

-dépenses payées pendant l'exercice ............... . 

- restes à payer à la clt)ture de l'exercice pour les-
quels des crédits correspondants ont été reportés 
à l'exercice 1971 •................................ 
(ces crédits ont été entièrement reportés de droit, 
comme correspondant à des engagements contractés 
avant le 3 0 novembre 197 0}. 

uc 20. 393. 1 01 

uc 26.958.299 

uc 2. 682. 483. 922 

uc 16.443.000 

uc 2. 746. 278. 322 

uc 2. 312. 764. 083 

uc 2. 123. 442. 681 

uc 189. 321. 402 

Compte tenu des paiements effectués sur les crédits reportés, qui attei
gnent un montant de UC 375.254. 021, le montant total des dépenses 2ayées pendant 
l'exercice s'élève à UC 2. 498. 696. 702. 

Aux crédits reportés pour restes à payer, dont le montant a été indiqué 
ci-dessus, s'ajoutent d'autres reports de crédits autorisés spécialement par le 
Conseil pour un montant de UC 2. 188. 978. 058 (contre UC 332. 272. 117 pour 
l'exercice précédent). Dès lors, le total des crédits de 1970, reportés à l'exer
cice 1971, s'élève à UC 2. 378.299.460 (contre UC 446.837.518 pour l'exercice pré
cédent), dont UC 2. 352. 153. 405 afférents au FEOGA et UC 16. 443. 000 concernant 
le titre spécial C "aide alimentaire". 

Enfin, des crédits s'élevant à UC 150.192.998, reportés des exercices 
1965, 1966, 1967, 1968 et 1969 à l'exercice 1970 et relatifs aux actions entrepri
ses dans le cadre de la section "orientation" du FEOGA, ont fait l'objet d'un 
nouveau report à 1971, en application de l'article 9, alinéa 2 du règlement finan
cier concernant le FEOGA, ce qui porte à UC 2. 528. 492. 458 le montant des cré
dits des exercices 1970 et antérieurs reportés à 1971. 
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Sans tenir compte des dépenses afférentes au Fonds social européen et au 
FEOGA, les engagements intervenus à charge des crédits de l'exercice 197 0 
(partie "fonctionnement" du budget, titres I à IV) ont augmenté de UC 10.125.875, 
soit de 11,7 o/o (UC 96.643.738 en 1970 contre UC 86.517.863 en 1969). 

Les principaux éléments de la partie "dépenses" du compte de gestion, 
à laquelle sont consacrés les développements qui suivent, sont résumés dans le ta
bleau reproduit à la page suivante. 

Titre I : Rémunérations, indemnités et frais relatifs à l'entrée en 

fonctions, à la cessation des fonctions et aux mutations 

59. Les dépenses reprises sous ce titre se sont élevées à UC 61. 151. 57 0 
contre UC 56. 086. 453 en 1969 et UC 49. 923. 443 en 1968 ; elles représentent 63 o/o 
de l'ensemble des engagements de l'exercice afférents aux crédits de fonctionne
ment (titres I à IV du budget). 

Dans nos précédents rapports, nous avons pu fournir quelques indications 
numériques concernant les effectifs en fonction à la Commission. Pour l'exercice 
197 0, l'Institution n'a plus été en mesure de nous communiquer les renseignements 
nécessaires à ce sujet et il ne nous a dès lors pas été possible de connattre le 
nombre des agents en fonction ni leur répartition par service ou par catégorie et 
grade. 

Rappelons que l'effectif autorisé par le budget de fonctionnement, compte 
tenu du budget supplémentaire no 1 (J.O. no L 218 du 3 octobre 197 0), comprenait 
5. 300 postes, dont 5. 258 à titre permanent, 15 postes à titre temporaire et 27 
postes en surnombre. Les postes permanents couvraient également 10 emplois 
pour l'Agence d'approvisionnement et 99 pour l'Office des publications. 

Pour des indications complémentaires concernant le contrOle des effectifs 
autorisés par le budget on voudra bien se référer aux remarques formulées sous le 
chapitre "Observations et considérations générales" du présent rapport. 

Titre II Iznmeubles, matériel et dépenses diverses de fonctionnement 

60. Les engagements comptabilisés à charge des crédits du titre II ouverts 
au budget de l'exercice s'élèvent à UC 31.182.048 contre UC 26.013.363 en 1969. 
Notons toutefois que le titre II comportait en 197 0 un chapitre XVII concernant les 
"dépenses relatives à la diffusion des connaissances", dépenses qui, au cours des 
exercices précédents, étaient entièrement imputées au budget de recherches et 
d'investissement. 

Compte tenu des engagements contractés sur les crédits de l'exercice et 
sur les crédits disponibles reportés de l'exercice précédent, la comparaison entre 
les dépenses engagées en 1970 et en 1969 s'établit comme suit : 
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(en UC) 

Chapitre Engagements 
' 

Différences 

' 
1o 

1 1 

1 
1970 1969 i en plus en moins 1 

i 

1 
: 

Immeubles 8.434.740 9. 131. 205 - 696.465 - 7,6 

Entretien, renouvel-
lement et location de 

1 
matériel et installa-
tions techniques 1. 7 06. 900 1. 408. 278 298. 622 - + 21, 2 

Dépenses courantes del 
1 

i 
fonctionnement 5.184.489 3. 7 00. 277 i 1. 484. 212 - + 40, 1 

i 
l 

Dépenses de représen-
1 

tati on 223.469 205. 468 
1 

18. 001 - + 8,8 

Dépenses de missions 2.136.972 1. 678. 263 1 458. 7 09 - + 27' 3 
1 

Frais de réunions et 1 

d'experts 5.175.167 4. 329. 018 
1 

846. 149 - + 19, 5 

Dépenses de publica- 1 

tions 4.423.463 4.123.210 
1 

300.253 -
1+ 7' 3 

Dépenses de service 1 

social 450. 797 7 53. 092 1 - 3 02. 295 - 40, 1 

Dépenses d'équipe- 1 

ment 450. 153 463. 075 l - 12.922 - 2,8, 

Aides, subventions 2. 606. 011 2. 026.400 
) 

579. 611 + 28, 6l 1 -1 
1 i 

ContrOle de sécurité 241.823 92.796 1 149. 027 + 160, 6! ! -

1 

71. 136 64. 065 7. 071 
1 

Protection sanitaire - + 11' -1 
Diffusion des connais- 1 

1 

742. 077 
: 

(1) sances 1 

1 l 1 1 

(1) Les engagements correspondants imputés en 1969 au budget de recherches et 
d'investissement peuvent être évalués à UC 661. 843. 

Les engagements totaux atteignent dès lors UC 31.847.197, dont 
UC 665. 149 imputés aux crédits reportés de 1969. Les paiements s'élèvent à 
UC 29. 193. 364, dont UC 23. 000. 573 concernent les engagements sur crédits de 
l'exercice, UC 665.149 les dépenses engagées en 1970 sur crédits de 1969 et 
UC 5. 527. 642 les engagements restant à payer à la fin de l'exercice 1969. 

Pour le titre II, des crédits d'un montant de UC 8. 856.746 ont été repor
tés de 1970 à 1971, dont UC 8. 181.475 à titre d'engagements restant à payer, le 
solde, soit UC 675. 271, correspondant à des crédits disponibles reportés par 
autorisation spéciale du Conseil. 

! 

61. Pour un examen des dépenses relatives aux "immeubles" on voudra bien 
se référer aux commentaires figurant sous le no 7 4 du présent rapport. 
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Les dépenses de location de matériel et installations techniques (poste 543) 
s'élèvent à UC 1. 156. 960. La location de l'équipement électronique du centre de 
calcul installé à Luxembourg s'est élevée à environ UC 660. 000, auxquels il y a 
lieu d'ajouter uc 81. 500 imputés au chapitre xvn "dépenses relatives à la diffu
sion des connais sance s''. 

Au 31 décembre 1970, le parc automobile de la Commission comprenait 
93 véhicules dont 63 à Bruxelles, 24 à Luxembourg, 2 à Londres, 2 à Rome, un 
à Bonn et un à Paris. Le nombre de voitures destinées principalement au transport 
de personnes était de 65 auquel il convient d'ajouter deux autobus ; l'Institution dis
posait dès lors de 26 autres véhicules divers : camionnettes, fourgonnettes, etc. 

L'accroissement des dépenses du chapitre VI "dépenses courantes de 
fonctionnement" concerne principalement les "différences de change" (poste 622bis, 
UC 1. 331.716 en 1970 contre UC 419.708 en 1969) enregistrées à l'occasion de mou
vements de fonds afférents au FEOGA (UC 804. 11 0), au Fonds social (UC 2. 261) et 
aux dépenses de fonctionnement (UC 525. 345). 

Titre m : Autres dépenses 

62. Les engagements groupés sous ce titre s'élèvent à uc 2.373.561 
contre U C 2. 628. 228 en 1969 et se répartissent comme suit : 

- Ecole européenne de Bruxelles . o • o 0 •• 0 0 •• 0 0 •• 0 o 0. 0 o u c 1. 1 7 7. 6 08 

- Ecole européenne de Luxembourg ... 0 •••••• 0 0 ••••••• uc 77 o. 826 

- Participation des Communautés aux expositions inter-
nationale s .... o 0 • 0 • • • • 0 • o • o • o ~ • • • o ••• o • • • • o ••• o •• uc 425. 127 

Les dépenses relatives aux Ecoles européennes de Bruxelles et de Luxem
bourg représentent la contribution de la Commission au budget 197 0 de ces écoles, 
arrêté par leur Conseil supérieur. 

Le montant relatif à la participation aux expositions internationales couvre 
les engagements de l'exercice 197 0 pour la participation à l'exposition universelle 
d'Osaka. 

Titre IV Dépenses opérationnelles découlant de la mise en 

oeuvre des politiques communes 

63. Les engagements repris sous ce titre se sont élevés à UC 1. 936. 559 
contre UC 1. 789. 820 en 1969. Compte tenu des engagements contractés à charge 
des crédits disponibles reportés de l'exercice précédent, le total des dépenses en
gagées en 1970 et 1969 atteint respectivement UC 1. 958.283 et UC 1. 811.060. 

Ces dépenses concernent le chapitre XXXIV "affaires sociales" 
(UC 219.943 dont UC 121.370 pour le fonctionnement de la Commission administra
tive pour la sécurité sociale des travailleurs migrants), le chapitre XXXV "agri
culture" (UC 353. 340 dont UC 250. 000 pour le réseau communautaire d'information 
comptable agricole) et le chapitre xxxvm "développement de l'outre-mer Il 
(U C 1. 385. 000 contre U C 1. 007. 5 00 en 1969). 
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Le réseau d'information comptable agricole a été institué par le règlement 
du Conseil n° 79/65/CEE du 15 juin 1965 en vue de recueillir les données compta
bles nécessaires notamment à la constatation annuelle des revenus dans les exploi
tations agricoles et à llanalyse du fonctionnement économique d'exploitations agri
cole~. Les dépenses couvrent des versements aux Etats membres pour la rétribu
tion forfaitaire des offices comptables chargés d'établir lès fiches d'exploitation. 

L'augmentation des dépenses du chapitre XXXVIII "développerr..ent de 
Poutre-mer" résulte de la création d'un article 382 destiné à prendre en charge 
la subvention de la CEE pour le fonctionnement de l'Association européenne pour la 
coopération (dépenses administratives du siège). Le versement à l'AEC 
(UC 385. 000, soit un montant égal à la totalité du crédit) est considéré comme 
"avance de trésorerie'' et devra faire l'objet ultérieurement d 1une justification, 
conformément à une décision de la Commission du 7 décembre 197 O. 

B. OBSERVATIONS 

PROBLEMES BUDGETAIRES 

64. Dépassements de crédits 

a) Dans notre précédent rapport {no 83) nous avons signalé que les dépenses impu
tées au poste 627 "déménagement de services" avaient dépassé les dotations 
prévues pour 1969. 

Les contrOles relatifs à 1970 font apparattre que le montant du dépassement est 
sensiblement plus élevé que celui que nous avions signalé. Aux montants que 
nous avions indiqués (U C 8. 761 payés à la fin de 1969 par imputation à un compte 
hors budget et UC 7. 387 imputés aux crédits de 1970 bien que concernant des 
déménagements de 1969) s'est ajouté, le 11 février 1970, le paiement de frais 
de déménagement s 1 élevant à U C 1 08. 529 et relatifs aux mois de novembre et 
décembre 1969. A défaut de crédits reportés de 1969, il n 1a même pas été 
possible d'imputer le paiement aux crédits de 197 0, la dotation du poste 627 ne 
s 1 élevant qu 1 à U C 1 00. 000. 

En attendant l'approbation d'un virement de crédits de chapitre à chapitre de 
U C 140. 000, décidé par le Conseille 16 mars 197 0, le paiement a été compta
bilisé à un compte hors budget et la dépense n'a finalement reçu une imputation 
définitive que le 12 juin 197 0, à charge des crédits octroyés par ce premier 
virement. 

Le montant du dépassement et le caractère improvisé de la procédure su1V1e 
montrent la valeur très approximative des modalités de gestion des crédits 
octroyés pour les dépenses de déménagement (cf. également à ce sujet notre 
rapport 1968, n° 114). 
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Notons que nous n'avons pas disposé de factures relatives à cette dépense de 
UC 108. 529, l'imputation au budget étant intervenue en l'absence de toute pièce 
justificative, contrairement aux indications fournies par la Commission dans sa 
réponse au point 86, c, de notre rapport 1969. Rappelons que cette réponse pré
cisait que "les pièces justificatives des écritures hors budget sont jointes aux 
"titres de paiement (ou de recette) lors de leur imputation budgétaire définitive 
"et sont alors transmises à la Commission de contrOle". 

b) Les contrOles que nous avons effectués nous amènent à signaler quelques autres 
cas de dépenses de fonctionnement de l'exercice 1969, imputées aux crédits de 
197 0, généralement en 11absence de crédits suffisants au budget de 1969. 

Au cours du 4ème trimestre 1969, cinq correspondants-adjoints de la Régie des 
Télégraphes et des Téléphones ont effectué des prestations pour le compte de 
la Commission. Le co1l.t de celles-ci, soit UC 6. 292, a été mis à charge du 
budget 1970 (poste 612), l'Institution ayant omis de demander le report des cré
dits nécessaires, qui étaient cependant disponibles. 

Des "frais divers de réunions internes" (poste 626, UC 708), ainsi que des 
"frais de réceptions et de représentation" (poste 702, UC 3. 029) afférents à 
l'exercice 1969 ont été mis à charge du budget de 1970, à défaut de crédits suf
fisants au budget de 11 exercice adéquat. 

A l'article 101 "Journal Officiel", un montant de UC 7. 010 relatif à l'impression 
des tables annuelles pour 1968 et 1969 a également été imputé, après épuisement 
des crédits reportés, à charge du budget 197 O. 

Pour les "inspections sur place et missions", relatives au contrôle de sécurité 
(article 150), des frais de missions de l'exercice 1969 pour un montant de 
UC 4. 694 ont été imputés aux crédits de 197 O. 

Les dépenses de "publications du service de la protection sanitaire" (poste 1641 ), 
restant à payer à la fin de 1969, n'ont pu @tre couvertes entièrement par les 
crédits reportés de 1969 à 1970 (UC 9. 449) ; un montant de UC l. 528, restant 
d1l. après épuisement des crédits reportés, a été payé à charge du budget de 1971. 

65. Ecarts persistants constatés entre les prévisions budgétaires et leur exécution 

L'examen du compte de gestion de la Commission révèle l'existence 
d'écarts importants et persistants entre les prévisions budgétaires et leur exécu
tion. 

Pour la "vente de publications et d'imprimés" (poste 323 de 11 état des 
recettes), les prévisions de recettes s'élevaient à UC 3 00. 000 en 1969 et 
UC 330. 000 en 1970. Par suite de retards dans la gestion de l'Office des publica
tions, les droits constatés ont atteint respectivement UC 206. 283 en 1969 et 
UC 6. 241 en 1970. 

En ce qui concerne les "produits de location" (poste 333 de Pétat des 
recettes), une prévision de UC 1 O. 050 avait été inscrite aux budgets de 1969 et de 
1970. Les droits constatés étaient de UC 683 en 1969 et ils sont nuls en 1970, 
l'Institution ayant porté en déduction des dépenses du chapitre IV du budget la 
quote-part de loyer payée par des sous-locataires (Agence d'approvisionnement, 
agence de voyage, débit de journaux, European molecular and biological Organi
zation). 
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Les crédits initiaux du poste 245 "interprètes free-lance et auxiliaires 
et correcteurs free-lance", qui s 1élevaient à UC 514. 000 en 1969 et UC 926. 640 
en 197 0, ont été augmentés par virement de U C 224. 000 et U C 552. 000, soit res
pectivement de 40 o/o et 60 o/o. En ce qui concerne les indemnités d 1installation, 
de réinstallation et de mutation du personnel (poste 312), le crédit de UC 166. 400 
ouvert au budget a été porté par virement à U C 296. 400, soit une augmentation de 
78 o/o. 

La situation existant en ce qui concerne les dépenses d 1 "immeubles" 
(chapitre IV) et de "déménagement de services" (po ste 627) est examinée sous 
le n° 74 du présent rapport. Rappelons que pour les aménagements des locaux 
(article 44) les crédits ouverts au budget ont été augmentés par virement de 
305 o/o en 1969 {de UC 187.750 à UC 761. 750} et de 173 o/o en 1970 {de UC 300.000 
à UC 820. 00 0). Pour les déménagements de service, les virements atteignent 
123 o/o du crédit initial en 1969 (de UC 130. 000 à UC 290. 000) et 182 o/o en 1970 
{de UC 100. 000 à UC 282. 00 0). 

Les virements dont ont fait llobjet les crédits de !~article 122 "matériel 
et installations techniques" {dépenses de première installation et d 1équipement) 
montrent également le caractère inadéq.1at de certaines dotations. Pour cet arti
cle, les crédits ouverts au budget étaient pratiquement égaux en 1969 et 197 0 
(UC 164. 300 et UC 165. 000}; après virement, ils s 1élèvent respectivement à 
UC 238. 000 et UC 202. 300. 

66. Persistance de reports très tlevés pour certaines lignes budgétaires 

n faut également souligner la persistance de reports d 1un montant très 
élevé pour certaines lignes budgétaires. lis dénotent des engagements tardifs 
résultant de lenteurs dans la prise de décision, ainsi que des retards dans la 
liquidation des engagements. 

Pour chacun des articles 42 "eau, gaz, électricité, chauffage", 44 "amé
nagement des locaux" et 45 "autres dépenses courantes" en matière d'immeubles, 
les crédits reportés pour restes à payer à la fin des exercices 1969 et 197 0 con
cernent de 29 o/o à 6 0 o/o des engagements. 

Pour chacun des articles 50 à 53, qui concernent le renouvellement de 
machines de bureau, de mobilier, de matériel et installations techniques et de 
matériel de transport, les crédits reportés pour restes à payer atteignent de 
47 o/o à 91 o/o des dotations en 1969; ils varient de 49 o/o à 63 o/o en 1970. 

L'importance des reports doit surtout être soulignée en ce qui concerne 
la gestion des crédits de l'a.rticle 93 "honoraires d'experts, frais de recherches, 
d'études et d 1enquêtes11{UC 3. 675.,00 en 1970). Pour les cinq postes de cet arti
cle, le pourcentage des engagements restant à payer à la fin des exercices 1968, 
1969 et 197 0 et ayant dès lors donné lieu à un report de crédit de même montant, 
s'établit comme suit : 
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1968 1969 1970 

poste 931 
1 

études et enquêtes de caractère limité 60% 61 % 62 % 

poste 932 
1 

études et enquêtes de conjoncture 19 % 6% 13 % 

poste 933 
1 

études et enquêtes d'ensemble présentant 
un caractère communautaire 81 % 81 o/o 73 o/o 

1 

poste 934 
1 

études prévues à l'article 46 du traité 
l CECA (reconversion) 87 o/o 99% 69 o/o 

poste 935 1 études et enquêtes d_e caractère statistique 37 % 44% 55 o/o l 

1 

! 1 

article 93 1 48 % 1 53% 57 % 1 ! 1 

Pour les publications (article 1 00), les reports atteignent 57 % des enga
gements en 1969 et 48 o/o en 1970. Pour les dépenses du "Journal Officiel", ces 
pourcentages s'établissent respectivement à 38 o/o en 1969 et 62 o/o en 1970. No
tons que pour ces deux articles du budget, l'importance des reports est en grande 
partie liée aux retards que connatt la gestion de l'Office des publications. 

Des reports très importants, variant de 35 o/o à 83 o/o du montant des en
gagements, sont également observés, en 1969 et 1970, pour plusieurs autres lignes 
budgétaires, notamment l'article r112 (mess et cantines), les dépenses de première 
installation et d'équipement relatives au mobilier et aux matériel et installations 
techniques (articles 121 et 122), les honoraires d'experts et dépenses de publica
tions relatives à la protection sanitaire {postes 1602 et 1641 ). 

Au chapitre concernant le contrOle de sécurité, les crédits de l'article 
153 "achat de matériel technique" ont été portés par virement de UC 5O. 000 à 
UC 90. 000. Les engagements s'élèvent à UC 89. 262, dont UC 60. 091 restaient 
à payer à la fin de l'exercice. Notons qu'en 1969, les dotations de cet article 
avaient été portées par virement de UC 11. 000 à UC 19. 000; les engagements 
s'étaient élevés à UC 18.759, dont 98 o/o restaient à payer au 31 décembre 1969. 

Pour l'ensemble du chapitre XVll "dépenses relatives à la diffusion des 
connaissances", les crédits à reporter de droit (UC 293. 887) atteignent près de 
40 % du total des engagements {UC 7 42. 077). 

La persistance de reports très élevés s'observe également parmi les 
dépenses relatives au titre IV du budget "dépen~:tes opérationnelles découlant de la 
mise en oeuvre des politiques communes". Pour les ta.ches conférées à la Com
mission dans le domaine de la formation professionnelle (article 341), les reports 
s'élevaient à 64 o/o des engagements en 1969 et à 72% en 1970. Pour le "réseau 
communautaire d'information comptable agricole" (article 352), on passe à 98 o/o 
en 1969 et 1 00 % en 197 O. 

L'importance des annulations sur crédits reportés pour restes à payer 
révèle d'autre part l'existence d'engagements surévalués ou dont la justification 
n'est pas suffisamment fondée. 
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Les crédits 1969 reportés de droit pour les frais de voyage du personnel 
(poste 302) ont été annulés à concurrence de 97 1o. Pour les frais de déménagement 
du personnel (poste 322), 31 1o des crédits reportés de droit ont été annulés en 1969 
et 28 1o en 197 O. Les crédits reportés de droit ont été annulés à concurrence de 
37 1o pour les loyers (article 40), de 27 1o pour les autres dépenses relatives aux 
immeubles (article 45), de 22 1o pour l'article 55, frais d'entretien, d'utilisation, 
de réparation, de 42 1o pour les frais de mission des Membres (poste 801), de 
45 1o pour les publications de caractère général (poste 1 001, reports de droit : 
UC 238. 929, dont UC 106. 695 ont été annulés). 

QUESTIONS RELATIVES A L'APPLICATION DU 

REGLEMENT FINANCIER 

67. Nécessité de procédures plus rigoureuses en matière de recettes 

a) Une attention toute particulière devrait être réservée aux procédures de consta
tation, de recouvrement, d'ordonnancement et de comptabilisation des recettes 
dont la gestion doit prendre une importance croissante à la suite des modifica
tions apportées au régime financier des Communautés et à l'instauration de res
sources propres. 

La situation existant à ce sujet a déjà fait l'objet d'observations dans nos précé
dents rapports et nous avons notamment signalé le cas de titres de recettes 
émis et comptabilisés par le comptable lui-même, sans intervention de l'ordon
nateur ni du contrOleur financier (cf. rapport 1969, no 84, e). Cette procédure, 
qui n'est pas conforme au principe de la séparation des ordonnateurs et des 
compta bles et qui enfreint les dispositions formelles du règlement financier re
latif à l'établissement et à l'exécution du budget (articles 25 et 26) a encore été 
observée en 197 O. 

b) Les pièces justificatives des recettes qui nous ont été transmises ne compor
taient pas d'indications en ce qui concerne la gestion des droits reportés de 
l'exercice précédent, qui apparaissaient pourtant au compte de gestion de 197 0 
pour un montant global de UC 1. 879.732. 192, qui fait l'objet d'une ligne unique 
intitulée "FEOGA - périodes des budgets précédents". 

La gestion des droits reportés devrait être justifiée au même titre que les droits 
de l'exercice. Les résultats ne devraient pas figurer dans les comptes pour 
un montant global, mais être subdivisés selon des rubriques reproduisant celles 
du budget. A défaut d'une telle subdivision, il n'est plus possible de suivre 
l'exécution des prévisions inscrites aux différentes lignes du budget. 

c) ll faut également souligner que le montant de UC 1. 758.783. 202 indiqué dans le 
compte de gestion comme "recouvrements effectués au 31 décembre 197 0" 
concernant les droits reportés des exercices antérieurs comprend, à concurren
ce de UC 1. 369. 718. 548, des recettes qui, en réalité, n'ont pas été recouvrées 
mais ont donné lieu à une annulation des droits (UC 1. 130. 528. 868 pour la sec
tion "garantie" et UC 239. 189. 680 pour la section "orientation" du FEOGA). 

Une telle procédure, qui consiste à comptabiliser comme recouvrements des 
recettes qui ont été annulées, ne peut être qu'une source d'erreurs et devrait 
être abandonnée. 
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d) S'il est vrai que, conformément aux dispositions du règlement financier fixant 
les modalités relatives à la reddition et à la vérification des comptes, le compte 
de gestion comporte une colonne relative aux droits constatés, il y a lieu par 
contre d'observer que l'Institution ne comptabilise pas les droits constatés. 

Les montants indiqués à ce titre dans le compte de gestion correspondent soit 
aux recouvrements (en ce qui concerne le produit de l'impOt, les retenues pour 
le régime de pension, le produit de la vente de mobilier et matériel et les au
tres recettes) soit aux prévisions budgétaires (en ce qui concerne les contribu
tions des Etats membres), sans que les raisons qui justifient cette différence 
de procédure apparaissent clairement, puisque parmi les droits constatés rela
tifs aux contributions des Etats membres figurent des contributions qui n'ont 
pas été appelées. 

e) Les pièces justificatives qui nous sont soumises consistent généralement en un 
simple formulaire d'ordonnancement. Notons par exemple un encaissement de 
U C 8. 887 effectué en novembre 1969 et concernant une amende infligée au titre 
de l'article 85 du Traité. Cet encaissement a fait l'objet d'une ordonnance de 
recette le 19 janvier 1971, au titre de 1 'exercice 197 0 et pour un montant de 
U C 1 O. 000, la différence de U C 1. 113 ayant été prélevée sur le compte "diffé
rences de change" sans autre indication. 

68. Nécessité d'une gestion plus rigoureuse en matière comptable 

a) A plusieurs reprises nous avons souligné la nécessité d'une amélioration des 
procédures appliquées pour le fonctionnement et le contrOle de la comptabilité, 
particulièrement en ce qui concerne la comptabilité générale (comptes de tré
sorerie, comptes de tiers, etc.) et la comptabilité des recettes. 

Les observations formulées à ce sujet dans nos précédents rapports annuels 
traitent notamment du recours irrégulier et désordonné aux écritures en compte 
transitoire, de la gestion incorrecte des moyens de trésorerie, d'opérations de 
recettes et de dépenses effectuées en l'absence des habilitations requises, de 
l'impossibilité de fait de contrOler même par sondages l'exécution des paiements, 
des lacunes constatées dans l'élaboration des situations comptables, etc. 

Un progrès a été observé en 1970 dans les délais de la transmission à la Com
mission de contrOle des pièces comptables relatives aux dépenses budgétaires. 
Par contre, pour les autres questions, la situation est demeurée inchangée. 
Rappelons que dans ses derniers rapports, la Commis sion de contrOle a d1l 
constater qu'elle n'était pas en mesure de se prononcer sur la correcte exécu
tion de tous les paiements ni, de manière générale, sur la tenue exacte des 
comptes financiers. 

Un premier progrès en la matière consisterait en l'élaboration d'états compta
bles périodiques, qui pourraient être utilisés pour l'examen plus approfondi de 
questions déterminées. A cet effet, une balance des comptes, en mouvements et 
en soldes, apparatt comme un minimum indispensable ; un tel document, qui se-
rait transmis à la Commission de contrOle, devrait reprendre toutes les subdi
visions du plan comptable et être établi mensuellement à une date proche de 
celle à laquelle il se rapporte. 

Dans un ordre d'idées similaire, nous croyons qu'il faudrait intégrer davantage 
dans la comptabilité générale de l'Institution les diverses comptabilités existant 
pour les gestions hors budget (foyer, crèche, restaurant ... ). La situation de 
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ces diverses comptabilités annexes devrait être formellement arrêtée à des da
tes déterminées pour que les soldes, actifs ou passifs, apparaissent dans la 
comptabilité générale. 

b) En ce qui concerne les titres et fonds en dépOt ou en caisse nous n'avons pu nous 
assurer de la concordance entre le solde comptable et les attestations délivrées 
par les organismes dépositaires ou les procès-verbaux de situation de trésore
rie. 

Les états de rapprochement dont nous avons pu disposer en vue d'établir cette 
concordance ne comportaient en effet que des listes de montants de recettes ou 
paiements en instance sans aucune explication ni justification, les documents 
relatifs à ces opérations ayant été répartis dans divers dossiers comptables, 
sans qu'aucune indication ne permette d'ailleurs à la Commission de contrOle 
de les retrouver. 

Nous avons relevé le cas d'un montant de UC 104. 444 qui figure parmi les paie
ments de 1 'exercice à charge des crédits reportés de 1969 pour l'article 112 
"mess et cantines". L'inscription de cette dépense parmi les paiements de 
l'exercice a en réalité un caractère fictif et elle est destinée à éviter l'annula
tion des crédits reportés. Au 31 décembre 1970, le montant de UC 104.444 
figurait au bilan sous la rubrique "virements en instance" et le paiement effec
tif n'est intervenu qu'à la fin du mois d'avril 1971. 

Quelques déficits ou différences dans les comptes de trésorerie ont été constatés 
au cours de l'exercice. Le compte ••différences de caisse•• compris parmi les 
dépenses diverses à imputer figurant au bilan au 31 décembre 1970présentait 
un solde débiteur de UC 3. 860, résultant principalement du vol d'une formule 
de chèque, qui a été utilisée pour un encaissement de UC 3. 7 00. L'inscription 
de ce montant dans les comptes s'est effectuée sous la seule autorité des servi
ces compétents en matière comptable, procédure qui n 1est pas correcte. 

Quelques déficits de caisse, d'un montant unitaire inférieur à UC 100, ont été 
constatés au détriment des régies d'avance. Au 31 décembre 1970 restait éga
lement à régulariser un déficit de UC 4. 000 afférent à la gestion d'une régie 
d'avance au cours de la période 1965-1966 et qui est resté inexpliqué. 

69. Honoraires d'experts, frais de recherches, d'études et d 1enguêtes 

L'utilisation des crédits ouverts à l'article 93 du budget "honoraires 
d'experts, frais de recherches, d'études et d'enquêtes•• a déjà fait l'objet dans nos 
rapports 1967 (n ° 178), 1968 (n°s 88, 89, 90, 98, 119, d) et 1969 (no 85) d'obser
vations qui concernaient notamment un cas de versement anticipé de la totalité des 
honoraires dès la signature du contrat, le caractère onéreux de certains contrats, 
ainsi que l'utilisation des dotations selon des modalités qui ne respectent pas la 
spécialisation des crédits ou l'annualité du budget. 

Les contrOles que nous avons effectués nous amènent à formuler une nou
velle fois quelques observations au sujet de l'utilisation de ces crédits. 

a) L'attribution des études et plus spécialement la définition de celles-ci, leur in
térêt, la désignation des experts, la détermination des frais et honoraires de
vraient faire l'objet de modalités beaucoup plus précises, d'une information 
plus complète et d'une coordination plus adéquate entre les différents services 
intéressés. 
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L'écart sensible existant chaque année entre les crédits demandés par les ser
vices utilisateurs et les crédits effectivement accordés ne devrait pas se tra
duire par une imprécision quant à l'emploi des dotations qui, dans l'état actuel 
des choses, consistent essentiellement en des montants globaux que l'Institu
tion répartit ultérieurement entre les services utilisateurs. 

Ces modalités comportent notamment un risque de dispersion des crédits et 
même un risque de doubles emplois que l'intervention de la Commission, appe
lée à marquer son accord sur les différents programmes d'études, généralement 
par la procédure écrite, ne suffit pas à éliminer. A notre connaissance, il 
n 1existe même pas une liste d'ensemble des études effectuées. 

La détermination des honoraires devrait être davantage fonction d'une évalua
tion du volume des travaux, de l'importance des résultats et de la portée de 
l'étude. Il y aurait lieu également de réexaminer de manière attentive les étu
des et enquêtes de routine qui se répètent d'année en année pour la collecte 
d'informations. 

b) Un nombre relativement important d'études est confié à des fonctionnaires na
tionaux ou à des agents d'organismes publics ou semi-publics, que l'exercice 
de leurs fonctions met en contact avec les services de l'Institution. 

Le recours à ces experts s'explique principalement par les possibilités d'infor
mation dont ils disposent auprès des administrations ou organismes qui les 
occupent. Toutefois, les contrats sont conclus avec les experts eux-mêmes et 
les honoraires sont versés à leur compte personnel sans aucune intervention 
des organismes dont les intéressés relèvent. 

c) Nous avons déjà souligné dans notre précédent rapport que l'imputation au budget 
des honoraires versés pour l'élaboration des études n'était pas appuyée des jus
tifications prévues par les dispositions en vigueur. 

Les documents qui nous sont transmis sont dépourvus de factures ou d'une de
mande de paiement des créanciers et ils ne comportent aucune attestation de 
service fait. 

Il s'agit donc de paiement qui sont ordonnancés et soumis au visa du contrOle 
interne dans des conditions irrégulières puisqu'aucune pièce justificative ne 
fait mention des droits acquis du créancier ni du service fait (cf. articles 33 
et 37 du règlement financier relatif à l'établissement et à l'exécution du budget). 

La liquidation des honoraires devrait à tout le moins comporter l'établissement 
d'une attestation circonstanciée relative au dépOt des rapports prévus par les 
contrats ainsi qu'à la bonne exécution des obligations assumées par les contrac
tants. 

d) L'utilité des études et enquêtes est étroitement liée à l'exploitation des résultats. 
Sur ce point également des procédures plus satisfaisantes devraient être adop
tées car, dans l'état actuel des choses, l'utilisation réservée aux travaux effec
tués reste pratiquement incontrOlable pour un nombre important d'études. 

Rappelons qu'il n'existe pas de catalogue des études ; la diffusion est pratique
ment assurée, pour chaque rapport, à 11initiative de la direction générale, voire 
de la direction intéressée. Les travaux de traduction et de reproduction provo
quent d 1ailleurs parfois des retards sensibles dans la diffusion des documents. 
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7 O. Refus de communiquer à la Commission de contrOle une étude concernant les pro
cédures administratives d'exécution des budgets 

Sous le no 86, f, de notre précédent rapport, nous avons signalé que, par 
deux contrats conclus les 20 novembre 1968 et 3 septembre 1969, la Commission 
a chargé un bureau d'organisation de fournir une pré-étude, puis un rapport sur 
les procédures administratives d'exécution des budgets, leur analyse et possibili
tés de rationalisation et d'automatisation. 

Les honoraires afférents à ces contrats s'élèvent respectivement à 
UC 4. 000 et UC 33. 000. 

a) Le 12 mai 197 0, nous avons demandé à la direction générale compétente la com
munication des étude et rapport établis en exécution de ces deux contrats, ainsi 
que des précisions quant au montant des honoraires. 

La réponse que nous avons reçue, datée du 6 juillet 197 0, fournissait diverses 
indications concernant le moii'ta,nt des honoraires mais passait sous silence la 
question de la transmission de l'étude et du rapport. Nous avons dês lors re
nouvelé notre demande en date du 18 septembre 197 0 et cette dernière lettre 
est restée sans suite. 

n s'agit dès lors d'une utilisation de fonds communautaires, d'un montant de 
UC 37. 000, intervenue sans information de l'autorité budgétaire et sans que la 
Commission de contrOle ait eu la possibilité de s'assurer de la valeur du travail 
réalisé. 

b} L'amélioration des procédures est une tache essentielle qui incombe à !~admi
nistration elle-m@me, qui doit s 1en préoccuper dans un esprit ouvert de con
frontation et sans exclure aucune compétence. 

Le recours en ce domaine à des études élaborées par des firmes d'organisation 
constitue habituellement une délégation de compétences dans des matières inhé
rentes aux responsabilités propres de l'administration. 

La méthode retenue pouvait d'autant plus être évitée dans le cas présent que les 
résultats espérés étaient aléatoires, l'administration étant la mieux à même de 
connartre les nécessités et les possibilités de la gestion, compte tenu du carac
tère spécifique des finances communautaires, de leur structure, des règlements 
qui les régissent et des modifications auxquelles elles sont soumises. 

c) En plus des contrats ci-dessus, diverses études relatives à des questions d'or
ganisation et de fonctionnement des services ont été confiées par l'Institution 
à des organismes spécialisés ou à des experts. 

n s'agit notamment de l'étude sur l'implantation d'un système de rationalisation 
des choix budgétaires dans le budget de fonctionnement avec une étude particu
lière pour les dépenses d'information (UC 11. 500), l'étude de la mise au point 
d'une structure de programme, de budgets -programmes et d'un programme 
multiannuel en matière de politique sociale (UC 12. 000), l'étude d'un système 
de documentation pour l'exploitation de fichiers législatifs (UC 18. 7 00} ainsi 
que l'étude des bandes magnétiques devant servir de support pour le traitement 
de l'information en matière juridique (U C 6. 000), 11 étude de la rationalisation 
de l'exploitation de l'information et de la documentation (UC 4. 612), ainsi 
que l'étude de l'implantation d'une comptabilité analytique pour l'Office des 
pu blica ti ons. 
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A charge des crédits du budget de recherches un contrat d'un montant total de 
UC 28. 519 a, d'autre part, été conclu pour une étude concernant l'analyse 
des procédures utilisées à Ispra dans les secteurs ayant un caractère de servi
ce général teclmique ou administratif et qui ont une relation avec les divisions 
scientifiques. 

PROBLEMES A PORTEE GENERALE D'INTERPRETATION ET 

D'APPLICATION DES DISPOSITIONS RELATIVES AU PERSONNEL 

71. Décisions relatives au personnel des cabinets 

a) Le nombre des cabinets s'est trouvé réduit de 14 à 9 par l'entrée en fonctions, 
le 2 juillet 1970, de la nouvelle Commission. Celle-ci comprend quatre nou
veaux Membres ainsi que cinq Membres dont le mandat a été renouvelé. 

Au 31 décembre 1969, l'organigramme des cabinets comprenait 30 emplois. En 
outre, 122 emplois figurant à l'organigramme de diverses directions générales 
étaient mis, avec leur titulaire, à la disposition des Membres de la Commission. 
Compte tenu de 11 emplois vacants, l'effectif réellement occupé dans les cabi
nets à la fin de l'exercice 1969 comprenait donc 141 agents, dont 131 fonction
naires et 10 temporaires. 

En ce qui concerne plus particulièrement les neuf cabinets dissous, leur effec
tif comprenait, à la fin de l'exercice 1969, 7 agents temporaires et 85 fonction
naires. 

Des 7 agents temporaires, 3 ont quitté les services de la Commission et les 4 
autres ont été affectés à de nouv~lles fonctions. Quant aux 85 fonctionnaires, 
ils ont fait l'objet des décisions suivantes 

- cessation définitive des fonctions 4 
- congé de convenance personnelle 2 
- cabinet d'un autre Membre de la Commission 41 
- direction générale d'affectation nominale Il 
- autres services 26 
- sans affectation au 31 décembre 197 0 1 

La faible proportion des retours aux directions générales d'affectation nominale 
confirme le caractère fictif de ces affectations, qui ont pourtant permis à de 
nombreux agents des cabinets d'obtenir une nomination à titre définitif. 

Au 3 0 septembre 197 0, on dénombrait 118 agents en service dans les 9 cabinets, 
dont 10 temporaires, parmi lesquels 7 ont été engagés au cours de l'exercice. 

Les 108 fonctionnaires exerçaient auprès des Membres de la Comn1.ission des 
fonctions correspondant au grade dont ils étaient titulaires, à l'exception de 

2 agents de grade A 3 chargés de fonctions de niveau A 2, 
1 agent de grade A 4 chargé de fonctions de niveau A 2, 
3 agents de grade A 4 chargés de fonctions de niveau A 3, 
2 agents de grade A 5 chargés de fonctions de niveau A 3. 

Parmi les 118 agents, 93 exerçaient déjà précédemment des fonctions identiques 
ou analogues, 18 ont été choisis dans l'effectif des directions générales et 7 ont 
été engagés par recrutement direct. 
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b) La réduction de 14 à 9 du nombre des Membres de la Commission et de 141 à 
118 de celui des fonctionnaires et agents des cabinets n'a provoqué que 7 cessa
tions définitives des fonctions et 2 congés de convenance personnelle et ceci 
malgré l'engagement de 7 nouveaux agents temporaires destinés à exercer des 
fonctions de cabinet. 

La Commission, soucieuse de reclasser le personnel chargé de fonctions de ca
binet, prenait, dès le 6 juillet 197 0, une décision relative à la situation adminis
trative et pécuniaire des membres des cabinets dissous le 1er juillet 1970. En 
tout état de cause, ces agents conserveraient jusqu'au 31 juillet les avantages 
particuliers attachés à l'exercice de leurs anciennes fonctions : indemnité de 
déplacement et de fonctions, compensation forfaitaire des heures supplémentai
res. La rémunération afférente à l'exercice de fonctions supérieures leur res
terait acquise jusqu 'au 3 0 septembre 197 0 {les cas de réaffectation à un grade 
inférieur ont d'ailleurs été très peu nombreux). 

La plupart des agents ont été transférés, soit dans d'autres cabinets, soit dans 
des services de l'organigramme général, le plus souvent au niveau qu'ils avaient 
atteint, parfois très rapidement, par l'exercice de fonctions de cabinet. 

c) Au cours du premier semestre, la Commission avait déjà pris à l'égard de plu
sieurs fonctionnaires des cabinets des décisions de nomination assorties, dans 
certains cas, d'un effet rétroactif ou de modalités d'une régularité contestable 

- Un fonctionnaire de grade A 7 a obtenu le 28 janvier 197 0 une nomination au 
grade A 5, avec effet au 1er juillet 1969, alors·.q_ue la vacance de l'emploi 
dont il devenait titulaire n'était publiée que le 9 octobre 1969. 

- Par décision du 11 février 197 0, un fonctionnaire, titulaire du grade C 1 de
puis le 1er juillet 1967, a été nommé au grade B 3, avec un effet rétroactif 
au 1er juillet 1968, antérieur de 4 mois à la publication de la vacance du pos
te. La compensation pécuniaire forfaitaire des heures supplémentaires du 
personnel de catégorie C et l'indemnité réservée aux dactylographes, qui 
lui avaient été versées pendant 20 mois, du 1er juillet 1968 au 28 février 197 0, 
lui sont restées acquises en raison du caractère tardif de sa nomination. 

- Par lettre du 6 janvier 197 0, la Commission a notifié à une sténodactylogra
phe de grade C 2 sa nomination, après concours, à un emploi de commis prin
cipal de grade C 1, avec effet au 1er juillet 1968. 

- Un agent temporaire de grade A 7 a été nommé le 1er juin 197 0 fonctionnaire 
de grade A 5, avec effet rétroactif au 1er mai 1969, alors que la vacance de 
son nouvel emploi n'avait été publiée que le 7 novembre 1969. Cette nomina
tion rendait caduc un avenant du 3 mars 1970, modifiant dans le m!me sens, 
et avec effet également au 1er mai 1969, le contrat de cet agent. 

- En passant au service d'un autre Membre de la Commission, deux agents de 
catégorie C ont obtenu une nomination en catégorie B. Le premier est passé 
du grade C 1 au grade B 3 avec effet au 1er septembre 1969, conservant pen
dant 6 mois, jusqu'à la notification de la décision du 12 février 1970, le béné
fice de la compensation pécuniaire forfaitaire des heures supplémentaires 
ainsi que l'indemnité de secrétariat. Le second, détaché aux fonctions de ca
binet avec le grade C 3 depuis le 6 juillet 1967, a été nommé au grade B 4 le 
11 février 197 0, avec effet rétroactif au 1er juillet 1968, conservant le béné
fice de ces m~mes avantages pendant 20 mois. De plus, l'emploi occupé 
n'avait été déclaré vacant que le 12 décembre 1968. 
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- L'effet rétroactif de la nomination est particulièrement caractéristique dans 
le cas d'un fonctionnaire de grade A 5 relevant du budget de recherches et 
chargé depuis le 6 juillet 1967 des fonctions de chef de cabinet adjoint de 
grade A 3. Par lettre du 19 janvier 1970, l'intéressé était informé de sa no
mination comme conseiller de grade A 3 d'un directeur général, avec effet 
au 1er juillet 1968. Cette nomination a mis fin à la prise en charge par le 
budget de recherches de la rémunération d'un chef de cabinet adjoint. La 
date d'effet de la nomination est antérieure de plus d'un an à celle à laquelle 
l'emploi a été mis en concours interne, les candidatures à ce concours étant 
recevables jusqu'au 21 septembre 1969. 

d) Des 7 agents temporaires qui étaient occupés dans les cabinets dissous, 3 ont 
continué à être en fonctions en qualité de temporaires sous la nouvelle Commis
sion : un dans un autre cabinet, un comme directeur d'une nouvelle unité admi
nistrative et un comme administrateur dans les services d'une direction géné
rale. 

Aucun contrat relatif à la nouvelle affectation ne figure toutefois dans le dossier 
des intéressés. Or, ces agents ayant été engagés, aux termes de l'article 2 - c 
du régime applicable aux autres agents, en vue d'exercer des fonctions auprès 
d'une personne remplissant un mandat prévu par les traités, ils ne peuvent, 
sans nouveau contrat, rester en fonctions à l'issue de la période de préavis 
stipulée à l'article 47 - 2 dudit régime, c'est-à-dire trois mois au maximum 
après l'expiration du mandat de la personne auprès de laquelle ils exerçaient 
leurs fonctions. 

Dans le cas des deux agents qui ne sont plus affectés dans un cabinet, le nouveau 
contrat ne pourrait d'ailleurs être que de durée déterminée {2 ans au plus renou
velable une fois pour un an au maximum, article 8 du régime applicable aux au
tres agents). 

Plusieurs des fonctionnaires occupés dans les cabinets dissous sont restés pen
dant quelques mois en instance d'affectation. 

- Un chef de cabinet adjoint est resté dans cette situation du 2 juillet au 3 0 
septembre 197 0, son affectation nouvelle à un emploi de conseiller n'ayant 
pris effet qu'au 1er octobre 1970. 

-Les décisions affectant à d'autres cabinets à la date du 15 juillet 1970 deux 
secrétaires principales d'un cabinet dissous le 1er juillet n'ont été prises que 
le 1 0 novembre 197 O. 

- Les secrétaires principales et sténodactylographes des cabinets dissous ont 
en général reçu au 15 juillet 197 0 une affectation nouvelle mettant fin aux 
avantages particuliers attachés aux fonctions de secrétariat de cabinet. Mais 
quelques unes n'ont reçu une nouvelle affectation ou n'ont fait l'objet d'une au
tre décision qu'au 1er octobre 1970. Dans l'intervalle, elles ont continué à 
percevoir la compensation forfaitaire des heures supplémentaires pendant 
deux mois et demi. 

- Un fonctionnaire qui exerçait les fonctions de chef d'un des cabinets dissous 
a reçu une nouvelle affectation le 16 novembre 197 0; un autre ancien chef de 
cabinet se trouvait toujours en instance d'affectation à la fin de 1 'exercice. 

- A partir du 1er avril 1970, la Commission a engagé à mi-temps un agent 
auxiliaire du groupe C VI, mis à la disposition d'un Membre de la Commis
sion, dont le mandat s'est achevé le 1er juillet 1970. Ce contrat d'engagement 
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a été prorogé, sans changement d'affectation, le 15 juillet 197 0, deux semai
nes après la dissolution du cabinet où cet agent était occupé. 

- Notons enfin qu'au cours de l'exercice et par application de la procédure très 
onéreuse du retrait d'emploi dans l'intér@t du service (article 50 du statut), 
la Commission a mis fin à l'engagement d'un fonctionnaire de grade A 2 qui 
avait été recruté pour assumer les fonctions de chef d'un des cabinets dissous 
lors de la fusion des Exécutifs en 1967. Depuis le 1er juillet 1967 jusqu'au 
1er octobre 1970, cet agent est pratiquement resté sans fonctions. 

e) Les difficultés créées par la réaffectation du personnel des cabinets dissous dé
coulent manifestement des nombreuses titularisations que, pendant longtemps, 
les Exécutifs ont cru pouvoir conférer au terme de procédures statutaires non 
adéquates à la correcte définition des fonctions de ce personnel. 

Le 2 juillet 197 0, la nouvelle Com1nission a mis fin au système des postes ratta
chés aux directions générales et les a mis, avec titulaire, à la disposition Œs ca
binets. L'organigramme des cabinets a dès lors été complété par la reprise de 
ces emplois. 

Dans le cadre du budget 1971, le Conseil a marqué son accord sur la création 
de 25 emplois temporaires pour les cabinets. L'exposé des motifs du projet de 
budget présenté par le Conseil au Parlement précise que " en exprimant son 
" accord à la création de ces emplois, le Conseil a entendu marquer le carac
" tère temporaire des emplois des cabinets ". 

Enfin, la Commission a décidé, en sa réunion du 3 février 1971, que " les 
" fonctionnaires chargés d'exercer des fonctions dans un cabinet d'un Membre 
" de la Commission sont placés dans la position de détachement dans l'intérêt 
" du service ". 

Nous espérons que ce régime, malgré ses imperfections, permettra de simpli
fier et de clarifier la gestion du personnel des cabinets. 

72. Fonctionnaires bénéficiant d'un congé de convenance personnelle 

Nous avons demandé à l'Institution la liste des agents auxquels ont été 
appliquées les dispositions de l'article 40 du statut, relatives au congé de conve
nance personnelle. La Commission nous a fait parvenir, sans les coordonner, 
deux documents de conception entièrement différente, dont un seul pourrait être 
considéré comme satisfaisant s'il n'était partiel. ll s'agit d'une liste nomina
tive qui ne porte, en effet, que sur les fonctionnaires occupés à Luxembourg et 
bénéficiant d'un congé de convenance personnelle. 

Les services gestionnaires du personnel affecté à Bruxelles et autres 
lieux hormis Luxembourg n'ont pas établi de liste nominative, laissant aux services 
de la Commission de contrOle le soin de dépouiller les fiches mécanographiques de 
renseignements personnels. Ils ont néanmoins dressé deux états récapitulatifs, 
Vun pour le budget de fonctionnement et l'autre pour le budget de recherches et ils 
<lnt totalisé les résultats. 

Le total général pour tous les lieux d'affectation sem'l:>le pouvoir être re
constitué comme suit, par la combinaison des deux réponses fragmentaires : 



50 La Commission (fonctionnement) 

- congés en cours au 1er janvier 197 0 199 
- congés nouveaux accordés en 1970 142 

congés terminés en 1970, principalement par réin-
tégration 7 9 

- congés en cours au 31 décembre 197 0 et congés ter-
minés par démission 262 

Ces chiffres s'écartent toutefois des données qui résultent des éléments 
en notre possession (fiches de renseignements personnels, bulletins mensuels du 
personnel, listes alphabétiques de l'effectif au 31 décembre 1969 et au 30 septem
bre 197 0). Un relevé établi sur la base de ces documents permet de dresser une 
liste nominative d'au moins 223 fonctionnaires en congé de convenance personnel
le au 31 décembre 1969, de 79 fonctionnaires dont le congé a pris fin en 1970 
( 40 par démission, 38 par réintégration, 1 par détachement) et de 131 fonctionnai
res dont le congé a été accordé en 1970. ll en résulterait que 275 fonctionnaires 
au moins étaient en congé de convenance personnelle le 31 décembre 197 0, aux
quels s'ajoutent une trentaine de cas douteux pour lesquels nous ne disposons pas 
de fiche de renseignements personnels. 

Quoi qu'il en soit, le caractère fragmentaire des informations que la Com
mission a transmises ne permet pas de dénombrer avec certitude les fonctionnai
res en congé de convenance personnelle qui, en tout état de cause, représentent 
près de 4 o/o de l'effectif. Un seul cas de refus d'une demande de congé de conve
nance personnelle est mentionné dans la réponse de 1 'Institution. 

Si les dépenses directes que provoque l'octroi de congé de convenance 
personnelle sont limitées, les charges budgétaires indirectes et l'incidence sur la 
gestion du personnel ne sont pas négligeables (frais d'administration, blocage de 
postes, désignation d'intérimaires, engagement d'autres agents pouvant prétendre 
à des indemnités, etc. ). 

Aussi il importe que les institutions apprécient stricte1..nent les motifs des 
demandes et qu'elles limitent l'octroi de congés de convenance personnelle qui ne 
seraient qu'un moyen de différer la date de la cessation définitive des fonctions. 

A cet égard, nous relevons par exemple l'octroi, depuis le 1er octobre 
1969, d'un congé de convenance personnelle à un fonctionnaire scientifique de grade 
A 5 qui avait été affecté à un institut supérieur de technologie aux Etats- Unis du 
1er juin 1968 au 31 mai 1969. Cette affectation, qui visait essentiellement le per
fectionnement professionnel du fonctionnaire, a co1lté à la Com1nission près de 
UC 25. 000 ; aux termes des documents de l'époque, classés a.u dossier personnel 
de l'intéressé, elle avait été décidée par la Commission, qui avait " des raisons 
"d'estimer queason investissement sera productif, puisque le fonctionnaire a 
" pris l'engagement, au cas où son affectation aux Etats- Unis serait décidée, soit 
" de rester au service de la Commission pendant une période de trois ans à compter 
" de son reto".lr, soit de rembourser tout ou partie des frais engagés pour son re-
11 cyclage 11

• 

73. Sommes mises à la disposition d'agents dans des conditions irrégulières 

a) Un ancien fonctionnaire, auquel le règlement no 259/68 du Conseil laissait la 
faculté d'opter entre l'allocation de départ et le droit à une pension d'ancienneté, 
a obtenu le 29 octobre et le 13 décembre 1968 le versement, au titre de l'allo
cation de départ, de deux acomptes dont le total s'élève à UC 29. 600. 
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L'intéressé étant revenu sur son option primitive dès le 19 décembre 1968, la 
Commission l'a invité, par une lettre reçue le 25 avril 1969, à restituer les 
sommes versées, ce qui fut fait le 2 juin et le 30 juillet 1969. Invité le 31 juil
let 1969 à déclarer et verser à la Commission le montant des intérêts perçus 
sur les sommes mises à sa disposition, il a effectué le 9 octobre 1969 un verse
ment de U C 17, 7 représentant, à 0, 5 %, les intérêts courus entre l'invitation à 
rembourser et le remboursement effectif, c'est-à-dire 36 et 94 jours. 

La recette ainsi perçue n'est que symbolique et le taux appliqué est de loin infé
rieur à celui de 3, 5 o/'o prévu notamment à l'article 4 de l'annexe vm au statut 
en ce qui concerne les restitutions d'allocations de départ. Aucune déclaration 
ni justification n'a été produite en ce qui concerne les intérêts réellement perçus 
par l'intéressé sur les sommes dont il a disposé pendant plus de cinq mois. 

b) Un fonctionnaire dont la démission volontaire avait été acceptée avec effet au 
15 février 1968 a perçu le 22 avril et le 8 aotlt 1968 une allocation de départ de 
UC 5. 867. La cessation des fonctions ayant été remplacée en 1970 par l'octroi 
d'un congé de convenance personnelle depuis le 16 février 1968, l'intéressé a 
repris ses fonctions le 1er juillet 1970, au grade et à l'échelon atteints lors 
de son départ. 

Cette réintégration a été assimilée à une reprise en service au sens de l'article 
4 de l'annexe vm du statut et un ordre d'encaissement de uc 6. 318 a été établi, 
dont UC 5. 867 à titre de remboursement de l'allocation de départ et UC 451 re
présentant les intérêts composés au taux statutaire de 3, 5 % l'an. Aucun rem
boursement effectif n'était encore intervenu à la fin de l'exercice car le paiement 
a été fractionné en tranches mensuelles de UC 60 à partir du 1er janvier 1971, 
ce qui l'échelonne sur environ 8 ans. Le montant de UC 6. 318 a été comptabilisé 
parmi les recouvrements de l'exercice en contrepartie d'une écriture à un compte 
de "débiteurs divers". 

L'ordre d'encaissement n'était appuyé d'aucun décompte des intérêts, d'où res
sortirait notamment la période prise en considération pour le calcul. Le mon
tant même de ces intérêts exclut toutefois que le calcul ait été établi sur lapé
riode pendant laquelle le fonctionnaire continuera à disposer d'une fraction dé
croissante des sommes qui lui ont été versées depuis trois ans. 

Par ailleurs, le statut n'autorise le fractionnement des versements destinés à 
reconstituer les droits à pension que par mesure transitoire pour les fonction
naires admis au bénéfice du statut le 1er janvier 1962 et, uniq,~ement, en vue de 
rachat de droits pour lesquels les intéressés n'ont pas pu cotiser en régime 
pré-statutaire. 

La situation de ce fonctionnaire devrait donc être régularisée par le rembourse
ment du solde de l'allocation de départ, majoré des intérêts calculés jusqu'à la 
date de ce versement. Cette régularisation devrait s'effectuer sans retard, la 
Commission risquant, en cas de ces-sation des fonctions de l'intéressé, de ne 
pouvoir recouvrer la créance. 
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QUESTIONS CONCERNANT LA BONNE GESTION FINANCIERE 

74. Gestio:1 des crédits du chapitre IV du budget "Irmneubles" 

art. 

art. 

art. 

art. 

42 

43 

a) Les dépenses de lf6yers (article 40)'qui, de 1966 à 1969, représentaient environ 
70% du montant des dépenses du chapitre IV "Immeubles", n'atteignent plus en 
1970 qu'environ 60 % de ce montant. Les engagements afférents aux loyers ont 
diminué de UC 913. 293, passant de UC 5. 924. 582 en 1969 à UC 5. 011. 289 en 
197 0 ; en 1968, les engagements atteignaient UC 5. 207. 31 O. 

La stabilisation ·de ces dépenses fait suite au regroupement des services dans un 
nombre moins élevé d 1im1neubles, compte tenu de la prise en charge par l'Etat 
belge d'une part du cot1t de la location du complexe Berlaymont. 

Le loyer incombant à la Commission pour la location du Ber laymont s'est élevé 
approximativemënt, pour l'année 1970, à UC 2. 770. 000. Notons que le loyer 
annuel des immeubles dont la location a été abandonnée s'établissait environ 
comme suit : immeuble Archimède : UC 300. 000, complexe rue Belliard- rue 
Marie de Bourg0gne : UC 690. 000, immeuble Broqueville : UC 380. 000, imrneu
ble Charlemagn~ : UC l. 600. 000, soit un total de UC 2. 970. 000, auquel s'ajou
tait un précomp~ immobilier d'environ UC 237. 000 par an. 

Outre le complexe Berlaymont, les services de la Commission occupaient éga
lement, au 31 décembre 1970, le complexe Joyeuse Entrée - Cortenberg - Loi 
(UC l. 388. 000 environ), divers immeubles situés à Luxembo:1rg (UC 449. 000 
environ), ainsi que les bureaux de presse et d'information (UC 118. 000 environ). 

b) Pour l'ensemble du chapitre IV, la diminution des engagements n'est toutefois 
que de UC 215.775 (UC 8. 511.704 en 1969 contre UC 8. 295.929 en 1970). La 
diminution relative aux loyers a été en effet en très grande partie absorbée par 
l'accroissement des dépenses d'eau, gaz, électricité, chauffage, nettoyage et 
entretien, aménagement des locaux et autres dépenses courantes en matière 
d'immeubles (articles 42 à 45 du budget). 

Pour ces quatre articles, l'évolution des engagements comptabilisés au cours 
des trois derniers exercices, sur crédits de l'exercice ou sur crédits reportés, 
se présente comme suit (en UC) : 

1968 1969 1970 augmenta ti on 
de 1968 à 1970 

: eau, gaz, électricité, 
chauffage 523. 345 586.866 761. 429 45 % 

: nettoyage et entretien l. 008. 731 l. 438. 444 l. 636. 282 62 % 

44: aménagement des locaux 188. 009 711. 029 856. 000 355 % 

45: autres dépenses courantes 54. 179 84. 155 134. 902 149 o/o 

totaux l. 774. 264 2.820.494 3. 388.613 91 % 

--
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Notons tout d'abord que la gestion des crédits ouverts à ces articles suit de ma
nière très approximative l'annualité du budget. Des UC 1. 77 4. 264 engagés en 
1968, UC 514. 619, soit près de 30 o/o, restaient à payer à la clOture de cet exer
cice; des crédits disponibles s'élevant à UC 319.500 ont été reportés à 1969 
pour couvrir les dépenses de cet exercice. Au 31 décembre 1969 et au 31 décem
bre 197 0, le total des engagements restant à payer s'élevait respectivement à 
U C 942. 608 et U C 896. 57 6 ; en 1969, également, un crédit disponible de 
UC 140. 000 a été reporté pour couvrir les dépenses de l'exercice suivant. 

La situation est surtout insolite en ce qui concerne l'article 44 11aménagement des 
locaux 11

• Les engagements de UC 856. 000 contractés en 1970 pour cet article 
ont été comptabilisés, à concurrence de UC 138. 810, à charge de crédits dispo
nibles reportés de 1969 et, à concurrence de UC 717. 190, à charge des crédits 
de 197 O. De ce dernier montant, U C 427. 242 restaient à payer à la clOture de 
Pexercice, soit près de 60 o/o. 

L'examen des virements de crédits démontre par ailleurs le caractère improvi
sé de cette gestion. Pour les exercices 1969 et 197 0, ces virements s'établis
sent comxne suit (en UC) : 

! crédits 1969 crédits 197 0 

initiaux virements o/o initiaux virements o/o 

: eau, gaz, électri-
cité, chauffage 786.800 (-) 37 o. 000 47 1. 074. 260 (-) 31 o. 000 2.9 

: nettoyage et en-
tretien 1. 085. 160 (+) 380. 000 35 1. 656. 400 (+) 30. 000 2 

44 :,aménagement des 

45: 

locaux 187.750 (+) 574. 000 306 300. 000 (+) 520. 000 17 3 

autres dépenses 
courantes 80. 000 (+) 6. 000 8 120. 000 (+) 30. 000 25 

-
2.139.710 1. 330. 000 62 3. 150. 660 890. 000 28 

Pour l'exercice 1970, il s'agit exclusivement de virements d'articles à articles, 
qui abo~~tissent à une transformation considérable des dotations prévues par 
l'autorité budgétaire. En effet, comp~e tenu du crédit disponible de UC 140. 000 
reporté de 1969, le total des crédits ouverts par l'autorité budgétaire pour les 
aménagements des locaux atteignent 8, 3 o/o des crédits relatifs aux loyers. Les 
engagements dépassent au contraire 17 o/o du co1lt des loyers. 

c) L'occupation des dernières ailes du complexe Berlaymont à la fin de 1969 a mis 
fin à la location des immeubles Archimède et Charlemagne. Les dépenses pour 
l'abandon du premier de ces im1neubles se sont élevées à UC 33. 821 dont 
UC 18. 333 pour les réparations et remises en état et UC 15. 438 à titre de loyer 
pour la période au cours de laquelle le bâtiment est resté inoccupé. 

Pour le bâtiment Charlemagne, le montant payé pour la période d'inoccupation 
s'est élevé à UC 274.819 et les réparations à UC 105.339, le total des frais con
cernant l'évacuation du batiment s'élevant ainsi à UC 380. 158. 
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Le cotlt total de l'abandon de ces immeubles a été imputé à l'article 43 du budget 
"nettoyage et entretie·n ", y compris l'indemnité d'inoccupation qui aurait dtl 
plutOt venir à charge de l'article 40 "loyers". En réponse aux observations que 
no~s avio:1s form·.llées dans notre précédent rapport (no 100, a) concernant 
l'imputation de dépenses analogues, l'Institution avait précisé que 11 "imputa-
" tion à l'article 43 de l'ensemble des dépenses entratnées par la remise en 
"état de l 1im1neuble est entièrement conforme aux directives de l'autorité 
" budgétaire puisque c'est à cet article et pour cet exercice que le Conseil avait 
" inscrit les crédits nécessaires à l'ensemble de cette dépense ". 

Cette réponse ne tient que très peu compte du rOle de la Commission dans la 
préparation du budget, d'autant plus qu'aucune indication figarant dans le com
mentaire du budget ne permet de considérer comme justifiée l'imputation adop
tée par l'Institution. 

Comme au co:1rs de l'exe-rcice précédent (cf. notre rapport 1969, no 100, b ), 
les marchés afférents à la remise en état des locaux à la fin des périodes d'oc
cupation ont pratiquement été attribués sans procédure d'appel d'offres. Des 
entreprises travaillant habituellement pour l'Institution ont fait l'objet d'une 
consultation restreinte accélérée, parfois avec un délai de 48 heures pour la re
mise de prix. 

Parmi les améliorations que 11Institutio:l avait apportées au batiment Charlema
gne et qui ont été cédées sans aucune forme de compensation, relevons des sto
res à lamelles orientables placés aux .fenêtres de l'immeuble en 1967 pour un 
montant de UC 11. 904, ainsi que des barrières automatiques installées à l'en
trée de trois garages superposés (UC 14. 664 payés à charge des crédits des 
exercices 1967, 1968 et 1969). 

d) Des dépenses importantes pour le placement et le déplaceœnt de cloisons amovi
bles dans le batiment Berlaymont ont encore été observées. Au cours de 
l'exercice, les paiements ont atteint UC 136. 0.37 et les montants cumulés pour 
1969 et 197 0 atteignent UC 260. 000. Notons que ce montant ne comprend pas le 
cotlt des travaux effectués en régie, dont la nature exacte n'est pas identifiable 
au vu des pièces justificatives qui nous sont transmises. 

Pour la division de 38 bureaux à deux fe·nêtres en des bureaux ~une fenêtre, 
une commande de UC 59. 026 a été passée, à charge des crédits de 1969 qui ont 
été reportés de droit à 1970. La commande est passée sans appel d'offres, le 
choix du fournisseur étant déterminé par les prestations antérieures ; il n'est 
pas non plus fait état d'un avis de la Commission cons'J.ltative des marchés. 

Les commandes écrites sont parfois postérieures à l'exécution des travaux, 
comme le montre une commande du 6 juin 197 0 ~UC 9. 961) pour la création, à 
6 étages du batiment, de logettes à une fenêtre destinées aux huissiers. Alors 
que les 6 logettes étaient achevées le 27 avril 197 0, la Commission décidait, 
le 29 avril, d'attribuer aux huissiers un bureau à deux fenêtres à chaque étage du 
batiment, chacun de ces bareaux étant destiné à recevoir quatre personnes. 

e) Divers défauts observés dans les installations de l'irmneuble et leur fonctionne
ment ont amené le personnel à demander en novem~re 197 0 la fermeture des 
locaux du sous-sol du Berlaymont et la Commission a décidé, le 1er décembre 
197 0, de ne pa.s utiliser les salles de réunion en sous- sol jusqu 'à ce que les 
travaux d'aménagement nécessaires soient terminés. 

Dans le cadre de nos vérifications concernant l'exercice 197 0, nous n'avons pu 
encore examiner les conséquences financières découlant de cette situation, qui 
s'est surtout dévelo_?pée en 1971. 
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75. Nécessité d'une gestion plus adéguate du centre de calcul 

Dans notre rapport 1968 (no 115), nous avons fait état de diverses lacunes 
observées dans la gestion du centre de calcul dont l'Institution dispose à Luxem
bourg. L'organisation de ce centre a connu des transformations importantes au 
cours des derniers exercices, en premier lieu par le regroupement des services 
qui a suivi la fusion des Exécutifs, puis par les décisions qui ont été adoptées en 
ce qui concerne le remplacement des équipements. 

Peu de progrès ont toutefois été réalisés, notam1nent en vue d'une meil
leure programmation des travaux et en vue d'une meilleure documentation permet
tant de connartre le coO.t des diverses activités et prestations du centre de calcul. 

Rappelons tout d'abord que les crédits destinés à la location des équipe
ments de calcul ne font pas 1 'objet d'une ligne spéciale du budget, mais sont com
pris parmi les dotations du poste 543 location de "matériel et installations tech
niques" et, compte tenu des frais annexes, ils correspondent approximativement 
à 90 % de ces dotations. 

a) Au cours des derniers exercices, les crédits ouverts au budget et les engage
ments relatifs au poste 543 ont évolué comme suit : 

Exercice Crédits Engagements 

1967 uc 883. 000 uc 747. 444 
1968 uc 948.500 uc 887.414 
1969 uc 950. 000 uc 947. 358 
1970 uc 1. 168. 320 uc 1.156.960 
1971 uc 1. 481. 000 

Depuis le 1er juin 1970, les deux ordinateurs 360/40 dont disposait le centre de 
calcul ont été remplacés par nn nouvel ensemble du type 360/50 qui prépare 
lui-mt!me la mise en place d'un nouvel équipement C. I. I. 1 O. 070, dont l'instal
lation est prévue au cours de l'exercice 1971. 

La location des ordinateurs est basée sur un temps d'utilisation de 182 heures 
par mois et par ordinateur. La durée d'utilisation réelle avoisine les 350 heu
res par mois pour l'équipement 360/50 et respectivement 400 et 230 heures par 
mois pour chacun des deux équipements 360/40. 

Le montant total payé au cours de l'exercice pour les redevances de location 
atteint environ UC 740. 000, auxq·~els s'ajoutent diverses autres dépenses : lo
cation d'un système "autoflow", location de deux lignes téléphoniques pour 
l'installation de télé-traitement, travaux de perforation confiés 3. l'extérieur, 
honoraires d'experts pour des tests préparatoires à la réceptio:t du "software" 
du nouvel éq-~ipement, achat d'un "general maintenance system", frais de for
mation du personnel, etc. 

Notons que les dépenses du poste 543 se rapportent également à d'autres co:J.
trats en matière d'informatique : location d'une unité de calcul ou d'installations 
terminales par les services de diverses directio.îs générales à Bruxelles, dé
penses pour l'automatisation de catalogues, etc. 

A la fin de 197 0, l'organigramme du centre de calcul comprenait environ 43 
postes, dont 3 de catégorie A. Cinq agents étaient détachés à Bruxelles. Des 
unités décentralisées d'analystes programmeurs (U. D. A. P.) ont en outre été 
créées : une pour les travaux en matière statistique (13 emplois dont 4 de 
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catégorie A), une pour les travaux en matière administrative et budgétaire 
(6 emplois dont un de catégorie A) et une po"..l.r la diffusion des connaissances 
( C. I. D. , 11 emplois dont 3 de catégorie A). 

b) Quel que soit l'aspect sous lequel on l'aborde, l'examen de la gestion du centre 
de calcul conduit à constater une carence dans les documents qui devraient ser
vir de base à la gestion : organigrammes fonctj,onnels et hiérarchiques, recense
ment des moyens matériels employés, répartition du temps d'utilisation des ma
chines et du personnel, coQ.t des différents travaux effectués 1 liste des program
mes dispo::übles, évaluation et critique des volumes d'information demandés, 
etc. 

Nous n'avons pu obtenir que des indications vagues en ce qui concerne les be
soins actuellement satisfaits et les conditions dans lesquelles les travaux sont 
effectués (délais, priorités, etc.) ; il n'est pas injustifié de croire que les pro
cédures S'..l.ivies sont par trop pragmatiques. 

Ce n'est d'ailleurs pas uniquement la gestion du centre de calcul et des services 
annexes qui devrait faire l'objet d'une meilleure organisation. L'incidence 
croissante de l'informatique sur le fonctionnement de tous les services requiert 
que l'ensemble des problèmes liés au traitetnent de 1 'information fas sent llo bjet 
de décisions plus adéquates, en vue notamment de définir la place du centre de 
calcul en cette matière et en vue d'aboutir à des procédures qui permettent une 
meilleure connaissance des résultats. 

76. Gestion des crédits prévus pour "travaux de traduction, de dactylograp~ie et autres 
travaux analogues à confier à l'extérieur" (poste 624) 

Les dépenses engagées à charge des crédits du poste 624 s'élèvent à 
UC 148. 103 (contre UC 130. 262 en 1969) et concernent des travaux de traduction 
ou dactylographie co'!lfiés à environ 115 personnes. 

Les prestations demandées par l'Institution sont rémunérées S".lr la base 
du nombre de pages et de lignes que comportent les documents à traduire et/ ou à 
dactylographier, quelq·..1es différences existant toutefois entre les clauses des con
trats utilisés respectivement par les services de Br·llxelles et ceux de Luxembourg. 

Les montants perçus par une m!me personne au cours de l'exercice attei
gnent parfois un total élevé ; pour les traductions, nous ·relevons : U C 1 O. 653, 
UC 5. 519, UC 4. 210, UC 4. 187, UC 4. 126. Neuf traducteurs ont perçu au cours de 
l'exercice des honoraires variant de UC 2. 000 à UC 3. 500; pour 17 autres, les 
mo11.tants sont compris entre UC 1. 000 et UC 2. 000. Pour les travaux de dactylo
graphie, nous relevons des montants de UC 3. 558 et UC 2. 437. 

Parmi les personnes auxquelles la Commission a eu recours pour assu
rer des travaux de traduction et/ ou de dactylographie, nous avons relevé quatre 
anciens fonctionnaires (dont un du cadre linguistique), qui ont bénéficié des dispo
sitions du règlement no 259/68 du Conseil, deux agents admis à une pension à 
charge du budget, six conjoints de fonctio:1.naires de la Commission, douze anciens 
stagiaires de la Commission, un agent ayant donné sa démission et même un agent 
auxiliaire. 

Un des agents retraités de la Commission a obtenu en 1970 des honoraires 
s'élevant à UC 2. 835 et un des agents ayant bénéficié des dispositions du règlement 
no 259/68 du Conseil a perçu des ho:10raires s'élevant à UC 4.126 pour des traduc
tions effectuées à domicile. 
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En ce qui CO;].cerne les stagiaires) deux ont été rémunérés pour des tra
vaux de trad . .1ction effectués pendant la période de stage (U C 427 et U C 13 0). 

La situatio:1 des agents admis au règleme·.:lt no 259/68 doit d'autant plus 
être soulignée que c'est sans nécessité d'ordre budgétaire que ce règlement avait 
été appliqué à 13 agents du service linguistique, la fusj_oi'l. des Exécutifs n'ayant 
pas co::nporté de réd1.1ction des effectifs du cadre linguistique. 

77. Dépenses d'inf~mation, de vulgarisation et de participation aux manifestations 
publiq11es (poste 1 022) 

Les engagements de l'exercice s'élèvent à UC 2. 321. 750. Leur réparti
tion entre les divers secteurs d'activité, telle qu'elle résulte des indications q·J.e 
l'Institution nous a communiquées, porte sur un to~al de UC 2. 322. 348, légère1nent 
supérieur aux engagements figurant dans les comp-t:es et elle s'établit comme suit : 

Engageï..nents Engage .. :nen.ts Différence 

1969 1970 

uc uc uc 

- Foires - expositions 101. 974 100. 467 - 1. 507 
- Püblication.s 593.013 7 06. 352 + 113.~39 
- M0yens audiovisuels 17 o. 398 179.300 + 8. 902 
- Visites d'information 120. 854 163. 623 + 42.769 
- Information syndicale 165. 093 187.120 + 22. 027 
- Information agricole 7 3. 251 92. 043 + 18.792 
- Information outre-mer 69. 872 85. 697 + 15.825 
- Information universitaire 200. 209 234. 998 + 34.789 
- Information jeunesse - éducation des 

adultes 403. 401 416.506 + 13. 1 05 
- Informatiofl. de la Comrn.ission 15. 6 01 16. 236 + 635 
- Information des Pays tiers 59. 032 16.864 - 42. 168 
- ContrOle et analyse des moyens d'informa-
tio~ 3.974 3. 071 - 903 

- Informa tio:1 s ::ientifique et technologique 2. 915 4. 278 + 1. 363 
- Divers (relations publiques pour le pavillon 

d'Osaka, jo".lrnée européenne, prix la·J.réats 
du concours des écoles) 218. 904 115.793 - 1 03. 111 

Total 2.198.491 2. 322. 348 + 123.857 

Sur la plupart des points évoqués dans nos rapports antérieurs (l'annualité 
du budget, attribution. d~s marchés, contrOle des s1.1bventions, agents des burea·.1x 
de presse, etc.) la gestion de l'exercice n'a pas apporté de modificatio:1 sensible. 

Comme pour 1969, no:J.s avons pu disposer en 197 0 du programme des 
activités prévues à charge des crédits d'information. Il n'est toutefois pas possi
ble dans la situation actuelle de procéder à un rapproche-ment des prévisions et 
des réalisations, les documents nécessaires faisant défaut. 
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n n'est pourtant pas do"'..lteux que, plus que to·.lte autre, la gestion des cré
dits d'information et son contrOle nécessitent l'élaboration de documents de synthèse 
adéquats. La multiplicité et la variété des opéra.tio).1s, leur dispersion, no"';amment 
géographique, rendent malaisée, à défaut d'une documentation adéquate, la connais
sance des choix qui ont présidé à l 1 utilisatio·~1. des crédits budgétaires ainsi que 
l'évaluation des résultats atteints. 

78. Dépenses relatives à l'aide alimentair~ 

Le budget de 1970, section "Co.mmission", prévoyait, pour la première 
fois, un crédit (UC 16. 443. 000) destiné à l'octroi aux pays e).1. voie de développement 
d'une aide alimentaire en céréales. 

Les interventions de la Communauté en matière d'aide alimentaire ne se 
limitent pas à l'aide accordée sous forme de blé ; par ailleïlrs 1 les charges à sup
porter sont largement supérieures au montant inscrit au titre spécial du budget. 
En effet, la Communauté accorde des aides alimentaires soas trois formes diffé
rentes~ les dépenses qui s'y rapportent étant imputées de la manière suivante : 

- aide alimentaire en céréales 

Des crédits (UC 16. 443. 000) figurent au titre spécial. C d,l budget, mais ne 
couvrent pas le montant des interventions pour le blé exporté ; ce montant, qui 
n'est pas p:r.écisé, est imputé à la section "garantie" du FEOGA. 

- s_e_<:_O~.l_r_s_ ~~~~~~~<:~ _e_:r: ~~~~l!~ _c!_~ ~ë:_~i_s~ê!:Z: 

Un crédit de U C 1. 1 00. 000 a été inscrit au chapitre XIV du budget 197 0 
po".lr l'envoi de denrées alime.:.1.taires préparées. 

- ~iSL~- ~~i~~~!â:_i!~- ~<?~~ _f~!~~ _c!e_:e~<?<:!':~t~ _ !C:~~~~~ 
Le Conseil a conclu avec différents pays et organismes des accords pré

voyant au total la livraison de i 24. 000 tonnes de lait écrémé et de 36. 000 tonnes 
d'huile butyrique (butterai!). Les dépenses résultant de ces aides seront prises 
en charge par la section "garantie" du FEOGA. 

De manière générale, la décision d'octroyer une aide alimentaire est prise 
par la Conseil. Par contre, les modalités pratiques de mise à disposition des béné
ficiaires des seco".lrs co:o:nmunautaires sont du ressort de la Commission, les différen
tes formes d'aide alimentaire étant gérées conjointement par les directions généra
les de llagriculture et de l'aide au développement. 

a) Pour l'aide alimentaire en céréales, qui s'inscrit dans le cadre de la convention 
relative 1-Ï'aiëiê -allmëntairë -(J: 0.- no L 66 du 23 mars 197 0), le budget de 197 0 
prévoyait, au titre spécial C, un crédit toi;al de UC 16. 443. 0 {)~ ·.:orres?ondant 
à la livraison de 301.000 tonnes de blé pour la campagne céréalière 1968-1969. 
Ces fournitures ont fait l'objet d'accords conclus par le Conseil avec six pays 
en voie de développement (Turquie, Pakistan, Soudan, Indonésie, Tunisie, 
Inde), ainsi qu'avec deux organisations caritatives (le Comité international de la 
Croix Rouge et le Joint Church Aid , qui o-:1t organisé des secours au Biafra) 

L'aide alimentaire apportée aux six pays cités ci-dessus a pris la forme 
dite "normale", c 1est-à-dire que le blé remis f. o b. dans les ports de la Com
munauté a ensuite été vendu à l'intérieur de ces pays. Le prod11it de ces ventes, 
diminué des frais de distribution, devait @tre versé à un co:npte spécial destiné 
à co".lvrir les dépenses encourues po"'..lr le financement de projets de développe
ment. 
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Selo·:"l ~es accords conclus, les pays bénéficiaires doivent communiquer à la 
ComtnissioJJ. des renseignements concernant : 
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- le transport : port et date d'arrivée des ~avires, nature, quantité et qualité 
des produits déchargés, date de déchargement; 

la commercialisa.tio~"l : q·.1antités vendues, mode de comrnercialisation, prix 
de vente pratiqués ; 

- la situation du compte spécial constitué du produit de la vente ; 

- les projets financés au moyen de ce compte spécial : l'importance de cet ap-
port dans le finance:nent global des projets. 

En ce qui concerne les secours accordés au Biafra par l'intermédiaire du Joint 
Church Aid et du Comité interi"lational de la Croix-Rouge, la Co:nmission rem
boursera le coO.t du transport s·'.lr présentation des pièces justificatives, les 
céréales devant être distribuées gratuitement aux populatio-:1.s par ces deux orga
nis3.tions. Celles-ci doivent en outre donner à la CEE toutes les informations 
relatives au transport, aux q11antités distribuées ainsi q·.1 'au rythme de distri
bution. 

Au 31 décembre 1970, à l'exception des secours attribués par l'intermédiaire 
dtl C. I. C. R., toutes les aides com1nunautaires avaient été réalisées. Aucun 
paiement n'avait toutefois été imp:lté au b-:.1dget. Rappelons que ce paiement 
s'effectue par compensatio,J. (clearing) entre les montants à rembourser aux 
Etats membres et les contributions de ces derniers. Un engagement global 
destiné à permettre le report du crédi.t à 1971 a été comptabilisé à charge des 
dotatio~"ls de l'exercice. 

Par contre, un paiement de UC 121. 380, représentant un acompte de 90 o/o à 
valoir sur les frais de transport de céréales envoyées au Biafra, a été effectué 
au profit d'un organisme affilié au J. C.A. Les dispositions en vigueur ne pré
voyant pas le paiement à des organismes, le montant a été imputé "hors budget" 
au compte "avances diverses". 

b) Le 23 novembre 197 0, le Conseil a décidé l'octroi de secours d'urgence en fa
y~;:! _c!_e_s_ p~p~!~!i~_?._:;_ ~·~r:i_:;:~~~~ -~~ ~é3:_~i_:;!~l2· .. Ces secoÜrs ëomporfël'ifï•ënvol 
de: 

- 1. 000 tonnes de po".:age et 200 tonnes de bouillie à prélever S"..lr les stocks des
tinés a·u Nigeria et disponibles auprès du Comité internatio~al de la Croix
Rouge. Par l'intermédiaire de cette orga:."lisation, ces prod,.lits seraient en
voyés au Pakis~an par la voie aérienne (cotH du transport estimé à UC 850. 000). 
Par la suite, les stocks de denrées devraient être reconstitués pour être re
mis à la disposition du go~.1vernement d,.l ~ige·da (coO.t prévu : UC 250. 000) ; 

- 35. 000 tonnes de blé dans le cadre de la campagne céréalière 1970-71 et de la 
convention relative à l'aide alime;"ltaire (dépenses à impute·r ultérieurement au 
titre spécial C). 

Pour assurer la mise en oeuvre de la partie de cette décision con.ce:t>nant la li
vraison de po".:age et de bouillie, les crédits de l'article 145 du budget "Aides, 
subventions, participations -autres interve·~"ltions" ont été augmentés de la ma
nière suiva:.'lte : 

- par le budget supplémentaire n ° 3 pour l'exeTcice 197 0 prévoyant un crédit 
de UC 600. 000; 

- par un virement de crédits de uc 500. 00~, crédits prélevés du chaj?itre xvm 
"Dépenses non spécialement prévues". 
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Au 31 décembre 1970, un engagement de UC 1. 100. 000 avait été imputé à l'arti
cle 145 du budget "Aides~ subventio~s, participations -autres interventions". Ce 
mo:'ltant doit permettre de rembourser au C. I. C. R. des dépenses effectuées 
pour l'octroi de l'aide alime·_'ltai.re, c 1est-à-dire le p-rix du transport aérien 
ains·l que la reconstitutio::1 d·.1 stock des denrées alimentaires. Aucun paiement 
n'était encore intervenu à la fin de l'exercice. 

c) Le Conseil a également décidé d'inclure dans un programme d'aide alimentaire 
~~;:~ _f?!~~ -~C:. P!~~~~!~ !~~t~~~~ : ---------------

- 35. 000 tonnes d'huile butyriqlle ou butteroil (règleme·~'lt n° 1399/69, J.o. 
n ° L 179 d·.1 21 juillet 1969) ; 

- 123. 000 tonnes de lait écrémé en po:1dre (règlement no 1852/69, J.O. n ° L 237 
du 20 septe>.nbre 1969). 

Les dépenses sont éligibles à la section "gara:.1.tie" du FEOGA, car elles ont, 
sur les marchés, le même effet que les opérations habituellement financées par 
cette section. 

- Le 6 mars 1970, le Conseil a conclu avec le Programr.ne alimentaire mondial 
(PAM) des accords cadres pour la fourniture de 120. 000 tonnes de lait écrémé 
en poudre et de 35. 000 tonnes de butteroil à des pays en voie de développement 
à déterminer de comrnun accord (J.O. no L 59 du 14 mars 1970). 

La Comtnunauté met les marcha_1.dises gratuitement à la disposition du PAM et 
elle e::.1. effectue 1es~ivraisons f.o. b. dans les ports d 1embarq·J.ement. De son 
cOté, le PAM en assume le transport, 11ass'..lrance et la distribution dans les 
pays de destination. Pour couvrir ces fraisJ la Communauté verse au P.A.M l:,ne 
contribution de U C 55 par tonne de lait écrémé en poudre et de UC 63 par to:nne 
de butteroil prise en charge, soit pour ces accords cadres une dépense to-t;ale 
prévisible de UC 8. 805. 000, ~ligible à la section "garantie" du FEOGA. Le 
règle1nent 1399/69 prévoit en outre une indemnité couvrant le prix de transforma
tio:l du beurre ainsi que les frais de transport de 11entrep0t à l'usine de transfor
mation et ensuite jusqu1a·J. port d'embarquement. Cette indemnité est déterminée 
au co:1rs de la procédure d'adjudication; elle est éligible à la section "garantie" 
du FEOGA, comme le co"tlt des marchandises prélevées. Par ailleurs, le PAM 
com1nunique périodiquement à la Commissio·~1. des rapports relatifs aux opéra
tions qui lui incombent : le transport, l 1utilisatio:1 et la distribution des produits. 

Dans le cadre de l'accord ::o:1clu avec le PAM, la CEE participe à des projets 
réalisés dans plus de 50 pays. Un certain nombre de projets ::1 1avaient pas en
core fait l'objet d'une décision d'.l Conseil à la fin de 1970. 

- Par a::.lleurs, le Co:1seil a conclu, le 20 mars 197 0, avec le Comité interna
tio~al de la Croix-Ro".lge, un accord prévoyant la livraison, à titre gratuit, de 
3. 000 to:':l.'les de lait écrémé en poudre pour des actions humanitaires en fa
veur de populatio:1s sinistrées. 

Dans ce cas, la Cominission remet la marchand.ise f.o. b. dans les ports d'ernbar
quement. Le C. I. C. R. prend à sa charge le transport et l'assurance des produits 
jusqu 1a11 port de destination, ces frais devant lui @tre remboursés par la CEE 
sur prés.entation des pièces justificatives et à charge des crédits de la section 
"garantie" du FEOGA. Par ailleurs 1 le C. I. C. R. informe la Commission des 
co:1ditions d'exécution de l'accord en ce qui concerne le transport et la distri
bution du lait écrémé en poudre. Dans le cadre de cet accord avec le C. I. C. R. , 
la Co:ntniss:~on participe à des projets réalisés dans cinq pays et portant sur 
2. 157' s' tonnes de lait écrémé en poudre. 
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- A la suite de catastrophes naturelles survenues dans ces pays, le Conseil a 
encore accordé des secours alimentaires à la Turquie (l. 000 tonnes de but
teroil, règle1ne~1.t no 1494/70, J.O. n° L 166 d;l 29 juillet 1970) et a~~ Péro'.l 
(1. 000 tonnes de lait écrémé en poudre, décisio:1. du Conseil du 20 octobre 
1970, J.O. noL 251 du 19 nove·mbre 1970). Ces aides so-:1.t qualifiées de 
bilatérales eî.1. ce sens q;l 1elles ont fait l'objet d'accords particuliers e-ntre 
la Communauté et ces pays. 

Ces aides alime•ltaires sont régies par le :règle1neJ.t 2306/7 0 (J.O. no L 249 
d,J. 17 novembre 197 0) relatif au financement des dépenses d 1interventio:1. dans le 
secteur du lait et le;~r cot\t vient à charge de la sectio•J. "garantie" du FEOGA. 
La plupart de ces aides alimen.taires ont été accordées en 1970; les dépenses 
qui en rés'J.ltent seront imp·J.tées à charge des campagnes 1969-70 et 1970-71. 
Leur co1lt ne po""..lrra dès lors être connu que lors de l'arrêté des comptes rela
tifs à ces campagnes. 

d) Les travaux auxqilels nous avons procéd~~ ne nous permettent évide1n1ne.nt de for
muler que q·J.elq;les considératio~s p-rovisoires et incomplètes sur les opérations 
commu11a·~taires d'aide alimentaire, puisq;le nous ne disposons encore que de 
renseigne1ne:1.ts très partiels sur ces op-ératio:1.s qui n'ont fait pratiquement 
l'objet d'aucun paiement au cours de l'exel"cice 1970. 

n faut toutefois signaler que les opérations d,aide alimentaire s'effectuent et 
surtout se clOturent avec des retards importants. A la fin de 197 0, a·.1cun paie
ment n'était encore intervenu pour l'aide en céréales octroyée au titre de la 
campagne 1968-69. 

Par ailleurs, la répartition des opérations entre le titre spécial C, le chapitre 
XIV et le titre FEOGA n 1introd·J.it pas beaucoup de clarté dans les comptes, d'au
tant plus qu'il sera probablement difficile d'individualiser les dépenses d 1aide 
alime,1.ta.i.re imputées à cha.t:ge d,~ FEOGA. Sans vo""J.loir mettre en cause les 
motifs q·J.i expliquent cette répartition, nous croyons que des dispositions de
vraie-nt être prises permettant une meilleure détermination e!: individualisation 
de ces dépenses. 

Nous ne sormnes pas actuellement en mesure d'indiquer, de manière suffisam
ment précise, quelles sont les possibilités de co:.1.trOle existant a·u sujet des dé
penses com1nunautaires d'aide alimentaire. Des rapports sont prévus, mais 
leur consistance exacte est encore incon."'lue. n y a·~rait lieu également de veil
ler à ce que les rapports ne soient pas établis exclusivement par les autorités 
qui auront procédé à la gestion des aides. 

Notons enfin q·J.e les relations entre la Communauté et les organisations non éta
tiques devraient être mieux définies, notamment sur le plan des opérations 
financières. 
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PARAGRAPHE II : LE FONDS SOCIAL EUROPEEN 

(TITRE SPECIAL) 

A. LE RESULTAT DE LA GESTION 

79. Sous le titre spécial A, réservé au "Fonds social européen", les cré-
dits suivants avaient été prévus par le budget de l'exercice 1970 : 

Chapitre XLV - article 451 rééducation professionnelle UC 60. 000. 000 

Chapitre XLV - article 452 réinstallation . . . . . . . . . . . . UC 4. 000. 000 

Chapitre XLVI article 461 reconversion ........... . 

uc 64. 000. 000 

L'utilisation de ces crédits se présente comme suit : 

Chapitres et articles Crédits Paiements Crédits re- Crédits 
disponibles portés à annulés 

1971 

uc uc uc uc 

XLV 
451 rééducation ' 1 

proies sionne !le 60.000.000 36.390.910 - 23. 609. 090 

452 réinstallation 4.000. 000 650. 791 - 3. 349. 209 

XLVI 
461 reconversion - - - -

Totaux 64. 000. 000 3 7. 041. 701 - 26.958.299 

. 

Le montant total des interventions du Fonds social au titre de l'exer
cice 1970 s'élève donc à UC 37. 041. 701 ; la répartition de ce montant entre les 
pays membres est indiquée au numéro 81 ci-après. 

La plupart des interventions du Fonds, tant en matière de rééduca
tion professionnelle (UC 36. 390. 910) que de réinstallation (UC 650. 791) concer
nent des opérations des exercices 1965 à 1968. Notons que la répartition indiquée 
ci-dessus entre dépenses de rééducation et dépenses de réinstallation ne cor
respond pas aux montants résultant des décisions publiées dans les numéros 
L 237/70 et L 21/71 du Journal Officiel en langue française, le premier de ces 
numéros comportant une erreur d'impression qui n'a pas été rectifiée. 

Il convient de rappeler que les Etats membres présentent générale
ment leurs demandes de remboursement à la Commission deux ans après la fin 
de l'exécution des opérations considérées (article 19 du règlement no. 9-60 du 
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Conseil, modifié par l'article 4 du règlement no. 47-63, puis par l'article 3 du 
règlement no. 37 -67). 

80. Le mon tant des demandes en instance à la clôture de l'exercice 1970 
s'élève à UC 45. 356. 749 contre UC 36. 368. 600 à la fin de l'exercice précédent; 
il concerne la rééducation professionnelle à concurrence de UC 44. 334. 635, dont 
UC 37. 625. 579 afférents à des demandes présentées par les Etats membres au 
cours de l'année 1970. 

Pour la réinstallation, le solde en instance de remboursement au 31 
décembre 1970 (UC 1. 022. 114) comprend à concurrence de UC 679. 866 des de
mandes présentées au cours de l'année 1970. 

Le tableau reproduit à la page suivante résume l'évolution des presta
tions du Fonds social au cours des cinq derniers exercices, ainsi que la situation 
des soldes en instance à la fin de ces exercices. 

81. Pour l'exercice 1970, les opérations du Fonds social ont continué à 

1 

être couvertes par des contributions des Etats membres, réparties selon la clef 
spéciale fixée à l'article 200, § 2 du Traité. La décision du 21 avril1970, rela
tive au remplacement des contributions des Etats membres par des ressources 
propres aux Communautés, n'est en effet entrée en vigueur que le 1er janvier 
1971. 

Conformément au règlement financier du 31 janvier 1961 (article 19), 
seul le solde débiteur ou créditeur (différence entre le montant des interventions 
du Fonds et le montant de la contribution) du compte ouvert au nom de chaque 
Etat membre donne lieu à versement effectif dans les délais et aux conditions fi
xés par ce règlement. 

A cet égard, la situation peut être résumée comme suit pour l'exer-
cice 1970 

1 
Etats membres Interventions Contributions Soldes à verser; Soldes dus aux 

du Fonds en des Etats mem- par les Etats Etats membres 
faveur des bres selon la membres 
Etats mem - clé de réparti-
bres ti on 

uc uc uc uc 

Belgique 1. 426. 930 3.259. 669 1. 832. 739 -
Allemagne 15. 778. 801 11. 853. 345 - 3. 925.456 

France 4. 162. 421 11. 853. 345 7. 690. 924 -
Italie 14.522.219 7. 408. 340 - 7. 113. 879 

Luxembourg - 74. 083 74.083 -
Pays-Bas 1. 151. 330 2. 592.919 1. 441. 589 -
Totaux 37. 041. 701 37. 041. 701 11. 039. 335 11. 039. 335 

Les décisions d'octroi du concours du Fonds ont été adoptées par la 
Commission les 30 septembre et 16 décembre 1970 (J.O. nos. L 237 du 28 oc
tobre 1970 et L 21 du 21 janvier 1971 ). 
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A la clOture de l'exercice, les soldes débiteurs et créditeurs indiqués 
au tableau ci-dessus n'étaient pas apurés et figuraient au bilan arrêté par l'Insti
tution. 

82. Compte tenu des aides octroyées pendant les exercices précédents 
(1962 à 1969, UC 116.850. 746), le montant total des interventions du Fonds so
cial depuis le début de son fonctionnement ainsi que des contributions correspon
dantes des Etats membres, atteint UC 153. 892. 447, se répartissant comme suit : 

Interventions du Contributions des 
Fonds Etats membres 

uc uc 
Belgique 6. 341. 522 13. 542. 536 

Allemagne 49.555.234 49. 245. 583 

France 28. 269. 972 49. 245. 583 

Italie 61. 04 7. 923 30.778.489 

Luxembourg 12.896 307. 784 

Pays -Bas 8. 664. 900 10.772.472 

153.892.447 153.892.447 

Notons toutefois que l'arrêté des comptes du Fonds social pour l'exer
cice 1969 a fait l'objet, le 14 janvier 1971, d'un recours en annulation présenté 
par un Etat membre à la Cour de Justice des Communautés européennes et con
cernant l'incidence des changements de parité monétaire sur les comptes du 
Fonds. 

En cas d'annulation par la Cour de Justice de l'arrêté des comptes de 
11 exercice 1969, le montant indiqué ci-avant des interventions du Fonds en faveur 
de l'Allemagne devrait être augmenté de UC 166. 372, cette dépense se répartis
sant à char ge des six Etats membres conformément à la clef de répartition pré
vue à l'article 200, § 2 du Traité. 

B. OBSERVATIONS 

83. Utilisation des crédits mis à la disposition du Fonds 

L'utilisation des crédits mis à la disposition du Fonds social depuis 
1962, début du fonctionnement du Fonds, pour les opérations de rééducation pro
fessionnelle et de réinstallation, se présente comme suit (en milliers d'UC) : 
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1962 

1963 

1964 

1965 

1966 

1967 

1968 

1969 

1970 

Totaux 

La Commission (Fonds social européen) 

Rééducation Réinstallation 

Crédits Crédits Crédits Con- % Crédits Crédits Crédits Con - % 
inscrits repor- dis po- cours inscrits repor- dis po- cours 
au bu- tés nibles oc- au bu- tés nibles oc-
dg et troyés dg et troyés 

1 
! 

19. 711 zo. 000 ~ 39. 711 11.490 28,9 9. 115 - 9. 115 801 8,7 

11. 640 16. 195 27. 835 7.247 26, - 5. 950 3.300 9.250 315 3,4 

14. 562 11. 635 26. 197 4.260 16,2 8. 636 5. 950 14. 586 380 2,6 

16. 347 14. 562 30. 909 s. 845 18,9 3. 328 8. 636 11. 964 1. 355 11,3 

18. 13 7 2. 863 21. 000 8. 560 40, 7 3. 345 1. 655 5.000 137 2,7 

18. 291 12.441 30. 732 13.849 45, - 1. 526 3.345 4.871 115 2,3 

23.230 16.537 39. 767 22. 712 57' 1 1. 321 1. 872 3. 193 3. 193 100, -

32. 176 16.806 48. 982 35.073 71, 6 1. 269 250 1. 519 1. 519 100,-

60. 000 - 60.000 36.391 60,6 4. 000 - 4. 000 651 16,3 

234. 094 - - 145.42 7 62, 1 38.490 - - 8.466 21, 9 

En ce qui concerne les opérations de reconversion, des crédits d'un 
montant relativement peu élevé avaient été prévus aux budgets des exercices 1962, 
1963, 1965 et 1966 (UC 608.000 au total) mais n'ont pas été utilisés. 

De manière générale, l'utilisation des crédits alloués au titre du 
Fonds social se révèle donc sensiblement inférieure aux prévisions, situation qui 
doit retenir l'attention des instances responsables du Fonds, en vue d'éviter l'im
mobilisation des crédits. Une meilleure correspondance entre les prévisions 
budgétaires et leur exécution est d'autant plus nécessaire que l'entrée en vigueur, 
le 1er janvier 1971, de la décision du 21 avril 1970 relative au remplacement des 
contributions des Etats membres par des ressources propres aux Communautés 
met fin au système de compensation appliqué jusqu'à présent pour l'apurement 
des recettes et des dépenses du Fonds. 

84. Examen des demandes de concours du Fonds 

Rappelons que toutes les demandes introduites par les Etats font 
l'objet d'une vérification sur place. 

Les demandes issues d'un même organisme et de nature analogue sont 
regroupées en unités d'examen. Les vérifications sur place constituent le seul 
moyen à la disposition des services du Fonds social pour s'assurer du bien-fondé 
des éléments repris dans les demandes de remboursement, ces demandes n'étant 
pas appuyées d'éléments justificatifs. 

Les modalités d'examen et de vérification des demandes font l'objet 
d'un règlement de la Commission (no. 113/63, J.O. no. 153 du 24 octobre 1963) 
qui fixe selon un barème le pourcentage de cas individuels à vérifier dans chaque 
demande, selon des taux de sondage dégressifs, à savoir : 
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moins de 100 travailleurs 100 à 35 o/o 
de 100 à 500 Il 35 à 15 % du nombre total des 
de 500 à 1. 000 Il 15àlO% travailleurs concernés 
de 1. 000 à 5. 000 Il 10 à 5 % ) par la demande. 
de 5. 000 à 10. 000 Il 5 à 3 % ) 
plus de 10. 000 Il 3 à 2 % ) 

Les services du Fonds social ont procédé à 10 missions de vérifica
tion au cours de l'exercice 1970, dont certaines ont été effectuées avec la parti
cipation de la Commis sion de contrOle. 

Ces missions de vérification ont eu une durée variant de 3 jours à 
3 semaines, la durée moyenne étant d'une semaine. Elles visent à s'assurer : 

a) de la recevabilité des demandes en ce qui concerne le délai de présentation; 

b) de la conformité des cas désignés par les taux de sondage aux prescriptions 
réglementaires (qualité de chOmeur, délai d'inscription comme demandeur 
d'emploi, preuve de réemploi dans la profession enseignée ou de réinstalla
tion) ; 

c) de la concordance des données comptables disponibles sur place avec les élé
ments des demandes de remboursement. 

Les sondages effectués conduisent à un certain nombre de constata
tions (dépassement des délais, erreurs de calcul, opérations de rééducation ou 
réinstallation ne correspondant pas aux conditions du Fonds) et les demandes 
présentées sont rectifiées par les services du Fonds en fonction de ces consta
tations. 

Généralement, une demi-journée est consacrée à la vérification des 
demandes issues d'un même organisme ; la vérification par sondages des données 
matérielles, ainsi que la recherche des justificatifs, réduisent fortement le temps 
disponible pour la vérification des données comptables. 

85. Caractère forfaitaire des dépenses 

Comme la Commission de contrOle l'a souligné dans ses derniers 
rapports, des organismes bénéficiaires ont recours à des forfaits (taux, moyen
nes) pour la fixation de certains éléments de dépenses dont ils sollicitent le rem
hour sement. 

Une telle procédure ne peut être acceptée que si le bien-fondé des 
moyennes retenues et de leur méthode de calcul peut être contrôlé, sur la base 
d'une documentation susceptible d'être vérifiée au niveau de l'organisme deman
deur. 

Il faut pouvoir s'assurer, périodiquement, que les résultats obtenus 
par l'application des taux forfaitaires restent en concordance avec la réalité. 
Le forfait ne doit pas être considéré comme une donnée fixe et immuable et dont 
le bien-fondé n 1 est plus à vérifier. 

Le problème du caractère forfaitaire des dépenses comporte égale
ment un autre aspect. L'organisme demandeur justifie normalement ses dépenses 
en présentant les factures de ses fournisseurs ou sous-traitants. Ces documents 
ont une valeur probante à la condition de correspondre à des opérations commer
ciales normales avec des relations normales de client à fournisseur, ce qui n'est 
pas toujours le cas dans la gestion du Fonds. 
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Sous le no. 139 de notre rapport 1967, nous avons fait état de dépenses 
remboursées à un organisme dont les demanqes de remboursement sont, dans leur 
quasi-totalité, établies sur la base de dépenses forfaitaires qui ne peuvent faire 
l'objet d'une vérification satisfaisante faute de documents complets et adéquats. 
Aucun changement n'a été observé sur ce point et l'organisme considéré a conti
nué à bénéficier, pour les opérations importantes de rééducation professionnelle 
auxquelles il procède, de remboursements dont le bien-fondé ne peut être que 
très partiellement vérifié. 

Rappelons également que les dispositions en vigueur ne prévoient pas 
de montant maximum pour le co'O.t des opérations de rééducation. Des différences 
parfois sensibles existent à ce sujet d'un organisme à l'autre, différences qui ré
sultent de la nature très diverse des opérations de rééducation, ainsi que de la 
structure des organismes de formation. 

86. Retard dans l'apurement des comptes 

La Commission de contrOle a souligné à diverses reprises dans ses 
rapports : d'une part, le décalage existant entre les exercices au cours desquels 
sont réalisées les opérations de rééducation ou de réinstallation et celui au cours 
duquel a lieu l'intervention du Fonds et, d'autre part, la lenteur d'apurement des 
demandes de remboursement en instance à la fin de chaque exercice. 

Les modalités et délais de présentation et de vérification des deman
des, prévus par les règlements en vigueur, permettent difficilement d'accélérer 
les interventions du Fonds. 

Certaines interventions de rééducation peuvent s'étendre sur 2 à 3 ans 
et les règlements fixent un délai de présentation des demandes pouvant atteindre 
24 mois après la fin du semestre de clOture des cours. A ces délais, il convient 
d'ajouter les 4 à 6 mois nécessaires aux services du Fonds social européen pour 
procéder à la vérification sur place des demandes de concours et à leur présenta
tion et examen par le Comité du Fonds social européen. Il arrive cependant que ce 
dernier délai soit largement dépassé ainsi qu'en témoigne la présence de deman
des en instance depuis 1964. 

Ainsi qu'il ressort des indications fournies ci-avant, les "demandes 
en instance" auprès du Fonds social s'élevaient à la fin de l'exercice 1970 à 
UC 44. 334. 63 5 pour la rééducation et à UC 1. 022. 114 pour la réinstallation, dont 
respectivement UC 6. 709.056 et UC 342.248 concernent des demandes présentées 
au cours d'exercices antérieurs. 

Il faut toutefois observer que le Fonds s'est trouvé confronté avec 
des demandes reprenant pour certains organismes plusieurs dizaines d'actions 
de rééducation réparties dans des centres différents. Cette répartition rend dif
ficile une vérification sur place et, dans certains cas, les services du Fonds so
cial attendent que le nombre de dossiers issus d'un même centre soit suffisant 
pour justifier une mission de vérification sur place. Un organisme par contre a 
été prié de regrouper ses demandes dont certaines remontent à 1964. La vérifi
cation de la totalité des "demandes en instance" au 31 décembre 1970 de cet or
ganisme a été effectuée et leur présentation au Comité du Fonds social européen 
doit intervenir en 1971. 

D'autres organismes qui ont présenté des demandes de concours ne 
correspondant pas aux prescriptions réglementaires en vigueur ont été invités à 
retirer leurs demandes, ce qui a retardé la clOture des dossiers. 
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En date du 1er février 1971 {J.O. no. L 28 du 4 février 1971),1e Con
seil a adopté une décision concernant la réforme du Fonds social européen, dé
cision qui prévoit une diversification des activités du Fonds en deux domaines 
d'interventions : le premier fondé sur des décisions spécifiques du Conseil lorsque 
la situation de l'emploi est affectée par des mesures ou des actions communautai
res ou fait apparattre la nécessité de mieux assurer l'adaptation de l'offre et de 
la demande de main-d'œuvre ; le second lorsque la situation de l'emploi est af
fectée par des difficultés procédant indirectement du fonctionnement du marché 
commun ou qui entravent le développement harmonieux de la Communauté. 

La réforme du Fonds entrera en application lorsqu'auront été adoptées 
les dispositions d'exécution de la décision précitée. 
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PARAGRAPHE III LE FONDS EUROPEEN D'ORIENTATION 

ET DE GARANTIE AGRICOLE (TITRE SPECIAL) 

87. Le Fonds européen d'orientation et de garantie agricole, institué 
par le règlement no. 25 du Conseil relatif au financement de la politique 
agricole commune (J.O. no. 30-1962) fait l'objet d'un titre spécial du budget 
de la Communauté. La gestion de ce Fonds, notamment en matière d'engage
ment et de paiement des dépenses et de reports de crédits, obéit par ailleurs 
à des règles particulières qui, en ce qui concerne les opérations antérieures 
au 1er janvier 1971, sont édictées par le règlement financier du 5 février 
1964. C'est en fonction de ce dernier règlement qu'ont été adoptées les me
sures résumées ci-après pour les crédits octroyés dans le budget de l'exer
cice 1970 et qui sont prévus principalement pour les périodes de comptabili
sation 1967-1968 et 1968-1969, ainsi que pour le deuxième semestre 1969 et 
le premier semestre 1970. 

88. Rappelons que les opérations du Fonds se subdivisent en deux 
sections principales. La première, section. '·'garantie", a pour objet le rem
boursement aux Etats membres des restitutions accordées à l'exportation 
de produits agricoles vers les pays tiers, ainsi que le remboursement des 
dépenses d'intervention sur le marché intérieur. La section "orientation" 
contribue au financement des actions .entreprises en vertu des règles com
munautaires pour l'accroissement de la productivité et l'amélioration des 
structures en matière agricole. 

Une section spéciale est, en outre, prévue au budget, en appli
cation des dispositions du règlement no. 742-67 du Conseil (J.O. no. 258-
1967) pour permettre des mesures de compensations communautaires en 
faveur d'Etats membres. 

Les opérations de l'exercice peuvent être résumées de la ma
nière indiquée au tableau ci-après : 
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A. SECTION GARANTIE 

89. Nous présentons ci-après un bref aperçu de la gestion du Fonds, 
section "garantie", depuis le début de son fonctionnement jusqu'à la fin de 
l'exercice 1970, tant en ce qui concerne les périodes clôturées que celles 
restant à clôturer. Pour des indications plus détaillées à ce sujet, on peut 
également se référer aux développements que nous avons consacrés aux dé
penses du Fonds dans nos précédents rapports annuels. 

I. Périodes clôturées des interventions du Fonds 

90. Les périodes clôturées des interventions du Fonds, depuis le début 
de son fonctionnement, sont au nombre de quatre, soit de la campagne 1962-
1963 à celle de 1965-1966, et les paiements qui les concernent se sont éche
lonnés de l'exercice 1965 à l'exercice 1969. 

Pour l'ensemble de ces périodes, les dépenses de la section "ga
rantie" se sont élevées à 477. 912 milliers d'UC, et elles se répartissent par 
secteurs de produits de la manière suivante : 

céréales 
lait et produits laitiers 
viande porcine 
œufs 
viande de volaille 
riz 
sucre 

91. a) Période 1962-1963 

(en milliers d'UC) 

320. 282 
125. 972 

18.488 
3. 753 
4. 780 

637 
4. 000 

Pour la période 1962-1963, les interventions de la section "garantie", 
qui se sont élevées à UC 28. 723. 086, concernaient un sixième des dépenses 
éligibles dans les secteurs des céréales, de la viande de porc, des œufs et de 
la viande de volaille. 

Les recettes destinées à couvrir ces interventions étaient consti
tuées par des contributions financières des Etats membres calculées selon la 
clef de répartition prévue à l'article 200, § 1, du Traité. 

Les dépenses se répartissent comme suit, en milliers d'UC, par 
produit de base et par groupe d 'interven tians : 
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Restitutions Dénaturations Stockage 
Exporta- Rem- Quantités Rem- Quantités Rem-
tians en bourse- en milliers bourse- en milliers bourse-
!milliers de ments de tonnes ments de tonnes ments 
tonnes 

Céréales ------
blé tendre et méteil 2.682 19.498 1. 133 3.241 3.924 2.841 
blé dur 52 59 
seigle 100 170 
orge 467 1. 998 383 150 

.Y !_a_E.~~ E.<?.! ~ !P-~ 
carcasses et demi-

carcasses 4 50 

~ufs 

oeufs de consommation 47 551 

Viande de volaille ------------
poulets abattus 12 154 
canards abattus et oies 
abattues 1 11 

Total des remboursements 22. 262 3.241 3.220 

92. b) Période 1963-1964 

Pour la période 1963-1964, les interventions de la section "garantie" 
se sont élevées à UC 50. 689.485 ; elles concernaient le remboursement, à concur
rence de deux sixièmes, des dépenses éligibles dans les mêmes secteurs de produits 
qu'au cours de la période précédente. 

Les recettes devant couvrir ces interventions étaient constituées par 
des contributions financières des Etats membres calculées, à concurrence de 90 %, 
selon la clef de répartition prévue à l'article 200, § 1 du Traité, et, à concurrence 
de 10 %, proportionnellement aux importations nettes en provenance des pays tiers. 

Par produit de base et par groupe d'interventions, les dépenses se 
répartissent comme suit, en milliersd'UC: 

Restitutions Dénatura ti ons Stockage 
Exporta- Rem- Quantités Rem- Quantités Rem-
tians en bourse- en milliers bourse- en milliers bourse-
milliers de ments de tonnes ments de tonnes ments 
tonnes 

Céréales ------
blé tendre et méteil 1. 757 23.065 716 3.266 2. 164 3.449 
blé dur 146 486 
seigle 211 606 
orge 1.647 16.226 693 1. 053 
avoine 39 178 
mai:s 142 661 15 31 
~ufs 
-Œ,rl5 de consommation 27 968 
Viande de volaille ------------poulets abattus 15 650 
canards et pintades abattus 2 50 

i_ 

Total des remboursements 41. 798 3.266 5. 625 
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93. c) Période 1964-1965 

Pour la période 1964-1965, les interventions atteignent 
UC 159.863. 966; elles concernent le remboursement aux Etats membres des trois 
sixièmes des dépenses éligibles dans les secteurs suivants : céréales, viande de porc, 
œufs, viande de volaille, produits laitiers, riz et viande bovine. 

Les recettes destinées à couvrir ces interventions étaient constituées 
par des contributions financières des Etats membres calculées, à concurrence de 80%, 
selon la clef de répartition prévue à l'article 200, § 1 du Traité et, à concurrence de 
20 %, proportionnellement aux importations nettes en provenance des pays tiers. 

La répartition des dépenses (en milliers d'UC), par produit de base et 
par groupe d'interventions, se présente comme suit : 

Restitutions Dénaturations Stockage ~ 

Exporta- Rem- Quantités Rem- Quantités Rem-
tions en bourse- en milliers bourse- en milliers bourse-
milliers ments de tonnes ments de tonnes ments 
de tonnes 

Céréales ------
blé tendre et méteil 3. 893 88.476 859 7. 126 1. 937 4. 796 
blé dur 1 2 
seigle 12 40 519 2.280 
orge 1. 712 22. 719 408 682 
mats 117 369 
(avoine= 0, 2 UC pour 
812 tonnes) 

.Y .!_a_E~~ E.~ _E .!_n ~ 

carcasses ou demi-
carcasses 166 7. 778 

~ufs ----
œufs de consommation 20 965 

Viande de volaille ------------
poussins d'un jour 
(milliers de pièces) 14. 944 198 
poulets abattus 20 1. 372 
canards abattus et pin-
tades abattues 1 72 

Produits laitiers ------------
lait entier en poudre 31 2.510 
lait écrémé en poudre 18 713 
lait condensé non sucré 99 4. 118 
lait condensé sucré 131 5. 130 
groupe 10 (St. Paulin .. ) 2 243 
beurre 16 3. 852 4.420 
cheddar 6 1. 398 

Riz 

riz décortiqué 48 1 605 

Total des remboursements 140. 149 7. 166 12.549 
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94. d) Période 1965-1966 

Les interventions s'élèvent à UC 238. 635.476 pour cette période et 
elles couvrent le remboursement aux Etats membres des six dixièmes des dépenses 
éligibles dans les mêmes secteurs de produits qu'au cours de la période précédente, 
ainsi qu'une intervention spécifique pour la commercialisation du sucre. 

Les contributions financières des Etats membres avaient été calculées 
selon une clef de répartition spéciale fixée par l'article 3 du règlement no. 130/66 
{J.O. no. 165 de 1966). 

La répartition des dépenses {en milliers d'UC), par produit de base et 
par groupe d'interventions se présente comme suit : 

Restitutions Dénaturations Stockage 
Exporta- Rem- Quantités Rem- Quantités Rem-
l ... ions en bourse- en milliers bourse- en milliers bourse-
milliers ments de tonnes ments de tonnes ments 
de tonnes 

Céréales ------
blé tendre et méteil 3. 147 88.806 915 9.233 1. 999 4.283 
blé dur 4 12 
seigle 75 299 357 1. 841 
orge 906 10.426 456 887 
mats 240 1. 027 

- ~~12_d~ _p_E!,~~~ 
carcasses ou demi-
carcasses 187 10. 660 

ceufs ---
œufs de consommation 19 l. 269 

Viande de volaille ------------
poussins d'un jour 
{milliers de pièces) 17.441 267 
poulets abattus 19 1. 657 
canards abattus 1 89 
dindes, oies et pintades 
abattues 3 260 

Produits laitiers ------------
lait entier en poudre 57 7. 367 
lait écrémé en poudre 118 8.095 
lait condensé non sucré 

1 

184 9.831 
lait condensé sucré 120 10.462 
groupe 10 {St. Paulin ... ) 4 492 
beurre 71 32.013 32. 310 
cheddar 11 3.018 

Riz --- : 

brisures de riz 11 26 
riz paddy 5 

1 
6 

: 

Total des remboursements 184.738 9.532 .;4o. 366 

Pour cette campagne, une contribution spéciale de 4 millions d'UC a été en 
outre octroyée à la Belgique pour les dépenses en faveur de la commercialisation 
du sucre. 
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II. Périodes non clôturées des interventions du Fonds 

95. Pour la période 1966-1967 et les périodes suivantes, les interventions 
de la section "garantie" ne sont pas encore clôturées. Les remboursements effec
tués aux Etats membres consistent uniquement en des versements d'acomptes, qui 
doivent faire l'objet de régularisations ultérieures lors de l'octroi du concours 
définitif. 

Pour l'ensemble de ces périodes non clôturées, le total des acomptes 
pris en charge par le Fonds s'élève à 4. 441. 249 milliers d'UC réparti de la ma
nière suivante : 

période 1966-1967 
période 1967-1968 
période 1968-1969 
période 2e semestre 1969 
période 1970 (1er semestre) 

96. a) Période 1966-1967 

(en milliers d'UC) 

277. 785 
935. 158 

1. 471. 759 
1. 224. 150 

532.397 

Pour la période de comptabilisation 1966-1967 un acompte de 75 %, 
soit un montant de UC 2 77. 785. 000, a été décidé par la Commis sion le 16 dé
cembre 1968. L'acompte est calculé sur la base des montants prévisionnels pré
vus au budget et sa régularisation, par l'octroi du concours définitif, prévue pour 
le 15 décembre 1969n'apas encore eu lieu. 

Pour cette période le Fonds contribue aux sept dixièmes des dépenses 
éligibles dans les mêmes secteurs de produits qu'au cours de la période précé
dente, auxquels s'ajoutent toutefois le secteur des matières grasses et celui des 
fruits et légumes. Pour 1966-1967, également, une contribution spéciale de 4 
millions d'UC a été accordée à la Belgique pour la commercialisation du sucre. 

Les recettes budgétaires sont constituées par des contributions fi
nancières des Etats membres calculées selon une clef de répartition spéciale 
fixée par l'article 3 du règlement no. 133/1966 (J.O. no. 165 de 1966). 

97. b) Période 1967-1968 

Pour la période 1967-1968, deux acomptes de UC 267. 503. 730 et 
UC 508.211.057 ont été décidés par la Commission les 25 juillet 1968 et 26 mars 
1969. Ils correspondent à 75 % des dépenses pouvant être prises en considéra
tion respectivement pour le premier et le deuxième semestre de la période. 

La régularisation, par l'octroi du concours définitif devait avoir lieu 
avant le 31 octobre 1969. Ce délai n'ayant pu être respecté, le Conseil a prévu 
qu'un acompte supplémentaire, destiné à porter à 90 % le total des acomptes pour 
la période, serait versé aux Etats membres avant le 15 octobre 1970 (article 11, 
du règlement no. 728/70, J.O. no. L 94/1970). L'acompte supplémentaire, d'un 
montant de UC 159. 443. 082, a été décidé par la Commission le 23 octobre 1970. 

Pour cette période, les remboursements du Fonds concernent la to
talité des dépenses éligibles dans les secteurs suivants : céréales, viande por
cine, œufs, viande de volaille, produits laitiers, riz, viande bovine, matières 
grasses, fruits et légumes, sucre, ainsi que les produits agricoles transformés 
en marchandises autres que celles prévues à l'annexe II du Traité. 
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Les recettes budgétaires sont constituées par des contributions finan
cières des Etats membres calculées, pour une première partie, à concurrence de 
90 % des prélèvements perçus au cours de cette période sur les importations en 
provenance des pays tiers et, pour une deuxième partie, selon une clef de répar
tition (article 11 du règlement 130/66 déjà cité). 

98. c) Période 1968-1969 

Pour la période 1968-1969, la situation est analogue à celle de lapé
riode précédente. Deux acomptes de 75 %, calculés de la même manière que ceux 
de la période précédente et concernant le premier et le second semestre de la 
campagne, ont été décidés par la Commission les 27 juin 1969 et 22 décembre 1969. 
Ils s'élèvent respectivement à UC 654.413. 643 et UC 515. 231.476. 

La régularisation, par l'octroi du concours définitif, devait avoir lieu 
avant le 31 octobre 1970. Comme pour la période précédente et par le même règle
ment, le Con~eil a prévu le versement d'un acompte supplémentaire de 15 %, à oc
troyer avant le 15 octobre 1970. Cet acompte supplémentaire a été décidé par la 
Commission le 23 octobre 1970, en même temps que celui relatif à la période pré
cédente ; il s'élève à UC 302. 114. 269. 

Les interventions du Fonds couvrent la totalité des dépenses éligibles 
pour les mêmes secteurs qu'au cours de la période précédente. Les recettes bud

gétaires sont éga.lement calculées de la même manière que pour la période 1967-
1968. 

99. d) Période deuxième semestre 1969 

En vue de faciliter le passage au régime des ressources propres et 
pour permettre d'aboutir, dès 1970, à une période de comptabilisation coincidant 
avec l'exercice budgétaire, le Conseil a décidé, par le règlement no. 728/70 por
tant dispositions complémentaires pour le financement de la politique agricole com
mune (J.O. no. L 94/70), de prévoir pour le deuxième semestre 1969 une période 
de comptabilisation particulière. 

Pour cette période de comptabilisation, les interventions du Fonds con
cernent les mêmes secteurs de produits qu'au cours des deux périodes précédentes 
et le calcul des recettes budgétaires est également resté inchangé (article 2 du 
règlement 728/70). 

Le même règlement a prévu le versement, avant le 31 juillet 1970, 
d'un acompte de 75 % calculé sur la base des dépenses effectuées par les Etats 
membres à la date du 31 mars 1970. Cet acompte, qui s'élève à UC 1. 103. 079. 507 
a été décidé par la Commission le 31 juillet 1970. 

Le règlement no. 2367/70 du Conseil (J.O. no. L 257 /70) a porté cet 
acompte à 75 1o des dépenses effectuées par les Etats membres à la date du 1er 
octobre 1970, ce qui s'est traduit par l'octroi d'un acompte complémentaire de 
UC 121. 070. 871. La décision de la Commission à ce sujet, qui devait intervenir 
avant le 30 novembre 1970, a été adoptée le 29 décembre 1970. 

Il est prévu que l'octroi du concours définitif doit avoir lieu avant le 
1er octobre 1971. 
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100. e) Période 1970 

Le règlement no. 728/70 du Conseil, déjà cité, a également arrêté le 
régime du financement de la politique agricole commune pour la période de compta
bilisation 1970, qui correspond à l'année civile et qui est la dernière période avant 
le passage, le 1er janvier 1971, au régime des ressources propres aux Commu
nautés. 

Aux secteurs de produits faisant l'objet des interventions du Fonds au 
cours des périodes précédentes s'ajoutent pour 1970 les quatre secteurs suivants: 
tabac, vin, fibres textiles et produits transformés à base de fruits et légumes. 

Pour cette période, les dépenses du Fonds sont couvertes par des con
tributions financières des Etats membres, calculées selon la clef de répartition 
suivante fixée à l'article 7 du règlement no. 728/70 : Belgique 8, 25 %, Allemagne 
31,7 o/o, France 28 %, Italie 21,5 o/o, Luxembourg 0, 2 %, Pays-Bas 10,35 %. 

Dans l'attente de l'octroi du concours définitif, qui doit avoir lieu 
avant le 30 juin 1972, deux décisions d'acomptes sont prévues par l'article 10 du 
règlement 728. Ces deux décisions doivent être prises, la première, avant le 15 
décembre 1970 et la deuxième avant le 30 juin 1971. Les acomptes s'élèvent à 
75 % des dépenses pouvant être prises en considération, respectivement pour le 
premier et le deuxième semestre de la période. 

Le premier acompte, d'un montant de UC 532. 396. 798 a été décidé 
par la Commission le 28 décembre 1970. 

101. On voudra bien trouver aux pages 79 et 80 ci-après un tableau indi-
quant la répartition par Etat membre des concours alloués par la section "garan
tie" du Fonds et des contributions correspondantes (concours définitifs et déci
sions d'acompte soit UC 4. 919. 161.446 au total). 

Rappelons qu'en plus des montants indiqués au tableau ci-après, des 
avances de UC 114. 083. 022 et UC 49. 851. 404, comptabilisées hors budget, ont 
été octroyées au cours de l'exercice à la France et aux Pays -Bas ; elles ont été 
financées au moyen d'un versement provisionnel de UC 163. 934. 426 effectué par 
l'Allemagne (résolution du Conseil du 21 avril 1970; cf. point no. 50 du présent 
rapport). 

III. Engagements et paiements effectués au cours de 

l'exercice 1970 

102. Le règlement financier concernant le FEOGA (J.O. nos. 34/64 et 
258/67), qui est applicable aux périodes antérieures au 1er janvier 1971, prévoit 
en son article 9 que les décisions de la Commission concernant le concours du 
Fonds (acompte ou concours définitif) valent engagement des dépenses. 

L'article 10 modifié du même règlement et l'article 11 précisent qu'en 
vue de la liquidation, de l'ordonnancement et du paiement des dépenses de la sec
tion garantie, la Commission tient au nom de chaque Etat membre et par période 
de comptabilisation un compte qui est crédité des remboursements à effectuer à 
cet Etat membre et débité du montant de ses contributions. 
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Aux dates limites prévues pour les décisions d'octroi des acomptes ou du 
concours définitif, la Commission notifie le solde de son compte à chaque Etat 
membre. Dans le délai d'un mois, à compter de la notification, les Etats mem-
bres débiteurs versent à la Commission le montant dont ils sont redevables ; les 
Etats membres créditeurs reçoivent de la Commission le versement de leur solde 
dans le délai de deux mois à compter de la notification. 

103. Notons tout d'abord que le clearing relatif à la période de comptabili-
sation 1968-1969 (acompte de 7 5 o/o, 2e semestre), qui avait été notifié aux Etats 
membres le 22 décembre 1969 et qui restait à apurer à la clôture de l'exercice 
précédent, a été complètement apuré le 27 avril 1970. 

Pour les clearings décidés au cours de l'exercice 1970, les soldes dé
biteurs et créditeurs des Etats membres s'établissent de la manière indiquée ci
après : 

104. Les acomptes supplémentaires de 15 % relatifs aux périodes 1967-
1968 et 1968-1969, décidés le 23 octobre 1970 (J.O. no. L 244/70) ont fait l'ob
jet d'un clearing unique de UC 461. 557. 351, soit UC 159.443. 082 pour la période 
1967-1968 et UC 302. 114. 269 pour 1968-1969. Ce dernier montant vient à charge 
des crédits reportés de l'exercice 1969, le montant précédent étant imputé aux 
crédits du budget 1970. (Au sujet de ce clearing on voudra bien se référer aux 
observations formulées sous le no. 111 ci-après). 

La situation des soldes débiteurs et créditeurs se présente comme 
suit : 

en UC 

Contributions Acompte supplémentaire Soldes à ver- Soldes dus 
des Etats (15 o/o) ser par les aux Etats 
membres 

1967-1968 1968-1969 
Etats mem- membres 
bres 

Belgique 38.106.785 13. 735. 731 16.273.298 8. 097. 756 

Allemagne 138.149.529 19.188.216 41. 773. 438 77. 187.875 

France 102.583.398 60.363.925 138. 037. 057 95.817.584 

Italie 120. 531. 110 33. 146. 548 62. 811. 956 24. 572. 606 

Luxembourg 716.407 48. 098 146. 146 522. 163 

Pays-Bas 61.470. 122 32.960.564 43. 072. 374 14.562.816 

Totaux 461. 557.351 159.443.082 302.114.269 110.380.400 110.380.400 

Les soldes ci-avant, notifiés le 23 octobre 1970, n'étaient pas apurés 
à la fin de l'exercice. Un Etat membre n'avait pas encore effectué son versement 
et la Commis sion a différé le paiement des soldes créditeurs. 

105. Pour la période deuxième semestre 1969, l'acompte initial (75% des 
dépenses effectuées par les Etats membres à la date du 31 mars 1970), décidé 
le 31 juillet 1970 (J.O. no. L 195/70), s'établit comme suit: 
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en UC 

Etats membres Contributions Décision Soldes à verser Soldes dus 
des Etats mem- d'acompte par les Etats aux Etats 
bres pour les (75 %) membres membres 
acomptes 

Belgique 107.870.277 65.155.376 42.714.901 

Allemagne 308. 101. 205 305.382.882 2. 718.323 

France 255.418. 774 333.822.104 78.403.330 

Italie 302.502.985 227. 899. 183 74.603.802 

Luxembourg 1. 584. 043 901.106 682.937 

Pays-Bas 127.602.223 169.918.856 42.316.633 

Totaux 1. 103. 079. 507 1. 103.079.507 120. 719.963 120.719. 963 

Les soldes ci-avant, notifiés le 31 juillet 1970, n'étaient pas complète
ment apurés à la fin de l'exercice, un Etat membre restant redevable d'une partie 
du solde à sa charge. Des acomptes sur les montants dus ont été versés à la France 
(UC 32.407. 966) et aux Pays-Bas (UC 9. 668. 508). 

L'acompte complémentaire relatif à la même période (75 % des dé
penses des Etats membres à la date du 1er octobre 1970) s'élève à UC 121. 070. 871. 
Il a été décidé (J.O. no. L 14/71) et notifié le 29 décembre 1970 et les soldes ci
après ne doivent dès lors être apurés qu'au cours de l'exercice 1971. 

en UC 

Etats membres Contributions Décision Soldes à verser Soldes dus 
des Etats mem- d'acompte par les Etats aux Etats 
bres pour les (75 %) membres membres 
acomptes 

Belgique 11.561.837 4.034.908 7. 526. 929 

Allemagne 36. 595. 825 1. 513.474 35.082.351 

France 37.514. 632 27. 524. 042 9. 990.590 

Italie 25. 558. 528 87.998.447 62.439.919 

Luxembourg 234.287 - 234.287 

Pays-Bas 9.605. 762 - 9. 605. 762 

Totaux 121. 070. 871 121. 070. 871 62.439.919 62. 439. 919 

Ces deux clearings d'acomptes concernant la période deuxième 
semestre 1969 viennent à charge des crédits de l'exercice 1970 
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106. Est également à charge des crédits de l'exercice 1970 le clearing du 
premier acompte afférent à la période 1970 (75 o/o des dépenses pouvant être prises 
en charge pour le premier semestre 1970), qui a été décidé (J.O. no. L 14/71) et 
notifié le 28 décembre 1970. Les soldes s'établissent de la manière suivante et 
doivent être apurés en 1971 : 

en UC 

Etats membres Contributions Décision Soldes à verser Soldes dus 
des Etats mem- d'acompte par les Etats aux Etats 
bres pour les (7 5 o/o) membres membres 
acomptes 

Belgique 43.922.736 41. 509. 216 2.413. 520 

Allemagne 168.769.785 180.974.266 12.204.481 

France 149. 071. 103 180.285.329 31. 214. 226 

Italie 114.465.312 34. 869. 684 79.595.628 

Luxembourg 1. 064. 794 563. 665 501. 129 

Pays-Bas 55. 103. 068 94. 194. 638 39. 091. 570 

Totaux 532. 396. 798 532. 396. 798 82.510.277 82.510.277 

IV. Contrôle de la gestion de la Section "garantie" 

107. Objet des contrôles - Nature et étendue des responsabilités commu
nautaires dans la gestion de la section "garantie" du FEOGA 

Dans nos rapports 1968 (no. 151 et suivants) et 1969 (no. 121 et sui
vants) nous avons déjà formulé diverses considérations quant à 11 objet des con
trôles communautaires sur les dépenses de la section "garantie" et, de manière 
plus générale, quant à la nature et à l'étendue des responsabilités communautaires 
en ce qui concerne cette section du Fonds. 

Nous avons souligné que la Communauté doit être mise en mesure de 
couvrir ses responsabilités propres et, dès lors, d'assurer elle-même un con
trôle efficace des dépenses du Fonds, quelles que soient les vérifications aux
quelles les opérations en cause ont déjà donné lieu sur le plan national. 

Il faut toutefois considérer que, dans l'état actuel de la réglementa
tion et compte tenu des procédures et des moyens de vérification actuellement mis 
en œuvre, le contrôle de la matérialité des opérations d'exportation, de stockage 
ou de dénaturation, qui sont à l'origine des demandes de remboursement présen
tées au FEOGA, échappe en fait aux services communautaires. Ce contrOle ne 
peut avoir lieu que par des vérifications concomitantes aux opérations elles-mêmes 
ou éventuellement par des vérifications effectuées, dans les délais les plus rap
prochés, auprès des bénéficiaires des restitutions ou des interventions. 
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Ce sont les Etats membres qui, normalement, soumettent à des con
trOles permanents et concomitants les opérations qui sont à l'origine des demandes 
de remboursement. L'article 8 du règlement no. 729/70 relatif au financement de 
la politique agricole commune prévoit à ce sujet que les Etats membres prennent, 
conformément aux dispositions législatives, réglementaires et administratives na
tionales, les dispositions nécessaires pour s'assurer de la réalité et de la régula
rité des opérations financées par le Fonds, prévenir et poursuivre les irrégularités, 
récupérer les sommes perdues à la suite d'irrégularités ou de négligences. 

Aux termes de l'article 9 du même règlement, les Etats membres 
mettent à la disposition de la Cœ.nmission toutes les informations nécessaires au 
bon fonctionnement du Fonds et p::cennent toutes mesures susceptibles de faciliter 
les contrôles que la Commission estimerait utile d'entreprendre dans le cadre de 
la gestion du financement communautaire, y compris des vérifications sur place. 

Il est prévu (art:~cle 9, 2° du règlement no. 729/70) que les agents 
mandatés par la Commission pour les vérifications sur place ont accès aux livres 
et à tous autres documents ayant trait aux dépenses financées par le Fonds. Ils 
peuvent notamment vérifier la conformité des pratiques administratives avec les 
règles commnnautaires, l'existence des pièces justificatives nécessaires, leur 
concordance avec les opérations financées par le Fonds et les conditions dans les
quelles les opérations sont réalisées et vérifiées. 

Avec l'accord des Etats membres intéressés, la Commission peut 
associer des administrations de ces Etats à certaines vérifications ou enquêtes, 
ou demander que des vérifications ou enquêtes soient effectuées par les instances 
compétentes de ces Etats, éventuellement a.vec la participation d'agents de la 
Commission. 

Les dispositions rappelées ci-dessus montrent les limites dans les
quelles s'inscrivent les contrOles communautaires au stade actuel de la régle
mentation. Sauf quelques cas très sporadiques, il ne s'agit pas de contrOles con
comitants aux opérations d'exportation, de stockage ou de dénaturation, mais de 
vérifications a posteriori portant sur les procédures appliquées par les administra
tions nationales, ainsi que sur la documentation justificative des dépenses. 

Même ainsi délimitées, ces vérifications mériteraient d'être sen
siblement développées. L'examen et la comparaison des procédures appliquées 
par les administrations nationales devraient permettre de mieux étudier les la
cunes existant et de mieux adapter ces procédures aux situations nouvelles dé
coulant du financement de la politique agricole commune. Quant aux comptabilités 
nationales, elles pourraient être davantage harmonisées et adaptées aux exigences 
nouvelles, de manière à constituer non seulement la preuve de la réalité des paie
ments et de l'exactitude des calculs mais également une documentation de base à 
examiner et à exploiter en vue d'autres investigations. 

108. Vérifications effectuées par les services du Fonds 

Au cours de l'exercice 1970, les services du FEOGA n'ont pas effec
tué de vérifications sur place pour les dépenses de la section "garantie". En effet, 
les vérifications sur place, qui jusqu'à présent ont eu tme durée de deux ou trois 
jours dans chaque Etat membre, sont habituellement effectuées avant l'octroi du 
concours définitif du Fonds relatif à une campagne et aucun concours définitif n'a 
été octroyé au cours de l'exercice, seuls des acomptes ou a_comptes supplémen
taires ayant été liquidés. 
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Les dernières vérifications sur place remontent au premier semestre 
de 1969, époque à laquelle les services du FEOGA avaient effectué une mission 
dans chaque Etat membre pour la vérification, auprès des organismes nationaux, 
des dépenses relatives à la période 1965-1966. 

Les indications que doivent comporter les demandes d'acompte, ainsi 
que la forme de leur présentation, ont fait l'objet du règlement no. 144/68 de la 
Commission {J.O. no. L 32/68), modifié par le règlement no. 482/69 de la Com
mission (J.O. no. L 65/69). Un nouveau règlement de la Commission (no. 1851/70, 
J.O. no. L 203/70) a été arrêté pour les demandes d'acompte relatives à la période 
1970. 

Les demandes d'acompte des Etats membres sont présentées sous la 
forme de tableaux comportant des données globales extraites de la comptabilité des 
organismes ou services chargés du paiement des dépenses. En ce qui concerne plus 
particulièrement les restitutions à l'exportation, les tableaux mentionnent les mon
tants relatifs à chaque organisation commune des marchés. Il n'est pas prévu que 
les demandes d'acompte précisent les quantités exportées, ces renseignements 
étant fournis au stade de la demande de concours définitif. 

Des vérifications sur place seraient d'autant plus nécessaires, même 
pour l'examen des demandes d'acompte, que les documents transmis ont un carac
tère très succinct. 

Nous avons indiqué, dans nos précédents rapports, que les demandes 
de remboursement des Etats membres ne contenaient aucune indication au sujet 
de l'existence d'enquêtes éventuellement en cours. 

En vue de parvenir à une coopération avec les Etats membres pour 
prévenir et poursuivre les irrégularités commises dans le cadre du financement 
de la politique agricole commune et en vue d'instituer un système d'information 
lui permettant de surveiller la récupération des sommes versées indOm.ent, la 
Commission a soumis au Conseil, le 16 octobre 1970, une proposition de règle
ment dont l'examen est en cours. 

Une meilleure information et une meilleure coopération en la matière 
entre la Communauté et les Etats membres, constitueraient un élément essentiel 
pour l'instauration, au niveau communautaire, d'un contrOle plus adéquat des dé
penses de la section "garantie", contrOle qui, en très grande partie, reste à or
ganiser. 

Notons que la proposition de règlement rappelée ci-dessus prévoit que 
les irrégularités concernant les périodes de comptabilisation qui sont clôturées ne 
font pas l'objet d'actions communautaires de récupération. D'autre part, cette pro
position de règlement ne fait pas mention des interventions de la Commission de 
contrOle. 

109. Retards observés dans la clOture des périodes de comptabilisation 

La situation comptable de la section "garantie" peut difficilement 
apparattre comme satisfaisante. Depuis le début du fonctionnement du Fonds, quatre 
campagnes seulement ont été clôturées (1962-1963 à 1965-1966). La comparaison 
entre la date prévue pour l'octroi des concours définitifs (règlement 741/67, J.O. 
no. 258/67, règlement 552/69, J.O. no. L 74/69, règlement 728/70, J.O. no. L 94/ 
70) et celle de la décision s'établit comme suit : 



86 

Période : 

1962 - 1963 

1963 - 1964 

1964- 1965 

1965 - 1966 

1966 - 1967 

1967 - 1968 

1968 - 1969 

2e semestre 1969 

1970 
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Date prévue : 

15 décembre 1968 

15 décembre 1968 

15 décembre 1969 

31 octobre 1969 

31 octobre 1970 

1er octobre 1971 

30 juin 1972 

Date de la décision : 

15 décembre 1965 (J.O.no.224 du 
30 décembre 1965) 

19 décembre 1966 (J.O. no. 3 du 
11 janvier 1966) 

13 décembre 1968 (J.O. no. L 34 du 
11 février 1969) 

2 9 juillet 1969 (J. 0. no. L 2 77 du 
8 septembre 1969) 

pas de décision au 31 décembre 1970 

pas de décision au 31 décembre 1970 

pas de décision au 31 décembre 1970 

Rappelons qu'il n'avait pas été prévu de date pour l'octroi du concours 
relatif aux périodes 1962-1963 et 1963-1964. D'autre part, le délai relatif à lapé
riode 1965-1966, fixé au 15 décembre 1968, avait été prorogé jusqu'au 31 juillet 
1969 (règlement no. 552/69). Pour les trois périodes postérieures, la Commission 
a proposé que le délai pour l'octroi du concours définitif soit prorogé respective
ment jusqu'au 31 octobre 1970, 31 juillet 1971 et 15 décembre 1971. 

Le dernier concours définitif ayant été décidé en juillet 1969, il en 
résulte que, en fait, depuis de_ux ans, la gestion financière de la section "garantie" 
consiste essentiellement en Ja liquidation d'acomptes et acomptes supplémentaires 
calculés sur la base des _d--onnées globales fournies par les Etats membres. 

Comme nous l'avons expliqué sous le précédent numéro du présent 
rapport, les retards ont une incidence directe sur les contrOles sur place des dé
penses du Fonds, ces contrOles sur place étant, selon les errements actuels, ac
complis en préparation du concours définitif. Ces vérifications vont ainsi avoir 
lieu cinq ans après les opérations qu'elles concernent, ce qui ne manque pas d'en 
atténuer l'intérêt. 

Quelles que soient les raisons qui l'expliquent, cette situation de
vrait être corrigée et les retards dans la clOture des comptes devraient être ré
sorbés. Nous croyons devoir d'autant plus insister à ce sujet que le passage, à 
partir du 1er janvier 1971, au régime des ressources propres aux Communautés 
et aux nouvelles règles de financement de la politique agricole commune ne fera 
qu' accrottre le recours aux avances, avances dont la régularisation ne devrait 
pas rester trop longtemps en suspens. 

110. ContrOles effectués par la Commission de contrOle 

De manière générale, les documents justificatifs qui nous sont trans
mis par la Commission à l'appui des titres de paiement sont nettement insuffisants 
et consistent uniquement en des décomptes globaux revêtus des certifications ad
ministratives. 

Les demandes d'acomptes ou demandes de remboursement présentées 
par les Etats membres nous sont communiquées uniquement, cas par cas, sur in
tervention expresse de notre part auprès des services gestionnaires. Dans ces 
conditions nous ne pouvons nous assurer, si ce n'est par des démarches nom
breuses et malaisées, de l'existence et du contenu des demandes présentées par 
les Etats membres. 
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Cette situation est regrettable. Rappelons que les demandes des Etats 
membres sont établies en trois exemplaires et nous n'apercevons pas les raisons 
pour lesquelles un de ces exemplaires n'est pas transmis à la Commission de con
trOle, à titre de justification des paiements ordonnancés par la Commission, et ce 
conformément aux dispositions des règlen1ents financiers en vigueur qui prévoient 
la transmission trimestrielle des pièces justificatives à la Commission de contrOle. 

En 1969, nous avions pu prendre part à une vérification sur place or
ganisée par les services du Fonds auprès d'organismes nationaux compétents pour 
les opérations de la section "garantie". Aucun contrOle de ce genre n'a pu être ef
fectué en 1970, les services du Fonds n'ayant pas, pour les raisons exposées ci
avant, procédé à de telles vérifications. 

L'insuffisance de nos possibilités actuelles de contrOle doit d'autant 
plus être soulignée que l'intervention de la Commission de contrOle a été ignorée 
dans les dispositions arrêtées ou proposées en application du règlement du 21 avril 
1970 relatif au financement de la politique agricole commune et de la décision du 
21 avrill970 concernant le remplacement des contributions financières par des res
sources propre s. 

Nous ne pouvons que rappeler que la Commission de contrOle doit pou
voir disposer en ce domaine de pouvoirs de vérification au moins équivalents à ceux 
que les règlements en vigueur reconnaissent aux agents mandatés par la Commission. 

Dans l'état actuel de son fonctionnement, la gestion de la section "ga
rantie" apparatt dépourvue d'un véritable contrOle externe, au sens habituel du 
terme. La Commission de contrOle n'est dès lors pas en mesure d'éclairer va
lablement les autorités au sujet de cette gestion. 

111. Discordance relevée au sujet de l'acompte supplémentaire pour 1968-19<69 

Nous avons indiqué ci-avant que l'acompte supplémentaire de 15 %, 
relatif à la péripde 1968-1969, s'est élevé à UC 302.114.269; il était destiné à por
ter le total des acomptes, versés aux Etats membres pour cette période, à 90 % 
des dépenses pouvant être prises en considération et il a été imputé aux crédits re
portés de l'exercice 1969. 

Ce mOptant de UC 302. 114.269 résulte des documents comptables qui 
nous ont été soumis. Toutefois, aux termes de la décision de la Commission du 23 
octobre 1970, publiée au J.O. no. L 244/70, l'acompte octroyé s'élevait à 
UC 308. 720. 113, soit une différence de UC 6. 605. 844 qui n'a pas été liquidée, en 
l'absence de crédits disponibles, et qui sera vraisemblablement régularisée lors du 
décompte du concours définitif pour la période considérée. 

Comme nous l'avons précisé sous le numéro précédent, l'Institution 
ne nous communique pas les demandes d'acompte ou de concours présentées par 
les Etats membres. Les pièces justificatives dont nous avons disposé ne nous per
mettent même pas dès lors de nous assurer du taux des acomptes accordés. Dans 
l'état actuel, ces vérifications ne pourraient être effectuées que par des contrOles 
sur place auprès des services du FEOGA ou au moyen de documents demandés cas 
par cas, modalités malaisées et qui ne semblent nullement constituer la formule 
adéquate devant être employée même pour vérifier la régularité des calculs sur 
lesquels s'appuient les décisions. 
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Les constatations ci-dessus illustrent l'insuffisance de notre contrôle 
actuel sur la gestion du FEOGA. Elles nous conduisent à rappeler que les pièces 
justificatives des recettes et des dépenses doivent, aux termes des dispositions en 
vigueur, être transmises périodiquement à la Commission de contrôle, les vérifi
cations sur place devant principalement permettre de procéder à des vérifications 
plus approfondies. Une application plus correcte de ces dispositions constituerait 
un premier pas dans la voie d'un contrôle externe de la gestion du Fonds, plus 
adéquat et plus conforme aux traités et règlements qui régissent la gestion finan
cière des Communautés. 
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B. SECTION ORIENTATION 
------·----

112. Les engagements a.ss~.unés a·l cours de l'exercice 1970, pour la section 
"orientation", s'élèvent à UC 193.838. 386 et ils se répartissent cormne suit: 

- UC 151. 527. 163 alloués à titre de co!'lcours pour 629 projets d'investissement 
(cf. J.O. n° C 31 du 14 mars 1970, n° C 86 du 10 juillet 1970 et n° C 134 dtl 
7 novembre 197 0). Ce montant se subdivise comme suit entre les six pays 
membres : Belgique: UC 11.214.229, Allemagne : UC 42. 631. 630, France: 
UC 33. 402. 885, Italie : UC 51. 884. 61 OJ Luxembourg : UC 94. 550, Pays-Bas 
uc 12. 299. 259 ; 

UC 7. 500. 000 engagés le 12 octobre 1970 (J.O. noL 232 du 21 octobre 1970) 
en V'.le de la réalisation d 1action.s destinées à achever l'intégration de l'agri
culture luxembourgeoise dans le marché commun ; 

UC 1. 242.301 engagés le 21 décembre 1970 (J.O. noL 14 d11 18 janvier 1971) 
et relatifs à des aides octroyées par l'Allemagne aux organisa.tio:1.s de produc
teurs de fruits et légumes pendant les années 1967-1968 (règlement no 159-66, 
J. O. no 192 du 27 octobre 1966) ; 

UC 31.948. 124 engagés le 22 décembre 1970 (J.O. n° L 14 du 18 ja:..'lvier 1971) 
au profit de l'Italie pour des actions structurelles dans le secteur des fruits 
et légumes au titre de la période de comptabilisation 1968-1969 (règlement 
n° 159, J.O. n° 192 du 27 octo~re 1966); 

UC 108.798 engagés le 3 décembre 1970 (J.O. n° L 274 du 18 décembre 1970) 
pour le remboursement à l'Italie des frais de recherches portant sur les 
moyens de lutter contre la peste porcine africaine (règlement no 349, art. 2, 
§ 1, J.O. n° L 76 dtl 28 mars 1968); 

UC 312.000 engagés le 16 février 1970 (J.O. n° L 55 du 10 ·mars 1970) pour 
financer les enquetes sur le cheptel porcin effectuées en avril et aot'it 1969 en 
Italie, clO-t:urant ainsi la première année d'enquetes ; 

UC 400. 000 et UC 800. 000 engagés, au titre de la deuxième a..11.née d'enquetes 
sur le cheptel po~cin, les 24 juin et 4 d,écembre 1970 (J.O. n°s L 160 du 22 
juillet 1970 et L 6 du 8 janvier 1971) pour le rembo:J.rsement des frais affé
rents aux mois de décembre 1969, avril et aot'it 1970 (règlement n° 350-68, 
J.O. n° L 76 du 28 mars 1968). Ces engagements concernent les six pays 
membres pour les mo::1.tants suivants : Belgiq.1e : UC 37. 290, Allemagne : 
UC 312.720, France : UC 337. 950, Italie : UC 468. 000, Luxembourg : UC 6. 750, 
Pays-Bas : UC 37. 290. 

113. Les paiements effectués en 1970 pour la section "orientation" ont atteint 
UC 79.412. 248, dont UC 13. 474. 500 à charge des crédits de l'exercice et 
UC 65. 937.748 à charge de crédits reportés d'exercices antérieurs. 

Ces paiements concernent à concurrence de UC 29. 591. 518 les projets 
d'investissement bénéficiant d·.J. co:1.cours du Fonds, ce qui, compte tenu des 
paiements effectués au cours des exercices précédents, porte à UC 59. 380. 197 
le montant to~al payé depuis le début du fonctionnement du Fonds en ce qui con
cerne exclusivement les projets d'investissement. 
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Les montants suivants ont, en outre, été payés au cours de l'exercice 
1970: 

UC 15. 000. 000 e.ngagés le 22 décembre 1969 (J.O. no L J. 3) pour le finance
ment du program..,~e d'amélioration des structures de prod.1ction et de com
mercialisation en Italie dans le secteur du tabac brut au titre de 1 'année 
1967-1968 (article 12, paragraphe 1 du règle!llent n° 130, J.o. n° 165 du 
21 septembre 1966) ; 

UC 22. 969. 436 engagés le 22 déce:tnbre 1969 (J.O. no L 13) au profit de l'Ita
lie pour des actions structurelles dans le secteur des fruits et légumes au ti
tre de la période de comptabilisation 1967-1968 (règlement n° 159, J.O. no 192 
du 27 octobre 1966) ; 

UC 2. 012. 694 imputés sur les deux montants de UC 4. 000. 000 engagés en 1968 
pour le financement d'une enquete de base sur la structure des exploitations 
agricoles dans les six Etats membres ; 

UC 826. 550 imputés sur le montant de UC 1 O. 000. 000 engagé en 1967 et des
tiné par le Conseil à la réparation des dommages causés en Italie par les inon
datio:ls de 1 'automne 1966 ; 

UC 1. 200.000 et UC 312.000 e;J.gagés et payés en 1970 pour le :remboursement 
des frais entralhés par les enquetes sur le cheptel porcin dans les six Etats 
membres; 

UC 7. 500.000 engagés et payés en 1970 en vue de la réalisa.tio:1 d'actions des
tinées à achever l'intégratio:1 de l'agriculture luxembourgeoise dans le marché 
co:nmu;'l, 

+ 
+ + 

114. L'exame·:l des co:n.p-t:es financiers de la sectio:J. "orientation" conduit à 

! Budgets 

1 

1965 
19·66 
1967 

1 1968 
i 

1969 1 

1970 

formuler, une fois encore, deux observations générales : 

a) Le rythme d'utilisation des crédits de cette sectio.:1 demeure extr@:mement 
lent et l'importance des crédits annulés en fin d'année et réinscrits à l'exercice 
suivant va croissant. 

Le tableau ci-après permet de mesurer ce phénomène de sous-consomma
tio:l chronique : 

Crédits repor -! Crédits de 1 
tés et réins- l'exercice 
crits 

9. 057. 000 16.617.000 
17.134.440 58. 561. 000 
54. 587. 676 8 o. 0·1:0 .. 000 
38. 040 .. 000 123.460.000 
65.345.964 285. 000. 000 

239. 189. 68 0 1 28 5. 000. 000 1 ! 

Crédits 1 

totaux 

25. 674. 000 
75.695.440 

1 
134.627.676 
161. 500. 000 
35 o. 345. 964 ! 
524. 189. 68 0 l 

(en UC) 

En ga gements 

9. 
17. 1 

056.922 
34. 258 
86.875 
54. 036 
56.284 
38. 386 

96. 5 
96. 1 

Ill. 1 
193.8 

Crédits ::epo;l 
tés ou annulé~ 1 

po'.lr réinscrip
tion 

16. 617. 078 
58. 561. 182 
38. O·iO. 8 01 
65.345.964 

239.189.680 
33 o. 351. 294 
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Ainsi, au 31 déce1nbre 1970, les engagements cumulés de la section 
"orientation" s'établissent à UC 523. 926. 761, soit 61 o/o des crédits globaux dont 
cette section a bénéficié depuis l'origine (UC 858. 735. 000). 

b) Le rythme de liquidation des dépenses engagées est également très lent 
- d·.1 moins pour les projets individuels d 1investisse1nent - et des crédits de paie
ment doivent être reportés d'année en année. 

Le tableau. ci-après permet de mesurer les retards de règlement et l'im
portance anormale des restes à payer 

(en uc) 

Année d'engagement Montant des Paiements Crédits re- 1o 

95 

115. 

engagements cumulés au portés à 1971 
31. 12. 1970 

1965 9. 056.922 6.143.171 2. 005. 156 22 
1966 17.134.258 8.080.291 8. 852. 091 52 
1967 96.586.875 64. 171. 617 32. 367. 483 33 
1968 96. 154. 036 50.898.199 45. 243. 911 47 
1969 111. 156. 284 49.431.927 61. 724. 357 56 
1970 193.838.386 13. 474. 500 180. 363.886 93 

Ainsi, au 31 décembre 1970, sur UC 523.926. 761 d'engagements cumulés 
depuis d'origine, il n'a pu encore être payé que UC 192. 199. 7 05, soit 36 1o. Rap
portés aux crédits ouverts, les paiements ne représentent que 22 1o. 

Mais ces tableaux généraux, regroupant l'ensemble des opérations de la 
sectio11. "orientation", ne permettent pas une interprétation correcte car les ré
gimes d'engagement et de règlement des divers types d'inte·rvention du Fonds sont 
fort dissemblables. n convient donc d'analyser les trois grandes catégories de 
crédits actuellement regroupées dans la section "orientation" : 

- les crédits pour le financement des projets 'individuels d'investissement 

- les crédits pour les actions spéciales 

- les crédits mis en réserve pour le programme général d'amélioration des 
structures agricoles. 

La première catégorie a été la seule mise en oeuvre à l'origine, la se
conde est apparue à partir de l'exercice 1967 et la troisième a été introduite au 
budget de 1969. 

Cette analyse sectorielle se heurte à certaines difficultés nées des incer
titudes de la nomenclature budgétaire. Les crédits de la section "orientation" 
sont globalement inscrits à un chapitre du budget de la Commission, le chapitre 
LXXX, sans ventilation par article. La répartition figurant dans les commentai
res n'a pas une valeur budgétaire contraignante, même en ce qui concerne les 
crédits réinscrits. 

C'est ainsi qu'au budget de 1969, les crédits réinscrits s'élevaient à 
UC 65. 227. 524 et devaient, d'après le document budgétaire, financer des actions 
spéciales pour UC 5. 400. 000. Les réinscriptions pour les projets individuels 
s'établissaient donc, par différence, à UC 59. 827. 524, auxquelles s'ajoutaient 
U C 118. 440 de crédits reportés, soit au total U C 59. 945. 564. 
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Or, sur ce report, il a été engagé 277 projets pour UC 50. 782.708 
(1ère tranche bis et 2ème tranche), gra.ce à des dégagements intervenus sur les 
crédits pour buts spéciaux. De m@me, en 1970, les crédits nouveaux affectés 
à des buts spéciaux étaient fixés à UC 38. 900. 000 auxquels s'ajoutaient 
UC 1. 200. 000 de crédits réinscrits. Sur ce total de UC 40. 100. 000, les engage
ments ont atteint UC 42. 311. 223 et UC 8. 200.~000 ont été réinscrits au budget de 
1971, par prélèvement sur les crédits non encore affectés. 

A partir de 1968, les règlements annuels déterminant les modalités 
d'intervention du Fonds d'orientation (règlements 2010/68, 1534/69, 2591/70) 
n'assurent pas davantage une ventilation rigoureuse et constante entre les trois 
catégories de crédits. Pour 1968, la dotation pour buts spéciaux est fixée et 
la dotation pour projets se déduit par différence. Pour 1969, UC 40. 200. 000 
sont affectés aux buts spéciaux et le reliquat de U C 244. 8 00. 000 doit, par dé
duction, se répartir entre les projets (UC 160. 000. 000) et la réserve pour amé
lioration des structures (UC 84. 800. 000). Pour 1970, la ventilation entre les 
trois catégories est précise (UC 160. 000. 000 pour les projets, UC 38. 900. 000 
pour les buts spéciaux, UC 86. 1 00. 000 pour la réserve). Pour 1971, les projets 
sont dotés de U C 2 00. 000. 000, mais la répartition entre les deux autres ca té
garies n'est pas déterminée. 

Il semble qu'une plus grande rigueur dans la nomenclature budgétaire 
aurait permis une gestion plus claire des crédits et, partant, une appréciation 
plus exacte des interventions opérées dans chaque secteur. 

I. Crédits pour le financement des projets d'investissement 

(Projets du règlement 17/ 64) 

116. La gestion financière de cette catégorie de dotations peut @tre retracée, 
compte tenu des réserves formulées dans l'observation précédente,dans le ta
bleau ci-après : 

Budgets Dotations ( 1) 

1965 RR 9. 057. 000 
N 16.617.000 

1966 RR 17.134.440 
N 58.561.000 

1967 RR 41. 587. 676 
N 30. 040. 000 

1968 RR 26. 040. 000 
N 99.260.000 

1969 RR 59.945.524 
N 16 o. 000. 000 

1970 RR 153. 189. 000 
N 16 o. 000. 000 

Total 

( 1) RR = Crédits reportés et réinscrits 
N = Crédits nouveaux 

Nombre 
des 

projets 

57 
-
97 
-

254 
-

152 
161 

277 
34 

629 
-

1. 661 

Engagements Paiements 

uc % uc o/o 

9. 056.922 100 6.143.171 67,8 
- - - -

17.134.258 100 8. 080. 291 47' 1 
- - - -

41. 586. 87 5 100 17.437.567 41,9 
- - - -

26. 039. 369 100 7.814.927 30,-
34.114.667 34 7.910.554 23, 2 

60. 782. 708 100 6.925. 074 11, 4 
8.472.837 5 606. 114 7,2 

151. 527. 163 99 4.462. 500 2, 9 
- - - -

348. 714 .. 799 65 59. 380. 198 17' -
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Ce tableau appelle les observations suivantes 

117. a) Engagements 

Pendant toute la période de 1965-1969, le pourcentage des crédits enga·
gés s'est établi chaq·l·.e année entre 30 et 35 o/o ; il est de 48 %pour l'exercice 
197 O. Plus précisément, ces engagements ne portent que sur les crédits an té
rieurs réinscrits. Aucun concours n'a pu être octroyé. sur les crédits propres 
de l'exercice, sauf en 1968 (où les engagemen.ts ont atteint 34,11 millions d'UC, 
soi~ 34 o/o du crédit) et en 1969 (pour 8, 47 millions d'UC, soit 5 o/o). Les crédits 
nouveaux sont donc, le plus souvent, annulés en fil1. d'exercice et réinscrits au 
budget suivant. 

Cette situation résulte des dispositions d'un calendrier réglementaire, 
déjà très étiré, auquel les nécessités de la pratique administrative ont condui': 
à apporter des dérogations successives de prorogation. 

En application du règlement 17/64 et du règlement financier, les deman
des de concours doivent être adressées au plus tard le 1er octobre suivant la fin 
de la période de comptabilisation, c'est-à-dire le 1er octobre de l'année précé
dant celle de 11o'.lverture des crédits de concours. La Commission doit prendre 
sa décision au plus tard le 31 décembre de l'année suivante, c'est-à-dire avant 
la clOture de l'exercice d'inscription des crédits. La Commission dispose donc 
d'un délai de 15 mois pour l'instruction des dossiers de demande. 

Ces deux catégories de délais n'ont jamais pu être respectées et des 
prorogations ont d1l être prévues par une série de règlements dérogatoires, in
tervenant parfois tardivement à titre de régularisation. 

Les prolongations ont porté, tout d'abord, sur le délai de présentation 
des demandes. La date limite du 1er octobre a été reportée de 4 mois pour 1967 
(et même de 7 mois en ce qui concerne un pays membre), de 2 mois et demi 
pour 1968, de 5 mois pour la moitié des projets et de 5 mois et demi pour le 
reste en 1969, de 2 mois et demi et 6 mois en 1970, de 4 mois et demi et 6 mois 
en 1971. 

Des prolongations ont également été apportées aux délais d'instruction 
des demandes par la Commission et la date limite d'intervention de la décision, 
fixée par le règlement au 31 décembre, a été reportée de sept mois pour 1965, 
de 7 mois pour 1966, de trois mois et demi pour 1967, de trois mois, puis de 
sept mois pour 1968, de sept, puis de dix mois pour 1969, enfin de dix mois 
pour 1970. 

Ces décalages croissants sont donc, dans l'ensemble, plus importants 
que les précédents. C'est dire que la Commission a estimé que le délai maxi
mun de 15 mois, prévu par le règlement 17/64, était insuffisant pour lui per
mettre une correcte instruction de tous les dossiers introduits. La Commission 
invoque, à sa décharge, l'insuffisance des effectifs au regard de l'importance du 
travail de sélection. Celui-ci peut se mesurer par les quelques chiffres sui-
vants : 

Projets Projets Projets 
introduits recevables retenus 

1964 207 138 57 
1965 133 103 97 
1966 427 362 254 
1967 272 243 152 
1968 643 594 438 
1969 830 807 663 
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118. Quels que soient les motifs invoqués, de tels retards dans 1 'instruction 

119. 

de la demande et dans la décision d'engagement comportent de graves inconvé
nients, en raison des modifications qui peuvent intervenir au cours de cette pé
riode d'examen dans la justification économique du projet, les modalités techni
ques de réalisation, le devis des travaux et le plan de financement. 

Pour pallier de tels inconvénients, des mesures ont été prises qui com
portent en contrepartie certains risques : 

n a été admis que des révisions des projets et des devis soient introdui
tes après la date limite de dépOt des demandes et que les travaux débutent dès le 
dépOt de la demande avant la décision de financement de la Commission. 

Enfin, il a été décidé, à partir de 1968, que les concours du Fonds, au 
lieu de faire l'objet d'une décision globale annuelle après examen d'ensemble des 
demandes introduites, pourraient être octroyés en plusieurs tranches par des 
décisions échelonnées. Cette réforme, qui permet de réduira partiellement les 
retards, exige quelques précautions si l'on veut respecter le principe d'égalité 
dans l'examen d'ensemble des projets d'une année et le principe d'une réparti
tion harmonieuse des crédits engagés dans l'ensemble de la Communauté. 

Les décisions d'octroi de concours ont depuis l'origine été les suivantes: 

Concours de 11 année Nombre Montants Dates des décisions 
de projets engagés 

uc 
-

1964 57 9. 056.922 14 octobre 1965 
1965 97 17.134.258 19 juillet 1966 
1966 254 41. 586. 875 27 juillet 1967 
1967 152 26. 039. 369 7 mars 1968 
1968, 1ère tranche 161 34.114.667 18 décembre 1968 

1ère tranche bis 8 3.425.877 5 février 1969 
2ème tranche 269 57.356.831 23 juillet 1969 

1969, 1ère tranche 34 8.472.837 29 octobre 1969 
2ème tranche 180 45.434.408 2 mars 1970 
3ème tranche 222 48. 021. 800 1er juillet 197 0 
4ème tranche 227 58. 07 o. 955 1er novembre 1970 

Ainsi seules les premières tranches 1968 et 1969 ont pu, depuis l'ori
gine, etre engagées dans le délai prévu par le règlement 17/640 

Les UC 3480 7140 799 engagés depuis l'origine se répartissent géographi
quement ainsi : 

Allemagne 98o 037 0 530 soit 28, 1 % 
Belgique 25o759o754 soit 7 1 4 1o 
France 760 850o 972 soit 22,- % 
Italie 117o834o844 soit 33,8% 
Luxembourg 2.2330192 soit 0, 7 1o 
Pays-Bas 27 0 998. 507 soit 8,- 1o 
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120. b) Paiements 

Le rythme de liquidation des programmes engagés apparatt toujours 
anormalement lent. Au 31 décembre 1970, la situation des paiements s'établit 
ainsi (en UC) : 

Concours de 11 année Engagements Paiements o/o 

1964 9. 056.922 6. 143.171 67,8 6e année 
1965 17.134.258 8. 080. 291 47' 1 Se année 
1966 41. 586. 875 17. 437. 566 41,9 4e année 
1967 26. 039. 369 7. 814. 927 30, - 3e année 
1968, 1ère tranche 34. 114. 667 7. 91 o. 554 23,3 2e année 

Il 1ère tranche bis 3.425.877 678.426 19,8 2e année 
Il 2ème tranche 57.356.831 6.246. 648 10, 9 2e année 

1969, 1ère tranche 8.472.837 606. 114 7,2 1ère année 
Il 2ème tranche 45.434.408 3.244.186 7' 1 1ère année 
Il 3ème tranche 48. 021. 800 412. 314 0, 9 1ère année 
Il 4ème tranche 58. 070. 955 806. 000 1, 4 1ère année 

121. Globalement, les paiements intervenus depuis l'origine s'élèvent à la 

1 

fin de 1970 à UC 59.380.197, représentant 17 o/o des engagements cumulés. Mais 
ce résultat d'ensemble regroupe des situations très diverses de pays à pays com
me le montre le tableau ci-après : 

Concours 1 Nombre Paiements Projets % règle 
1964-1969 des pro- soldés ment 

jets 

Allemagne 98.037.530 367 25.732.772 91 26,2 
Belgique 25.759.754 156 7. 356.797 32 28,6 
France 76. 850. 972 295 11. 206. 368 37 14,6 
Italie 117.834.844 682 5.144.223 26 4,4 
Luxembourg 2.233.192 11 895. 161 3 40, 1 
Pays-Bas 27. 998. 507 150 9. 044. 876 49 32,3 

Total 348.714.799 1. 661 59. 380. 197 238 17' -

122. Dès lors, en fin d'année, d'importants crédits doivent être reportés 
à l'exercice suivant. L'importance de ces reports ne décrott que lentement : 

Engagements de : 1er re:2ort 2e re:2ort 3e re:eort 4e report Se report 6e report 

1965 100 o/o 89 o/o 71 o/o 59 o/o 49 o/o 22 o/o 
1966 96 85 71 62 52 
1967 99 88 72 58 
1968 98 89 74 
1969 99 88 
1970 96 
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En vertu de l'article 9, 2 o du règlement financier du 5 février 1964, 
les crédits du chapitre section orientation correspondant aux paiements restant 
dus en vertu des engagements contractés entre le 1er janvier et le 31 décem
bre sont reportés de droit pendant une durée de 5 ans. A l'expiration de cette 
période, la Commission peut soumettre au Conseil, chaque année avant le 
1er mars, la liste des crédits restant engagés dont le report, dO.ment justifié, 
est demandé. Le Conseil statue, à la majorité qualifiée, dans un délai de six 

11 semaines 11
• 

123. Cette disposition a été appelée à jouer, pour la première fois, à la clO-
ture de 1 'exercice 197 O. En effet, les concours de 1 'année 1964 avaient fait 
l'objet d'engagements en 1965 pour UC 9. 0 56. 922 sur lesquels il n'avait pu être 
réglé que UC 6. 143. 171. La demande de report était donc 1 'occasion de faire le 
point sur la situation de 57 projets financés au titre de cette première année 
d'intervention. Ici encore, la situation est très variable selon les pays : 

Engagements Nombre Paiements Projets Reports Annulations 

uc de uc terminés uc uc 
projets ou annulés 

Allemagne 2. 557. 635 9 2.416. 968 8 131. 138 9. 529 
Belgique 
France 
Italie 
Pays-Bas 

Total 

703.751 7 67 o. 945 6 30. 000 2.8 06 
1. 951. 487 10 l. 160. 396 5 465. 797 325.294 
3. 069.464 27 1. 120. 277 12 1. 378. 121 67 o. 966 

774. 585 4 774. 585 4 - -

9. 056. 922 57 6. 143.171 35 2. 005. 156 908. 595 

Seuls les projets intéressant les Pays-Bas ont été entièrement soldés 
dans la période de cinq ans et pour les montants prévus dans les décisions d'oc
troi des concours. 

Pour l'Allemagne, il ne reste qu'un seul projet à solder. Les travaux 
prévus sont achevés et le règlement devrait intervenir en 1971. ll en est de 
même pour la Belgique. 

Pour la France, sur dix projets, seuls cinq projets ont pu être soldés 
avec pour trois d'entre eux des réductions de concours de 10 %, 18 o/o et 32 % 
opérées en raison des modifications apportées en cours d'exécution. Un con
cours a dO. être totalement annulé, les réalisations ne correspondant pas au pro
jet retenu. Pour trois projets, les travaux ne sont pas encore achevés. Pour 
un dernier, le règlement se heurte encore à des difficultés administratives. 

Pour l'Italie, sur les 27 projets admis au financement, seuls 12 projets 
ont pu être soldés avec pour deux d'entre eux des réductions de concours attei
gnant 30 %et 40 %. Par ailleurs, cinq projets ont fait l'objet d'une annulation 
du concours. Enfin, dix projets sont encore en cours d'exécution. 

+ 
+ + 
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124. La Commission de contrOle n'a pas été en mesure d 1exerc ·r sur le finan-
cement des projets tous les contrôles souhaitables. En effet, les dossiers de 
pièces constituant la justification des versements d'acomptes ou de paiements de 
soldes ne sont pas transmis à l'appui des ordonnances. La dir.ection du FEOGA 
n'a pas admis, par ailleurs, le contrOle sur place des dossiers justificatifs déte
nus par elle. Enfin, la Commission de contrOle n'a pas été associée aux vérifi
cations faites dans les Etats membres par les services de la direction du FEOGA. 

Dès lors, ses contrôles par sondages n'ont pu s'opérer que pour cer
tains projets définitivement soldés et sur les dossiers, souvent incomplets, 
transmis sur sa demande par les services du FEOGA. 

A la suite de ces premiers contrOles partiels, il est toutefois possible 
de formuler quelques observations : 

125. La nécessité de demander au Conseil des reports de crédits au delà de 
la cinquième année a conduit les services gestionnaires à f1.ire le point sur l'état 
d'exécution des différents projets et à exiger des bénéficia :es et des Etats mem
bres des informations précises sur les modifications apportées en cours d'exécu
tion à la réalisation des projets retenus dans les décisions d'octroi de concours. 

li apparart, en effet, que trop souvent ces modifications ne sont portées 
à la connaissance de l'administration communautaire qu'à l'occasion des deman
des de paiement des acomptes ou du solde. 

li importe que tout soit mis en oeuvre pour aboutir à une application plus 
satisfaisante des dispositions de l'article 22 du règlement 17/64 afin que les ser
vices du FEOGA, responsables du financement des projets dès leur engagement, 
reçoivent régulièrement communication de "toutes pièces justificatives ou tous 
" documents quelconques aptes à établir que les conditions financières ou autres 
"imposées pour chaque projet sont remplies". Cette nécessaire information ap
parart actuellement incomplète et tardive et ne permet pas à la Commission de 
prendre, en temps opportun, les décisions de suspension, de réduction ou de 
suppression des concours prévues à l'article 22, 2° précité. 

126. Le contrOle systématique, opéré fin 1970 par les services gestionnaires, 
sur l'ensemble des concours de 1964 a révélé l'importance des modifications ap
portées aux projets initiaux qui avaient servi de base aux décisions d'octroi. 

Ces changements portent non seulement sur le coO.t effectif des travaux, 
mais aussi sur les spécifications techniques de l'investissement, les délais de 
sa réalisation, les modalités de son financement, voire même les objectifs éco
nomiques de l'entreprise. 

Leur importance découle très directement des délais qui séparent la 
date d'introduction du projet de celle de l'achèvement des travaux. Elle se tra
duit, fin 1970, par des annulations s'élevant à UC 908.595, soit à plus de 10 o/o 
des sommes engagées et intéressant 22 projets sur 57, alors que 16 projets sont 
encore en cours. Ces annulations s'analysent ainsi : 

- UC 150.153 sur deux projets pour lesquels les bénéficiaires ont renoncé à 
toute réalisation ; 

- UC 152. 606 sur deux projets pour lesquels aucune communication n'a été re
çue ni des bénéficiaires ni de l'Etat membre au sujet de l'état 
d'exécution des travaux ; 
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- UC 219. 816 sur deux projets dont llexécution n'était pas conforme à la des
cription contenue dans la décision d'octroi du concours ; 

- UC 35. 069 sur un projet ayant fait llobjet d 1une décision de réduction de con
cours en raison des modifications apportées au projet en cours 
d'exécution ; 

- UC 350. 951 sur 14 projets achevés dont les co1lts éligibles se sont révélés 
inférieurs aux concours prévus. 

Encore, pour apprécier ces annulations, convient-il de noter que les 
décisions de réduction ou d'annulation ne sont prises que si les données finan
cières, techniques et économiques du projet ont été modifiées de façon substan
tielle. Ceci peut conduire à ne pas tenir un compte suffisant des dépassements 
sur devis qui, sans modifier le concours maximum du Fonds, risquent de com
promettre la rentabilité de 1 'investissement ou de provoquer des allongements 
anormaux de délai d'exécution qui sont également de nature à réduire la justifi
cation économique du projet. 

II. Les actions collectives particulières 

(ou "crédits à buts spéciaux") 

127. Jusqu'en 1967, les crédits du FEOGA "orientation" ont été affectés dans 
leur totalité au financement des "projets individuels d'investissements". A par
tir de 1967, une part importante de ces crédits a été consacrée à des opérations 
globales, prévues par des règlements particuliers. 

Le deuxième secteur d'intervention du FEOGA "orientation" a concerné 
les volumes financiers suivants (en UC) : 

Crédits totaux Engagements Paiements 
(1) 

1967 63. 000. 000 55. 00 o. 000 46. 734. 050 
1968 36. 200. 000 36. 0 00. 000 35.172.718 
1969 45. 600. 000 41. 900. 739 41. 900. 739 
1970 40. 100. 000 42.311.223 9. 012. 000 

Total 184. 9 00. 000 17 5, 711. 962 1 3 2. 81 9. 5 07 

(1} crédits résultant des ventilations mentionnées dans le commentaire budgétai
re et n'ayant pas valeur contraignante ainsi que le montre le dépassement 
réalisé en 1970, lequel s'impute sur la "réserve" constituant la 3ème catégo
rie des crédits "orientation". 

Le rythme d'engagement des crédits ouverts est demeuré satisfaisant, 
s'établissant chaque année à plus de 87 o/o. Le rythme global des paiements est, 
du moins jusqu'en 1970, très élevé étant donné que, pour la plupart des interven
tions de ce secteur, la décision d'engagement entratne versement immédiat des 
fonds. Le pourcentage anormalement faible de 197 0 provient de ce qu'une déci
sion concernant le marché des fruits et légumes en Italie n'a pu donner lieu à 
paiement dans l'exercice, comme les années précédentes. 
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Mais il serait illusoire de tirer de ce tableau de la consommation des cré
dits la conclusion que les actions financées ont été toutes menées dans les délais 
impartis. En ce domaine, la situation budgétaire, en raison même des méthodes 
financières retenues par les règlements, ne retrace pas les retards et les insuffi
sances constatées dans l'exécution et la justification des dépenses réelles. 

Il est donc nécessaire, pour apprécier le déroulement de ces interventions, 
de procéder à leur analyse. Elles peuvent se répartir en quatre groupes : 

- la: prise en charge des conséquences de certaines calamités agricoles (inonda-
tions, peste porcine) ; 

- le financement d'enquêtes statistiques (structure, cheptel) ; 

- les mesures de "compensations financières" ; 

- 11aide aux groupements de producteurs. 

Il n 1est pas évident que toutes ces intervention~, quelque peu hétérogènes, 
répondent parfaitement aux critères retenus par les articles 11 et 12 du règlement 
17/64 définissant les actions financées par la section orientation. 

1er groupe Prise en charge des conséquences de certaines calamités 

agricoles survenues en Italie 

128. a) Réparation des dommages causés par les inondations catastrophiques de 11au-fornnë-ï966-----------------------------------------------------------

Le règlement no 206 du 7 décembre 1966 a prévu de prélever sur les 
crédits du FEOGA "orientation" 5 millions d 1UC au budget de 1966 et 5 millions 
d 1UC au budget de 1967 pour financer la reconstitution et l'amélioration d'instal
lations agricoles détruites par les inondations. 

L'article 4 prévoit que les demandes de concours doivent être présentées 
au plus tard le 31 oeta bre 1967 et que la décision de la Commission doit intervenir 
au plus tard six semaines après la réception des demandes. 

Les procédures de paiement sur justifications des dépenses prévues à 
l'article 22 du règlement général 17/64 s'appliquent à cette catégorie de projets. 

En application de ce règlement, 30 demandes ont été introduites le 29 
aont 1967 et la Commission a décidé de financer 29 projets pour le montant pré
vu de 10 millions d 1UC (décision 67/608 du 7 octobre 1967). Cet engagement a 
été imputé sur le crédit 1966 annulé et réinscrit et sur fe crédit complémentaire de 
1967. 

Si l'opération a donc été engagée de manière rapide, son exécution com
porte, en revanche, des lenteurs. Au 31 décembre 1970, seuls 6 projets sur 29 
étaient achevés et avaient donné lieu à l'envoi de pièces justificatives, 3 projets 
ont comporté versement d'acomptes. Au total, les paiements se limitent encore, 
3 ans après le démarrage, à UC 1. 734. 050, soit 17 % de l'engagement. 

Les renseignements transmis à la Commission ne permettent pas de faire 
une prévision sur le rythme d'achèvement de ce programme. 
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Le règlement n° 349/68 du 27 mars 1968 a décidé le remboursement à 
l'Italie, jusqu'à concurrence de UC 3. 880. 000, des dépenses effectuées avant le 
31 octobre 1968 pour la réparation des dommages causés par la peste porcine. 
Les demandes devaient @tre présentées à la Commission avant le 31 octobre 1968 
accompagnées de pièces justificatives de dépenses. 

Le crédit ouvert à ce titre au budget de 1968 a dtl, faute d'engagement, 
être annulé et réinscrit au budget de 1969. La décision valant engagement a été 
prise le 29 avril 1969 pour une somme de UC 3. 043. 253 qui a donné lieu à règle
ment immédiat. Les pièces produites à cette occasion démontrent que les dé
penses financées à ce titre concernaient des primes d'abattage beaucoup plus que 
des dépenses de reconstitution du cheptel. 

Le meme règlement n° 349/68 a décidé, dans son article 2, le rembour
sement à l'Italie, jusqu'à concurrence de UC 120.000, des dépenses effectuées 
dans le cadre du programme de recherches en commun contre la peste porcine 
africaine. Le programme devait être établi avant le 1er juillet 1968 et les deman
des présentées avant le 31 octobre 1969 accompagnées de pièces justificatives. 

Le crédit de U C 12 O. 000, ouvert au budget de 1968, a dtl être annulé et 
réinscrit au budget de 1969. Faute d'engagement au cours de cet exercice, il a 
été à nouveau annulé et réinscrit au budget de 197 O. Le 3 décembre 197 0 une 
décision de la Commission a constaté qu'un accord était intervenu entre l'Italie 
et la Communauté sur le programme de recherches pour un montant de 
UC 108. 798 et qu'il convenait d'engager ladite somme mais aucun remboursement 
n'est encore intervenu fin 1970 et le crédit a été reporté à 1971. 

130. On peut se demander pour quelles raisons une telle intervention a été 
imputée sur les crédits de la section "orientation" et non sur les crédits de 
fonctionnement du budget de la Commission. En effet, au cours des dernières 
années, la Communauté a financé, sur le chapitre XXXV, un programme commun 
de recherches concernant la lutte contre la peste porcine africaine, auquel le 
Conseil avait décidé, le 14 juillet 1966, d'affecter une somme de UC 1. 200. 640., 
répartie sur les trois budgets : 1966 : UC 493. 100, 1967 : UC 365. 240, 
1968 : UC 382. 300. Au budget de 1969, la poursuite de ce programme a nécessi
té l'ouverture d'un crédit de UC 300. 137, encore complété par UC 30. 000 en 
197 0, le chapitre étant maintenu "pour mémoire" en 1971. 

La réalisation de ce programme a donné lieu à conclusion de contrats 
de recherche avec divers instituts de recherche et écoles vétérinaires, contrats 
dont l'exécution est suivie par la direction E "Economie et structure agricole". 
L'utilisation du crédit "orientation" de U C 12 O. 0 00 est également placée sous la 
responsabilité de cette meme direction et non sous celle de la direction F char
gée de la gestion du FEOGA, ce qui démontre le. caractère peu rationnel de l'im
putation. 

2ème groupe : Financement d 1engu@tes statistiques 

131. a) L'enquête sur la structure des exploitations agricoles (règlement 70/66 du ï43uin-ï966y------------------------------------

n avait été estimé en 1964 que, pour le développement futur de la politi
que agricole commune, la Communauté avait besoin, dans les meilleurs délais, 
d'informations objectives et comparables sur la situation structurelle des exploi
tations agricoles dans Pensemble des six pays. 
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Le projet de règlement alors élaboré a été soumis à l'Assemblée qui a 
formulé son avis le 6 janvier 1965. Il était prévu que l'enquête avait intérêt à 
se situer au milieu de la période séparant le dernier et le prochain recensement 
international de l'agriculture {réalisé par la FAO), c'est-à-dire entre 1960 et 
197 O. Il était stipulé que 11 enquête de base devrait être exécutée au cours du 
4ème trimestre 1965 et que les Etats membres devraient transmettre les résul-
tats à l'Office statistique des Communautés européennes, sous forme de bandes 

magnétiques ou cartes perforées, le 1er juillet 1966 au plus tard. 

132. En fait, le règlement du Conseil {no 7 0/ 66) portant organisation de cette 
enquête de base n'a été pris que le 14 juin 1966, soit plus de 17 mois après l'avis 
de l'Assemblée. Le calendrier des opérations s'en est trouvé, dès l'origine, 
décalé. Ce règlement prévoit que l'enquête devra se dérouler du 1er novembre 
1966 au 31 mars 1967 {article 7) et que les résultats statistiques devront être 
transmis au plus tard le 31 décembre 1967 pour les Etats ayant moins de 12 cir
conscriptions administratives (Luxembourg, Pays-Bas, Belgique) et le 31 mars 
1968 pour les trois autres Etats (article 1 0). 

Deux Etats (France et Italie) s'étant révélés dans l'incapacité de respec
ter ces délais, un règlement du Conseil n° 35/67 du 21 février 1967 a reporté, 
pour ces pays, la réalisation de 1 'enquête à la période du 1er novembre 1967 au 
31 janvier 1968 et la date limite de transmission des résultats au 31 juillet 1968 
pour la France et au 31 octobre 1968 pour l'Italie. Ainsi était introduit pour 
l'enquête un décalage d'un an, préjudiciable à la comparabilité des statistiques, 
et dans l'envoi des résultats une prolongation de six mois retardant d'autant 
l'exploitation mécanographique des données. 

133. A ce décalage réglementaire, se sont ajoutés sur le plan administratif 
et financier de nouveaux retards. 

L'article 13 du règlement 70/66 prévoit que, par dérogation aux dispo
sitions du règlement 17/64 sur les concours du FEOGA, les dépenses afférentes 
à ces enquêtes seront prises en charge, sur les budgets 1967 et 1968, par le 
FEOGA, section "orientation", selon un taux forfaitaire de 6 UC par questionnai
re. L'article 4 prévoit que le nombre des questionnaires se situe dans les li
mites suivantes : 

Allemagne 
France 
Italie 
Pays-Bas 
Belgique 
Luxembourg 

27 o. 000 à 33 o. 000 
320. 000 à 400. 000 
400. 000 à 5 00. 000 

45. 000 à 55. 000 
40. 000 à 5o. 000 

1. 600 à 2. 000 

Sur ces bases, l'engagement maximum s'établit à UC 8. 022. 0 0 O. 

Le crédit de 4 millions d 1UC, inscrit au budget de 1967, a dtl être annu
lé et réinscrit au budget de 1968 où il est venu s'ajouter à une deuxième tranche 
de 4 millions d'UC. L'engagement de ces 8 millions d'UC n'a été réalisé que 
par une décision en date du 18 décembre 1968. Au cours de 1' exercice 1969, il 
n'a été payé sur cet engagement que UC 5. 160. 024, à savoir les remboursements 
définitifs au Luxembourg (UC 11. 898), à la Belgique (UC 256. 602), aux Pays
Bas (UC 268. 896), à l'Allemagne (UC 1. 622. 628), ainsi qu'un acompte de 
UC 3. 000. 000 à l'Italie. 
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Au cours de l'exercice 1970 a été réglée la part de la France 
(UC 2. 012. 694). Le paiement du solde à l'Italie (UC 135. 030) a été retardé car 
il exigeait une modification du règlement 7 0/66, l'enquete de base ayant porté 
en Italie sur 522. 505 exploitations, dépassant de 22. 505 la limite supérieure 
fixée par l'article 4. Ce règlement modificatif est intervenu le 26 janvier 1971 
(règlement no 153/71 ). Le règlement final est intervenu en mars 1971. 

134. A ces retards dans la production des résultats de l'enquete se sont, 
enfin, ajoutées les lenteurs et les imperfections de l'exploitation mécanographi
que et de la publication. 

Par un contrat signé le 21 avril 1967, la Commission a commandé à la 
firme CENT! une pré étude sur "l'analyse fonctionnelle du dépouillement sur or
dinateur des résultats de l'enquête sur les structures agricoles". Cette pré
étude a été payée U C 4. 000. 

Le 13 octobre 1967, un contrat a été conclu avec cette meme firme 
CENT!, lui confiant l'analyse générale, l'analyse détaillée, la programmation et 
l'exploitation du dépouillement des résultats de l'enquête. L'étude de software 
comprenant les trois premiers points de ce programme devait etre achevée le 
31 décembre 1967 et rémunérée UC 20.880. L'exploitation du dépouillement a 
été divisée en phases donnant lieu à des contrats successifs. 

Au début de 1971, on en était à la 14ème phase et le montant des som
mes payées à la firme s'élevait à UC 290. 076. Malgré le financement de la pré
étude d'avril 1967 et de la programmation de fin 1967, il n'a été établi aucun 
planning rigoureux du dépouillement, ni évaluation préalable de son co11t et de 
sa durée. 

En mai 1971, l'Office statistique des Communautés européennes a annon
cé la parution du premier d'une série de treize volumes consacrés à la diffusion 
des rés-ultats de l'enquête. A cette occasion, il a été indiqué que les retards 
étaient dus au transfert de l'Office statistique et aux difficultés de personnel qui 
en étaient résultées, au changement d'équipement informatique du centre de 
calcul et aux transcriptions de programmes qu'il avait imposées. 

Il reste qu'un décalage de 5 ans dans l'exploitation de cette enquete sur 
les structures Ote, en raison des transformations rapides qui affectent les ex
ploitations agricoles européennes, une partie de son intérêt à une opération desti
née primitivement à servir de base à la définition d'un programme d'intervention. 
n n'est pas étonnant dès lors que l'article 6 du règlement 729/70 du 21 avril 
1970 ait abrogé les dispositions primitives de l'article 14 du règlement 17/64 
imposant aux projets financés par le FEOGA "orientation" de "s'inscrire dans un 
programme général communautaire des structures agricoles". 

Dans ce domaine encore, on peut par ailleurs se demander quels cri
tères conduisent à répartir les crédits d'enquetes structurelles entre le chapi
tre de la section "orientation" et le poste 931 du budget de la Commission sur 
lequel la direction générale de l'Agriculture engage également des dépenses 
d'études jugées nécessaires à la définition de la politique communautaire. 

Cette enquete découle d'une directive du Conseil en date du 27 mars 
1968 et d'un règlement no 350/68 de meme date. Elle est motivée par les insuf
fisances des enquetes actuellement pratiquées par les Etats membres et vise à 
rassembler les données statistiques nécessaires à la mise en oeuvre de 
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!~organisation commune des marchés dans le secteur de la viande de porc insti
tuée par le règlement 121/67 du 13 juin 1967. 

Dérogeant aux principes posés par le règlement 17/64 du FEOGA "orien
tation", le règlement 350/68 prévoit le remboursement des frais d'enquete, 
pour chacune des années 1968, 1969 et 197 0, sur la base de forfaits annuels, 
totalisant UC 1. 200. 000 et se répartissant de la manière suivante : 

Allemagne uc 312.720 
Belgique uc 37.290 
France uc 337.950 
Italie uc 468. 000 
Luxembourg uc 6.750 
Pays-Bas uc 37. 290 

L'article 2 du règlement prévoit que les demandes de remboursement 
doivent etre présentées deux fois par an, respectivement avant le 1er avril 
et avant le 1er octobre et pour la première fois en 1969. L'article 4 précise 
que ces demandes doivent comporter les indications prévues à l'article 26 du 
règlement 17/64. 

136. Le crédit de UC 1. 200. 000, inscrit à cette fin en 1968, a été annulé 
et réinscrit en 1969. Au cours de cet exercice, il a donné lieu à deux engage
ments de UC 400. 000 et UC 488. 000 résultant de décisions de la Commission 
en date des 17 juillet et 11 novembre 1969 et à des paiements de meme montant. 
Le solde de cette première année, soit UC 312. OOO,concerne les enquetes effec
tuées en mars et juin 1969 en Italie et a dtl faire l'objet d'une annulation suivie 
d'une réinscription au budget de 197 O. 

Le crédit de UC 1. 200. 000, inscrit au budget de 1969, a été, en rai
son meme du décalage d'un an pris par l'opération, annulé fin 1969, puis 
réinscrit au budget de 1970 et a fait l'objet de deux engagements de UC 400. 000 
et UC 800. 000 résultant de décisions prises les 24 juin et 4 décembre 1970 et 
de paiements de meme montant. Quant au crédit nouveau de UC 1. 200. 000, ins
crit au budget de 197 0, il a dtl etre reporté en totalité au budget de 1971. 

Le règlement 645/69 du 3 avril 1969 concernant les demandes de rem
boursement prévoit simplement, à titre de pièces justificatives, le certificat 
attestant la transmission à la Commission des résultats de l'enquete et des 
statistiques prévues par la directive du Conseil. Ce certificat est une justifi
cation que la Commission se délivre à elle-meme. Mais aucune indication 
n'est exigée des bénéficiaires quant au montant des dépenses exposées au titre 
de ces enquetes. 

3ème groupe : Les mesures de "compensations financières" 

137. Les grandes négociations sur le financement de la politique agricole 
commune ont été souvent accompagnées de mesures de "compensations finan
cières" destinées à tenir compte, soit de la situation défavorisée dans laquelle 
se trouvaient certains Etats au point de vue structurel, soit de la responsabili
té encourue par la Communauté en raison des retards intervenus dans la mise 
en application d'une organisation commune des marchés. 
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La réglementation de ces compensations financières est extrêment 
variable, d 1un cas à l'autre. L'imputation budgétaire de la charge s 1opère, au 
FEOGA, tantOt sur la section "garantie", tantOt sur la section "orientation", 
tantOt sur les sections spéciales. Le règlement prend la forme parfois de ver
sement forfaitaire sans justification, parfois de paiement immédiat à charge de 
produire a posteriori les justifications adéquates, parfois de remboursement 
de dépenses après production des relevés justificatifs. 

n apparaf't difficile de déterminer les critères qui ont présidé à ces 
imputations budgétaires variées et à ces modes divergents de justifications. 

A 1 'intérieur d'un même règlement - tel le règlement 13 0/66 du 26 
juillet 1966 - sont adoptées des procédures fort hétérogènes. Ainsi l'article 4 
afférent à l'avance de 45 millions d 1UC à l'Italie pour l'amélioration des struc
tures de production et de commercialisation des olives, de l'huile d'olive et des 
fruits et légumes exige a posteriori un ou plusieurs comptes rendus, accompa
gnés de pièces justificatives sur les dépenses faites. Lfarticle 12, relatif au 
versement de 15 millions d 1UC au même Etat~ membre pour le secteur du tabac 
brut prévoit la même exigence de justification, mais sans préciser si elle 
conditionne le versement de la participation. Enfin, 11article 13, relatif à la 
contribution de 8 millions d'UC à l'Italie pour les olives et l'huile d'olive pour 
la campagne 1964-65, subordonne le paiement à la production des justifications 
de dépenses. 

138. Les trois premières mesures de compensation concernant l'Italie ont 
été instituées par le règlement no 13 0/66 du 26 juillet 1966. 

a) Ce règlement prévoit, dans son article 13, le versement de 
UC 8 millions sur le budget du FEOGA "orientation" de 1966, en rembourse
ment des dépenses effectuées pendant la campagne 1964-65 en faveur de la 
production et de la commercialisation des olives et de l'huile d'olive. Le 
même article prévoit la production de comptes rendus accompagnés de piè
ces justificatives. 

Le crédit de 8 millions d'UC inscrit au budget de 1966 a été annulé, 
puis réinscrit au budget de 1967. N'ayant toujours pas été utilisé à la fin 
de cet exercice, il a fait l'objet d'une décision spéciale de report à 1968. 
Cette année là, il a permis un engagement par décision de la Commission du 
26 février 1968, suivi d'un versement immédiat. 

Les comptes rendus et pièces justificatives avaient été transmis à la 
Commission dès le mois de février 1967. 

139. b) La deuxième compensation financière, à charge du FEOGA "orienta-
tion, résulte de l'article 4 du règlement 130/66 qui prévoit le versement par 
anticipation de 45 millions d'UC sur le budget 1967 pour l'amélioration des 
structures de production et de commercialisation des olives, de l'huile d'oli
ve et des fruits et légumes pour la campagne 1965-66, à partir du 1er novem
bre 1965 pour les olives et l'huile d'olive et à partir du ler janvier 1966 pour 
les fruits et légumes. L'article prévoit la transmission, avant la fin de la 
période de transition, de comptes rendus accompagnés de pièces justificati
ves. 

Ces 45 millions d 1UC ont été inscrits au budget de 1967 et ont fait l'ob
jet d'un engagement global en vertu d'une décision de la Commission du 
30 juin 1967, donnant lieu à règlement dès le 1er aotlt 1967. 
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Depuis lors, aucun compte rendu ou justification n'est parvenu à la 
Commission sur les mesures qui auraient da. être prises pour la campagne 
1965-66 et une prolongation de délai du 31 décembre 1969 au 31 décembre 
197 3 a été demandée par 1 'Italie, concernant non seulement cette première 
compensation, mais également celles qui ont été allouées au titre du règle
ment 15 0/66 dont il sera fait mention plus loin. 

Cette prorogation a été accordée par le règlement no 966/71 du 
10mai1971. 

140. c) La troisième compensation, à charge du FEOGA "orientation", résulte 
de l'article 12 du règlement 130/66 qui prévoit le versement de 15 millions 
d'UC au titre des mesures prises pour l'amélioration des structures de pro
duction et de commercialisation dans le secteur du tabac brut pour la cam
pagne 1967-68. 

Le programme des mesures devait être communiqué à la Commission 
avant le 1er juillet 1967 et un compte rendu accompagné de pièces justifica
tives transmis avant la fin de la période de transition. Ni l'une ni l'autre 
de ces exigences n'ont été satisfaites. 

Sur le crédit de 15 millions d 1U C incrit au budget de 1969, 1 'engage
ment est intervenu par décision de la Commission en date du 22 décembre 
19 69 et le paiement le 1 0 mars 197 O. 

Le règlement no 490/7 0 du 17 mars 197 0 reporte le délai de transmis
sion du compte rendu et des pièces justificatives du 31 décembre 1969 au 
31 décembre 1971. 

141. La quatrième compensation a été instituée par le règlement no 159/66 
du 25 octobre 1966 qui a prévu, dans un article 12, que serait versée annuelle
ment à 1 'Italie la différence entre une somme forfaitaire de 40 millions d 'U C et 
le montant des dépenses d'intervention rembo·.1rsées à ce pays dans le cadre de 
l'organisation commune des marchés des fruits et légumes et ce, à partir de 
la campagne 1966-67 et jusqu'à la fin de la période transitoire et sur production 
de comptes rendus appuyés de pièces justificatives de dépenses. 

- Pour la campagne 1966-67, la Commission, par décision en date du 
16 octobre 1968, a estimé que le système de garantie pour ce marché ayant été 
institué à compter du 1er janvier 1967, la somme à verser devait être égale à 
la moitié du chiffre initialement prévu, soit 20 millions d'UC, déduction faite 
des dépenses remboursables exposées au cours du 1er semestre 1967. Celles
ci étant nulles, il a été décidé de verser immédiatement ces 20 millions d'UC 
sur le budget 1968. Ce paiement a été imputé sur ce budget par le crédit d'un 
compte transitoire et figurait au passif dtl bilan de l'Institution comme restant 
d1l fin 1968. D a été effectivement réglé le 31 mars 1969, soit cinq mois et demi 
après la décision de versement. 

Aucun document justificatif n'est parvenu à la Cormnission à la .fin de 
la période de transition ni à la fin de 197 O. 

- Pour la campagne 1967-68, la Commission, par décision en date du 
22 décembre 1969, a constaté que les dépenses d'intervention faites par l'Italie 
s'élevaient à UC 17. 030. 514 et qu'en conséquence la section "orientation." pou
vait verser la différence entre 40 millions d 'U C et ce montant, soit 
U C 22. 969. 486. Ce versement a été opéré le 26 janvier 197 O. 
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- Pour la campagne 1968-69, la Commission, par décision en date du 
22 décembre 1970, a procédé de la même manière et fixé provisoirement le mon
tant de la contribution à UC 31. 948. 124. L'ordonnancement est intervenu au 
cours du 1er trimestre 1971. 

Tous ces versements demeurent "provisoires" et leur arrêté définitif 
dépend de la liquidation des campagnes au titre de la section "garantie", laquelle 
comporte également, comme il a été indiqué précédemment, des retards anor
maux. 

Comme il a été indiqué plus haut, le règlement no 966/71 du 10 mai 
1971 a reporté le délai de production des pièces justificatives au 31 décembre 
1973 tout en prévoyant la transmission de comptes rendus semestriels d'exécu
tion. 

142. En application de l'article 3 du règlement 541/7 0 du 20 mars 1970 rela-
tif aux mesures d'adaptation de l'agriculture du Grand Duché, il a été alloué au 
Luxembourg la somme forfaitaire de U C 7. 5 00. 000 en vue de la réalisation d'ac
tians destinées à achever l'intégration de l'agriculture luxembourgeois.e au m-ar
ché commun. Ce concours a fait l'objet d'une décision de la Commission du 12 
octobre 1970. Le compte rendu relatif aux mesures prises, accompagné de piè
ces justificatives sur les dépenses faites doit être transmis avant le 1er janvier 
1973. 

Ici encore, la frontière parart mal tracée entre les opérations de com
pensation financière imputées sur la section "orientation" et celles qui le sont 
sur les sections spéciales, section spéciale n en 1968 (UC 2. 000. 00 0) et en 1969 
(UC 2. 000. 000) pour les mesures d'adaptation et de restructuration. 

4ème groupe : L'aide aux groupements de producteurs 

143. Aux termes de l'article 2, 1 o du règlement no 159/66 du Conseil, les 
Etats membres peuvent octroyer aux organisations de producteurs de fruits et 
légumes, durant les trois années suivant la date de leur constitution, des aides 
pour faciliter leur fonctionnement, à la condition que ces organisations offrent 
une garantie suffisante quant à la durée et à l'efficacité de leur action. L'arti
cle 12, 3° prévoit que ces aides seront remboursées par la section "orientation" 
à concurrence de 50 o/o. 

Un crédit de UC 200. 000 a été inscrit au budget de 1968 ; il n'a pas été 
utilisé et a été reporté à l'exercice 1969 où il s'est ajouté à un crédit nouveau de 
UC 1. 000. 000. Aucun engagement n'a été pris cette année là. 

Un crédit de U C 5. 000. 000 a été ouvert au budget de 197 0 et une décision 
de la Commission en date du 21 décembre 1970 a engagé une somme de 
UC 1. 242. 301 pour le remboursement de 50% des aides octroyées par l'Alle
magne pendant les années 1967 et 1968. Le versement est intervenu au début de 
l'exercice 1971 sur crédits reportés. Cette première intervention n'assure donc 
qu'une utilisation de 20 o/o des crédits affectés à cet objet. 
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m. Les crédits mis en réserve 

144. La "mise en réserve" de crédits de la section "orientation" apparart, 
pour la première fois au budget de 1969 qui, après analyse des crédits affectés 
aux actions spéciales, mentionne : " Le solde, soit UC 244. 800. 000, sera con
" sacré aux projets d'amélioration des structures agricoles conformément aux 
"principes à la base du règlement 17/64 et éventuellement en partie pour des 
"mesures d'amélioration des structures àdéfinir par le Conseil sur la base de 
"prochaines propositions de la Commission ". 

La dotation pour les projets étant, en 1969, de 160 millions d 1UC, la 
réserve pour actions structurelles nouvelles s'établit pour cet exercice à 
UC 84. 800. 000. Cette somme, non utilisée en 1969, a été annulée en fin d'exer
cice, puis portée comme crédit réinscrit au budget de 197 0 où elle s'ajoute à 
une dotation nouvelle de U C 86. 1 00. 000 destinée "aux mesures particulières à 
" la suite du rnémorandum de la Commission conce-rnant la réforme de l 1agricul
" ture " 

Bien qu'au cours de l'exercice 1970, aucune mesure n'ait pu être finan
cée à ce titre, la réinscription au budget de 1971 s'établit non à UC 17 O. 900. 000, 
total des deux tranches précédemment ouvertes, mais à UC 162.130.517. Cette 
dotation a été calculée à partir des crédits inutilisés fin 197 0, soit 
UC 330. 330. 517, desquels ont été déduites la part concernant les projets indivi
duels (UC 160. 000. 000) et la part affectée à des buts spéciaux (UC 8. 20 O. 000). 

Au budget de 1971, la dotation nouvelle de la section "orientation" s'élè
ve à UC 427. 500. 000, dont UC 200. 000. 000 pour les projets individuels. Le reli
quat n'est pas ventilé entre les actions spéciales et les mesures concernant la 
réforme de l'agriculture. Toutefois, d'autres documents permettant de chiffrer 
les premières à UC 47. 500. 000, la "mise en réserve" totale s'établirait à un 
peu plus de 342 millions d 1UC en 1971. 

Précisons que les contributions financières des Etats membres, desti
nées à couvrir les crédits non encore utilisés, n'avaient pas été recouvrées à la 
fin de l'exercice. Au 31 décembre 1970, le montant des contributions financiè
res des Etats membres restant à recouvrer pour la section "orientation" s'éle
vait à UC 617.102.939, dont UC 524.189.680 concernent le budget 1970 (y com
pris les contributions relatives au crédit de UC 330.330.517 annulé à la fin de 
l'exercice 1970 et réinscrit au budget 1971), UC 45.810.320 le budget 1969 et 
UC 47. 102. 939 le budget 1968. 

Pour le budget 197 0, il s'agit de la totalité des contributions financières 
qui avaient été prévues pour les dépenses de la section "orientation" 
(UC 285. 000. 000 au titre des crédits propres de l'année 1970 et UC 239.189.680 
au titre des crédits de l'exercice 1969 réinscrits au budget 197 0) , aucun recou
vrement n'ayant eu lieu à ce titre. 

Pratiquement, le montant de UC 617. 102. 939 correspond aux crédits 
non encore utilisés, ainsi qu'aux crédits déjà engagés mais qui ne doivent donner 
lieu à des paiements qu'à une époque ultérieure. 

Ajoutons qu'en application de la résolution du Conseil du 21 avril 
1970 (J.O. n ° C 50/70) une partie des contributions financières disponibles pour 
la section "orientation" a été appelée à la fin de l'exercice en vue de constituer 
un fonds d'avance pour les dépenses de la section "garantie". 
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Cet appel de fonds, d'un montant de UC 200. 000. 000 a été notifié aux 
Etats membres le 16 décembre 197 0 et il doit permettre de contribuer au finan
cement des avances de fonds prévues à l'article 5 du règlement 729/70 (finance
ment de la politique agricole commune). 

+ 
+ + 

145. Quelques chiffres permettent de synthétiser la gestion du FEOGA "orien-
tation" depuis l'origine. 

- Pour le financement des projets individuels d'investissement, les concours 
octroyés ne s'élèvent qu 1à 65 %des crédits ouverts et les règlements n'ont 
encore porté que sur 17 1o des sommes engagées. 

- Pour les actions collectives, si les engagements atteignent 95 % et les paie
ments 72 % des crédits ouverts, les justifications produites à l'appui intéres
rent moins de 20 % des paiements. 

- Enfin, à la fin de 1970, une masse de crédits de plus de 162 millions d'UC 
demeurait en réserve. Les restes à recouvrer sur contributions excédaient 
617 millions d 1UC. 
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C. SECTIONS SPECIALES 

146. Les dépens.es des sections spéciales I et II, prévues par le règlement 

147. 

148. 

no 742/67 du Conseil (J.O. n° 258 du 24 octobre 1967) comportent des mesures 
de compensation communautaire et des subventions d'adaptation et d'orientation, 
s'étageant sur les trois années 1968, 1969 et 1970. Les crédits ouverts à cet 
effet ont été les suivants : 

(en U. C.) 

1968 1969 1970 

Allemagne 140. 000. 000 93. 500. 000 46.750. 000 
Italie 65. 000. 000 44. 000. 000 22. 000. 000 
Luxembourg 3. 250. 000 2. 750. 000 500. 000 

Total 208. 250. 000 140. 250. 000 69. 250. 000 

1. Recettes 

Conformément à l'article 5 du règlement 742/67, les recettes budgé
taires destinées à couvrir les dépenses des sections spéciales sont constituées 
par les contributions des Etats membres calculées selon la clé de répartition 
prévues à l'article 200, paragraphe 1 du Traité, à savoir : 

Allemàgne 
Belgique 
France 
Italie 
Luxembourg 
Pays-Bas 

2. Dépenses 

28 % 
7, 9 o/o 

28 1o 
28 % 
0,2% 
7,9% 

Les versements de compensation décidés dans le cadre des sections 
spéciales sont soumis aux dispositions de l'article 9 du règlement financier du 
Fonds, aux termes desquelles les décisions de la Commission valent engagement 
des dépenses. Ainsi, les crédits de UC 69. 250. 000 ouverts en 1970, ont été 
entièrement engagés au cours de l'exercice par des décisions des 5 janvier et 
30 juin 1970. 

L'article 5 du règlement 742/67 dispose qu'en vue de la liquidation des 
opérations concernant les sections spéciales, la Commission ouvre au nom de 
chaque Etat membre un compte qui est crédité des montants qui lui sont accor
dés et débité du montant de sa contribution. Aux dates prévues par ce règlement, 
la Commission notifie le solde de son compte à chaque Etat membre, qui verse 
dans le délai d'un mois le montant dont il est redevable. 

A la fin de l'exercice 1970, ces comptes de clearing, cumulés pour les 
exercices 1968, 1969 et 1970, s'établissaient ainsi: 
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Remboursements Contributions Soldes 

Allemagne 280. 250. 000 116.970.00G + 163.280.000 
Belgique - 33. 002. 250 - 33. 002. 250 
France - 116.970.000 - 116. 970. 000 
Italie 131. 000. 000 116. 97 o. 000 + 14. 030. 000 
Luxembourg 6. 500. 000 935.500 + 5.664.500 
Pays-Bas - 33. 002. 250 - 33. 002. 25 0 

Ces clearings n'étaient pas entièrement apurés à la fin de l'exercice 
1970. Deux Etats membres étaient redevables depuis le 31 juillet 1970 de leur 
contribution pour la deuxième tranche 1970 {UC 9. 695. 000 et UC 2. 735. 375); 
par ailleurs, un montant de UC 1. 305. 000 restait dtl par la Commission à un 
autre Etat membre pour cette meme tranche. 
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SEC-TION IV : LA COUR DE JUSTICE 

A. LE RESULTAT DE LA GESTION 

I. LA SITUATION FINANCIERE AU 31 DECEMBRE 1970 

149. A la situation financière de la Cour de Justice, établie au 31 dé-

150. 

cembre 1970, le compte de la Commission des Communautés européennes appa
ratt pour un solde créditeur de UC 228. 540. 

Ce solde correspond à la différence entre les recettes {avances de 
fonds de la Commission des Communautés européennes et recettes propres) dont 
la Cour a disposé et les dépenses qu'elle a payées pendant l'exercice. 

II. LES RECETTES 

Le montant des recettes dont la Cour a disposé en 1970 s'établit 
comme suit: 

- montant des avances de fonds excédentaires 
au 31 décembre 1969 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . UC 441. 242 

- avances de fonds reçues de la Commission 
des Communautés européennes . . . . . . . . . . . . . . UC 1. 680. 000 

- recettes propres . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . UC 2 72. 568 

uc 2.393.810 

151. Les recettes propres comprennent principalement le produit de l'impOt 
communautaire perçu sur les traitements des Membres de la Cour et des agents 
{UC 195. 658) et les contributions du personnel au financement du régime des pen
sions {UC 59. 310). 

A ces montants s'ajoutent notamment des intérêts bancaires 
{UC 9. 895), le produit de la vente, en 1968, de publications et d'imprimés 
{UC 5. 744), da=~remboursements de frais de voiture afférents à des déplacements 
non officiels effectués en 1969, ainsi que le produit de la vente de matériel usagé. 
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III. LES DEPENSES 

152. Les dépenses engagées par la Cour de Justice pour l'exercice 1970 
ont atteint un montant de UC 2. 186. 558 se répartissant comme suit : 

- dépenses payées pendant l'exercice . . . . . . . . . . . UC 2. 140.473 

-restes à payer à la clOture de l'exercice pour 
lesquels des crédits correspondants ont été 
reportés (1) à l'exercice 1971 ................ UC 46.085 

Par ailleurs, des paiements ont été imputés aux crédits reportés de 
l'exercice 1969 pour un montant de UC 24. 797, ce qui porte le total des dépenses 
payées pendant l'exercice au titre des crédits propres de 1970 et des crédits re
portés de 1 9 6 9 à U C 2. 16 5. 2 7 0. 

153. Les engagements de l'exercice 1970 sont en augmentation de presque 
21 % par rapport au montant correspondant de l'exercice précédent. 

Les principaux éléments de la partie "dépenses" du compte de gestion 
à laquelle sont consacrés les développements qui suivent, sont résumés dans le 
tableau reproduit à la page suivante. 

Titre I : Rémunérations, indemnités et frais relatifs à 

l'entrée en fonctions, à la cessation des fonctions 

et aux mutations 

154. Les engagements afférents à ce titre représentent environ 81 <Po des 
dépenses totales de l'exercice ; elles sont en augmentation de UC 291. 774 soit 
plus de 19 % par rapport au montant correspondant de l'exercice précédent. 

L'augmentation résulte principalement des modifications apportées 
avec effet rétroactif au 1er janvier 1969 au régime pécuniaire des Membres 
(J.O. no. L 89 du 23 avril 1970), de l'augmentation des pensions versées aux an
ciens Membres (le taux de pension a été porté de 50 % à 60 % avec effet au 1er 
juillet 1970 -J.O. no. L 238 du 29 octobre 1970), des frais afférents aux change
ments intervenus dans la composition de la Cour (indemnités transitoires, frais 
d'installation, de réinstallation, frais de déménagement) et de 1 'ajustement des 
traitements du personnel décidé par le Conseil le 14 décembre 1970 avec effet 
au 1er juillet 1970, cet ajustement ayant été en partie payé à charge des crédits 
de l'exercice. En ce qui concerne le régime pécuniaire des Membres, notons que 
des modifications prenant effet aux 1er juillet et 1er octobre 1970 ont également 
été décidées le 30 mars 1971 (J.O. no. L 80 du 5 avril 1971} et seront dès lors 
payées à charge des crédits de ce dernier exercice. 

155. Au 31 décembre 1970, 100 fonctionnaires et 9 agents temporaires 
étaient en fonctions à la Cour de Justice contre 91 fonctionnaires et 9 agents tem
poraires à la fin de l'exercice précédent. Le budget de 1970 avait autorisé 114 
postes. 

(1) Ces crédits ont été intégralement reportés de droit en application de l'article 6, 
1- a, du règlement financier relatif à l'établissement et à l'exécution du 
budget. 
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L'effectif de 109 agents comprenait 20 agents de catégorie A, 14 du 
cadre linguistique, 23 de catégorie B, 37 de catégorie C et 15 de catégorie D. 

La Cour de Justice a également rémunéré, au cours de l'exercice, 13 
agents auxiliaires, les dépenses pour "autres agents" passant ainsi de UC 42. 063 
en 1969 à UC 63. 99 5 en 1970, soit une augmentation de plus de 50 %. A la fin de 
l'exercice 7 agents auxiliaires se trouvaient en fonctions contre 3 à la fin de l'exer
cice précédent. 

Titre II Immeubles, matériel et dépenses diverses 

de fonctionnement 

156. Les engagements du titre II sont en augmentation de 2 6 % par rapport 
au montant correspondant de l'exercice précédent ; le chapitre V "mobilier, ma
tériel, installations techniques : entretien et renouvellement", le chapitre VI 
"dépenses courantes de fonctionnement" et le chapitre VIII "dépenses relati':"es aux 
missions et aux déplacements" enregistrent les augmentations les plus importantes, 
soit respectivement 40 %, 36 % et 80 %. 

157. Les dépenses imputées au chapitre IV "immeubles" ont subi une aug-
mentation de 4 % due essentiellement à la hausse du co1lt du chauffage et de l'élee
tricité, à la révision des salaires du personnel de nettoyage, dont la rémunération 
horaire a été relevée de FB 36, 56 à FB 45, ainsi qu'à la location d'un entrepOt pour 
le stockage du "Recueil de la Jurisprudence". 

158. Au 31 décembre 1970 le parc automobile de l'Institution comprenait une 
voiture de service et 10 voitures affectées aux Membres, soit un véhicule de plus 
qu'au 31 décembre de l'année précP.dente ; cet accroissement étant ù11 au fait qu'un 
avocat général, dont le mandat est venu à expiration au cours de l'exercice, ne dis
posait pas de voiture. Le nombre de kilomètres parcourus par les véhicules de 
la Cour en 1970 s'élève en moyenne à 33.732 Km. Certains Membres de la Cour, 
ayant dépassé le nombre de kilomètres admis comme usage courant de la voiture, 
ont remboursé le co1lt des kilomètres excédentaires. 

159. Pour l'exercice 1970, les "frais divers de recrutement du personnel" 
(poste 621) s'élèvent à UC 6. 484 dont UC 4. 988 pour frais d'annonces dans la 
presse. 

160. Parmi les frais de mission du personnel, notons la participation à des 
colloques ou séminaires à Rome, Bari, Naples, Paris, Dublin, Londres et Bru
xelles, la Cour prenant en charge, en partie ou en totalité, les frais de séjour et 
de voyage de ses agents qui ont pris part à ces colloques ou séminaires. La Cour 
a décidé par ailleurs d'appliquer, à partir du 4 avril 1970, aux missions non offi
cielles effectuées par les chauffeurs des Membres, les dispositions prévues par 
le statut du personnel en matière de frais de mission. Ces dispositions se substi
tuent dès lors au régime appliqué antérieurement, qui comportait le versement 
d'une indemnité journalière de FB 325 et le remboursement des frais de logement ; 
le crédit annuel mis à disposition de chaque Membre de la Cour pour les missions 
non officielles, qui avait été fixé à UC 600 en 1965, a été lui-même porté à UC 800. 
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161. Les "dépenses de publications et de vulgarisation" (chapitre X) dé-
passent de UC 25. 569 le montant correspondant de l'exercice précédent, soit 
une augmentation de près de 33 %. Les engagements relatifs à l'article 100 
"publications" passent de UC 68. 842 en 1969 à UC 83. 988 en 1970, ceux de l'ar
ticle 101 "Journal Officiel" de UC 8. 072 à UC 14. 782 et ceux de l'article 102 
"dépenses d'information, de vulgarisation et de participation aux manifestations 
publiques" de UC 1. 000 à UC 4. 713. 

Les dépenses de "publications" concernent deux fascicules du XVe vo
lume du "Recueil de la Jurisprudence" (année 1969), ainsi que neuf fascicules du 
XVIe volume (année 1970). Un crédit de UC 39. 506, qui restait engagé à la fin de 
l'exercice, a fait l'objet d'un report de droit à 1971. 

Notons que le crédit de UC 32.416 reporté de 1969 à 1970 pour les 
dépenses de publications a été utilisé à concurrence de UC 16. 075, l'impression 
de l'ouvrage "Décisions nationales" pour lequel un crédit de UC 20. 000 avait été 
reporté de 1969 n'ayant été exécutée qu'en une langue, au cours de l'exercice 1970, 
au lieu des quatre langues initialement prévUes. 

Les "dépenses d'information, de vulgarisation et de participation aux 
manifestations publiques" concernent l'impression des brochures "Activités de la 
Cour", "Aperçu des travaux de la Cour 1969" et "Aperçu des travaux de la Cour 
197011

• 

B. OBSERVATIONS 

162. Nominations sans concours dans une catégorie supérieure 

Quatorze fonctionnaires ont bénéficié d'une promotion en 1970 ; deux 
fonctionnaires ont d'autre part été nommés à un emploi d'un grade ou d'une caté
gorie supérieure après concours et deux agents du cadre linguistique ont été pro
mus à de nouvelles fonctions sans changement de grade. 

Parmi les promotions octroyées au cours de l'exercice, nous avons 
noté quatre cas de passage, sans concours, de la catégorie D à la catégorie C. 
Il s'agit d'agents qui ont été classés en catégorie C, avant l'entrée en vigueur 
du statut du personnel le 1er janvier 1962, et auxquels l'Institution, compte tenu 
de cette qualification antérieure, a voulu garder la possibilité d'une nomination 
sans concours à des emplois vacants dans la catégorie C. 

Dans notre rapport 1967 (no. 316) nous avons souligné qu'une telle 
procédure n'est pas compatible avec les dispositions de l'article 45 du statut, 
aux termes duquel "le passage d'un fonctionnaire d'un cadre ou d'une catégorie 
à un autre cadre ou à une catégorie supérieure ne peut avoir lieu qu'après con
cours". 

A notre connaissance, la Cour de Justice est actuellement la seule 
Institution dans laquelle est appliquée une procédure de passage de catégorie 
sans concours. Le précédent ainsi créé aurait d'autant plus dO. être évité qu'aux 
termes de l'article 104 du statut l'admission à ce dernier comportait la renoncia
tion par écrit de la part des intéressés au bénéfice des dispositions de leur ancien 
contrat. 
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163. Dépenses élevées d'heures supplémentaires 

Au cours de l'exercice, vingt-deux agents ont effectué 3. 378 heures 
supplémentaires ; de ce total, 2. 508 heures ont été effectuées par quatre agents 
qui ont perçu à ce titre une rémunération de respectivement UC 1. 084, UC 1. 767, 
UC 2.. 030 et UC 2. 509, soit, dans ce dernier cas, un montant proche du traite
ment de base annuel d'un agent de catégorie D. Rappelons que l'article 56 du 
statut prévoit qu' "en aucun cas le total des heures supplémentaires demandées à 
"un fonctionnaire ne peut excéder 40 heures effectives par mois, ni 150 heu res par 
"semestre civil". 

Le nombre élevé d'heures supplémentaires effectuées par les agents 
indiqués ci-dessus ne parart pas compatible avec les conditions requises pour que 
les intéressés accomplissent leurs fonctions dans de bonnes conditions. L'Insti
tution précise qu'elle s'est préoccupée œ cette situation, qui résulte de l'accroisse
ment des activités de la Cour ; elle a obtenu en 1971 deux nouveaux postes qui 
doivent permettre de limiter le recours aux prestations supplémentaires. 

164. Honoraires afférents aux pre stations d'experts consultés pour la construction du 
palais de la Cour de Jus ti ce 

Nous avons indiqué, sous le no. 152 de notre précédent rapport, que, 
dans le cadre de la construction à Luxembourg du palais de la Cour de Justice 
des Communautés européennes, la Cour a chargé un bureau d'experts de diverses 
tâches afférentes à l'étude du projet de construction et à la surveillance des tra
vaux en ce qui concerne la disposition des locaux et leur aménagement intérieur. 
Rappelons que le palais est construit par le Gouvernement luxembourgeois, en 
relation avec la Cour. 

Les crédits destinés à couvrir les honoraires de ce bureau d'experts 
sont inscrits à l'article 131 du budget "construction d'immeubles". Des montants 
de UC 14. 000, UC 20. 000 et UC 20.000 ont été payés respectivement en 1968, 
1969 et 1970. Un crédit de UC 20. 000 figure par ailleurs au budget de 1971, ce 
qui porte à UC 74. 000 le total des honoraires actuellement prévu, alors que l'esti
mation initiale était de UC 56. 000 pour une période de trois ans. En fait, la 
construction du palais a duré beaucoup plus longtemps que prévu et à la fin de 
l'exercice tout l'aménagement intérieur restait pratiquement à réaliser. 

Les prestations du bureau d'experts ont revêtu des formes diverses 
visites périodiques au chantier, examen de l'avancement des travaux et des plans 
d'exécution, contacts avec les architectes et services responsables de la construc
tion du bâtiment, avis et propositions d'amélioration concernant notamment l'aug
mentation de la superficie utile disponible et la qualité technique de l'équipement, 
établissement de devis estimatifs notamment en matière de frais d'exploitation, 
élaboration de notes. 

Le travail ainsi accompli porte principalement sur des problèmes 
d'aménagement et de finition. Aucune modification n'est intervenue en ce qui con
cerne la structure du bâtiment, dont la conception ne manquera pas d'avoir une 
incidence onéreuse en matière de coO.ts d'exploitation. Ajoutons que l'Institution 
précise que l'intervention de l'organisme n'a pas occasionné d'allongement des 
délais. 
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La surveillance de la construction et les autres prestations assumées 
par le bureau d'experts sont certainement utiles. Il est toutefois probable qu'elles 
auraient pu être réalisées à moindres frais, compte tenu des dimensions de l'ou
vrage, par exemple en recourant aux services spécialisés qui avaient été créés 
pour la construction des ba.timents du Centre commun de recherches et dont les 
possibilités de prestations n'ont été que partiellement utilisées au cours des der
niers exercices. C'est là une considération qui dépasse le cadre de la gestion in
terne du budget de l'Institution, mais dont on ne peut faire abstraction au niveau 
d'une meilleure coordination des possibilités existant dans les diverses Institutions 
des Communautés. 

Signalons également que, des indications préliminaires actuellement 
disponibles, il résulte que le loyer du palais de la Cour de Justice ainsi que les 
charges d'utilisation et d'entretien seront sans commune mesure avec les dépenses 
actuelles de l'Institution en matière d'immeubles. 
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CHAPITRE II : LE BUDGET DE RECHERCHES 

ET D'INVESTISSEMENT 

A. LE RESULTAT DE LA GESTION 

I. LE BILAN FINANCIER AU 31 DECEMBRE 1970 

165. Le bilan financier au 31 décembre 1970 concernant le budget de re-
cherches et d'investissement présente un excédent de l'actif sur le passif de 
UG 16.342.018, qui figure sous la rubrique "crédits à reporter ou à annuler 11

• 

Ce solde créditeur correspond à la différence entre les recettes 
(UC 81. 284. 934) dont la Commission a disposé et les dépenses qu'elle a payées 
(UC 64. 942. 916) pendant l'exercice 1970 et il se répartit comme suit : 

- crédits de 1970 (première partie du budget) reportés de 
droit à 1971 (dont UC 7. 461. 626 relatifs aux programmes 
antérieurs) . . . . . . . . . . • . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . • . . . . . . . . UC 13. 268. 849 

- crédits de 1970 reportés à 1971 par autorisation spéciale 
(dont UC 26. 761 pour les progr.ammes antérieurs) . . . . . . UC 

- crédits de 1970 annulés (première partie du budget) 

650. 776 

(dont UC 44. 647 pour les programmes antérieurs) ....... UC 169.425 

- crédits de 1969 reportés de droit à 1970 et annulés . . . . . UC 1. 861. 614 

- crédits de 1969 reportés à 1970 par autorisation spéciale 
et annulés 

- plus -value des recettes propres (première partie du 
budget et compte tenu des recouvrements sur droits 

uc 

reportés de 1969) ......................•............. UC 

7. 911 

383.443 

uc 16. 342.018 

En plus des montants indiqués ci-des sus, des crédits de 
UC 1. 256. 717 relatifs à la 2e partie du budget "autres actions de la Communauté" 
ont fait l'objet de reports ou d'annulations (crédits 1970 reportés de droit: 
UC 1. 000. 000, annulés : UC 256. 717). 

Le bilan ayant été établi selon un schéma analogue à celui suivi au 
cours des exercices précédents, on voudra bien se référer à nos rapports an
térieurs pour la signification des diverses rubriques. 
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II. LES RECETTES 

16.6. Les recettes prévues par le budget de recherches et d'investissement 
de 1970 s'élevaient à UC 68. 643.400. La comparaison entre les prévisions, les 
droits constatés et les recouvrements s'établit comme suit : 

- Contributions des Etats membres 
fixées .conformément à la clef 
prévue à 11 article 172, 2° du 
traité ......................... 

- Contributions des Etats membres 
pour les programmes complémen-
taires (clefs spéciales) ......... 

- Excédent disponible de l'exercice 
précédent ..................... 

- Recettes propres .............. 

- Service des emprunts contractés 

Prévisions 
budgétaires 

uc 

30. 542. 300 

23. 575. 100 

6. 000. 000 

3.525. 000 

5. 001. 000 

68.643.400 

Droits 
constatés 

uc 

30.542.300 

23.575.100 

6.000. 000 

4. 117.402 

3. 744.283 

67.979.085 

Recouvre
ments 

uc 

30.542.300 

23,375.100 

6. 000,000 

3. 888.011 

3. 744.283 

67. 549. 694 

Les contributions financières des Etats membres ont fait l'objet 
de versements effectifs à concurrence de UC 52. 567. 717, le solde soit 
UC 1. 349. 683 ayant été prélevé sur l'excédent disponible de l'exercice précé
dent. Deux Etats membres ont en outre versé des contributions excédentaires 
(UC 143. 318 et UC 2. 704) qui ont été comptabilisées à un compte de tiers 
"Etats membres créditeurs" ; le solde de ce compte apparait au bilan établi 
à la fin de l'exercice pour un montant de UC 282. 786, compte tenu des contri
butions excédentaires déjà versées au cours de 1969. 

Outre les recettes indiquées ci-dessus, l'Institution a également 
bénéficié de recouvrements afférents aux droits reportés de l'exercice 1969 
(UC 101. 212). 

(1) 

167. En 1970 la Commission n'a contracté aucun nouvel emprunt dans le 
cadre de l'accord de crédit conclu avec l'Export-Import Bank. Le montant total 
des emprunts contractés par la Commission et des prêts qu'elle a consentis dans 
le cadre de cet accord re ste dès lors fixé à UC 39. 834. 880. 

(1) Ce montant comprend les recouvrements du chapitre XVI "travaux sur deman
de et contre rémunération" à concurrence de la partie qui a été utilisée en 
1970, soit UC 80. 780. 
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Par contre, des remboursements de capital sont intervenus à concur
rence de UC 2. 239. 190, ce qui, compte tenu des remboursements précédents, ré
duit à UC 31. 641.223 le capital restant dû. dans le cadre de cet accord. Quant aux 
intérêts remboursés pendant l'exercice, ils se sont élevés à UC 1. 505. 093. 

168. Les recettes propres perçues en 1970 (recettes de l'exercice et recou-
vrements sur droits reportés de 1969) s'élèvent à UC 3. 989.223. Un montant de 
UC 263. 073 restait à recouvrer à la fin de 1970. Les recouvrements comprennent 
le produit de l'impôt perçu sur la rémunération du personnel (UC 1. 314. 477), la 
contribution du personnel au régime de pension (UC 908. 301), les intérêts ban
caires (UC 79. 557), le produit de la vente

1
de matériel usagé ou inutilisé (UC 50. 714), 

ainsi qu'un montant de UC 7. 133 perçu pour l'utilisation des brevets détenus par 
11 Institution. 

A ces montants s'ajoutent les "recettes diverses" qui ont atteint 
UC 1. 548. 260 et concernent principalement des prestations accomplies à titre 
onéreux, soit pour le compte de tiers, soit pour celui d'autres services de la Com
mission : établissement d'Ispra (UC 86. 930), de Karlsruhe (UC 41. 305), de Geel 
(UC 39. 352), de Petten (UC 653. 086), prestations facturées par le CETIS 
(UC 546. 897), recettes de la Direction générale "Diffusion des connaissances" 
(Uê 14. 899), recettes relatives à l'exploitation du réacteur BR 2 (UC 79. 773). 
Parmi les "recettes diverses" figure également un montant de UC 44. 185 qui a 
été comptabilisé comme recette au titre de "personnel en surnombre" et qui con
cerne des prestations de personnel remboursées par des tiers et qui ne pouvaient 
être rattachées à une action des programmes approuvés. Le solde des recettes 
diverses est constitué notamment du remboursement d'une somme avancée dans 
le cadre d'un contrat de recherche (UC 10. 750}, d'une participation de l'Institu
tion au bénéfice réalisé par l'assureur des véhicules du parc automobile de l'éta
blissement d'Ispra sur cette assurance (UC 8. 701), du remboursement de billets 
de voyage non utilisés à lspra en 1968, de récupérations et régularisations di
verses. 

Certaines de ces recettes avaient en réalité été recouvrées au cours 
de l'exercice précédent et étaient restées comptabilisées pendant de longs mois 
à des comptes hors budget. Inversement, diverses sommes encaissées en 1970 
(environ UC 65. 638) figuraient en compte transitoire à la fin de l'exercice et ne 
seront comptabilisées à titre de recettes qu'au cours de 11 exercice suivant. 

Les recettes propres comprennent en outre, à concurrence de 
UC 80. 780, les remboursements afférents aux "travaux sur demande et contre 
rémunération" comptabilisés au chapitre XVI, ouvert pour la première fois 
en 1970 à l'état des recettes du budget 1970 pour l'imputation des rembourse
ments obtenus pour l'exécution de travaux demandés par des tiers. Les re
cettes effectivement encaissées à ce titre s'élèvent en réalité à UC 165. 409. 
A la fin de l'exercice, l'Institution a inscrit à un compte "hors budget", en 
vue de leur report à l'exercice 1971, les recettes dépassant le montant des 
paiements comptabilisés au chapitre F de la 2e partie du budget ; ces re
cettes (UC 84. 629) figurent au bilan au 31 décembre 1970 parmi les "crédi
teurs divers". 
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III. LES DEPENSES 

169. Le budget de recherches et d'investissement de 1970 a ouvert des cré-
dits d'engagement s'élevant à UC 26.621.800. A ces crédits, qui concernent les 
titres III à VI ainsi que la deuxième partie du budget, sont venus s'ajouter des cré
dits d'engagement de 1969 subsistant au 31 décembre 1969 (UC 781. 909) ou rendus 
disponibles par suite de dégagements (UC 793. 153) ainsi que les crédits d'engage
ment ouverts en cours d'exercice pour les travaux sur demande et contre rémuné
ration (UC 198. 467). 

Les crédits ci-dessus étaient destinés à couvrir les engagements affé
rents aux programmes des années 1969 ét 1970, à l'exception toutefois d'un mon
tant de UC 100. 000 prévu au budget de 1970 (article 601) pour faire face aux con
séquences de la réévaluation du DM en ce qui concerne les programmes de re
cherches antérieurs à l'année 1969. 

En 1970, l'Institution a disposé en outre, pour un montant de 
UC 110. 894, de crédits d'engagement subsistants d'exercices antérieurs à 1969 ; 
compte tenu du montant de UC 100. 000 mentionné ci-avant, les crédits d'engage
m.ent disponibles pour les opérations concernant les programmes antérieurs à 
1969 se sont donc élevés à UC 21 O. 894. 

170. L'utilisation des crédits d'engagement relatifs aux programmes nou-
veaux et aux programmes anciens peut être résumée comme suit : 

a) Crédits d'engagement (titres III à VI et 2ème 
partie du budget) (1) ..................... . 

b) Engagements imputés en 1970 sur ces crédits 

c) Crédits d'engagement annulés (concernant la 
2ème partie du budget) ................... . 

d) Crédits d'engagement restant disponibles au 
31 décembre 1970 ....................... . 

e) Engagements en 1970 sur les crédits des titres 
I et II ................................. . 

f) Engagements non liquidés d'exercices antérieurs 
(titres I à VI et 2 ème partie du budget) .....• 

g) Dégagements ........................... . 

h) Total des engagements (b + e + f - g) ...... . 

i) Paiements .............................. . 

j) Engagements subsistants (h - i) ........... . 

Ancien pro
gramme (an
térieur au 
1. 1. 1969) 

uc 

210.894 

96. 723 

114.171 

22. 750. 196 

774. 655 

22.072.264 

5.340. 872 

16. 731. 392 

Nouveaux 
programmes 
(1969 et 1970) 

uc 

28. 295. 329 

25. 550. 808 

256.717 

2.487.804 

32. 660. 868(2) 

12. 689. 671 

886. 111 

70.015.236 

59. 602. 044 

10.413.192 

(1) y compris les crédits ouverts en cours d'exercice pour les travaux sur de
mande et contre rémunération (chapitre F de la deuxième partie du budget) 

(2) dont UC 48.461 concernant des engagements contractés sur crédits 
"Autres reports". 
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171. Les crédits de paiement dont l'Institution a disposé en 1970 s'élèvent 
à UC 82. 158. 208, dont UC 13.434. 028 reportés de l'exercice 1969 et 
UC 68. 724. 180 (1} ouverts au budget de 1970. Ces crédits ont donné lieu aux 
opérations suivantes : 

- paiements effectués pendant l'exercice uc 64. 942. 916 

- annulation de la partie non utilisée des crédits re-
portés de 1969 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . UC 1. 869. 525 

-crédits reportés de droit à 1971 .................. . uc 14. 2 68. 849 

- crédits reportés à 1971 par autorisation spéciale . . . . UC 650. 776 

- annulation de la partie non utilisée ni reportée des 
crédits de 1970 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . UC 426. 142 

uc 82. 158. 208 

Les éléments principaux de la partie "dépenses" du compte de gestion 
sont résumés dans le tableau reproduit à la page suivante. 

172. Les paiements effectués pendant l'exercice concernent la première 
partie du budget "exécution du programme de recherches et d'enseignement de 
la Communauté" à concurrence de UC 61. 117. 853, dont UC 49. 553. 349 imputés 
aux crédits de l'exercice, et UC 11. 564. 504 aux crédits reportés de l'exercice 
précédent. 

Par rapport au montant correspondant de l'exercice précédent, ces 
paiements représentent une diminution globale de UC 238. 640, soit 0, 38 %. 

Une augmentation est intervenue pour les dépenses imputées au titre 
I "rémunérations, indemnités et frais relatifs à l'entrée en fonctions, à la cessa
tion des fonctions et aux mutations" (UC 1. 587. 943 ou 6, 44 o/o ), au titre II "im
meubles, matériel et dépenses diverses de fonctionnement" (UC 582. 519 ou 
9, 74 % ), au titre III "centre commun de recherches nucléaires" (UC 2. 901. 262 
ou 32, 62 % ), au titre V "autres activités scientifiques et techniques"(UC 4. 102.444 
ou 65, 58 % ), de même qu'au titre VI "dépenses non spécialement prévues" 
(UC 21. 554 en 1970, pas de dépenses en 1969). 

Par contre, les paiements afférents au titre IV du budget "développe
ment et construction de réacteurs" sont en nette régression (UC 9. 434. 362 ou 
60,49 o/o ). 

173. Des virements de crédits d'engagement n'ont été opérés qu'à l'inté-
rieur de deux chapitres budgétaires : un virement de UC 38. 700 de l'article 303 
"location de matériel scientifique et technique" à l'article 301 "gros appareils et 
équipement complémentaire sans affectation spécifique", virement destiné à 
faire face au remplacement d'un appareil scientifique au BCMN, ainsi qu'un 
virement de UC 32. 000 de l'article 550 "stages de niveau technique et universi
taire" à l'article 552 "bourses". 

(1) y compris un montant de UC 80. 780 ouvert en cours d'exercice pour les tra
vaux sur demande et contre rémunération (chapitre F). 
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Les virements de crédits de paiement, par contre, ont été très nom
breux quoique d'une incidence généralement faible. Ils ont affecté au total 109 
rubriques budgétaires (articles ou postes) dont 25 pour le titre I et 43 pour le 
titre II. Ils ont augmenté les crédits du titre I de UC 374. 128 par prélèvement 
sur les dotations du titre II (virements autorisés par le Conseil) et les crédits 
du titre V de UC 208. 090 par la diminution des dotations du titre IV (virements 
décidés à l'initiative de l'Institution en vertu de 1 'autorisation figurant au point E 
du budget de recherches et d'investissement de 1970). 

En 1970, presque tous les virements non soumis à une autorisation du 
Conseil ont été décidés par le Directeur général des budgets, dans le cadre de 
délégations reçues à cet effet. 

Une très grande partie des virements a été opérée dans les tout der
niers jours de l'exercice ; un certain nombre d'entre eux sont même intervenus 
après la clOture de l'exercice et constituent en fait un ajustement des crédits aux 
dépenses effectuées. 

174. En application des conventions conclues avec la Républiq'..le Fédérale 
d'Allemagne et les Pays-Bas en matière de remboursements fiscaux, la Corn
mission a obtenu en 1970 des remboursements de UC 410. 978 (respectivement 
UC 427.078, UC 557.155 et UC 1. 351.861 en 1969, 1968 et 1967), dont 
UC 154. 636 provenant de l'administration allemande et UC 256. 342 de l'admi
nistration néerlandaise. Ces l'emboursernents ont donné lieu à réemploi par 
imputation en atténuation des dépenses budgétaires, à concurrence de UC 302. 629, 
y compris un montant de UC 109. 010 encaissé au cours de l'exercice précédent, 
mais non encore imputé au 31 décembre 1969. Un montant de UC 2. 171 a été 
porté en recettes budgétaires. Par ailleurs, une somme de UC 109.966 a été 
comptabilisée hors budget. Il s'agit principalement du remboursement par l'ad
ministration néerlandaise de droits et taxes à l'importation que l'Institution avait 
payés par imputation à un compte transitoire. 

Un solde de UC 105.222 restait à imputer à la clOture de l'exercice 
et il figurait au bilan financier au 31 décembre 1970 sous la rubrique "créditeurs 
divers". 

Titre I : Rémunérations, indemnités et frais 

relatifs à l'entrée en fonctions, à la cessa

tion des fonctions et aux mutations 

175. Les dépenses payées pour la rémunération et les indemnités duper-
sonnel ont atteint un montant de UC 2 6. 2 52. 62 7 cantre UC 24. 664. 684 au cours 
de l'exercice précédent, et elles représentent près de 43 % du total des paie
ments effectués au cours de l'exercice pour la 1ère partie du budget "Exécution 
du programme de recherches et d'enseignement". 

Comme pour le budget de fonctionnement, nous n'avons pas été en 
mesure d'obtenir de l'Institution des précisions au sujet de l'effectif en fonc
tions dans le cadre du budget de recherches et d'investissement, ni la réparti
tion du personnel par établis sernent, service, catégorie et grade. 
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L'effectif autorisé par le budget 1970 de recherches et d'investissement 
comprenait, agents d'établissement inclus, 2. 501 postes correspondant à 497 em
plois de nature administrative et 2. 004 emplois de nature scientifique ou technique, 
dont un emploi temporaire. 

Titre II : Immeubles, matériel et dépenses 

diverses de fonctionnement 

176. Les dépenses payées à ce titre atteignent UC 6. 531. 453 (dont 
UC 5. 177. 857 à charge des crédits de l'exercice et UC 1. 353. 596 à charge des 
crédits reportés de 1969), contre UC 5. 948.934 en 1969, soit une augmentation 
de UC 582. 519 ou 9,79 %. 

En ordre principal, ces dépenses concernent le chapitre IV "immeu
bles" (UC 2. 656.374 contre UC 2. 319.106 en 1969), le chapitre VI "dépenses di
verses de fonctionnement" (UC 634. 845 contre UC 554. 138), le chapitre VIII 
"dépenses relatives aux missions et aux déplacements" (UC 443. 908 contre 
UC 356. 084) et l'article 115 "contribution aux écoles européennes" (UC 1. 993.179 
contre UC 2. 050. 000). 

Les paiements du titre II se répartissent comme suit entre les quatre 
établissements du Centre commun de recherches nucléaires : 

Ispra 

Karlsruhe 

Petten 

Geel 

UC 2. 885.415 contre 

UC 504. 615 contre 

UC 2. 224. 591 en 1969 

UC 456. 922 en 1969 

uc 
uc 

317.734 contre UC 

404. 188 contre UC 

244. 052 en 1969 

296. 440 en 1969. 

A ces montants s'ajoutent des paiements pour un total de UC 2.419. 501 
(en 1969 : UC 2. 726. ~29) relatifs aux services et activités relevant du budget de 
recherches et d'investissement en dehors du Centre commun de recherches. Ces 
paiements comprennent principalement la contribution aux écoles européennes 
(UC 1. 993. 179), soit pour les écoles de Varèse, Mol, Karlsruhe et Petten respec
tivement UC 845. 244, UC 467. 690, UC 433. 556 et UC 205. 547. Une somme de 
UC 41. 142 a également été payée pour le fonctionnement du Conseil supérieur des 
Ecoles. 

Un paiement de UC 7. 700 a été effectué en outre en faveur de l'école 
de Karlsruhe pour faire face aux conséquences de la réévaluation du DM en 1969. 
Cette dépense a été imputée au titre VI du budget. 

Des paiements de UC 47. 236 ont été imputés aux crédits reportés de 
1969 par autorisation spéciale pour l'article 123 "matériel de transport". Un 
crédit de ce montant était prévu au budget 1969 en vue de "l'acquisition d'un véhi
"cule spécial pour le Service protection, destiné à être utilisé en cas d'accident 
"grave au réacteur ESSOR", mais n'avait pas été utilisé. Ce n'est qu'au cours 
des derniers mois de l'exercice 1 Q70 que les commandes pour la fabrication de 
ce véhicule ont été passées. A la clOture de l'exercice, les dépenses avaient été 
entièrement payées, sans facture (UC 38. 041) ou sur base d'une facture pro forma 
(UC 9. 195), alors que le matériel n'était que très partiellement livré. 
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Titre III Centre commun de recherches nucléaires 

177. Les paiements relatifs au titre III du budget atteignent UC 11. 793. 82 7 
(contre UC 8. 892. 565 en 1969) dont UC 10. 932.442 se rapportent aux programmes 
des années 1969 et 1970 et UC 856.385 aux programmes des années antérieures 
au 1er janvier 1969. 

Depuis la fin du second programme quinquennal, c'est-à-dire pour 
les exercices 1968, 1969 et 1970, les paiements relatifs au titre III se répar
tissent de la manière suivante entre les quatre établissements du Centre corn-
mun de recherches nucléaires 

1968 1969 1970 

uc uc uc 

Ispra 4.805.403 3.793.313 5.884. 985 

Karlsruhe 1. 920. 830 1.343. 742 1. 622. 597 

Petten 3.158.863 3. 066. 362 3.328.366 

B.C.M.N. 898. 519 679. 384 945. 069 

totaux 10.783.615 8.882.801 11. 781. 017 

Pour les années 1969 et 1970, les totaux indiqués ci-dessus ne 
tiennent pas compte de deux dépenses de UC 9. 764 et UC 12. 810 imputées à 
la dotation du siège pour des travaux de calcul scientifique effectués par le 
CETIS. 

Titre IV : Développement et construction 

des réacteurs 

178. Les paiements effectués à charge des crédits du titre IV du budget 
sélèvent à UC 6. 160. 797, en diminution de UC9. 434. 362 ou 60,49 o/o par rapport 
à 1969. A concurrence de UC 3. 874.437, ces paiements concernent les pro
grammes de recherches antérieurs à l'exercice 1969. 

La participation de la Commission au réacteur Dragon (UC 2. 286. 360) 
constitue la totalité des paiements de 1970 relatifs aux nouveaux programmes. 
Pour la contribution de l'Euratom à la construction et à l'exploitation du réacteur 
Dragon, au développement et à la fabrication des éléments combustibles et leurs 
es sais dans le réacteur, les paiements atteignent depuis 1959 le total de 
UC 39. 167. 944, auquel il convient d'ajouter la rémunération des agents de l'Insti
tution détachés dans le cadre de cette participation, dépenses qui viennent à 
char ge du titre I du budget. 
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Les paiements relatifs à l'article 430 "réacteurs ECO-ESSOR" s'élèvent 
à UC 671.224 (contre UC 3. 237.240 en 1969). Ils concernent tous l'ancien pro
gramme et se rapportent exclusivement à des marchés conclus pour la construction 
et la mise en exploitation du réacteur Essor à l'établissement d'Ispra. Pour cet 
article du budget, les engagements restant à liquider à la clOture de l'exercice 
s'élèvent à UC 396. 505. 

La participation aux réacteurs de puissance (article 491) décidée dans 
le cadre du premier programme quinquennal de recherches et d'enseignement 
d'Euratom a donné lieu en 1970 à des paiements atteignant UC 1. 924. 640 contre 
UC 3. 465. 385 en 1969. 

Des 32 millions d'UC engagés pour ces contrats de participation aux 
réacteurs de puissance en 1961 et 1963, un montant de UC 6. 913. 340 restait à 
liquider à la fin de l'année 1970. 

Pour l'ensemble du titre IV, les engagements subsistant, au 31 décembre 
1970 s'élevaient à UC 10.263.283. De ce total, un montant de UC 882. 880 con
cerne la contribution de la Commission pour le réacteur Dragon et fait partie des 
nottveaux programmes ; le solde, soit UC 9. 380.403, se rapporte à l'ancien pro
gramme. 

Titre V Autres activités scientifiques et techniques 

179. Les paiements imputés aux crédits du titre V du budget s'élèvent à 
UC 10. 357. 595 contre UC 6. 255. 151 au cours de l'exercice précédent, soit une 
augmentation de UC 4. 102.444 ou 65, 58 % et ils concernent les nouveaux pro
grammes de recherches à concurrence de UC 9. 753.465. 

Les paiements couvrent principalement la participation de l'Institu
tion à des associations conclues avec des organismes nationaux, notamment 
dans les secteurs de la "Fusion - Etude des plasmas" (article 510, paiements 
UC 5. 471. 371) et de la "Biologie" (article 520, paiements : UC 3. 417. 652). 

Titre VI : Dépenses non spécialement prévues 

180. Aux articles 601 et 602, des crédits ont été prévus pour couvrir les 
dépenses complémentaires résultant de la réévaluation du DM, soit UC 100. 000 
pour les programmes antérieurs à 1969 et UC 18.400 pour les programmes 1969. 
Ces crédits ont été entièrement engagés. 

Par suite de remboursements fiscaux ayant donné lieu à dégagements, 
les engagements à charge des crédits "ancien programme" n'ont cependant aug
menté, pour l'ensemble des titres I à VI, que de UC 96. 723; le montant des cré
dits disponibles "ancien programme" subsistant au 31 décembre 1970 est dès 
lors supérieur au montant correspondant du 31 décembre 1969 (UC 114. 171 
contre UC 11 O. 894). 



La Commission (recherches et investissement) 129 

B. OBSERVATIONS 

181. ContrOle de la ventilation des dépenses par actions de programme 

Le budget de l'exercice comporte, comme celui de 1969, une venti
lation des crédits par actions de programme. Pour les titres I et II (dépenses 
de personnel et de fonctionnement), soit environ 60 % des dotations budgétaires 
relatives à Pexécution du programme, la répartition des dépenses par actions 
s'est effectuée de manière forfaitaire, selon une procédure analogue à celle 
exposée dans notre rapport précédent (nos. 198 et 199). 

Dans ces conditions, les indications et observations qui figurent 
dans notre rapport 1969, en ce qui concerne le contrOle de cette répartition, 
restent entièrement valables pour· 1970. 

Pratiquement, les seuls contrOles auxquels il a pu ~tre procédé au 
sujet de la ventilation des dépenses par actions de programme ont porté sur 
l'exactitude matérielle des calculs, une liste d'attachement des effectifs pris 
en considération pour calculer la quote-part des dépenses incombant à chaque 
action n'ayant pas été établie. 

Une répartition forfaitaire a également été appliquée pour certaines 
dépenses, principalement d'entretien, relatives au titre III ("Centre commun de 
recherches"). Dès lors, les dépenses qui ont reçu une imputation directe re
présentent environ 37, 6 1o des engagements afférents aux titres I à VI du budget. 

L'imputation résulte habituellement d'un numéro de code, apposé 
sur les titres de paiement, sans que des indications plus complètes permettent 
de la justifier. Pour une part importante des dépenses, la liste des numéros 
de code ne nous a été communiquée qu'après la fin de l'exercice et après que 
les codifications rure:t subi diverses modifications dont nous n'avons pas eu 
connais sance. 

On trouvera à la page suivante une répartition, par actions de pro
gramme, des engagements et paiements de l'exercice, telle qu'elle résulte des 
calculs établis par l'Institution. 



' 

; 

130 (en UC) 

Engagements Paiements 
Actions 

non liquidés de l'exercice sur crédits sur crédits 
de l'exercice 1970 reportés de de 1970 
1969 (1) 1969 

EBQQB~M~~ÇQMLNL~~ 

Réacteurs rapides - Action indirecte 31. 317 687.988 32.435 658.341 
Réacteurs à eau lourde - ESSOR 1. 940. 396 4.617.964 1. 236. 017 3. 801. 588 
Réacteurs à gaz à haute température 

- action indirecte 9.910 205.477 10.263 196.604 
- accord Dragon 972. 126 2. 333. 726 972. 229 1. 445. 193 

Plutonium et transplutoniens 414.376 1. 693. 909 159. 408 1. 528. 831 
Fusion et physique des plasmas 1. 591. 723 6. 544.227 497. 933 6.269.879 
Biologie et protection sanitaire 1. 699. 576 3.235.944 1. 3 75. 104 2.703.216 
Mesures et étalons nucléaires 512.476 3.166.618 333. 078 2. 752. 148 
Enseignement et formation 240.083 534. 163 171. 535 337. 663 
Activités de direction générale et de coordination 
des programmes 47.576 1. 789. 201 49. 274 1. 713. 259 
Applications industrielles des rayonnements et 
isotopes 9. 732 1. 386 11.118 -
Diffusion des connaissances 304.466 48.307 117. 049 213.724 

f~Qgg~~~_ÇQ~f~~~~~~l~~~ 

Réacteurs rapides - Action directe 103.273 757. 620 76.009 729. 790 
Réacteurs à eau lourde 

- recherches polyvalentes 306.932 1 2. 365.339 208.449 2.232.540 
- recherches spécifiques 201. 875 1. 878. 166 150. 678 1. 789. 790 

Réacteurs à gaz à haute température -
Action directe 94.258 800.056 62.837 742.449 
Problèmes technologiques liés au développement 
des réacteurs 
- sécurité des réacteurs 141. 973 1.119.121 102. 281 1. 042. 326 
- détermination de la teneur en matières fissiles 98.864 632.890 74.453 576.999 

Plutonium et trans plutoniens 629. 562 2. 710.254 373. 021 1. 971. 057 
Physique des réacteurs 94.457 687.037 71. 623 665.491 
Physique de l'état condensé 340. 730 2.230.347 239. 753 2. 011. 977 
Recherche sur des matériaux nucléaires 312. 684 2. 569.361 204. 552 2.402.330 
Conversion directe d'énergie 100. 297 642.510 72. 348 581. 729 
Biologie et protection sanitaire - Application 
à la recherche agronomique 543.584 628.469 408. 989 439.457 
CETIS - Informatique 355. 678 3.532.901 443.269 2. 993.458 
Exploitation du réacteur BR 2 22.802 539.995 23.616 516.786 
Exploitation du réacteur HFR 506.889 3. 724. 730 171. 060 3. 085. 072 

~E-~S.9~~-~J:::i.§!:!~~Q~,l3~ 175.944 2.791.999 182.217 2. 677.868 

11. 803. 559 52.469.705 7.830. 598 46.079.565 
(1) 1 

La concordance avec le budget global (1ère partie) i 
1 

s'établit en ajoutant aux engagements et aux paie-
ments comptabilisés sur les crédits de l'exercice 

- impOt communautaire 1.314.477 1. 314.477 

- pensions (article 21 du budget) 552.341 552.341 

11. 803. 559 54.336.523 7. 830. 598 47.946.383 
! 

(1) Compte tenu des annulations et dégagements opérés en 1970 sur les 
engagements contractés en 1969 (UC 886. 112). 

Engagements 
restant à li-
quider au 
31. 12. 1970 

28.529 
1. 520. 755 

8. 520 
888.430 
420.046 

1. 368. 138 
857.200 
593.868 
265.048 

74.244 

-
22.000 

55. 094 

231.282 
139.573 

89.028 

116.487 
80. 302 

995. 738 
44.380 

319.347 
275. 163 

88. 730 

323.607 
451. 852 

22.395 
975.487 

107. 858 

10.363.101 

10.363.101 
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182. Contributions financières des Etats membres 

Les recettes de l'exercice se sont élevées à UC 81. 284. 934 ; les cré
dits de paiement utilisés (paiemènts sur crédits de 1 'exercice, paiements sur 
crédits reportés, ainsi que crédits 1970 reportés à 1971 pour la première partie 
du budget) ayant atteint UC 78. 862. 541, il en résulte un excédent de UC 2. 422. 393. 

Le tableau ci-après fait apparartre, pour chaque Etat membre, la 
comparaison des contributions prévues et des contributions effectives 

(en UC) 

Programmes communs 1969-1970 
Programmes antérieurs Programmes 
Personnel en surnombre complémentaires 
Dépenses de l'article 603 

Contribu- Contribu- Excédent Contribu- Contribu- Excédent 
tians pré- tians défi- tians pré- ~ions défi-
vues nitives vues !nitive s 

Belgique 3.023. 687 2. 810. 537 213. 150 2. 301. 639 2.270.250 31. 389 

Allemagne 9. 162. 690 8. 516. 780 645. 910 9. 609. 385 9. 497. 656) 111. 729 

France 9. 162. 690 8. 516. 780 645. 910 1. 462. 642 
1 

1. 450. 77 5l 11. 867 

Italie 7.024. 729 6.529. 531 495. 198 7. 138. 821 7. 054. 049! 84. 772 
j 

Luxembourg 61. 085 56. 779 4. 306 45. 892 45. 349: 543 

Pays-Bas 2.107.419 1. 958. 860 148. 559 3. 016. 721 2. 987. 661' 29.060 

30. 542. 300 28.389.267 2. 153. 033 23. 575. lOO 23.305.740 269.360 

Pour un certain nombre d'actions, à l'intérieur des programmes, les 
contributions définitives dépassent, dans une mesure variable, les prévisions 
budgétaires ; les différences résultent des modalités adoptées pour les réparti
tions forfaitaires des dépenses, ainsi que de transferts d'effectifs opérés entre 
actions du programme complémentaire. 

L'examen de la situation par groupe d'actions du programme complé
mentaire régies par une même clef de répartition fait apparartre un excédent de 
contributions pour chaa.n des trois principaux groupes (UC 271. 523 au total). 
Seule l'action 11 Biologie et Protection sanitaire - Application à la recherche agro
nomique" accuse un léger déficit (UC 2. 163) qui a été compensé par l'excédent 
global des contributions au programme complémentaire de chacun des trois pays 
qui ont financé cette action. 

183. Remarques relatives aux procédures suivies en matière d'exécution du budget 

a) L'imprécision qui a toujours caractérisé l'exécution du budget de recherches, 
jointe aux incertitudes inhérentes aux modifications à apporter dans la struc
ture et le fonctionnement du Centre commun,ne permettaient guère d'espérer 
une amélioration des procédures appliquées en matière budgétaire, compte 
tenu surtout des difficultés que rencontre la gestion du Centre. 
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Nous avons dès lors continué à relever divers cas de non application des 
dispositions en vigueur : surveillance insuffisante de la disponibilité des cré
dits, imputation de dépenses à des crédits non adéquats, crédits reportés de 
droit pour couvrir des dépenses qui concernent en réalité l'exercice suivant, 
caractère sommaire des titres de recettes, etc. 

Il est malheureusement vrai que, dans le cadre de la gestion du Centre com
mun, ces normes apparaissent un peu comme empreintes de formalisme, si
tuation imputable au fait que l'application des dispositions en vigueur n'aja
mais été suffisamment liée à l'organisation des activités. 

Dans la gestion du Centre, la détermination d'un crédit apparart encore trop 
souvent comme l'évaluation d'une dotation laissée à la bonne utilisation d'un 
service, plutOt que comme la transcription financière de la préparation d'un 
projet. 

b) Une attention particulière doit également être accordée à la nécessité d'éviter 
le recours aux opérations hors budget. Les aménagements qu'appelle la gestion 
financière du Centre doivent plutOt viser à une plus grande précision et à un 
meilleur respect des dotations budgétaires. 

- Un nombre élevé de dépenses ont été enregistrées à des comptes transitoires 
• pendant les premiers mois de l'exercice, à défaut de répartition des crédits 

entre les services, semble-t-il. Cette répartition étant un élément essentiel 
de la gestion budgétaire, il conviendrait d'y procéder dès le début de l'exer
cice. 

-Des paiements relatifs à des prestations demandées en faveur de tiers sont 
également restés inscrits à des comptes hors budget, dans l'attente de re
couvrements au chapitre F du budget. 

-Le recours à des comptes hors budget est systématique pour l'utilisation de 
certaines recettes donnant lieu à réemploi et la comptabilisation des dépenses 
correspondantes (indemnités versées par les compagnies d'assurance, etc.). 

-Le produit des prestations que, moyennant un tarif réduit, le service médical 
effectue en faveur du personnel d 'Ispra est comptabilisé hors budget en vue 
de l'achat de fournitures destinées à ce service. 

Si le règlement financier prévoit des comptes d'ordre pour suivre les opéra
tions de réemploi, il ne s'ensuit pas que celles-ci ne doivent pas faire l'ob
jet d'imputations au budget, tant en recettes qu'en dépenses. 

- A Ispra également, les achats destinés au magasin central sont comptabili
sés depuis 1 'exercice 1969 à un compte hors budget, l'imputation aux crédits 
budgétaires (engagement et paiement) intervenant à échéances périodiques sur 
la base des prélèvements effectués au magasin central par les services utili
sateurs. A la fin de 1970, ce compte hors budget présentait un solde crédi
teur de UC 171.221, qui a été reporté à 1971. 

Une procédure analogue est suivie pour les frais de main-d'œuvre de l'atelier 
central (solde créditeur au 31 décembre 1970 : UC 57. 04 7). Les montants 
comptabilisés au budget ne reflètent dès lors que de manière imparfaite les 
dépenses et recettes relatives à ces activités. 

c) En matière d'opérations hors budget, signalons à Ispra le regroupement en une 
gestion unique des trois gestions précédemment distinctes : cantine, club-house 
et logements. 
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Ce regroupement a permis de combler les déficits de la cantine et du club
house en utilisant une part importante des avoirs qu'avait accumulés la gestion 
des logements et qui s'élevaient à UC 60. 000. Cette décision méconnart la né
cessité de l'équilibre entre les recettes et les dépenses de chaque gestion; 
de plus, les avoirs de la gestion "logements" ne constituaient pas des bénéfi
ces, mais apparaissaient plutôt comme une réserve pour travaux à effectuer 
voire pour amortissement, réserve dont la constitution était d'autant plus né
cessaire qu'une partie des habitations est construite en matériaux légers d'une 
durée d'utilisation relativement limitée. 

184. Dépenses afférentes aux primes pour travaux pénibles 

L'évolution des crédits et dépenses afférents aux "primes pour tra
vaux pénibles" (poste 235 du budget) se présente comme suit pour les exercices 
1967 à 1970: 

{en UC) 

Crédits ouverts Virements Paiements 
au budget 

1967 190. 000 77. 705 267.705 

1968 190.000 104.097 294.097 

1969 300.000 39.138 339. 131 

1970 300.000 90.829 382.020 

Ces dépenses augmentent dès lors en moyenne de plus de 10 % l'an, 
augmentation qui est essentiellement financée par des virements de crédit. 

1 

En application de l'article 100 du statut du personnel, la détermina
tion des bénéficiaires, les conditions d'attribution et les taux des indemnités qui 
peuvent être accordées pour tenir compte du caractère pénible de certains tra
vaux ont fait l'objet du règlement no. 4/63 du Conseil (J.O. no. 112 du 24 juillet 
1963) modifié avec effet au 1er janvier 1968 (J.O. no. 322 du 30 décembre 1967). 

Les travaux pénibles prévus par les dispositions en vigueur peuvent 
être regroupés en quatre espèces : ceux nécessitant une protection individuelle, 
costume ou masque, ceux effectués en milieu dangereux ou insalubre, les travaux 
salissants, le travail continu de nuit ou de dimanche. Le calcul de l'indemnisation 
s'effectue sur la base de points de valeur constante attribués au prorata des 
heures déclarées et certifiées avoir été effectuées dans des conditions pénibles 
et dans la limite d'un maximum de 1. 500 points par mois et par agent. 

Sous le no. 223 de notre rapport 1968, nous avions déjà indiqué que 
des primes de 1. 200 points étaient attribuées forfaitairement à une quarantaine 
d'agents de l'établissement d'Ispra, bien que les dispositions en vigueur ne pré
voient pas l'attribution forfaitaire de points. L'Institution avait précisé à l'époque 
que 1 'octroi d'une prime forfaitaire répondait à un but de simplification, les presta
tions pour lesquelles les agents intéressés bénéficiaient d'une prime pour travaux 
pénibles étant toujours les mêmes. 

L 1 attribution forfaitaire de points a été étendue au cours de 1' exercice 
à l'ensemble du personnel affecté à un travail continu (à l'exception des agents de 
catégorie A) ainsi qu'aux agents qui doivent rester à la disposition du service 
après l'horaire de travail ("astreintes"). 
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La prime mensuelle correspond à 1. 500 points pour le travail continu, 
à 1. 2 00 points pour les astreintes sur le lieu de travail et à 1. 100 points pour les 
astreintes à domicile. Des taux journaliers, variant de 130 à 600 points, sont 
prévus pour les astreintes temporaires, dans la limite du plafond prévu pour les 
astreintes permanentes. 

Sans contester l'intérêt d'une simplification des modalités régissant 
l'octroi des primes, nous croyons devoir souligner qu'on se trouve en présence 
de dispositions d'ordre interne qui se substituent à une réglementation arrêtée 
par l'autorité statutaire. Une telle procédure n 1 a pas de base juridique et devait 
d'autant plus être évitée que l'évolution des dépenses en matière de primes pour 
travaux pénibles requiert une information adéquate de l'autorité budgétaire. 

185. Attribution des crédits aux services et contrOle de leur utilisation 

Dans notre rapport 1969 {no. 205) nous avons signalé qu'une nouvelle 
procédure appelée "fiches -programme" a été élaborée à Ispra pour l'attribution 
de crédits auX: services et la surveillance de leur emploi. 

L'application de cette procédure devait permettre de recueillir des 
informations plus précises sur les études à entreprendre et surtout de suivre de 
manière systématique l'exécution des recherches : respect des prévisions en ma
tière de crédits, de délais, de résultats, etc. Selon les renseignements que nous 
avons obtenus au cours de l'exercice précédent, les nouvelles modalités de gestion 
devaient, après quelques essais en 1969, être mises en application à partir de 
l'exercice 1970. 

Nous avons pu constater qu'une documentation chiffrée de l'ensemble 
des activités scientifiques de l'établissement a effectivement été réunie au cours 
de l'exercice. Elle comprenait environ 500 dossiers d'études concernant une 
centaine d'actions de recherches. Depuis les derniers mois de l'exercice, des 
extraits de compte journaliers et des tableaux récapitulatifs périodiques sont 
établis et communiqués aux divisions gestionnaires, dont les responsables sont 
ainsi mis en mesure de suivre l'utilisation des crédits qui leur ont été attribués. 

Cependant une véritable gestion d'ensemble des activités programmées, 
permettant notamment de comparer les prévisions et les réalisations, de contrô
ler la bonne utilisation des moyens mis en œuvre et, le cas échéant, de corriger 
les orientations choisies, était loin d'avoir été mise en œuvre en 1970. 

C'est là une tâche dont la poursuite paratt primordiale pour une 
meilleure organisation des activités de recherches à Ispra et nous ne pouvons que 
souhaiter que les efforts entrepris soient continués en vue d'aboutir à une docu
mentation précise, complète, exploitée et contrôlée. 

186. Gestion des contrats de recherches et d'association 

a) Dans notre précédent rapport {no. 206, c) nous avions signalé le caractère pro
visoire et empirique des relations avec les organismes anciennement associés 
et ce à défaut de décision adéquate concernant la destination des équipements 
fppartenant aux associations en suspens, les mesures à adopter au sujet du 
personnel détaché, le régime des connaissances et brevets, la couverture des 
risques d'accident, etc. 

Cette situation n'a pratiquement pas évolué en 1970. Sur la base de la position 
que la Commission avait adoptée en 1969 et qui consistait, soit à négocier un 
nouveau régime transitoire pour les associations en suspens, soit à appliquer 
la procédure de liquidation prévue par les contrats, des négociations se sont 
poursuivies en 1970. 
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A notre connaissance, elles n'avaient toutefois abouti à aucun accord à la fin 
de l'exercice, à l'exception de celui réalisé précédemment en ce qui concerne 
le personnel détaché pour l'exploitation du réacteur BR 2. 

b} Dans le programme de 1970, des recherches par voie de contrat ne sont pra
tiquement prévues que pour les objectifs "Fusion et physique des plasmas" et 
11 Biologie et protection sanitaire". Notons que la participation au projet Dragon 
{réacteur à haute température refroidi par gaz} fait l'objet d'une décision 
distincte. 

Les contrats conclus ou prolongés en 1970 concerne~ dès lors essentiellement 
ces secteurs d'activité. 

Au total, 57 contrats étaient en cours fin 1970. Les contrats qui devaient en
core donner lieu à des paiements étaient au nombre de 117, dont 24 contrats 
d'association {8 associations concernant la fusion nucléaire, 8 en matière de 
bîologie, 4 concernant les réacteurs rapides, etc.) et 5 contrats de participa
tion aux ré acteurs de puis sance. 

Le montant total des engagements non encore liquidés correspondant à ces 
contrats s'élève à environ 15 millions d'UC. 

c) Depuis l'exercice 1970, les contrOles administratifs et comptables auxquels 
l'Institution procède auprès des contractants sont effectués suivant un schéma 
de questions, destiné à rendre les vérifications plus détaillées et systéma
tiques. 

Il serait prématuré de vouloir porter une appréciation définitive au sujet de 
l'utilisation de ce schéma, qui subira peut-être encore des adaptations. Nous 
croyons toutefois que les vérifications ne peuvent se limiter aux questions
type prévues dans le schéma. La variété des contrats et des conditions fi
nancières convenues, les différences existant d'un contrat à l'autre, notam
ment quant à la nature des travaux à effectuer et quant au statut juridique du 
contractant, requièrent que les contrOles tiennent compte des particularités 
propres à chaque contrat. 

A défaut d'une telle préoccupation, la nouvelle méthode risque d'accentuer en
core le caractère par trop formel des vérifications. Notons qu'en réponse aux 
observations que nous avions formulées dans le cadre de la préparation de 
notre rapport 1969, l'Institution avait notamment précisé sa position en ces 
termes : 

"· .. les dispositions contractuelles fixent au départ les critères de comptabi
"lisation (p. ex. taux horaire de personnel,taux d'amortissement pour les ma
"tériels durables, comptabilisation des matières consommables, etc. }. Ces 
"critères ne peuvent être remis en cause lors de missions de contrOle. Celles
"ci ont pour but de vérifier si les dépenses comptabilisées sont conformes aux 
"critères fixés dans le contrat. " 

d) Tous les contrats prévoient la transmission régulière à la Commission de rap
ports sur l'état d'avancement des travaux en cours, et à la clOture des contrats, 
sur les résultats des recherches. 

D'une manière générale, ni les rapports de contrOle, ni même les dossiers de 
gestion des contrats ne font état de ces documents de caractère scientifique. 
Déjà dans notre rapport relatif aux comptes de l'exercice 1965, nous avions 
demandé que la clOture de l'exécution des contrats soit subordonnée à un avis 
circonstancié sur la bonne exécution des travaux confiés aux contractants. 

Aucune amélioration n'est intervenue sur ce point. 
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En ce qui concerne plus particulièrement les contrats d'association, les dos
siers qui nous sont soumis ne comprennent, à titre de justification de l'exécu
tion des contrats, que les appels de fonds émis par les comités de gestion, ain
si que les rapports relatifs aux contrOles sur place éventuels des services de 
l' Ins ti tu ti on. 

e) La Commission de contrOle a souligné dans ses rapports annuels qu'elle n'avait 
pas la possibilité de procéder, en ce qui concerne les contrats de recherches 
et d'association d'Euratom, à des contrOles sur place, auprès des cocontrac
tants, de telles vérifications n'étant effectuées que par les services de la Com
mission. 

Le 4 juin 1970, la Commission de contrOle a été sa1s1e d'une suggestion rela
tive à la vérification de ces contrats, suggestion aux termes de laquelle il 
pouvait être envisagé que des représentants de la Commission de contrOle 
participent occasionnellement à titre d'observateurs à des contrOles sur place, 
sous condition de l'accord préalable du contractant. 

Dans sa réponse du 12 octobre 1970, la Commission de contrOle a indiqué que, 
sans devoir prendre position sur les conditions ainsi énoncées, elle souhaitait 
être informée d'une occasion qui lui serait offerte de participer à un contrOle 

.sur place. Cette réponse n'avait pas reçu de suite au moment de la rédaction 
du présent rapport. 
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CHAPITRE m: OBSERVATIONS ET CONSIDERATIONS 

GENERALES 

I. LES BUDGETS DE 1970 ET LEUR EXECUTION 

187. Le budget des Communautés européennes pour 1970, arrêté le 19 décem-
bre 1969 (J.O. no L 60 du 16 mars 1970), comportait des crédits d 1un montant 
total de UC 3. 255. 553. 838. 

A ce budge1t se sont ajoutés trois budgets supplémentaires. Le premier, 
arrêté le 29 septembre 1970 (J.O. no L 218 du 3 octobre 1970}, n 1a pas compor
té "de modification des crédits, mais un accroissement des effectifs. 

Les budgets supplémentaires n°S 2 et 3 ont été arrêtés le 14 décembre 
1970 (J.O. n° L 8 du 11 janvier 1971). lls concernent, respectivement, des 
crédits supplémentaires de UC 1. 631. 97 4. 000 relatifs au financement de la poli
tique agricole commune, et une dotation de UC 600. 000 destinée à financer des 
mesures d'aide d'urgence en faveur des populations sinistrées au Pakistan. 

Le total des crédits ouverts par le budget des Communautés et les 
budgets supplémentaires de 1970 s'élève dès lors à UC 4. 888. 127.838 contre 
UC 2. 701. 456 en 1969. 

Quant au budget de recherches et d'investissement d'Euratom, arrêté 
par le Conseille 6 mars 1970 (J.O. n° L 92 du 27 avril1970), il prévoyait des 
crédits de paiement d'un montant de UC 68. 643. 400 contre UC 62. 128. 500 en 
1969. 

En plus des divers montants indiqués ci-dessus, il y a lieu de tenir 
compte des crédits reportés de l'exercice 1969 ou d'exercices antérieurs et qui 
atteignent UC 557. 389. 243 pour le budget des Communautés et UC 13. 434. 028 
pour le budget de recherches et d'investissement d'Euratom. 

188. Le tableau reproduit ci-après comprend les éléments essentiels qui 
permettent d'apprécier l'exécution des budgets 1970 ainsi que l'utilisation des 
crédits reportés de l'exercice précédent. 
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en milliers d'UC 

Crédits re- Paiements Crédits ou- Dépenses Paiements sur 
portés de sur crédits verts au bud- engagées au crédits de 
1969à1970 reportés get 197 0 31 décembre l'exercice 

197 0 ( 1) 197 0 (2) 

Assemblée 343,9 265,9 1 o. 257' 8 9. 341,4 9. 010,7 

Conseil 320, 8 305, 5 11. 47 0, 6 11. 024, 8 1 o. 139, 2 

Cour de Justice 41' 5 24,8 2.281,4 2. 186,6 2. 140 J 5 

Commission 
- Fonctionnement 9.626,- 7.202,- 102. 476, 2 96.643,7 87.686,2 
- Fonds social - - 64. 000,- 37. 041' 7 37. 041' 7 
- F. E. O. G. A. 547. 057'- 368. OS2, - 4. 681. 198, 7 2. 1 7 9. 07 8' 7 1. 998. 714, 8 

- Aide alimentaire - (3) - 16.443,- - -
- Recherches et 

investissement 13. 434, - 11. 564, 5 68.724,2 - 53,378,4 

(1) Les montants figurant dans cette colonne comprennent les restes à payer à la clOture 
de l'exercice. 

(2) On ajoutera que les paiements effectués en 197 0, en dehors des gestions budgétaires, 
dans le cadre des Fonds de développement ont atteint un montant de 145. 639, 7 mil
liers d 1UC. 

(3) Dont 109.865,5 milliers d 1UC proviennent des exercices 1965, 1966, 1967 et 1968. 

Le degré d'utilisation des crédits reportés de l'exercice précédent a 
atteint 67, 87 % contre 43; 22 % en 1969, 46, 23 o/o en 1968 et 54, 13 % en 1967. 
Abstraction faite de la partie afférente au FEOGA, l'utilisation des crédits re
portés atteint 81,47 o/o contre 79,36 en 1969. 

189. Le tableau suivant indique, pour la gestion des crédits propres de 
l'exercice, le pourcentage de chacun des principaux éléments du compte de ges
tion par rapport au montant total des crédits disponibles. 

Dépenses Reports à Autres Crédits Total 
payées pen- 1971 corres- reports annulés 
dant l'exer- pondant à des à 1971 
ci ce dépenses en-

gagées 

o/o o/o o/o o/o o/o 

Assemblée 87,84 3,22 - 8,94 100, -

Conseil 88,39 7,72 0, 51 3,38 100,-

Cour de Justice 93,82 2, 02 - 4,16 100,-

Commission 
- Fonctionnement 85,57 8,74 0, 73 4,96 100, -
- Fonds social 57,88 - - 42, 12 100, -
- FEOGA 42,70 3,85 46,39 7 J 06 100,-
-Aide alimentaire - - 100, - - 10 0, -
- Recherches et 

investis se ment 77,67 20, 76 0, 95 0,62 100, -
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190. Les crédits reportés de l'exercice 1970 à l'exercice 1971 atteignent les 
montants indiqués au tableau ci-après. Celui-ci reprend la distinction, imposée 
par le règlement financier, entre les reports de crédits qui correspondent à des 
dépenses engagées mais non payées à la clOture de l'exercice et les autres re
ports. 

en milliers d 1UC 

Reports cor- Autres Montant total 
respondant à reports des crédits 
des dépenses reportés 
engagées 

Assemblée 330, 6 - 330, 6 

Conseil 885,6 58,5 944, 1 

Cour de Justice 46, 1 - 46, 1 

Commission 

- Fonctionnement 8.957,5 745,5 9. 703,-
. - Fonds social - - -

- FEOGA 180.363,9 2.171.789,5 2. 352. 153, 4 

- Aide alimentaire - 16.443,- 16. 443, _(l) 

- Recherches et investisse-
ment 14.268,8 650,8 14.919,6 

(1) A ce montant s'ajoutent des crédits de 150.193 milliers d 1UC reportés pour 
le F. E. O. G. A. des exercices 1965, 1966, 1967, 1968 et 1969, dont 
2. 005, 2 milliers d 1UC reportés par autorisation spéciale du Conseil. 

ll. LES REGLEMENTS FINANCIERS 

191. Unification et révision des règlements financiers 

a) L'exercice 1970 a été marqué par l'adoption, le 21 avril 1970, du nouveau 
règlement relatif au financement de la politique agricole commune, ainsi que 
de la décision relative au remplacement des contributions financières des 
Etats membres par des ressources propres aux Communautés. A la meme 
date, le Conseil a également arrêté une décision concernant les prévisions 
financières pluriannuelles. Le 22 avril 197 0 a été signé, d'autre part, le 
traité modifiant les compétences et les procédures en ce qui concerne l'adop
tion du budget et la décision de décharge. 

Les nouvelles dispositions, qui entrent en vigueur le 1er janvier 1971, compor
tent des changements sensibles dans la gestion budgétaire et financière des 
Communautés. Une part importante de l'activité de l'exercice a donc été 
consacrée à l'examen et à la préparation des modalités qu'appelle la mise en 
application du nouveau régime financier des Communautés. 

Un règlement portant application de la décision relative au remplacement des 
contributions financières par des ressources propres a été arrêté par le 
Conseille 2 janvier 1971. La Commission a arrêté, le 29 décembre 197 0, 
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un règlement relatif à la mise à la çlisposition des Etats membres des moyens 
financiers de la Communauté au tit~e de la section garantie du FEOGA. 

Une proposition de nouveau règlement financier, dont l'examen est en cours, 
a été présentée par la Commission au Conseille 30 novembre 1970. Elle 
tend à unifier et à modifier sur certains points les dispositions en vigueur en 
ce qui concerne l'établissement et l'exécution du budget, la responsabilité des 
ordonnateurs et des comptables, la reddition et la vérification des comptes, 
la mise à dispositio!l des recettes. 

b) La nécessité de normes précises régissant la gestion financière a été souli
gnée dans chacun de nos rapports annuels. Sur de très nombreux points en 
effet les règlements encore en vigueur,et qui dans leurs dispositions essen
tielles remontent aux exercices 1959 à 1961, ne formulent que des principes 
de caractère général, dont la valeur dépend essentiellement de la manière 
selon laquelle ils sont appliqués. 

Pour une quinzaine de points, le règlement financier relatif à l'établissement 
et à l 1exécutio!l du budget renvoie, depuis plus de dix ans, à des modalités 
d'exécution qui, en réalité, n'ont jamais vu le jour. Il s'agit souvent de ques-

. tions dont l'importance, dans la gestion financière, ne peut être négligée : 
notification des délégations de pouvoir, nature et forme des titres de recette, 
procédure en matière de proposition et de comptabilisation d'engagement de 
dépenses, nature et contenu des pièces justificatives à joindre aux titres de 
paiement, plan comptable, gestion des comptes de trésorerie, procédure 
d'appel à la concurrence pour la passation des marchés, publicité en matière 
de vente de biens, etc. Sur toutes ces questions, la proposition de règlement 
financier du 30 novembre 1970 n'apporte pas d'élément neuf et se limite à 
renvoyer, encore une fois, à des dispositions ultérieures. 

Cette situation explique en grande partie les erreurs, les lacunes, les impré
cisions, les divergences observées dans l'exécution du budget. Elle conduit 
également les services et institutions gestionnaires, et en particulier la 
Commission, à adopter, de leur seule autorité, sur des points nombreux et 
importants, des normes et procédures dont la définition, aux termes des 
dispositions financières des Traités, relève de la compétence des autorités 
budgétaires. 

Le passage à un nouveau régime de financement des dépenses communau
taires requiert certes une période d'adaptation et les modalités d'application 
de ce nouveau régime doivent encore être expérimentées. Toutefois, en ce 
q:.1i concerne les questions évoq·.1ées ci-dessus, l'expérience est déjà acquise 
et elle devrait montrer suffisamment, à notre avis, la nécessité d'améliorer 
et de préciser les procédures actuellement mises en oeuvre en ce qui conceme 
1 'exécution du budget. 

c) Dans un ordre d 1idées analogue, rappelons que l'article 24 du règlement finan
cier relatif à l'établissement et à l'exécution, du budget prévoit un statut admi
nistratif applicable aux agents chargés du contrOle financier dans les diverses 
institutions. n est prévu que les règles de ce statut administratif sont fixées 
de manière à garantir l'indépendance des fonctions des contrOleurs financiers. 
Le même article 24 ajoute que les mesures relatives à la nomination, à 
l'avancement, aux sanctions disciplinalres ou mutations et aux diverses moda
lités d'interruption ou de cessation des fonctions, font l'objet de décisions mo
tivées qui sont communiquées pour information au Conseil. 
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Ces dispositions sont pratiquement restées lettre ·mo::':."tet malgré leur impor
tance, pour l'exercice des fonctions des agents intéressés ainsi que pour 
l'information de l'autorité budgétaire (Conseil et Parlement). C'est ainsi 
que des modificationsJ parfois considérables, sont apportées à l'organigram
me des services chargés du contrOle financier, et ce par de simples déci
sions internes qui ne reflètent que de manière très relative le souci de garan
tir l'indépendance des fonctions des services considérés. 

d) Nous croyons enfin devoir observer que les règlements et procédures en ma
tière budgétaire devraient davantage tenir compte des différences existant 
entre la section "Commission" et les autres sections du budget (Assemblée, 
Conseil, Cour de Justice). 

Pour l'exécution de ces différentes sections, les règlements financiers actuels 
prévoient, pratiquep1ent, des procédures analogues alors que, tant par le 
volume des crédits que par la diversité et la complexité des gestions qu'elle 
comprendJ la section "Commission" requiert des dispositions qui, pour être 
adéquates~ doivent être beaucoup plus complètes et précises que celles con
cernant les autres sections. 

Sur ce plan également, la situation actuelle devrait être réexaminée en vue 
d'aboutir à des règles mieux adaptées aux nécessités particulières des ges
tions considérées. 

192. Nécessité d'une amélioration de la situation actuelle en matière de contrOle 

Ce n'est pas uniquement sur le plan normatif que la gestion financière 
des Communautés doit encore s'améliorer, mais également sur celui du contrO
le, en particulier du contrOle externe. 

L'adoption de règlements dont l'exécution n'est que peu ou mal contrO
lée est en effet d'une utilité restreinte. L'exercice d'un contrOle réel contribue, 
dans une mesure non négligeable, à rendre mieux ordonnée et plus rationnelle 
l'activité des services contrOlés, tandis que l'absence ou l'insuffisance de con
trOle favorisent le développement de sitl\ations préjudiciables au bon fonctionne
ment de ces service s. 

En fait, depuis des années, c'est la Commission, c'est-à-dire la princi
pale institution contrOlée, qui, dans les Communautés, s'est attribué l'autorité 
de préciser les modalités et les limites des interventions de la Commission de 
contrOle. 

a) En premier lieu, cette situation méconnatt la place et la fonction de la Com
mission de contrOle comme organe de la Communauté chargé d'informer les 
autorités investies du pouvoir de donner décharge sur l'exécution du budget. 

Dans une note récente q'.1'elle nous a communiquée, la Commission des Com
munautés considère d'ailleurs que "les Traités n'ont pas voulu instaurer un 
" contact direct entre la Commission de contrOle et les institutions investies 
" du pouvoir de décision en matière budgétaire " ; elle ajoute que la Commis
sion de contrOle "ne peut pas s'adresser directement ni avant ni après la 
" clOture des comptes aux autorités budgétaires." 

Les Traités ne prévoient nullement, ni explicitement ni implicitement, que 
la Commission de contrOle ne peut pas avoir de contact direct avec les di
verses institutions des Communautés. Ils précisent que la Commission, 
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lorsqu'elle soumet à llautorité budgétaire les comptes d 1un exercice, doit 
joindre à ces comptes le rapport de la Commission de contrOle ; cette dis
position n'a pas pour effet de limiter les contacts entre la Commission de 
contrOle et les institutions intéressées, ni de faire de la Commission des 
Communautés une sorte de destinataire principal des travaux de la Commis
sion de contrOle. 

Il serait pour le moins inattendu que, par exemple dans le cadre de la pro
cédure de décharge, l'autorité budgétaire reçoive des explications directes 
de l'institution contrOlée, mais ne puisse pas en recevoir de l'organe de 
contrOle. Des contacts directs avec les instances budgétaires sont au con
traire inhérents à la mission meme de l'organe de contrOle externe, dont 
une des tâches essentielles est de pouvoir informer valablement ces instan
ces, dans toute la mesure utile. 

b) La Commission s'est également souciée d'interpréter les dispositions des 
Traités qui définissent les domaines d'activité soumis aux vérifications de 
la Commission de contrOle. 

Du fait que le contrOle doit porter sur la "totalité" des recettes et des dé
penses, l'Institution déd".lit qu'il ne peut s'agir que d'un contrOle "global", 
déduction qui ne paratt nullement évidente. 

Le contrOle ayant lieu a posteriori, l'Institution en déduit qu'" il ne peut en 
" aucun cas s'exercer à l'égard de recettes qui n'ont pas encore été perçues 
" ou de dépenses qui n'ont pas encore été définitivement engagées ". 

Outre q~..1 1 on n'aperçoit pas les raisons qui justifient la différence ainsi faite 
entre le contrOle des recettes et celui des dépenses, il est évident que le 
contrOle doit porter sur tous les éléments qui figurent dans les comptes : 
détermination et évaluation des crédits, engagement et paiement des dépen
ses, constatation et recouvrement des recettes. 

En ce qui concerne l'emploi de fonds communautaires par des organes sub
ventionnés ou subsidiés 1 l'Institution précise qu'il revient à ses services de 
contrOler l'utilisation des fonds mis à la disposition de ces organes, par 
llexa.men d'un rapport d'activité, d'un rapport financier et d'un bilan de fin 
d'exercice. 

L'intervention de la Commission de contrOle serait, sinon en totalité, du 
moins en très grande partie, exclue car la Commission de contrOle " ne 
"peut que vérifier l'exécution du budget des Communautés". Or c'est jus
tement la vérification de l'exécution du budget des Communautés qui requiert 
que soit connue et contrôlée l'utilisation des fonds accordés à titre de sub
ventions. 

La Commission ajoute par ailleurs que la Commission de contrOle "n'a pas 
"un pouvoir d'intervention dans llensemble de la vie administrative des 
" institutions" et que le contrOle ne peut pas " porter sur le fonctionnement 
" dès services ou sur leur structure ". 

Il est exact que la Commission de contrOle n'a pas un pouvoir d'intervention 
dans l'ensemble de la vie administrative des institutions, mais il n'est pas 
justifié d'en déduire que la structure et le fonctionnement des services se
raient exclus du domaine du contrOle. Les Traités confient en effet expres
sément à la Commission de contrOle la t!che de s'assurer de la bonne ges
tion financière et celle-ci est étroitement liée à la bonne organisation et au 
bon fonctionnement des services. 
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c) Alors que l'article 8 du règlement financier fixant les modalités relatives à 
la reddition et à la vérification des comptes prévoit que " la Commission 
" et les autres institutions des Communautés apportent à la Commission de 
" contrOle toutes les facilités dont cette dernière estime avoir besoin dans 
" l'accomplissement de sa mission ", la Commission considère que " une 
" condition indispensable pour faciliter l'action de la Co1nmission de contrOle 
" est que le rassemblement des informations dont elle a besoin puisse se 
" dérouler dans le cadre d'une procédure arrêtée d'un commun accord entre 
" la Commission de contrOle et les institutions intéressées ". 

Une telle considération ne tient pas compte des compétences définies par les 
Traités en matière de règlements relatifs à la reddition et à la vérification 
des comptes, ni des compétences propres de la Commission de contrOle en 
ce qui concerne l'organisation de ses travaux. 

L'Institution précise d'ailleurs que " s'agissant d'une vérification sur pièces, 
"le pouvoir d'information de la Commission de contrOle devrait essentielle
" ment s'exercer dans la forme de demandes écrites. Accessoirement et 
" seulement en cas de nécessité établie, il pourrait revêtir la forme de vi-
" sites sur place ". 

Il n'est pas sans intérêt de rapprocher ce texte des dispositions du règlement 
financier relatif à la reddition et à la vérification des comptes. Celui-ci 
prévoit la communication d'office des pièces justificatives à la Commission 
de contrOle, chaque trinl.estre. Quant à la vérification, il est prévu qu'elle 
a lieu "sur pièces et au besoin sur place" ; cette deuxième possibilité n'a 
pas dès lors un caractère accessoire : il appartient à la Commission de con
trOle d'apprécier !'·utilité de sa mise en oeuvre, dans les limites d'une bon
ne organisation du contrOle. 

d) Sans vouloir examiner l'ensemble des positions adoptées par la Commission, 
notons que celle-ci considère également q'J.'il n'y a pas lieu d'établir des 
relations entre le contrOle interne et le contrOle externe, que la Commission 
de contrOle ne doit pas avoir la possibilité de présenter, en plus du rapport 
annuel, des analyses ou rapports portant sur des questions spécifiques, et 
que les positions adoptées par l'autorité budgétaire dans les décisions de dé
charge ne doivent pas avoir d'effet contraignant. 

De manière générale, c'est le respect de la répartition des compétences 
établie par les Traités, en matière d'exécution et de contrOle du budget, 
q'J.i est invoqué par l'Institution à l'appui de ses positions. 

Il nous semble au contraire que le respect de la répartition des compétences 
devrait justement conduire à une meilleure compréhension de la nécessité 
du contrOle, contrOle qui est le corollaire indispensable des responsabilités 
que les CommuJ).autés assument en matière financière. 

193. Nécessité d'une documentation plus adéquate en ce gui concerne l'utilisation 
des crédits 

Sous le no 214 de notre précédent rapport, nous avons souligné que 
la documentation disponible en matière d'exécution du budget ne permet pas 
d'avoir une connaissance suffisante de l'utilisation. des crédits, particulièrement 
en ce qui concerne l'emploi des dotations en fonction de l'activité des services. 
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Sauf quelques rares exceptions) il n'existe pas de rapports d'activité 
prec1s et chiffrés, offrant une vue d'ensemble d'une gestion considérée : objec
tifs poursuivis, moyens mis en oeuvre, analyse et examen des résultats. Si 
pour certaines questions de tels rapports sont élaborés, la Commission de con
trOle s'en voit refuser la communication, comme ce fut le cas récemment d'un 
rapport établi par les services du budget et relatif aux crédits pour honoraires 
d'experts, frais de recherches, d'études et d'enquêtes. 

En ce qui concerne les dépenses de recherches et d'investissement 
d'Euratom, une amélioration, dans la voie d'une meilleure connaissance de 
l'utilisation des crédits 1 peut @tre escomptée par la mise en application de la 
nouvelle nomenclature budgétaire résultant des décisions de· réorganisation du 
Centre commun de recherches. Cette nomenclature, établie en fonction de la 
destination des dépenses et organisée autour des actions du programme, de
vrait permettre d'aboutir à une meilleure appréciation des résultats de lages
tion. 

Par contre, pour les autres secteurs de dépenses, les documents de 
base de la gestion financière ont très peu évolué. Le budget fournit une liste 
de crédits, classés uniquement selon la nature des dépenses et avec éventuelle
ment quelques commentaires concernant l'emploi des dotations. Les relevés 
comptables donnent l'état d'avancement de l'utilisation des crédits ainsi venti
lés, et la situation de la trésorerie. 

Dans aucun secteur, il n'est possible de connartre, même de manière 
approximative, le co1lt des services ou de leurs activités principales, si ce 
n'est en élaborant pratiq,J.emetl.t une nouvelle comptabilité. Pour l'Office des 
publications, qui est un service interinstitutionnel, un tableau des prévisions 
de dépenses et de recettes, subdivisé selon la nomenclature budgétaire, avait 
été joint à la section "Commission" du budget 197 O. L'utilisation de ces prévi
sions n'a toutefois pas été suivie dans les comptes, ce qui ne permet pas leur 
rapprochement avec les dépenses. 

L'emploi de procédés mécanographiques et électroniques en comptabi
lité aurait cependant pu permettre d'obtenir des données plus complètes en ce 
qui concerne les résultats de la gestion. 

Même sur le simple plan de la spécialisation des crédits par nature, 
la nomenclature budgétaire actuelle pourrait @tre utilement aménagée, en vue 
d'une classification des dépenses plus adéq1.1ate et moins incertaine. Depuis 
plusieurs exercices, l'ensemble des frais de nature très diverse (locations, 
travaux de perforation, honoraires d'experts) relatifs aux équipements du 
centre de calcul de Luxembourg et qui dépassent un million d'UC en 197 0, sont 
imputés avec de nombreuses autres dépenses à un poste location de "matériel 
et installations techniques", de la section "Commission" du budget, poste qui 
occupe la m@me position dans le budget que les lignes location de "machines 
de bureau" et location de "mobilier", dotées chacune d'un crédit de UC 1. 000. 

D'année en année, les mêmes crédits sont réévalués en cours d'exer
cice par la voie de virements d'un montant parfois considérable. 

En ce qui concerne l'annualité du budget, il n'est pas sans intérêt 
d'observer que pour le titre II de la section "Commission" ("Immeubles, maté
riel et dépenses diverses de fonctio~nement"), les crédits reportés de droit a·J. 
titre de dépenses restant à payer à la fin de 1970 dépassent un quart des enga.
gement de l'exercice (UC 8. 181. 475 sur un total de UC 31. 182. 048). Cette 
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situation est d'autant plus anormale que, comme l'année précédente, aucun cré
dit n 1est reporté pour des engagements qui avaient été contractés après le 3 0 no
vembre. 

Certains articles du budget donnent lieu, d'année en année, à des re
ports de crédits qui dépassent la moitié des engagements. Les annulations sur 
crédits reportés de droit confirment le caractère parfois injustifié de tels re
ports. 

194. Retard dans la communication du compte de gestion et du bilan financier 

Un progrès a été observé au cours de l'exercice en ce qui concerne le 
délai de la transmission trimestrielle des pièces justificatives. Alors qu'au 
cours de l'exercice précédent ces documents nous avaient été transmis deux ou 
trois mois après la fin du trimestre concerné, en 1970, le délai s'est sensible
ment réduit et les pièces justificatives nous ont généralemer1t été communiquées 
dans le mois suivant la fin du trimestre. 

Par contre, pour la présentation des documents comptables de fin 
d'exercice, bilans financiers et comptes de gestion, la situation ne s'est pas 
améliorée et les retards ont encore augmenté. 

L'article 5 du règlement financier fixant les modalités relatives à la 
reddition et à la vérification des comptes prévoit que la communication de ces 
documents à la Commission de contrOle s'effectue dans les deux mois qui sui
vent la .fin de la période d'exécution du budget. 

En application de ces dispositions, la commu:1ication des bilans et 
comptes de gestion aurait d'Il avoir lieu avant le 1er mars 1971. En réalité, 
c'est seulement le 29 avril que nous avons pu disposer de ces documents, à 
titre officieux. 

Pour l'exercice précédent, nous avions disposé des documents à par
tir du 15 avril 197 O. n ne faut toutefois pas oublier que l'exercice 1969 avait 
comporté une période complémentaire d'un mois et demi, l'exécution du bud
get 1969 n'ayant été clOturée que le 15 février 1970 en ce qui concerne les re
cettes et dépenses de personnel. 

Alors qu'il est de plus en plus fait appel à des procédés mécanographi
ques et électroniques pour l'établissement des situations financières et que les 
administrations tant publiques que privées s'efforcent d'arrêter leurs docu
ments comptables dans les plus brefs délais, on est bien obligé de constater 
que les Communautés ne parviennent à disposer des comptes d'un exercice 
qu'avec des retards croissants. 

Ceux·-ci sont imputables à des longueurs injustifiées dans l'élaboration, 
la centralisation et la reproduction des documents. ns résultent également du 
nombre élevé d'opérations qui, en cours d'exercice, restent comptabilisées en 
comptes transitoires, ainsi que du fonctionnement de la comptabilité, dont nous 
avons relevé les déficiences dans plusieurs de nos rapports. 

Une comptabilité bien tenue doit être à jour ; elle doit pouvoir donner 
lieu, dans dt~S délais restreints, à l'établissement de balances mensuelles, 
à l'élaboration d'états périodiques de l'exécution du budget et à la présentation 
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des documents de clOture de l'exercice. L'expérience montre que ce ne sont 
pas les comptabilités les plus difficiles qui requièrent les plus longs délais, 
mais les moins bien ordonnées. 

Nous croyons devoir d'autant plus insister sur ce point que, dans la 
proposition de révision des r~glements financiers qu'elle a présentée au 
Conseil, la Commission prévoit que le compte de gestion de l'exercice et le 
bilan financier au 31 décembre seraient établis pour le 1er juillet de l'année 
suivante, au lieu de la date actuelle du 28 février. 

Cette proposition aboutirait donc à institutionnaliser, sans raison 
valable, l'écart croissant qui se crée entre la fin de l'exercice et la date de 
présentation des comptes. Elle comporte également le recours, pour l'exécu
tion du budget, à des périodes complémentaires, ce qui, aux retards dans la 
reddition et la vérification des comptes, ajouterait l'imprécision des résul
tats comptables. 

La période complémentaire introduit en effet un élément artificiel 
dans les comptes : ceux-ci cessent de correspondre aux écritures passées 
entre deux dates de clOture sans arriver à correspondre aux opérations d'une 
période déterminée, puisque, après la fin de la période complémentaire, des 
opérations de l'exercice écoulé sont comptabilisées dans le cadre de l'exercice 
suivant. Le recours à une telle période dans les Communautés serait d'autant 
plus injustifié qu'il existe déjà un régime de reports de crédits et une compta
bilité des engagements. 

m. QUESTIONS RELATIVES AU PERSONNEL 

195. Evolution de l'effectif en fonctions dans les Institutions 

Comme dans nos précédents rapports, on trouvera ci-après un ta
bleau de l'évolution de l'effectif en fonctions dans chaque Institution (agents 
auxiliaires et agents locaux non comp!'is), à la clOture des quatre derniers 
exercices. Le nombre des agents de la Commission, en fonctions à la fin 
de l'exercice 1970, n'a pu être indiqué, l'Institution n'ayant pas été en mesure 
de nous fournir les précisions nécessaires. 
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Effectif en fonctions au 31 décembre 

1967 1968 1969 1970 

Assemblée 488 489 507 499 

Conseil 495 528 539 561 

Cour de Justice 95 104 100 109 

Comité économique et social 104 114 125 142 

Commission de contrOle 14 14 16 17 

Commissariat aux comptes 5 3 3 4 

Commission 

- fonctionnement ) 
4.896 

) 
4. 708 

) 
4. 773 (3) 

- Office des publications ) ) (1) ) 

- recherches et investisse-
ment (Z) 2.718 2. 71 ~1) 2. 571 (3) 

- Agence d'approvisonnement 8 11 9 10 

8.823 8. 684 8. 643 

(1) L'effectif au 31 décembre 1968 est établi de manière approximative. 
(2) y compris les agents d'établissement 
(3) Les indications ne sont pas disponibles. 

147 

-
Effectif 
prévu au 
budget 1971 

589 

628 

126 

156 

25 

4 

5. 363 
120 

2. 450 

10 

9. 471 

Dans toutes les Institutions) des agents auxiliaires ou locaux ont été en 
fonctions pendant l'exercice. Pour l'ensemble des Institutions, environ 134 
agents auxiliaires et 693 agents locaux étaient en fonctions à la clOture de l'exer
cice. L'effectif correspondant était d'environ 167 auxiliaires et 508 agents lo
caux au 31 décembre 1969 et de 145 auxiliaires et 520 agents locaux à la fin de 
l'exercice 1968. 

196. Nécessité d'établir un organigramme complet des services 

Sous le n ° 97 de notre précédent rapport, nous avons fait état de diverses 
lacunes concernant l'organigramme des services. 

Les documents établis par la Commission n'indiquent pas l'affectation 
des agents auxiliaires et locaux et ils ne comportent pas de tableaux chiffrés per
mettant de connartre la situation des effectifs par grandes unités administratives. 

Nous avions surtout observé que l'orgal'ligramme devrait fournir des in
dications complètes en ce q11i concerne le nombre, les attributions et la composi
tion des services, la répartition figurant dans l'organigramme devant être aussi 
détaillée que l'organisation elle-même des services. 
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A défaut d'une telle documentation, il n'est pas possible de connartre 
quelles sont les diverses unités administratives, les attributions qui leur sont 
confiées, les effectifs dont elles disposent. Aucune vérification de l'emploi du 
personnel et du rendement des ser·vices ne peut pratiquement être effectuée. 

Cette observation n'avait pas été favorablement accueillie par l'Institu
tion qui, dans sa réponse, a considéré que " les demandes formulées par la 
" Co.mmission de contrOle tendent à pouvoir disposer de renseignements lui per
" mettant en définitive d'exercer un contrOle sur l'organisation et le rendeme:nt 
" des services de la Commission. Ces deux domaines ne paraissent nullement 
" entrer dans le cadre des pouvoirs dévolus à la Commission de contrOle dont 
"la mission est de s'assurer de la bonne gestion financière et non de s'immiscer 
" da::..1.s les problèmes d'organisation interne des Institutions "· 

n est évident que l'organisation et le fonctionnement des services relè
vent de la compétence des Institutions. Toutefois, à notre avis, cette constata
tion ne signifie nulle1nei1.t qu'il n 1y ait pas là matière à contrOle. Les erreurs 
et anomalies quant à l'organisation et au fonctionnement des services ont en ef
fet une incidence importa..."'l.te en matière de bonne gestion financière, notamment 
par les dépenses injustifiées, directes ou indirectes, qu'elles provoquent. 

L'examen de la valeur de l'organisation, qui constitue normalement une 
préoccupation essentielle du contrOle externe, devrait aussi, en premier lieu, 
retenir toute l'attention des services gestionnaires. n est malaisé, en effet, 
d'assurer la gestion rationnelle et efficace d'un effectif de plus de 7. 000 agents 
sans un examen périodique et autant que possible chiffré de l'activité des services. 

n est valn de vouloir justifier la création de nouveaux emplois budgétai
res en invoquant l'accroissement des t!ches afférentes à certains secteurs d'ac
tivité, sl on ne justifie pas en pre1nier lieu que le volume des trava·-.~x, dans les 
autres secteurs d'activité, s'est maintenu à un niveau suffisant. C'est là une 
appréciation qui peut difficilement être laissée à l'initiative des responsables 
des différents services. 

n est vain également de vouloir établir une répartition équilibrée des 
fonctions, en directions, divisions, etc., si cette répartition ne s'accompagne 
pas de l'examen périodique des tâches correspondant à ces fonctions, en vue 
notamment d'en déterminer le volume réel et d'éliminer les doubles emplois 
éventuels. 

Sans vouloir nous "immiscer" dans les problèmes d'organisation interne 
des Institutions, nous croyons devoir observer que la Commission devrait mettre 
en oeuvre des méthodes et procédures permettant de mieux s'assurer du rende
ment de ses services, méthodes et procédures dont l'application devrait pouvoir 
faire l'objet des vérifications de la Commission de contrOle. 

197. Abse:!}~~t!'informations permettant de _contrOler le respect ~~s effectifs a'.ltorisés 
par le budget 

La documentation dont nous avons disposé pour contrOler le respect des 
effectifs budgétaires comp:;:end, outre les listes de traitement, une copie des fi
ches personnelles relatives à chaque décision individuelle. Ces fiches sont éta
blies par des procédés mécanographiques et le recours à de tels procédés de
vrait permettre à la Commission de produire facileme-nt des récapitulations par 
secteur et par période. 
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En réalité, les listes récapitulatives les plus récentes, dont nous ayons 
disposé au moment de la rédaction du présent rapport, sont deux listes duper
sonnel, 11une établie par unité administrative à la date du 31 décembre 1969, 
l'autre par ordre alphabétique des agents, à la date du 30 septembre 1970. 

a} Absence de do_cuments relatifs au res-eect des effectifs budgétaires 

Dans notre précédent rapport (n ° 97 b} nous avons souligné les difficultés 
auxquelles se heurte, dans l'état actuel de la documentation, le contrOle du 
respect des effectifs autorisés par le budget, même si ce contrOle est limité 
à des vérifications par sondages. 

La Commission avait fourni la réponse suivante à cette observation : 
" En ce qui concerne la situation des effectifs ainsi que des agents auxiliaires 
" et des agents locaux, un dépassement du tableau des effectifs ou respecti-
" vement des crédits, peut être aisément contrOlé sur la base des listings 
" des traitements et des autres documents qui sont à la disposition de la Corn
" mission de contrOle " 

Un contrOle des effectifs sur la base des listes de traitement et autres docu-
• ments dont nous disposons est théoriquement possible, mais on ne peut con
sidérer qu'il puisse s'effectuer "aisément". Les listes mensuelles de traite
ment (budget des Communautés et budget de recherches et d'investissement) 
concernent en effet plus de 7. 000 fonctionnaires, indiqués habituellemei1.t se
lon un ordre numérique d'entrée en fonctions. Les listes de traitement ne 
précisent pas le classement (catégorie, grade, échelon) des agents et le ba
rème des rémunérations comprend de nombreux cas de montants identiques 
correspondant à des classements différents. De nombreuses modifications 
de classement interviennent d'autre part, avec un effet rétroactif important. 
En fait, une telle méthode de travail impliquerait que, pour s'assurer du 
respect des effectifs budgétaires, la Commission de contrOle reconstitue 
elle -meme une documentation mécanographique au départ des éléments dis
persés qui sont en sa possession. Une telle procédure, avec les dépenses 
qu'elle implique (perforation de cartes, mise des progranunes en machine, 
etc. ) apparart pour le moins irrationnelle si on considère que la Commission, 
à qui incombe la gestion du personnel, dispose déjà en la matière, de plu
sieurs programmes pour ordinateurs. 

n n 1est pas douteux, dès lors, ql.le la décision utile à prendre serait de met
tre à la disposition du contrOle les documents dont disposent les services 
chargés de la gestion et à défaut desquels nous devons bien conclure que nous 
n'avons pas été en mesure de nous assurer du respect des effectifs autorisés 
prévus pour la section "Commission•• du budget. 

b) Emplois gérés en ••surcharge•• 

Dans l'état actuel des choses, le contrOle du respect des effectifs budgétaires 
est d'autant plus difficile à réaliser que, depuis juin 1968, la Commission a 
créé un système dit 11de surcharge", qui consiste à gérer un nombre d'em
plois supérieur au nombre de postes autorisés. Le total des postes répartis 
entre les directions générales et services est supérieur à l'effectif autorisé 
par le budget, une surveillance spéciale étant toutefois prévue pour éviter que 
le nombre d'agents en fonctions, dans un meme grade, dépasse l'effectif 
budgétaire autorisé pour ce grade. 
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L'Institution justifie cette procédure par le souci d 1 éviter que la longueur des 
procédures de recrutement se traduise par un nombre élevé d'émplois inoc
cupés. 

La "surcharge" n'est pas individualisée par direction générale. D'une part, 
la Commission n'est pas en mesure de donner la ventilation des postes va
vanta par directions générales et, par ailleurs, elle a la possibilité de pro
céder à des nominations sans affectation immédiate à une unité administra
tive déterminée. Cette possibilité, dont l'Institution a fait application à un 
fonctionnaire nommé en qualité de directeur peu de temps avant 11ftge de la 
retraite, est contraire aux dispositions de l'article 7 du statut, qui stipule 
que l'autorité investie du pouvoir de nomination affecte chaque fonctionnaire 
à un emploi correspondant à son grade. 

En réalité, un tel système "de surcharge" ne va pas sans de sérieux incon
vénients. n rend la gestion confuse. ; il confère un caractère imprécis aux 
dotations de personnel attribuées aux directions générales et services i il 
lie des situations q11i devraient rester sans rapport entre elles. Le dévelop
pement de positions irrégulières se trouve également facilité, puisque la 
"surcharge" emp@che d'attribuer un poste budgétaire à chaque emploi. 

C'est par une simplification et une amélioration des procédures qu'il faut 
réduire les délais de recrutement et non en augmentant les difficultés de 
la gestion du personnel. Le nombre élevé de décisions rétroactives adoptées 
par l'Institution et la durée de ces rétroactivités montrent l'écart qui se crée 
entre la situation de fait des agents et leur position juridique. 

c) Attributions de grades à titre personnel 

En 1969 et plus encore en 197 0, la Commission a publié plusieur.t::J vacances 
d'emploi de directeur général adjoint, de grade A 2, grade porté à titre per
sonnel au niveau A 1. Le budget autorisait six cas de l'espèce en 1968, neuf 
en 1969, dix en 197 0 et neuf en 1971. L'autorisation étant "personnelle" ne 
peut évidemment concerner que des fonctionnaires nommé1nent désignés, 
dont le nombre doit normalement se réduire par cessation des fonctions ou 
affectation à un emploi de directeur général. 

Quant aux fonctionnaires de grade A 3 susceptibles d 1@tre classés à titre 
personnel au grade A 2, leur nombre est passé de deux, dans le budget de 
1969, à trois dans celui de 197 O. A ces cas s'ajoutaient, au 31 décembre 
197 0, ceux de six fonctionnaires atteints par les mesures de rationalisation 
consécutives à la fusion des Exécutifs (règlement no 259/ 68). 

En application de la jurisprudence de la Cour de Justice, des fonctionnaires 
de grade A 4 se sont vu reconnartre, à titre personnel, un classement au 
grade A 3. Le nombre de cas est passé de neuf dans le budget de 1968 à 
huit dans celui de 1969. D'autre part, à la fin de l'exercice, 26 fonctionnai
res atteints par les mesures de rationalisation indiquées ci-dessus bénéfi
ciaient d'un classement en A 3 à titre personnel. 

Le contrOle de l'utilisation des postes octroyés à titre personnel (aux grades 
A 1, A 2, A 3, LA 3, B 1, B 3 et éventuellement à d'autres grades) n 1est 
possible que sur la base de listes nominatives des fonctionnaires concernés. 
Jusq1~ 1 à présent nous n'avons pu disposer de telles listes qui, à notre con
naissance, ne sont pas établies par les services de l'Institution. 
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d) Création d'une carrière de .&!._ade ~ 

Dans la carrière d'administrateur principal, qui couvre les deux grades A 5 
et A 4, une vingtaine d'emplois en 1969 et un nombre équivalent en 197 0 ont 
été déclarés vacants et réservés à des fonctionnaires titulaires du grade supé
rieur de la carrière d'administrateur principal. Souvent ces emplois ont été 
pourvus par promotion, généralement dans la m@me unité administrative. 

Au 31 décembre 1970, plusieurs fonctionnaires de grade A 5 percevaient une 
indemnité différentielle pour l'exercice de fonctions 11 réservées A 4 11 assumées 
à titre d'intérim. Rappelons que l'article 7 du statut du personnel ne prévoit 
la possibilité d'intérim que pour un emploi d'une carrière supérieure à celle 
à laquelle appartient le .fonctionnaire. 

Les modalités appliquées par la Commission créent en fait, pour certains em
plois, une carrière spécifique A 4, non prévue par les dispositions en vigueur. 
Elles méconnaissent le tableau de correspondance des emplois et des carrières, 
annexé au statut et peuvent porter atteinte aux procédures en vigueur en matière 
d'avancement. 

~'il apparaissait utile de constituer une carr1ere spécifiq,~e de grade A 4, il 
appartiendrait à l'autorité statutaire d'adopter les dispositions créant cette 
nouvelle carrière ; en l'absence de telles dispositions, les modalités appliquées 
par l'Institution ne sont pas compatibles avec les règlements en vigueur. 

198. ContrOle de la gestion du régime ~~-mun d'assurance-maladie 

En réponse à des demandes que nous lui avions adressées en novembre 
1968 et janvier 1969, le Comité de gestion du régime d'assurance-maladie commun 
aux Institutions nous a précisé, en mai 1969, qu'il ne considérait pas de son res
sort de fournir à la Commission de contrOle les documents que celle-ci avait de
mandés, une telle compétence incombant, à son avis, aux services de la Commis
sion des Communautés européennes. Ces derniers nous ont effectivement trans
misl e.n septembre 1969 et à la suite d'une nouvelle demande de notre part, des 
documents qui concernaient les exercices 1967 et 1968. 

Aucun rapport ou situation comptable n'avait été soumis depuis lors à 
notre contrOle jusqu'au moment de la rédaction du présent rapport, pour l'éla
boration duquel nous ne disposions donc q11e des comptes relatifs aux exercices 
1967 et 1968 du régime d'assurance-maladie. 

Cette situation doit d'autant plus @tre soulignée que nos demandes vi
saient essentiellement l'établissement et la transmission périodique à la Commis
sion de contrOle des principaux documents financiers relatifs à la gestion de l'as
surance -maladie. 

L'instauration, depuis 1967, d'un régime commun se substituant aux an
ciennes caisses autonomes q11i existaient auprès des diverses Institutions, ainsi 
que les modifications consécutives à la fusion des Exécutifs, rendaient en effet 
nécessaires une adaptation des procédures de contrOle aux modalités nouvelles de 
la gestion et la communication à la Commission de contrOle, à intervalles régu
liers, des documents devant servir de base à ce contrOle. 

En fait, c'est le résultat inverse qui doit @tre observé ; depuis la créa
tion du régime commun et la fusion des Exécutifs, la Commission de contrOle ne 
dispose des documents relatifs à la gestion de l'assurance-maladie que de plus en 
plus difficilement et avec des retards croissants. 
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La position du Comité de gestion, qui ne considère pas de son ressort 
de communiq11er des informations à la Commission de contrOle, mériterait 
d'ailleurs d'@tre revue. Aux termes de la réglementation en vigueur, ce Comité, 
qui est un organe interinstitutionnel et paritaire, est notamment chargé d'éta
blir un rapport annuel détaillé sur la situation financière du régime et de I.e 
transmettre aux Institutions et aux comités du personnel. 

Nous croyons que le Comité de gestion devrait transmettre lui-même 
son rapport également à l'organe de contrOle, plutOt que de passer par l'inter
médiaire des services de la Commission, avec les retards et autres inconvé
nients notables q11e ce détour implique. Aucune disposition en vigueur ne permet 
d'ailleurs de considérer que la transmission de ce rapport à la Commission de 
contrôle soit une compétence de la Commission. 

li incombe par contre à la Commission d'assurer la création et le fonc
tionnement des bureaux liquidateurs, de procéder à toutes études statistiques 
ou analyses nécessaires au bon fonctionnement du régime et d'établir des situa
tions comptables trimestrielles, statistiques et situations qui, à notre avis, de
vraient @tre communiquées également à la Co1nmission de contrOle. 

Nous ne pouvons que souhaiter qu'il soit porté remède rapidement aux 
difficultés signalées ci-dessus, pour que la gestion du régime d'assurance-mala
die commun aux Institutions puisse faire l'objet de notre part de contrOles plus 
satisfaisants et dans des délais normaux. 

Ajoutons qu'à la suite des observations formulées dans le projet du pré
sent rapport, la Direction générale des budgets de la Commission nous a trans
mis, le 18 juin 1971, le rapport du Comité de gestion pour 1969 et des documents 
annexes. li nous paratt indispensable que la transmission des documents devant 
servir de base au contrOle soit assurée par l'autorité qui assume la responsabi
lité de leur contenu, en l'occurence le Comité de gestion lui-m@me, et ce notam
ment pour éviter toute incertitude quant au caractère complet et conforme des 
documents. 

199. ContrOle des dépenses de pensions (poste 212 des budgets) 

Au 31 décembre 1970, le nombre des titulaires de pension était de 339, 
y compris 21 pensions versées à charge du budget de recherches et d'investisse
me·n.t. La répartition par nature de pension et institution d'appartenance s'éta
blit comme suit : 

------
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ur de Justice 
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Ancienneté Invalidité 
-·-

5 15 

1 2 

1 -

7 2 

100 71 

114 90 

Survie (1) Orphelin Total 

8 - 28 

13 1 17 

1 - 2 

2 ~ 11 

91 19 281 

115 20 339 

(1) y co1npris 4 pensions de survie temporaireme:.:lt suspendues (1 pour le Con
seil, 3 pour la Commission). 

·-
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Les dépenses totales imputées au poste 212 des budgets se sont élevées 
en 1970 à UC 1. 427.456 contre UC 1. 082. 028 en 1969 et UC 687.439 en 1968. 
Pour ces deux derniers exercices, l'effectif des titulaires de pension était de 
respectivement environ 270 et 230 personnes. 

En 1970, 74 pensions nouvelles ont été versées, dont 29 pensions d'an
cienneté, 24 d'invalidité, 17 de survie et 4 d'orphelin. 

Rappelons que, conformément à l'article 45 de l'annexe VIII au statut, 
c'est la Commission qui assure le pai.ement des prestations de pensions pour 
les bénéficiaires de toutes les institutions des Communautés. Les opérations 
de liquidation sont toutefois décentralisées, sous la responsabilité de chacune 
des institutions. 

Depuis les observations que nous avons for1nulées dans nos rapports 
1968 (no 102, i) et 1969 (n ° 89, b), une amélioration a été constatée dans la 
gestion des pensions ou indemnités de volontariat, à la suite de mesures de ré
organisation. qui étaient encore en cours à la fin de l'exercice. 

Les pièces justificatives des dépenses qui nous ont été transmises ont 
to'l}tefois encore comporté de nombreuses lacunes, surtout au cours des premiers 
mois de l'exercice en ce qui concerne aussi bien le paiement d'acomptes que des 
cas de liq11idation.s définitives. Si les pensiol"lS nouvelles sont généralement ap
puyées d'une copie de la décision d'attribution et du décompte initial des droits 
pécuniaires, les radiations ou autres modifications apportées aux états mensuels 
collectifs ne peuvent par contre q 1.1 1être constatées au vu des pièces justificati
ves des dépenses, toutes les vérifications devant dès lors s'effectuer dans les 
dossiers des services ordonnateurs. Nous croyons que cette situation pourra 
être améliorée au cours des prochains moi.s, par la transmission de pièces jus
tificatives permettant des vérifications plus systématiques, surtout en ce qui 
concerne le bien-fondé des décomptes. 

Les contrOles auxquels nous avons procédé au cours de l'exercice en 
matière de dépenses de pensions ont porté sur les questions suivantes : 

Le paiement des prestations mensuelles est habituellement effectué 
sans retard~ à la fin du mois auquel il se rapporte, ainsi que le prévoit l'arti
cle 45 de l'annexe Vm au statut. Etant donné la durée variable requise pour 
l'exécution des virements bancaires, les états mensuels sont généralement mis 
en paiement au début de la dernière décade du mois considéré. 

Un progrès a été réalisé en ce qui concerne le contrOle de la persistan
ce des conditions régissant l'octroi des prestations. Des lacunes avaient été 
observées à ce sujet au cours des exercices précédents, surtout en ce qui con
cerne les services de Bruxelles. 

La présentation périodiqtle de certificats a été organisée, principale
ment pour ce q1.1i a trait aux attestations de vie, de non-remariage et de scola
rité et nous espérons que l'amélioration constatée pourra se pourDuivre au cours 
des prochains mois en vue d'aboutir à une transmission systématique des docu
ments demandés. 
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Aucun progrès n 1a par contre été observé en ce qui concerne le contrOle 
de la persistance des conditions requises pour bénéficier de la pension d 1invali
dité. Les certificats établis par les médecins traitants et co1nmuniqués à ce 
sujet ont généralement une valeur toute relative et aucune disposition n'a été 
adoptée en vue de connartre les activités professionnelles qui sont exercées par 
lesbénéficiaires de pension d'invalidité. 

Nous avons rappelé ci-dessus que la centralisation existant à la Com
mission concerne uniquement le paiement des pensions aux bénéficiaires de 
toutes les institutions des Communautés, les opérations de liquidation restant 
strictement de la compétence de ces institutions. 

Une meilleure centralisation serait, à notre avis, utile et devrait no
tamment permettre d'éviter des divergences d'interprétation dans la liquidation 
des droits. 

C'est ainsi que, pour les pensions octroyées à la veuve et à la mère à 
charge d'un fonctionnaire décédé, nous avons relevé au cours de llexercice une 
application très extensive des dispositions de l'article 79 du statut et de Parti
cie 22 de l'annexe vm au statut qui déterlninent respectivement le montant mi
nimuln de la pension de veuve et le mode de répartition de la pension totale en 
cas de concours de plusieurs ayants-droit. Le relèvement au minimum (30 % 
du traitement de base) prévu à l'article 79 du statut pour la pension de veuve a 
été, en effet, appliqué deux fois : avant et après la répartition de la pension 
totale entre les deux ayants -droit. 

Un tel décompte. dressé par une autre administration, a été exécuté 
par l'institution chargée du paiement, bien que les modalités retenues soient 
totalement divergentes de celles que cette institution applique pour son propre 
personnel. Notons que la différence ainsi payée s'élève à UC 2. 383 pour la 
période du 1er aotlt 1969 au 31 mai 197 0, dont U C 1. 5 00 versés à titre d 1acompte. 
A cette dernière date, les droits de !~ascendant à charge se sont éteints par 
décès et le solde de U C 883 a été payé à 11autre titulaire de pension sur instruc
tion de l'administration qui avait établi les décomptes et sans justification de la 
qualité d'héritier. 

Aux termes de l'article 14 de l'annexe Vill au statut, le droit à la pen
sion d'invalidité natt à compter du premier jour du mois suivant la constatation 
de l'incapacité définitive, pour le fonctionnaire, d 1exercer ses fonctions. 

En pratique, les institutions considèrent que !~incapacité d'exercer les 
fonctions est constatée à la date à laquelle la commission d'invalidité arrete ses 
conclusions. La décision de !~autorité investie du pouvoir de nomination, admet
tant le fonctionnaire à l'invalidité, n'intervient que quelques semaines plus tard 
et elle nécessite, dès lors, la régularisation rétroactive de la rémunération 
versée entre-temps. 

La période couverte par la rétroactivité est habituellement d'environ 
deux mois, mais les délais ont eu tendance à s'allonger et nous avons relevé des 
cas où ils atteignent trois et même quatre mois, ce qui conduit à des régularisa
tions portant sur des montants relativement importants et qui parfois, en ce qui 
concerne les services de Luxembourg, ont été laissés en suspens. 
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En application de l'article 82 du statut, les pensions sont affectées du 
coefficient correcteur fixé pour le pays des Communautés où le titulaire déclare 
fixer son domicile. 

Par ailleurs, aux termes du troisième alinéa de l'article 45 de l'annexe 
vm, les prestations peuvent etre payées, au choix des intéressés, soit dans la 
monnaie de leur pays d'origine, soit dans la monnaie du pays de leur résidence, 
soit dans la monnaie du siège de l'institution à laquelle appartenait le fonction
naire. Cette dispositioJ.1. reproduit celle de l'article 105 de l'ancien règlemetlt 
général du personnel de la CECA, en vigueur avant 1962, à une époque où aucun 
coefficient correcteur ne s'offrait au choix des pensionnés. 

Le choix de la mo.nnaie entratnant en général celui du lieu du paiement, 
les intéressés peuvent donc, aux termes des dispositions en vigueur, bénéficier 
du coefficient correcteur prévu pour un pays, tout en percevant leur pension dans 
un autre pays. C'est ainsi que, au cours du premier semestre 197 0, des 60 pen
sions affectées du coefficient correcteur prévu pour la France, 49 étaient payées 
en France, 7 en Belgique et 4 à Luxembourg. 

Cette situation aboutit à traiter différermnent des titulaires de pension 
résidant dans le même pays puisque, aux termes de l'article 63 du statut, les 
rémunérations sont converties sur la base des parités monétaires en vigueur au 
1er janvier 1965 et sans tenir compte dès lors des modifications de taux inter
venues depuis cette date. 

Nous croyons que toute pension affectée d'un coefficient correcteur 
devrait être convertie dans la monnaie du pays de la résidence et que les dispo
sitions en vigueur devraient être réexaminées en ce sens. Le çhoix devrait 
d'ailleurs être limité à une monnaie et à cet égard la situation d'un ancien fonc
tionnaire qlli a fait choix de deux monnai.es pour le paiement de sa pension de
vrait être revue, d'autant plus qu'elle persiste déjà depuis plusieurs années. 

A plusieurs reprises nous avons signalé dans nos rapports antérieurs 
le cas de fonctionnaires en retraite qu.i, outre leur pension, percevaient de la 
Communauté des honoraires pour des prestations diverses (correcteurs free
lance, experts, commissaire général auprès de l'exposition de Montréal). 

En octobre et décembre 1969 et en octobre 1970, l'Office statistique a 
conclu trois contrats d'études d'un montant respectif de UC 7. 600, UC 1. 475 et 
UC 9. 900 avec un institut représenté par un fonctionnaire en retraite, ancien 
directeur général de l'Office. Les clauses des contrats prévoient que les paie
ments seront effectué's au compte bancaire personnel de l'intéressé. 

Quelques titulaires de pension ont également été chargés de travaux de 
traduction à domicile. Nous avons ainsi relevé le cas d'un traducteur en retrai
te, dont la pension s 1 élève à U C 7 62 par mois et qui a perçu en 197 0 un total 
de UC 2. 835 pour des travaux à domicile. 
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200. Absence de règleme.nt d'application des dispositions relatives à la couverture 
des risques d'accident et de maladie _EEofessionnelle 

a) Comme les années précédentes, la réglementation d'application de 
l'article 73 du statut des fonctionnaires est restée à l'état de projet en 1970. 
Cette réglementatio11, à établir depuis 1962 et du commun accord des institu
tions, concerne la couverture des risques d'accident et de maladie profession
nelle du personnel. 

Les polices d'assurance qui en tiennent lieu provisoirement ont été 
souscrites avant 1962. Elles ont été renouvelées et modifiées par de nombreux 
avenants conclus entre les compagnies d'assurance et chaque institution. D'une 
part, ces diverses polices ne sont pas identiques dans toutes les conditions et, 
d'autre part, elles ne concernent pas tous les risques dont la couverture est 
garantie par l'article 73 du statut. A l'inverse, elles couvrent des risques non 
prévus par le statut. 

Cette situation comporte de nombreux inconvénients qu'il serait injusti
fié de la.isser persister. Elle rend difficile l'estimation précise du co1lt des ga
ranties offertes par l'article 73 ; elle permet de continuer à couvrir, à charge 
du· budget, des risques qui dépassent les garanties statutaires, comme !~assu
rance "décès non accidentel du chef de famille" ; elle laisse à découvert des 
risques garantis,surtout en matière de maladie professionnelle et permet, en re
vanche, le cumul des garanties statutaires, obtenues sous forme d'assurances 
de sommes, et des réparations éventuellement dues par les tiers responsables. 

Des divergences importantes sont par ailleurs constatées, d'une institu
tion à l'autre, en matière de procédure d'arbitrage, en ce qui concerne notam
ment les parties impliquées dans la procédure et la prise en charge des dépenses 
d'arbitrage. 

b) Comme au cours des exercices précédents, nous avons demandé aux insti-
tutions des indications au sujet des recouvrements effectués en 197 0 à charge de 
tiers responsables d'accidents, en récupération des rémunérations versées aux 
agents pendant les périodes d'incapacité de travail. 

La Cour de Justice nous a signalé qu'aucun cas de l'espèce ne s'était 
produit dans ses services. Le Secrétariat général du Conseil a entrepris des 
démarches en vue du recouvrement des rémunérations versées à huit de ses 
fonctionnaires pour un total de 253 journées d'incapacité de travail. Le Comité 
écon01.nique et social a fait de m@me pour 42 jours d'incapacité d'un fonctionnaire 
victime d'accident. 

Le Parlement européen nous a précisé que, pour son personnel, le nom
bre total de telles journées d'absence du travail s'est élevé à 138 en 1970 et con
cerne quatre fonctionnaires. Cette institution a perçu des remboursements pour 
un total de UC 3. 454 à titre de rémunérations et de UC 807 à titre de frais médi
caux. Ces recouvre1nents concernent cinq fonctionnaires victimes d'accidents 
survenus de 1966 à 1969. 

Au moment de la rédaction du présent rapport, la Commission n'avait 
pas encore répondu à notre demande. 

Rappelons qu'au cours des exercices précédents (cf. notre rapport 1969, 
no 218), la Commission nous avait précisé que ses services ne tiennent pas de 
statistiquesdes journées d'absence motivée par les accidents dont des tiers se
raient responsables et qu'elle n'avait pas obtenu de remboursement pour les trai
temen.ts déboursés. 
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Ajoutons qu'aucune somme n'a par ailleurs été recouvrée, au cours de 
l'exercice, en compensation de pensions de survie ou d'invalidité versées du 
fait d'accidents dont la responsabilité incombe à des tiers. 

IV. QUESTIONS RELATIVES AUX DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 

201. ContrOle de la gestion de l'Office des publications 

La mise en place de la gestion de l'Office des publications officielles 
des Communautés européennes s'est poursuivie en 1970. Rappelons que l'ins
tallation de cet Office a fait l'objet d'une décision des institutions du 16 janvier 
1969, entrée en vigueur le 28 janvier 1969 (J.O. no L 13/69). L'Office a pour 
objet d'assurer l'édition, l'impression et la diffusion des publications des insti
tutions des Communautés. 

Les vérifications, principalement sur place, auxquelles nous avons 
procédé et qui se sont déroulées de manière satisfaisante, visaient surtout 
à obtenir une meilleure connaissance des procédures de gestion et de l'organi
sation de l'Office, dont les règles provisoires de fonctionnement ont été arr@tées 
par le comité de direction le 13 avril 197 O. 

Notons que la décision portant installation de l'Office des publications 
prévoit, en son article 4, qu'avant le 1er mai de chaque année, le comité de 
direction transmet aux organes de contrOle financier le rapport de gestion affé
rent à l'exercice écoulé. Le premier rapport annuel nous a été communiqué le 
23 juin 1970. Le rapport suivant, relatif à l'exercice 1970, venait de nous être 
adressé au moment de la rédaction de.la présente remarque ; nous avions toute
fois pu obtenir divers documents préparatoires, qui nous avaient fourni des in
dications utiles concernant l'organisation et l'activité des services. 

Tout en soulignant les progrès intervenus depuis l'exercice précédent 
dans la restructuration administrative de l'Office, nous croyons devoir surtout 
attirer l'attention sur les lacunes suivantes : 

a) La gestion comptable de l'Office subit des retards considérables. La compta
bilité repose essentiellement sur les relevés mécanographiques à établir par 
le centre de calcul, relevés dont l'élaboration intervient dans certains cas 
avec 8 mois de retard. Au 31 décembre 197 0, les résultats de l'exercice 1969 
n'étaient pas encore disponibles et les recettes budgétaires correspondantes 
ne pourront @tre prises en compte par les Institutions qu'en 1971. 

Les délais de comptabilisation provoquent également un retard important 
dans la surveillance du recouvrement des montants facturés par l'Office. 
Les relevés mécanographiques comportent également de nombreuses erreurs 
de code, commjses lors de la transcription des données. 

b) Conformément à l'article 7 de la décision portant installation de l'Office, le 
budget 197 0 des Communautés comprenait un tableau récapitulatif indiquant 
la totalité des prévisions de dépenses et de recettes concernant l'Office, 
subdivisées dans la meme forme que les sections du budget. 
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Ces prévisions n'ont toutefois pas été suivies dans les comptes et nous n'avons 
pu dès lors nous assurer de leur respect ni de leur bien-fondé. Un progrès à 
ce sujet pourra peut-être intervenir en 1971. Quant à la comptabilité analyti
que prévue à l'article 4 de la décision portant installation de l'Office, elle 
faisait l'objet de travaux préparatoires. 

c) Comme au cours de l'année précédente, aucun inventaire des stocks, c'est-à
dire aucun relevé des ouvrages détenus par les services de vente, n'a été 
établi en 1970. Des données chiffrées à ce sujet seraient nécessaires, no
tamment pour déterminer de manière plus adéquate le nombre d'exemplaires 
à éditer et aboutir à une meilleure appréciation du co1lt et des recettes des 
publications. 

d) Le fonctionnement de l'Office s'écarte, sur des points importants, des dispo
sitions financières fixées par les règlements qui régissent l'exécution du 
budget. 

Les règles de fonctionnement arrêtées par le comité de direction prévoient la 
comptabilisation, à un compte spécial "hors budget", des dépenses et recet
tes relatives à l'impression et au transport du Journal Officiel. Le règlement 
financier n'habilite pas les institutions à établir des comptes "hors budget". 
n dispose au contraire (article 3) que toutes les recettes et les dépenses des 
Communautés sont inscrites pour leur montant intégral au budget et dans les 
comptes. Aucune recette ne peut être ordonnée ou encaissée autrement que 
par imputation à un article du budget et aucune dépense ne doit être engagée 
ou ordonnancées au delà de la limite des crédits alloués (article 4). 

Nous avons par ailleurs souligné dans notre précédent rapport (no 222) que, 
contrairement aux dispositions expresses de l'article 68 du règlement finan
cier relatif à !~établissement et à !~exécution du budget, nous n'avions jamais 
eu connaissance de la désignation d'un régisseur d'avances ou d'un comptable 
subordonné habilité à disposer des comptes bancaires et postal ouverts au 
nom de l'Office. Notons également qu'à la fin de 1970, la gestion de l'Office 
continuait à s'effectuer sans intervention de Pagent chargé du contrOle fi
nancier. 
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APERCU GENERAL DES DEPENSES DES COMMUNAUTES 

AU COURS DES EXERCICES 1958 A 1970 

202. Les dépenses payées par les Communautés depuis l'entrée en vigueur 
des Traités de Rome en 1958 sont résumées dans le tableau figurant à la page 
suivante. 

Ce tableau reprend, en milliers d 1UC, les montants payés, au cours 
de chaque exercice depuis 1961, tant à charge des crédits de l'exercice, qu'à 
charge des crédits reportés d'exercices précédents. Les dépenses payées au 
cours des exercices 1958, 1959 et 1960 ont été regroupées dans une seule 
colonne. 

Les montants indiqués concernent toutes les gestions communautaires, 
à l'exception des dépenses administratives de la CECA. Pour fournir une indi
cation plus complète de l'évolution de la gestion des Communautés, le tableau 
précise également l'effectif permanent en fonctions à la fin de chacune des pé
riodes considérées (fonctionnaires, agents temporaires et agents d'établisse
ment, à l'exclusion dès lors des agents auxiliaires, des agents locauf· et des 
conseillers spéciaux). 

203. L'examen du tableau récapitulatif doit tenir compte des observations 
suivantes : 

a) Jusqu'au 30 juin 1967, l'exercice financier de la CECA commençait le 1er 
juillet pour se terminer le 30 juin de l'année suivante et ne correspondait 
donc pas à la période couverte par les exercices financiers de la CEE et de 
la CEEA (1er janvier - 31 décembre). 

Pour permettre une présentation uniforme des résultats, les montants a.ffé
rents aux dépenses administratives de l'Exécutif CECA (rubrique "Comnllis
sion - fonctionnement CECA"} ont dtl. @tre adaptés, en prenant pour chaque 
année civile la moitié des paiements afférents à deux exercices CECA suc
cessifs. 

b} Les chiffres cités des effectifs comprennent le personnel en fonctions auprès 
des diverses Institutions communautaires au 31 décembre de chaque année à 
l'exception toutefois de l'ancienne Haute Autorité de la CECA, pour laquelle 
il a été tenu compte du personnel en fonctions au 30 juin de chaque année. 
Pour la fin de l'exercice 1970, le total des effectifs en fonctions n'est pas 
disponible. 

c} Les paiements relatifs au FEOGA pour les campagnes 1966-67, 1967-68, 
1968-69, le deuxième semestre 1969 et l'année 1970 comprennent principale
ment des acomptes versés aux Etats membres, sur le concours du Fonds, 
section "garantie". Ces acomptes feront l'objet de régularisations lors de 
l'octroi du concours définitif du Fonds pour les campagnes considérées. 
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d) Pour le budget de recherches et d'investissement, les montants indiqués 
comprennent les paiements pour les prêts consentis au moyen du produit 
d'un emprunt contracté auprès d'un organisme américain. 

Les paiements annuels afférents à ces prêts sont les suivants 

1963 4. 533,- milliers d'UC 
1964 7.992,- Il Il 

1965 11.913,9 Il Il 

1966 14.893,3 Il Il 

1967 6. 123, 9 Il Il 

1968 3. 711,9 Il Il 

1969 3. 694, - Il Il 

1970 3.744,3 Il Il 

204. Les ressources nécessaires au financement des dépenses sont consti-
tuées de recettes dont la nature a varié d'une gestion à l'autre, au cours des 
exercices. 

Pour des indications plus complètes à ce sujet, on voudra bien se réfé
rer aux rapports antérieurs, ainsi qu'aux développements formulés à cet égard 

sous les différents chapitres du présent rapport. 
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CHAPITRE IV CONCLUSIONS 

205. Nous avons soumis à un examen aussi complet que possible, effectué 
dans certains cas par sondages, tous les documents et pièces justificatives qui 
nous ont été communiqués, pour l'exercice 1970, par les Institutions des Com
munautés. 

Nous avons vérifié la légalité et la régularité des dépenses et des re
cettes, l'exactitude de leur imputation aux différents postes du budget, leur 
conformité aux dispositions des Traités, aux décisions prises par les instances 
budgétaires, au statut du personnel, aux dispositions expresses, aux règles 
habituelles de la gestion administrative et financière. Nos vérifications ont été 
effectuées sur pièces et au besoin sur place. 

Nous avons vérifié la concordance entre, d'une part, le bilan et le 
compte de gestion soumis par les Institutions et, d'autre part, les documents 
comptables qui nous ont été communiqués. 

Sauf les réserves formulées sous le n ° 68 b) du présent rapport, nous 
avons constaté, en ce qui concerne les avoirs déposés en banque ou auprès des 
offices postaux, la concordance entre le solde compta ble et les extraits de 
compte délivrés par les organismes dépositaires. 

Enfin, conformément à la mission assignée à la Commission de con
trOle par les Traités, les vérifications ont porté sur la bonne gestion financière. 

Ces différents contrOles nous ont amenés à adresser aux services com
pétents des Institutions, un certains nombre de demandes d'explications. Dans 
certains cas, les réponses reçues à ces demandes ainsi qu'au projet du présent 
rapport nous ont permis, soit de conclure à la régularité, à la légalité ou à la 
conformité aux règles de la bonne gestion financière des opérations en cause, 
soit de constater que les Institutions avaient déjà pris ou allaient prendre des 
mesures destinées à remédier aux imperfections, irrégularités ou lacunes si
gnalées. 

Pour d'autres opérations, les vérifications que nous avons effectuées 
et les réponses des Institutions nous ont conduits à formuler les observations 
qui figurent dans le présent rapport et que nous soumettons à l'attention des 
instances compétentes pour @tre examinées dans le cadre de la décision concer
nant la décharge sur l'exécution des budgets. 

Le présent rapport a été rédigé en langue française et déposé à Bruxel
les le 15 juillet 1971. 

La Commis sion de contrOle 
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RELEVE DES OBSERVATIONS 

On voudra bien trouver ci-après un relevé des principales observa
tions formulées dans le présent rapport, classées dans l'ordre des gestions 
examinées et avec indication des numéros de référence. 

PREMIER VOLUME LES GESTIONS BUDGETAIRES 

L'Assemblée ---------
1. Nécessité d'une application plus rigoureuse des dispositions du règlement 

financier relatif à l'établissement et à l'exécution du budget {no. 19) 

2. Diverses questions relatives à la gestion du personnel {no. 20) 

3. Octroi d'une pension d'invalidité (no. 21) 

Le Conseil --------
4. Dépenses relatives aux conférences (no. 40) 

5. Dépassement de crédit (no. 41) 

6. Nécessité de modalités plus rigoureuses dans le fonctionnement des ser
vices (no. 42) 

7. Nécessité de procédures plus rigoureuses en matière comptable (no. 43) 

8. Dépenses payées pour le compte de tiers {no. 44) 

9. Modalités appliquées pour le remboursement des frais de voyage, des frais 
d'approche et des frais de séjour des Conseillers {no. 45) 

La Commission -----------
(!'~~..!.~!::r;...e_El_e_E!) 

10. Dépassements de crédits (no. 64) 

11. Ecarts persistants constatés entre les prévisions budgétaires et leur exécu-
tion (no. 65) 

12. Persistance de reports très élevés pour certaines lignes budgétaires (no. 66) 

13. Nécessité de procédures plus rigoureuses en matière de recettes (no. 67) 

14. Nécessité d'une gestion plus rigoureuse en matière comptable (no. 6R) 

15. Honoraires d'experts, frais de recherches, d'études et d'enquêtes {no. 69) 

16. Refus de communiquer à la Commission de contrOle une étude concernant les 
procédures administratives d'exécution des budgets (no. 70) 

17. Décisions relatives au personnel des cabinets (no. 71) 

18. Fonctionnaires bénéficiant d'un congé de convenance personnelle (no. 72) 
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19. Sommes mises à la disposition d'agents dans des conditions irrégulières (no. 73) 

20. Gestion des crédits du chapitre IV du budget "immeubles" (no. 74) 

21. Nécessité d'une gestion plus adéquate du centre de calcul (no. 75) 

22. Gestion des crédits prévus pour "travaux de traduction, de dactylographie 
et autres travaux analogues à confier à 11 extérieur" (poste 624) (no. 76) 

23. Dépenses d'information, de vulgarisation et de participation aux manifesta
tions publiques (poste 1 022) (no. 77) 

24. Dépenses relatives à l'aide alimentaire (no. 78) 

25. Utilisation des crédits mis à la disposition du Fonds (no. 83) 

26. Examen des demandes de concours du Fonds (no, 84) 

27. Caractère forfaitaire des dépenses (no. 85) 

28. Retard dans l'apurement des comptes (no. 86) 

29. Objet des contrôles - nature et étendue des respons!l.bilités communautaires 
dans la gestion de la sec.:tion "garantie" du FEOGA (no. 107) 

30. Vérifications effectuées par les services du Fonds (no. 108) 

31. Retards observés dans la clôture des périodes de comptabilisation (no. 109) 

32. Contrôles effectués par la Commis sion de contrOle (no. 110) 

33. Discordance relevée au sujet de l'acompte supplémentaire pour 1968-69 (no. 111 

34. Rythme d'utilisation des crédits et de liquidation des dépenses engagées de la 
section "orientation" (nos. 114 et 115) 

35. Financement des projets d'investissement - engagement et liquidation des 
programmes (nos. 116 à 123) 

36. Difficultés rencontrées par la Commission de contrOle pour la vérification 
de l'exécution des projets (no. 124) 

37. Importance des modifications apportées aux projets initiaux approuvés par 
les décisions d'octroi du concours (nos. 125 et 126) 

38. Actions collectives particulières : dommages causés par certaines calamités 
agricoles (nos. 127 à 130) 

39. Financement d'enquêtes statistiques (nos. 131 à 136) 

40. Mesures de''compensations financières" (nos. 137 à 143) 

41. Les crédits mis en réserve (no. 144) 

La Cour de Justice -------------
42. Nominations sans concours dans une catégorie supérieure (no. 162) 

43. Dépenses élevées d'heures supplémentaires (no. 163) 

44. Honoraires afférents aux prestations d'experts consultés pour la construction 
du palais de la Cour de Justice (no. 164) 
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45. ContrOle de la ventilation des dépenses par actions de programme (no. 181) 

46. Contributions financières des Etats membres (no. 182) 

47. Remarques relatives aux procédures suivies en matière d'exécution du 
budget (no. 183) 

48. Dépenses afférentes aux primes pour travaux pénibles (no. 184) 

49. Attribution des crédits aux services et contrOle de leur utilisation (no. 185) 

50. Gestion des contrats de recherche et d'association (no. 186) 

51. Unification et révision des règlements financiers (no. 191) 

52. Nécessité d'une amélioration de la situation actuelle en matière de contrOle 
(no. 192) 

53. Nécessité d'une documentation plus adéquate en ce qui concerne l'utilisation 
des crédits (no. 193) 

54. Retard dans la communication du compte de gestion et du bilan financier 
(no. 194) 

55. Nécessité d'établir un organigramme complet des services (no. 196) 

56. Absence d'informations permettant de contrOler le respect des effectifs au-
torisés par le budget (no. 197) 

57. ContrOle de la gestion du régime commun d'assurance-maladie (no. 198) 

58. ContrOle des dépenses de pensions (poste 212 du budget)(no. 199) 

59. Absence de règlement d'application des dispositions relatives à la couverture 
des risques d'accident et de maladie professionnelle (no. 200) 

60. ContrOle de la gestion de l'Office des publications (no. 201) 

DEUXIEME VOLUME : LES FONDS DE DEVELOPPEMENT 

61. Evolution des engagements relatifs au 1er Fonds (no. 210) 

62. Travaux de construction de barrages (no. 214) 

63. Exécution d'un investissement concernant la culture du coton (no. 215) 

64. Caractère onéreux d'une étude dont 1 'utilisation n'a pas été précisée (no. 216) 

65. Exécution d'un investissement routier (no. 217) 

66. Absence de rapport concernant la réfection de malfaçons (no. 218) 

67. Etudes pour le développement de la riziculture (no. 219) 

68. Retards dans l'exécution des projets d'investissement (no. 229) 

69. Assistance technique liée aux investissements{no. 230) 

70. Coopération technique générale - Bourses (nos. 231 et 232) 
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71. Formation "Otraco" (no. 233) 

72. Frais administratifs et financiers - Frais de gestion (no. 234) 

73. Comptes de l'A. E. C. (no. 235) 

74. ContrOle délégué et technique (no. 236) 

75. Secours d'urgence (no. 237) 

76. Aides à la production (no. 238) 

77. Aides à la diversification (no. 239) 

78. Prêts spéciaux (no. 240) 

79. Avances aux caisses de stabilisation (no. 241) 

80. Fonds de soutien aux oléagineux (no. 242) 
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SECTION III LA COHMISSION 

PARAGRAPHE I FONCTIONNEMENT 

B. OBSERVATIONS 

PROBLEMES BUDGETAIRES 

59. (cf. r!Eonse à l'observation n°195) 

64. D!Eassements de crédits 

a) Une réponse à cette observation figure à la page 179 du rapport 
de 1969 (point 83). 

La Commission ne peut que relever le caractère excessif des com
mentaires selon lesquels "le montant du dépassement et le caractère 
improvisé de la procédure suivie montrent la valeur très approxima
tive des modalités appliquées pour la gestion des crédits octroyés 
pour les dépenses de déménagementc" 

L'an dernier, la Commission a cependant clairement précisé les con
ditions suivant lesquelles sont établies les prévisions de dépenses 
pour des conditions de déménagement normales dans des immeubles 
parachevés selon le planning prévu et à des conditions de salaires 
stables, ce qui était loin d'être le cas en 1969 et 1970. 

La Commission ne peut être rendue responsable de circonstances 
exceptionnelles - connues à la Commission de Contrôle - qui sont à 
l'origine de ce dépassement. 

La facture de UC 108.529 a été annexée au paiement hors budget 
(celui-ci n'aurait pu être effectué en dehors de pièces justificati
ves). Suite à une erreur matérielle, ce document n'a pas été joint 
au mandat de régularisation. Cette facture a été mise entretemps 
à la disposition de la Commission de Contrôle. 

65. Ecart~_E~!2is~ants constatés entr~-1~~-Erév!sion~~~~étaires et leur 
exécution 

En ce qui concerne les recettes inscrites aux budgets de 1969 et de 
1970 au titre de"produits de location" (UC 10.050), la Commission veil
lera à ce que des prévisions plus réalistes soient inscrites au budget 
pour les exercices à venir. 

Les "prévisions budgétaires" dont parle la Commission de Contrôle 
ne sont pas les prévisions telles qu'elles résultent des demandes de 
la Commssion mais les crédits accordés par le Conseil et dont les mon
tants sont le plus souvent inférieurs aux prévisions de la Commission. 
L'autorité budgétaire en fixant le montant global d'un chapitre n'ignore 
pas que les nécessités de la gestion pourront imposer des virements 
selon les dispositions du règlement financier. 
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66. Persistance de reports très élevés Eour certaine~ lignes budgétaires 

La Commission prend acte des différentes observations contenues 
sous ce point. Elle tient cependant à souligner que les situations 
signalées par la Commission de Contrôle résultent le plus souvent 
de situations de fait. C'est notamment le cas pour les dépenses immo
bilières qui seront traitées sous le point 74 b. 

67. Nécessité de Erocédures plus rigoureuses en matière de recettes 

a) La Commission a pris les mesureoutiles au point de vue de 
l'organisation afin de tenir compte de l'importance croissante des 
recettes et principalement des ressources propres. Une nouvelle 
division a été créée au sein de la Direction générale des Budgets 
et sera chargée notamment de la gestion des ressources propres. 
Simultanément les décisions appropriées ont été prises au sujet de 
l'habilitation pour l'ordonnanc~ment des dites recettes. 

La réponse à l'observation n° 84 du Rapport 1969 faisait état 
des motifs particuliers que le Comptable a rencontrés, et qui l'ont 
amené dans ce cas exceptionnel, à si~ner un titre de recettes. Dans 
des circonstances analogues et également liées aux opérations anté
rieures à la'~usion", il a été procédé de la même manière pour les 
comptes de l'exercice 1970. De toute manière, il s'agit d'opérations 
isolées et de caractère exceptionnel. 

b) Les droits reportés relatifs au F.E.O.G.A. sont depuis toujours 
repris dans les comptes de ~stion·.en un montant unique, étant donné 
que les reports se rapportant à cette catégorie de crédits peuvent 
s'étendre sur plusieurs exercices. Toutefois, la répartition des 
reports ressort du dossier spécial qui chaque année est remis à la 
Commission de Contrôle pour faciliter l'examen des soldes des 
comptes de la comptabilité générale. 

Par ailleurs, les services de la Commission ont fourni toutes 
les explications souhaitables lors des contrôles sur place. La 
Commission est disposée à revoir la présentation du dossier susmen
tionné dans le sens souhaité par la Commission de Contrôle. 

c) La pluriannualité des reports relatifs au F.E.O.G.A. a également 
influencé la procédure selon laquelle le montant des "recouvrements" 
correspond toujours au montant des "droits constatés" du compte de 
gestion de l'année antérieure. La continuité était donc prouvée dans 
les comptes de gestion. 

La Commission est prête ~ adopter la présentation suggérée par 
la Commission de Contrôle. 

d) La Commission est disposée à suivre les suggestions de la Commis-
sion de Contrôle et à améliorer le système de comptabilisation des 
droits constatés. 

e) Dans le cas particulier signilé par la Commission de Contrôle~ 
il s'agit, comme elle a d'ailleurs pu le co~stater, d'une amende 
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!mposée selon l'article 85 du Traité, publiée dans le Journal Officiel. 
Le montant étant à l'origine libellé en francs français et en unités 
de compte, à l'ancien taux, il a été constaté une différence de change 
à cause de la dévaluation du franc français, différence qui a été ré
gulièrement comptabilisée. 

68o Nécessité d'une gestion plus rigoureuse en matière comptable 

a) ~a Commission s'étonne que la Commission de ContrSle fasse de 
telles critiques générales sans citer des faits précis. Elle constate 
que les règles fixant les modalitêz relatives â la reddition des 
comptes de gestion ont toujoürs été respectées. Les pièces justifica
tives des dépenses budgétaires relatives au trimestre écoulé ont été 
régulièrement transmises un mois après le clSture du trimestre. A ces 
pièces étaient jointes les copies dea fiches comptables sous la forme 
de listings mécanographiques. Ceci prouve que la comptabilité budgé
taire est constamment à jour, d'une part, et que la Commission de 
ContrSle dispose dans les délais prévus des documents qui lui sont 
nécessaires aux fins des vérifications qu'elle est chargée d'effec
tuer, d'autre part. 

Les documents pour la clôture de l'exercice, comptes de gestion, 
balance ~~s comptes, bilan, etc ••• ont été également transmis à la 
Commission de Contrôle comme privu dans le règlement financier. (Les 
raisons du retard de transmission sont exposées dans la réponse au 
point 194 du chapitre "Observations et considérations générales"). 
Ces documents montrent les soldes au 31 décembre dans la comptabilité 
générale (les comptes d'avances, les comptes de tiers, les comptes de 
trésorerie, etc ••• ). 

En vue de contrôler les donLées des documents relatifs à la clô
ture, les fonctionnaires de la Commission de Contrôle procèdent à des1 

vérifications sur place. De telles vérifications ont également eu lieu 
cette année. Les fonctionnaires de la Commission de ~ontrSle ont pris 
des renseignements dans les différentes sections de la comptabilité 
et ont effectué quelques brèves consultations des fiches et des pièces 
justificatives. Le moindre doute ou une donnée incomplète aurait à 
tout moment pu leur être expliqué pl;r les fonctionnaires responsables; 
or, le cas ne s'est pas présenté. En outre, les fonctionnaires de la 
Commission de Contrôle ont, comme chaque année, obtenu les explica
tions relatives aux détails de la balance, figurant dans un dossier 
de travail (voir 1~ point 67). 

b) La Commission ne peut partager l'opinion 3elon laq~elle il eat dit 
que les titres et fonds en dépôt ou en caisse, ne pouv~icnt etre véri
fiés. Effective~ent, en plus des balances, le fonctionnaire de la Co~
mission de Contrôle a pu vérifier les soldes de fin d'exercice; il lui 
a ~té soumis les listings faisant ap~ara!tre les soldes dcc compLes 
bancaires d'une part, et les soldes des extraits bancaires d'autre 
part, avec l'explication des différences entre les deQX montants. 
Toutes les donn~es étaient i sa disposition. Cette observation i ce 
sujet est donc sans fondement. 

Le paiement de UC 104.444 a ét§ gardé en suspens peu avant l'&ta
blissement de l'~rdre bancaire, des anomalies ayant été constatécc 
après la livraison du matériel. Afin de couvrir la Commissior. de tout 
dommage éventuel, l'cx~cution du paiement a été retard6e jusqu'J l.a 
mise au point de l'op?osition. 

Les dos::;;iers ~elatifs tl:.< ~:.jrr.~:.t.e ''D..i..fi'érenc~s ne Caisse" con~;idé-
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rés comme des déficits, restent à l'étude dans les différents services 
de la :ommissio~, et des décisions n'ont pus encore été prises. En ce 
qui concerne le compte "Différence de Caisse", la procédure suivie est 
parfaitement correcte. En effet, le comptable a inscrit les montants 
correspondant aux différences en caisse â ce compte, et en a informé 
immédiatement les servl~cs comp6tenLa afin qu'il soit procid~ aux en
qu~tes n~cessaires. Il ne pourra ~tre procédé à une régularisation 
qu'à l'issue de ces enqu~tes, et par l'ordonnateur comp~tent. Par 
ailleurs, le fonctionnaire de la Commicsion de Contrôle, lors de l'exa
men sur place, a été mis au courant de la situation. 

69. Honoraires d'experts, frais de recherches, d'~tudes et d'enqu~tes 

a) Ces observations ne paraissent pas s'~ppuyer sur une connaissance 
suffisante des mécanismes instaur~s au sein de la Commicsion en vue 
de rationaliser au maximum le choix des études. 

Il y a par ailleurs une certaine contradiction entre le 2~me alinéa 
(écart entre les crédits demandés et les crédits accordés) et le 3ème 
alinéa (risque de diepersion des crédits). 

b) Il appartient au contractant de spécifier le bénéficiaire de 
l'honoraire. Les cas de recours à des fonctionnaires ou agents d'or
ganismes publics ou semi-publics qui ont apporté une contribution 
tr~s appréciée aux travaux de la Commission sont relativement peu 
fréquents. 

c) A cette observation habituelle sur les dépenses imputables au 
poste 931, la Commission - comme elle l'a fait dans le passé -
répond en donnant l'assurance qu'elle s'efforce de limiter lP. recours 
à des experts à des cas exceptionnels et pour des t~ches spé~ialisécs 
ayant u~ caract~re limité. Elle ne peut donc que confirmer sa position 
telle qu'elle a été définie, notamment dans sa réponse aux observntions 
contenues dans le rapport de 1969 sous le n° 85. 

La Commission rappelle en outre que ces études et enqu~tes font 
partie d'un programme qui est annuellement transmis à l'autorité bud
gétaire à l'appui de l'avant-projet de budget. 

Cependant, elle prend note des suggestions émises par la Commis
sion de Contr8le, sous le point C do~t elle se plaît à reconn~ître 
le caractère positif. Toutefois, il y a lieu d'observer que par l'é
mission de l'ordre de paiement, l'ordonnateur atteste l'exécuLion des 
contrats stipulés pour toutes études tombant sous sa responsabilité. 

70. Refus de communiquer à la Commission de ContrSle une étude concernant 
les procédures administratives d'exécution des budgets 

a) L'étude en question concerne exclusivement les problèmes de ra-
tionalisation et de rn~canisati~n des services propres de la Com:niGsion. 

Les crédits du poste 931 représentent une dotation. L'information 
de l'autorité budgétaire de ce fait a lieu sur la base d'une liste 
d'ensemble et non exhaustive (elle peut ~tre modifiée en cours d'exer
cice). Tovtcfoio d~ns le programme diffusé au Comité budgét3irc, à 
l'appui de J'avant-projet 1970, figurait parmi d'autres la mention 
suivant~ : 

Etude sur la rationaliGaticn des procédures budgétaires et la m~ca
nisation compl~tc des m~thodes de tenue i jour et de contrSlc du 
budgei ainsi que sur 1 'v_tilisation des techniques budgétaires plu'"' 
~vuncécG ct des éléments indispensables de ces techniques aux bud
g~ts co~mun~utaircs (2~mc tranche). 
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b et c) En considération des techniques modernes développées en matière 
de "management" et d'organisation, le recours à des consultants 
extérieurs est de plus en plus répandu, non seulement parmi les 
entreprises, mais également au sein des administrations nationales. 

Les critiques de la Commission de Contr6le ne paraissent pas 
appuyées sur des éléments d'appréciation objectifs. 

PROBLEMES A PORTEE GENERALE D'INTERPRETATICN ET 

D'APPLICATION DES DISPO~ITIONS RELATIVES AU PERSONNEL 

71. Décisions relatives au personnel des Cabinets 

Les observations formulées pour l'ensemble de ce point résultent 
de situations particulières et spéciales qui se sont déterminées à la 
suite de la réduction du nombre de cabinets du fait de l'entrée en fonc
tion, le 2 juillet 1970, de la nouvelle Commission comportant 9 membres 
au lieu de 14 i'récédc:nment. 

Pour un certain nnmbre de cas, à considérer comme limités par 
rapport au nombre total des fonctionnaires à réaffecter, les opérations 
de riaffcctation ont demandé des procédures assez longues. 

En ce qui concerne les nominations avec effet rétroactif, il con
vient de noter que les procédures y afférentes avaient été entamées an
torieurement au Ier janvier 1970, date à partir de laquelle - conformément 
à la décision adoptée par la Commission le 23 décembre 1969 - les promo
tions et les nominations prennent effet à compter du premier jour du mcis 
suivant la date de la promotion ou de la nomination. Ces nominations 
étaient justifiées par l'exercice effectif des fonctions et n'o~t pas 
dépassé les dates auxquelles les différents postes budgétaires se sont 
rendus vacants. 

S'agissant enfin des indemnités ou des compensations liquidtcs à 
ces fonctionnaires, il est bien évident que, dans l'attente d'une nou
velle affectation, tous les effets, y compris l'effet pécuniaire, atta
chés à l'ancienne affectation, étaient à considérer comme valables. 

72. Fonctionnaires bénéficiant d'un congé de conve.a.1~nce personnelle 

1. La Commission de Centrale reçoit réguliêrement un exeœplaire 
des fiches individuelles donnant les modifications qui interviennent 
dans la position administrative et la situation pécuniaire des fonc
tionn~ires de la Commission. 

Ce moyen d'information vaut notamment pour les mouvements 
résultant de l'application des dispositions de l'article 40 du statut 
(congi de convenance peracnnelle). 
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Cela étant, il a été considéré que l'établissement d'une longue 
liste nominative constituerait un double emploi avec les informations 
correspondantes qui sont données tout au long de l'exercice considéré. 
Ce raisonnement et cette façon de procéder ont été d'ailleurs retenus 
par la Commission pour d'autres secteurs, notamment en ce qui concer
ne les bénéficiaires des diverses indemnités et allocations d'ordre 
familial. La Commission s'est donc bornée - en complément des infor
mations individuelles données - à établir - à l'intention de la 
Commission de Contrôle - une statistique récapitulative des mouvements 
intervenus dans le domaine du congé de convenance personnelle (octroi, 
renouvellement, réintégration). 

Il est difficile et hasardeux de faire un simple rapprochement 
de cette liste récapitulative avec les renseignements figurant dans 
les bulletins mensuels du pers,)nnel et les listes alphabétiques de 
l'effectif. Les bulletins du personnel ont paru en 1970 avec des 
décalages parfois très importants et les publications faites pour tel 
ou tel mois ne coincidaient pas nécessairement avec le mois ou même 
l'année dans lesquels les décisions avaient été prises, en l'occurence 
au cours d~quel le congi Je convenance personnelle avait été 
accordé ou encore avait débuté. 

Il est, pour le res~, assez invraisemblable que la Commission de 
Contrôle n'ait pas reçu un certain nombre de fiches de renseignements 
personnels concernant des fonctionnaires placés en congé de convenan
ce personnelle alors que les autres services destinataires ont réguliè
rement été iaformés ~ cet é~~-~.~~oi qu'il en soit, dans le souci 
d'écarter toute équivoque à cet égard, un pointage pourrait être 
effectué entre les renseignements disponibles à la Commission de Con
trôle et les données qui ont donné lieu à l'établissement de la sta
tistique générale des congés de convenance personnelle pour l'exercice 
1970. Une nouvelle vérification de cette statistique permet en effet 
de confirmer l'exactitude des éléments qu'elle contient. 

2 • IL est de pratique courante que les fonctionnaires. désireu~ de rd 
solliciter un congé de convenance personnelle, se rense1~nent d abo. 
auprès de leurs supérieurs hiérarchiques et ensuite ~upres des serv1ces 

't t de l'Adm4~ 1·stratjon su~ les chances de vo1r accepter leur co m p e en s .u.L ... • • • • 1 
demande compte tenu des motifs invoqués et de la duree du conge qu ~ s 
entende~t solliciter. Cette consultation préalable~~ pou: ef~et et ~our 

t ~ur le plan administratif - qut le fon~~1onna~re 1ntrodu1t 
a v an age - .... . • • t t • · 1 t 
seulement une demande formelle auprèo de l'autor1te compe en e.s 1 .es 
~tabli que sa demande a des chances rêelles d'aboutir. Cette.s~t~at1on 
~xplique le nombre réduit de ref~s formels et 1~ remarque fa1~e a cet 
égard par la Commission de Controle ne peut avo~r la valeur reelle 
qu'elle entend lui donner. Il peut ~tre :a~pel~ ~~ur ~e ~~rplus.qu'au 
débat de 1970, des règle~ formel~es ont et~ pu~l1ees : 1 ~nten~1on du -
personnel. Celles-ci ont Gouligne, en part1cul~er dan~_un souc1 det~~rt 
malisation, la portée réelle Q~S dispositions de 1:~rt1~le ~0 du s ~ u 

· · ,es diver~es formal~tês i remplir de man1ere a presenter a 
al.ns1 que """ "" ... · t • t d.ft t motivé 1 • 2.utori té compétente un dos~i~r clairement const~ ue e ~.,.en • 

73. Sommes mises à la disposi~!on d'agents, dans des,conditions irrêgulières 

a) La Commission prend note de l'observation de la Commission de 
Contrôle, mais voit difficilement quelle dêclaration ou justification 
elle aurait pu exiger de l'intéressé concernant les intérêts perçus 
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sur les sommes dont il a pu disposer pendant plus de 5 mois. Ce court 
délai exclut la possibilité d'un placement à long terme comportant 
un taux d'intérêt élevé. 

b) Eu égard aux circonstances particulières dans lesquelles le fonc-
tionnaire considéré avait à l'époque présenté sa démission, l'auto
rité investie du pouvoir de nomination avait décidé, par la suite, 
d'annuler cette démission et de commuer la période du 15.2.68 au 
30.6.?0 en congé de convenance personnelle. 

L'intéressé ayant repris le service le 1er juillet 1970, celui
ci devait - en raison de l'annulation de sa démission - reverser à 
la Commission le montant intégral de l'allocation de départ, soit une 
so~~e de F.B. 315.937. 

Pratiquement sans revenu pen4ant 2 années et ayant pour le sur
plus - en raison de son état de santé - dû faire face à des dépenses 
importantes, ce fonctionnaire avait demandé à pouvoir échelonner le 
remboursement de la somme très importante qu'il devait restituer. 

Cette situation d'ordre social et le fait pour le surplus qu'il 
s'agit d'un fonctionnaire de cat&~oric : ont condu~t !a Coc~ission â 
accepter que le remboursement s'effectue à raison de F.B. 3.000 par 
mois, ce montant étant éventuellement revu après deux années soit 
donc le 1er janvier 1973. 

L'usage veut d'ailleurs qu'une retenue faite sur le traitement 
d'un fonctionnaire ne soit pas supérieure à 10 % de ce traitement. Or, 
dans le cas d'espèce, ce pourcentage est avec les F.B. 3.000 large
ment dépassé. Le fonctionnaire s'est pour le surplus engagé à proposer 
lui-même une révision du montant avant l'expiration du délai de 2 ans, 
dans l'éventualité où l'évolution de sa situation financière le lui 
permettrait. La Commission estime pour les diverses raisons qui pré
cèdent et notamment pour des raisons d'humanité qu'il n'y a pas lieu 
de procéder au recouvrement immédiat et global du solde restant, ce 
qui risquerait de placer l'intéressé dans une situation matérielle 
et morale difficile En revanche, il sera veillé à une récupération 
régulière de la somme convenue. 

QUESTIONS CONCERNANT LA BONNE GE~TION FINANCIERE 

z4. Gestion des crédits du chapitre IV du budget "Immeubl!s" 

b) L'accroissement, de 1968 à 1970, des dépenses d'électric.it~, 
d'entretien, d'aménagements, de siGnalisation et de gardiennage des 
immeubles est entièrement motivé par le transfert des services d'im
meubles de type classique vers un immeuble de type plus moderne, 
comportant des installations techniques développées et où les travaux 
d'entretien et d'aménagement prennent une dimension beaucoup plus 
importante. 
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L'importance des crêdits reportês en fin d'exercice est dans 
la na ture des choses pour certaines dépenses d • i:~'":"' C'i.:.b'!:::'s telles que 
que les consommations d'eau, d'électricitê, etc ••• , qui sont toujo~rs 
facturêes a posteriori ; enœ qui concerne l'êlectricitê du bâtiment 
Berlaymont, alimentê en haute tension, la facturation est encore plus 
dêcalêe par rapport aux consommations. 

Une autre raison tient aux reconstitutions de stocks de produits 
d'entretien (peinture, quincaillerie, fournitures êlectriques, ampoules, 
tubes, etc ••• ), qui sont tramtionnellement effectuêes en fin d'exercice. 

Mais la critique porte surtout sur les amênagements des locaux. 
A ce sujet, il faut signaler que, pour une grande partie, les restes 
à payer sur les crêdits 1970 de l'article 44 "Amênagements de locaux" 
sont constituês par les commandes qui avaient êtê passêes dans les 
derniers mois de 1970 pour la transformation en bureaux du restaurant 
de l'avenue de Cortenberg sur la promesse que le restaurant Berlay
mont serait ouvert à la fin de l'année 1970. 

D'une manière générale, il y a lieu d'observer que l'annie 1970 
constitue encore une période d'installation, exigeant des aménagements 
auxquels il a êté normalement fait face grâce à des virements dans 
la limite des crédits du chapitre IV. 

c) Au sujet de l'imputation budgétaire du "chômage immobilier", 
c'est-à-dire de l'indemnitê ~ersée au propriêtaire pour loyer perdu 
pendant la durée d'exécution des travaux de remise en état d'un 
immeuble abandonnê, tous êclaircissements avaient êtê fournis à 
l'occasion du projet de rapport 1969 de la Commission de Contrôle. 

La Commission, comme le Conseil, a considéré que, en l'espèce, 
il ne s'agissait pas d'un loyer imputable à l'article 40, puisqu'il 
ne correspondait pas à une occupation utile des locaux, mais d'un 
accessoire des dépenses de remise en état imputable à l'article 43. 

La consistance des travaux de remise en état ne peut être arrê
tée qu'en accord avec le propriêtaire, après évacuation des lieux par 
les occupants. Il est donc capital, si l'on veut limiter le montant 
de l'indemnitê de chômage immobilier, d'avoir recours à des procédu
res administratives accélérées, pour l'attribution des marchés. 

Les aménagements apportés au bâtiment Charlemagne, notamment les 
stores à lamelles orientables et les barrièrea automatiques des 
parkings n'ont nullement été cêdés sans compensation. Le bâtiment 
n'ay~nt pas étê occupé depuis son abandon par la Commission, il n'avait 
pas étê possible de faire reprendre ces équipements par le nouvel 
occupant, mais les droits de la Commission sont entièrement réservés. 
Si, comme il semble, l'immeuble doit être occupé par le Secrétariat 
du Conseil, la reprise par le nouvel occupant se présentera d'une 
~aÇOh eiff~r~~L~, ~t cette questio~ pourra vraisemblablement ~r~u~cr 
une solution appropriée. 

d) Le coût des dépenses de cloisonnement dans le bâtiment Berlaymont 
a naturellement encore été très élevé en 1970, du fait notamment de 
l'installation de la nouvelle Commission. 

Il n'y a pas lieu de majorer les chiffres cités par la Commission 
de Contrôle du montant des travaux effectués en reg1e, lesquels ont 
étê très faibles dans le bâtiment Berlaymont en 1970. 

La commande de UC 59.026, passée en 1969, pour la division de 38 
bureaux à deux fénêtres, a été passée régulièrement. 
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Comme déjà indiqué, à l'occasion du rapport 1969, le fournisseur 
des cloisons du bâtiment Berlaymont détient un brevet; il est le seul 
à pouvoir fabriquer des éléments de ces cloisonnements, et ne main
tiendrait pas la garantie dont il est tenu vis-à-vis du constructeur 
si la Commission confiait des modifications de cloisonnement à une 
autre firme. On est donc obligé d'avoir une entente directe avec ce 
fournisseur, dans les conditions prévues au règlement financier. La 
Commission Consultative des Achats et des Marchés a été saisie et 
a émis un avis sur ce marché. 

75. Nécessité d'une gestion plus adéquate du Centre de Calcul 

La Commission a pris connaissance avec la plus grande attention des 
remarques formulées par la Commission de Contr&le sur les problèmes 
d'organisation et de gestion du Centre de Calcul ainsi que sur l'ensemble 
des questions liées au traitement de l'information. La Coremission est 
pleinement consciente de l'importance de ces problèmes dont la complexi
té et l'ampleur n'ont pu échapper à l'attention de la Commission de 
Contrôle. 

La Commission se déclare prête à fournir à la Commission de 
:cntr8l~ :e= informations qu'elle désire obtenir. Elle se doit cepen
dant de relever le caractère quelque peu excessif des critiques relatives 
à la carence constatée dans les documents qui devaient servir de base 
à la gestion ou encore au caractère par trop pragmatique de certaines 
procédures. 

La Commission est d'avis que dans un tel domaine une procédure 
trop rigide ne permettrait pas au Centre de,Calcul de faire face aux 
nécessités de fonctionnement des services, ce qui demeure le souci 
essentiel de la Commission. 

Elle s'efforce cependant d'améliorer le fonctionnement du Centre, 
compte tenu de la nature particulière des tâches qui lui sont confiées. 
Pour une juste appréciation& cette question, il convient de ne pas 
oublier qu'il s'agit d'équipements et de méthodes en évolution dont la 
mise au point est longue et déliaate. 

~estion des crédits prévus pour "travaux de traduction, de dactylogra
Ehie et autres travaux analogues à confier à l'extérieu!~oste 624) 

Le poste 624 concerne tant les services de traduction de Bruxelles 
que ceux de Luxembourg (Traduction à moyen et long terme - TMLT). 

Ces services doivent recourir à l'aide de traducteurs free-lance 
dans les cas suivants : 

a) surcharge de travail dans les sections, comme c'est notamment le cas 
pour les sections allemande, italienne et anglaise ; 

b) textes d'une très ha~te spécialisation 

c) traduction& documents volumineux à long terme ne pouvant pas être 
absorbée par le service TMLT de Luxembourg. 

Dans leur recherche de traducteurs free-lance, les services de tra
duction se trouvent devant un choix très limité,d 'autant plus qu'au 
cours de l'année 1970 les grèves postales qui se sont produites dans 
plusieurs pays ont contraint les services à chercher sur place les 
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traducteurs dont ils avaient besoin, ce qui n'alla pas sans difficultés, 
et notamment pour l'espagnol (UC 10.653), l'italien (UC 5.519), et le 
grec (UC 1.130). 

D'autre part, il est très difficile de trouver des éléments au 
courant de la terminologie propre à certains textes. Quelques traduc
teurs spécialisés ont été trouvés (UC 4.187, UC 3.050, UC 4.270, UC 
2.930, UC 1077),mais il a dû également être fait recours à la col16bora
tion de quelques anciens fonctionnaires. C'est le cas notamment de trois 
traducteurs vers l'allemand (UC 4.126, UC 2.835, UC 1D4?). Pour les 
mêmes raisons, la Commission a été amenée à recourir à des stagiaires 
connaissant parfaitement une deuxième langue communautaire et qui avaient 
passé un test auprès des sections de traduction.La Commission avait le 
droit de faire appel à ces collaborateurs. 

Il faut ~nfin noter que les montants de UC 3.500 et UC 2.119 ont 
été versés à des instituts anglais de traduction~ non à des traducteurs 
individuels. 

??._Dépenses d'informatio~,de vulgarisation et de participation aux mani
festations publiques 

La Commission de Contrôle se borne à affirmer que sur la plupart 
des poin~évoqués dans son rapport antérieur.il n'a pas été apporté de 
modifications sensibles à la gestion de l'exercice. Elle cite entre 
parenthèses (l'annualité du budget, l'attribution des marchés, le 
contrôle des subventions, les agents de bureaux de presse, etc ••• ). Cet
te critique faite de manière globale est par conséquent trop imprécise 
pour qu'il soit possible d'y donner une réponse explicite. Comme pour 
l'exercice précédent, les services de la Commission n'ont été saisis 
d'aucune demande d'explications particulièrES en cours d'année. Ils sont 
toujours disposés à répondre aux questions précises qui leur seraient 
posées. 

En ce qui concerne les exemples cités, la Commission a informé la 
Commission de Contrôle qu'elle avait décidé de soumettre pour avis 
à la CommissionConsultative des Marchés, les marchés supérieurs à 
10.000 UC, relatifs à l'impression de publications d'information ou à 
la réalisation de films imputables au poste 1022. Cette décision a été 
suivie d'effet, la Commission Consultative des Marchés est régulière
ment saisie de ces affaires. 

En ce qui concerne ce que la CommissiolL de Contrôle appelle "le 
contrôle des subventions", la Commission a déjà à plusieurs reprises 
affirmé qu'il n'existe par de subventions versées dans le cadre des 
activités de presse et d'information, à charge des crédits de l'article 
102 "Dépenses d'information, de vulgarisation et de participation aux 
manifestations publiquesif. Dans le programme de presse et information 
ainsi que dans les engagements correspondants, on trouve uniquement des 
contributions financières versées à des ~r~aai-~t10ns ~ubliqu~s ou ;rivées 
pour des activités déterminées, sur base de programmes chiffrés et dont 
l'utilisation est contrôlée. Ces contributions ont un caractère synal
lagmatique et se différencient des subventions lesquelles sont des 
aides in globo que des organisations peuvent recevoir sans qu'un pro
gramme détaillé soit exigé ni un contrôle exercé. Chaque dossier soumis 
au contrôle pour engagement est accompagné de toutes les justifications 
souhaitées. D'autre part, il a été convenu que lorsque les comptes-
rendus financiers et les rapports détaillés ne nous parvenaient qu'a 
posteriori, la Commission de Contrôle pourrait toujours en prendre 
connaissance, à tout moment, auprès de nos services. 
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Quant au contrôle direct par la Commission de Contrôle de la 
comptabilité d'organisations privées bénéficiant, pour leurs activités, 
de contributions financières de la part de la Commission, il y a lieu 
de se référer aux observations en réponse au point 100 du rapport de 
l'exercice 1968. 

Comme pour l'exercice 1969, la Commission de Contrôle répète qu'il 
n'est pas possible de procéder à un rapprochement des prévisions et des 
réalisations, les documents nécessaires faisant défaut. 

Le programme d'activité approuvé par la Commission, et qui a été 
communiqué à la Commissionœ Contrôle, développe largement les objectifs 
de la politique d'information de la Commission ainsi que les priorités qui 
en découlent et les moyens à mettre en oeuvre. La Commission de Contrôle 
possède donc, à notre avis, la documentation adéquate lui permettant d'a
voir la connaissance des choix qui ont procédé à l'utilisation des 
crédits budgétaires. 

78. Dépenses relatives à l'aide alimentaire 

Les observations formulées sous ce point du rapport par la Commis
sion de Centrale appellent de la part de la Commission un certain nom
bre de précisions matérielles, d'une part,et trois observations parti
culières, d'autre part : 

- les accords conclus par le Conseil avec différents pays et organismes 
portent, en réalité, sur la livraison de 126.000 tonnes de lait écrémé, 
de 36.000 tonnes d'huile butyrique et de 1.000 tonnes de beurre. 

- les deux organisations caritatives ayant organisé des secours au 
Biafra sont le Comité International de la Croix Rouge et le Diakonisches 
Werk agissant sous l'égide de la Joint Church Aid. 

- le paiement de UC 121.380, représentant un acompte de 90% à valoir 
sur les frais de transport de céréales envoyées au Biafra, a été 
effectué au profit du Diakonisches Werk. 

- l'imputation sur le titre spécial C ne concerne que la partie don. 

- à la suite des catastrophes naturelles survenues en Turquie et au 
Pérou, le Conseil a accordé les secours alimentaires suivants : 

- pour la Turquie 
2.000 tonnes de lait écrémé en poudre 
1.000 tonnes de beurre et 
1.000 tonnes de butteroil 

- pour le Pérou : 
1.000 tonnes de lait écrémé en poudre. 

1. L'analyse faite par la Commission de Contrôle met notamment l'accent 
sur la distinction faite entre dépenses financées par la section garantie 
du FEOGA servant à des fins de dons et celles financées par des crédits 
relevant d'autres chapitres et tend à considérer cette distinction comme 
paradoxale. Il faut cependant souligner l'importante di!fér~nce existant 
du point de vue économique et financier entre ces 2 categor~es de dons. 
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~n effet, sans les dons de céréales, il aurait été nécessaire de 
financer des exportations commerciales à l'aide de restitutions et 
sans les dons de produits laitiers, il aurait fallu trouver d'autres 
formes d'écoulement de produits se trouvant dans des organismes d'in
tervention. C'est pourquoi le Conseil et la Commission ont estimé que 
ces dons constituaient d'une manière ou d'une autre une dépense de 
politique agricole à financer par la section garantie du FEOGA. En 
revanche, les autres dons (de la deuxième catégorie) sont faits en 
application d'une convention internationale; il s'agit d'un acte vo
lontaire de politique d'aide alimentaire indépendante de l'existence 
ou de la non-existance d'excédents agricoles et d'autres formes de 
débouchés. 

2. La Commission de Contrôle fait état de rapports prévus mais dont 
la consistance exacte serait encore inconnue.Le rapport prévu à l'ar
ticle 8 du règlement n° 2.052/69 sur le financement de l'aide alimen
taire sera incessamment transmis au Conseil. 

3. La Commission est consciente des retards importants dans l'exécu-
tion financière de l'aide alimentaire et de la nécessité de revoir 
certaines dispositions pour mieux les adapter à la politique communau
taire de l'aide alimentaire. C'est à cette fin qu'elle a pris au cours 
des derniers mois diverses mesures administratives pour améliorer 
l'exécution financière de l'aide alimentaire et qu'elle a transmis au 
Conseil plusieurs textes, notamment une communication relative à la 
mise en oeuvre de la 2ème convention d'aide alimentaire et une propo
sition de règlement revisant le règlement n° 2.052/69. 
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PARAGRAPHE II LE FONDS SOCIAL EUROPEEN 

(TITRE SPECIAL) 

B. OBSERVATIONS 

85. Caractère forfaitaire des dépenses 

Les remarques de la Commission de Contrôle à l'égard du caractère 
forfaitaire de certaines dépenses remboursées par le Fonds social ne 
semblent pas apporter d'éléments nouveaux par rapport à celles qui 
figurent dans les rapports précédents et auxquelles la Commission 
estime avoir donné à plusieurs reprises, une réponse exhaustive (cf 
notamment les Rapports relatifs aux exercices 1961, 1967, et1969). 

Il y a lieu cependant de faire observer que dans ses Rapports 
relatifs aux exercices 1961 et 1964, la Commission de Contrôle avait 
elle-même souhaité une généralisation d'un système de calcul basé sur 
des moyennes, ainsi que l'établissement d'un "bar~me de remboursement". 
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PARAGRAPHE III LE FONDS EUROPEEN D'ORIENTATION 

ET DE GARANTIE AGRICOLE (TITRE SPECIAL) 

A. SECTION GARANTIE 

99 d) _Période 2ème semestre 1969 

Une légère inexactitude de fait ayant été relevée, il y a lieu 
de préciser comme suit les alinéas 3 et 4 : 

alinéa 3 

Le même règlement a prévu le versement, avant le 31 juillet 1970, 
d'un acompte de 75%, calculé sur la b•se des dépenses payées par les 
Etats membres du 1.7.1969 au 31.3.1970 et afférentes à des opéra~ 
tions réalisées avant le 1.1.1970. 

alinéa 4 

Le règlement n°3367/70 du Conseil (J.O. n° L 257/70) a porté cet 
acompte à 75% des dépenses Eayées_par les Etats membres du 1.7.69 
au 30.9.70 et afférentes à des opérations réalisées avant le 1.1.1970. 

107. Objet des contrôles - Nature et étendue des responsabilités commu
nautaires dans la gestion de la section "garantie" du FEOGA. 

Il est rappelé que l'application effective de l'article 8 du règlement 
729/70 relatif au financement de la politique agricole commune est 
subordonnée à l'adoption préalable par le Conseil d'un règlement 
relatif aux modalités relatives à la mise en oeuvre de ces disposi
tions concernant les opératiQns irrégulières. La Commission a transmis 
cette proposition en octobre 1970 au Conseil qui ne l'a pas encore 
adoptée. 

En tout état de cause, même en appliquant les dispositions 
actuelles de l'article 9 du règlement n° 729/70, ainsi que des 
dispositions mises en oeuvre pour l'article 8, les vérifications que 
pourront faire les agents de la Commission ne pourraient 3tre qu'excep
tionnellement conco•itantes. La mise en oeuv~e d'un tel contrôle con
comitant portant sur la matérialité des opérations supposerait que 
la Commission dispose d'un appareil administratif considérable. 
De tels contrôles ne sont cependant pas exclus. 

En revanche, le contrôle exercé par les agents de la Commission 
à partir des données fournies par les administrations nationales 
concerne la conformité de l'application de la règlementation commu
nautaire, l'exactitude de la comptabilité des services et organismes 
payeurs, ainsi que la régularité des pièces justificatives ayant 
servi au paiement des dépenses imputables au FEOGA. Ce contrôle 
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s'effectue essentiellement à l'occasion des vérifications sur place 
avant les décisions de concours définitif (ancien régime) ou d'apu
rement des comptes (nouveau régime). 

Dans le budget ~upplémentaire n°1 actuellement transmis aux 
instances du Conseil, ainsi que dans le projet de budget 1972, des 
effectifs supplémentaires sont demandés notamment pour renforcer 
les vérifications tant sur pièces que sur place, aussi bien pour la 
section Garantie que pour la section Orientation. 

108. Vérifications effectuées par les services du Fonds 

aliné~ If et :; 

L'instauration du système des acomptes a été décidé essentielle
men~ pour pallier en partie les inconvénients rés~ant, notamment 
pour les Etats membres créditeurs, de retards intervenant dans les 
décisions de concours par rapport au moment où les dépenses avaient 
été effectuées. Ce système supposait, d'une part, des demandes d'nco~;
te simplifiées et d'autr.e part, des contrôles moire .!l..i~:'J.·..;_.:"'_r.-ndis en 
vue de permettre des décisions rapides qui, en tout état de cause, ne 
préjugent pas des concours définitifs à l'occasion desquels tout peut 
être remis en question. Des demandes détaillées et des vérifications 
sur place auraient rendu impossible ou inutile tout acompte. Il est 
rappelé que la Commission disposait d'unœlai très réduit (2 à 3 mois) 
entre la présentation des demandes et la date prévue pour ses décisions 
d'acomptes. 

109. Retards observés dans la clôture des périodes de comptabilisation 

2ème alinéa - dernière phrase 

La Commission avait proposé des dates pour les décisions de 
concours définitif, mais elles n~ont pas été retenues par le Conseil 
lors de l'adoption du règlement n° 728/70. 

dernier alinéa 

Les nouvelles règles de financement de la politique agricole 
commune prévoient le financement direct des dépenses imputables au 
FEOGA - Section Garantie - au moyen d'avances mensuelles à justifier 
par les Etats ~embres au fur et à mesure et à apurer par la Com~ission 
avant la fin de l'année qui suit celle au cours de laquelle se situent 
les dépenses pour lesquelles les avances ont été consenties. 

Ainsi le passage aunouveau régime crée un système d'avances 
tout en fixant un délai r~7proché (la fin de l'année suivante) pour 
l'apurement de ces avances. 

110. Contrôlt::... s ~-f;::ctués par la Commission Œ Contrôle 

111. Discordance relevée au sujet de l'acompte supplémentaire pour 1968-
1969 

La décision d'acompte supplémentaire de 15 %, relatif à la pé-
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riode de 1968-1969, a porté sur un montant de UC 308.720.115 et non 
de UC 302.114.269. 

La différence, soit 6.605.844 UC, représente une insuffisance 
sur les crédits reportés auütre de cette période pour 4 chapitres. 
Etant donné qu'il n'est pas possible d'effectuer des virements sur 
les crédits reportés et qu'il est apparu inopportun d'utiliser les 
crédits disponibles au titre de la période 1967-1968 sur le budget 
de l'exercice 1970, la somme de UC 6.605.844 a été imputée sur un compte 
hors budget en attendant d'être régularisée en utilisant les crédits 
inscrits au budget 1971 au titre de la période 1968-1969. Ceci sera 
fait au cours de l'exercice 1971 et non "lors du décompte de concours 
définitif". Compte tenu de ces remarques, tous les chiffres cités à 
propos de la période 1968-1969 doivent être rectifiés. 

Il n'est pas exact de parler de "démarches nombreuses et malai
sées effectuées par la Commission de Contrôle pour accéder aux p1eces 
adressées à la Commission par les Etats membre~~ 7outes les demandes 
de communication des pièces justificatives que la Commission de Con
trôle a adressées par écrit à la direction du FEOGA ont été satis
faites aussitôt 

D'une manière générale (cf. également observation n° 124), les 
services de la Commission sont prêts à fournir à la Commission de 
Contrôle toutes les pièces justificatives qu'elle leur demande. Toute
fois, la Commission estime nécessaire, tout en bannissant tout for
malisme excessif, que les demandes soient adressées à un fonctionnaire 
responsable. Elle a d'ailleurs fait connaître à la Commission de Con
trôle son point de vue sur cette question. 

L'ensemble tr~s documenté d'observations présenté par la 
Commission de Contrôle permet, semble-t-il, d'estimer qu'il est 
excessif d'affirmer que la "Commission de Contrôle n'est pas en me
sure d'éclairer valablement les autorités au sujet de la gestion de 
la section "Garantie". 

B. SECTION ORIENTATION 

114 a) Les chiffres reflètent clairement le retard intervenu dans l'exa-
men des demandes de concours et qui est dû en premier lieu à l'insuf
fisance de l'effectif dont dispose la section Orientation, effectif 
qui n'a pratiquement pas changé malgré la forte augmentation àes 
opérations à traiter (tableau 114 a). 

Il y a lieu de remarquer que pour chacun des budgets 1969 et 
1970, un montant très important de crédits a été mis en réserve pour 
le financement d'actions communes ultérieures dans le cadre de la 
réforme de l'agriculture. Pour cette raison, les crédits annulés pour 
réinscription (dernière colonne du tableau) comprennent pour 1969 un 
montant de UC 85.000.000 (soit 35,5 %) et pour 1970 un montant de 
UC 162.000.000 (soit 49 %) dont l'utilisation est expressément 
prévue pour plus tard. 

b) Le rythme de liquidation est en premier lieu fonction de l'in-
troduction des demandes de paiements. Dans la mesure où les demandes 
de paiements ne peuvent être transmises qu'après réalisation (~n par-
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tie ou en totalité) des travaux ct après paiement des dépenses y 
relatives, le rythme est inhérent au système établi. 

En outre, des procédures a.dministratives lourdes contribuent 
dans certains Etats membres aux retards constatés. 

D'autre part, le rythme de la liquidation des demandes de paiemen~ 
est déterminé par l'examen de ces demandes en vue de constater si les 
conditions pour le paiement sont remplies. 

Le pourcentage de 22 % sur le montant annulé relatif à plusieurs 
exercices n'est pas significatif. Ce pourcentage est en effet le 
rapport entre le montant total payé et le montant des crédits ouverts 
au 31.12.70. Pour son interprétation, il ne faut pas uniquement tenir 
compte du fait que les chiffres indiqués se réfèrent à divers types 
d'intervention, mais également que les crédits engagés en 1970 concer
nent principalement (pour UC 151.500.000) les concours octroyés aux 
projets de l'année 1969. Là dernière décision ayant été prise par la 
Commission le 27.10.1970, il est évident que, pour cette année, il n'a 
guère pu intervenir de paiements jusqu'au 31.12.1970. Cette constata
tion vaut aussi, mais à un moindre degré, pour l'année 1968 puisque 
les concours pour cette année ont été octroyés par la Commission entre 
le 18.12.1968 et le 23.7.1969. 

115. En répartissant le montant global des crédits disponibles entre 
les 3 catégories indiquées dans le rapport, le montant destiné aux 
projets individuels est le seul à être connu d'avance avec précision. 
Les crédits pour les actions spéciales doivent nécessairement faire 
l'objet d'une estimation qui, aussi précise qu'elle soit, n'en garde 
pas moins un caractère provisoire. 

Etant donné que les crédits d~stinés à la "réserve" constituent 
le reliquat qu'on obient en déduisant du total des crédits disponibles 
ceux affectés définitivement aux projets et aux actions spéciales, 
leur montant définitif ne pouvait être fixé qu'à posteriori. "Toute
fois, cet inconvénient est pallié par le profond remaniement de la 
nomenclature budgétaire pour la section orientation à partir du 
budget 1972". 

I. Cr&dits peur le financement des projets d'investi~sement 

(Projet du règlement 17/64) 

124. Crédits pour le financement des projets d'investissement 

En 1970, la section r)rientation du FEOGA a transmis com~e par 
le passé, à la Commission de Contrôle, les pièces justificatives et 
documents annexes relatifs aux paiements indiqués par elle. Comme 
par le passé tous les documents ou justifications complémentaires 
demandés par~Commissio11 de Contrôle lui ont été également transm~s. 
(cf. réponse à l'observatioa 110 - 2ème, 5ème et 6ème alinéas, et 
111 - 3 ème alinéa). 

En ce qui concerne les contrôles sur place effectués dans les 
Etats membres, il y a lieu de noter que ces contrôles sont effectués 
par les fonctionnaires du FEOGA, avant le paiement du concours alors 
que le contrôle de la Commission de Contrôle consiste en une vérifi
cation a posteriori. 
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125. Bien que les Etats membres aient été invités à communiquer à la 
Comrr.ission dans les meilleurs délais toutes les modifications impor
tantes qui s'avêrent n&cessaires lors de la réalisation des Frojet~ 
retenus dans lee déc~sions d'octroi de concours, il a été co~staté à 
plusieurs reprises que de telles ~oaifications n'étaient co~~~niquées 
qu•Qu moment de la présentation de la demande de paiement. 

Pour cette raison, la Commission a informé les Et~~ ~a~brec q~c, 
dorénavant, elle ne modifiera plus les décisions d'octroi de concours 
au cas où des modifications touchant l'essence du projet ont été 
apportées sans son accord préalable. 

126. L'année 1964 est la première année de fonctionnement de la sec-
tion Orientation, ce qui explique au moins partiellement la relative 
importance des modifications qui ont dû être apportées par la suite, 
et compte tenu de l'expérience, aux premiers projets présentés. 

Pour chaque modification apportée à un projet, le bénéficiaire 
est tenu à transmettre toutes les justifications économiques et 
financières. 

Au cas où les coûts sont plus élevés que prévus, le bénéficiaire 
doit prouver que le financement est assuré, compte tenu du fait que 
le concours octroyé ne peut pas être augmenté. 

D'autre part, au cas où la date prévue pour la fin des travaux 
subit un reportimportant, on examine si la réalisation du projet se 
justifie encore économiquement. 

II. Les actions collectives particulières (ou "crédits à buts spéciaux"). 

127. En réalité, c'est à partir du budget 1966 qu'une partie des 
crédits a été destinée aux actions spéciales, à savoir UC 5.000.000 
pour les "iilClldations en Italie" (art. 1 du R. 206/66) et UC 8.000.000 
en faveur de l'Italie pour le secteur des olives (art. 13 du R. 130/66l 

Compte tenu de 1' impu tati·on initiale des crédits, le tableau est 
à adapter comme suit : 

Crédits Erévus Crédits ensafiéS Paiements 
1966 13.000.000 
1967 54.000.000 55 .ooo .ooo 46.734.050 
1968 29.400.000 36.000.000 35-172.718 
1969 40.200.000 41.900.739 41.900.739 
1970 47.700.000 42.311.223 9.012.000 

Total 184.300.000 175.211.962 132.819.507 

Ce tableau répond également mieux aux observations énoncées au 
3ème alinéa du point 127. 

Il est exact qu'il s'agit d'interventions de nature particulière. 
C'est pourquoi, en ces matières, le Conseil a prévu des dérogations 
à l'application de certaines dispositions du règlement 17/64, notam
ment des articles 11 et 12. 

128. Réparation des dommages causés par les inondations catastrophiques en 
Italie à l'automne 1968 

En ce qui concerne le dernier alinéa, il est à préciser que, 
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selon les renseignements reçus récemment du Gouvernement italien, les 
projets "inondation" seront achevés et les demandes de paiements transmis 
à la Commission avant la fin de 1971. 

137.1er alinéa 

Comme le souligne la Commission de Contrôle, il s'agit de mesures 
spécifiques et de caractère provisoire. 

1j8. Il est à préciser que les données transmises en février 1967 étant 
incomplètes,. des renseignements complémentaires et des précisions ont dû 
être demandés. , retardant ainsi le paiement du montant en question. 

140. Il est à préciser que la République Italienne, conformément aux 
dispositions de l'article 12, § 3,premier alinéa, a présenté un programme 
de mesures le 2C.6.1~67 et que la Com~ission lui a adressé une recom
mandation le 8.5.1S63. 

Lors de l'adoption du règlement 130/66, il a été convenu et acté que ce 
versement serait effectué d'une façon forfaitaire. 

III. Les crédits mis en réserve. 

146. C. Sections spéciales. 

Les opérations d'apurement des clea~ings sont en cours. Aucun crédit 
au titre des sections spéciales n'a été inscrit dans le budget relatif à 
l'exercice 1971. 
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CHAPITRE II - LE BUDGET DE RECHERCHES ET D'INVESTISSEMENT 

B. OBSERVATIONS 

Réponse générale aux observations n° 181 - 183 - 185 

Comme celle du budget de 1969, la structure du budget de recherches 
1970 diffère de celle des années antérieures du fait que lebudget incorpore, 
enmnt que fiches annexes au budget, une répartition des dépenses sur les 
différentes actions de programme. Cette présentation est une conséquence de 
l'adoption des programmes complémentaires financés par un nombre restreint 
d'Etats membres et suivant des clés de financement différentes de celle 
prévue au Traité. Ce système de programmes complémentaires n'a été prévu 
ni au Traité, ni dans le Règlement financier ; de ce fait certaines règles 
pragmatiques ont dû être mises en place en plein accord avec les autorités 
budgétaires. C'est dans cette perspective que deux techniques ont été suivies 
dans l'établissement tant du budget que du compte de gestion, à savoir : 

- une imputation directe des dépenses spécifiques propres à chaque action 
en ce qui concerne les Titres III, IV et V du budget (environ 40% du 
total) 

- une répartition forfaitaire en fonction des effectifs pour les dépenses 
gérées ensemble, c'est-à-dire les dépenses de personnel, de fonctionnement 
général et de certains services communs (60% environ du budget). 

Dans la pratique, en effet, il paraissait plus aisé de répartir tant 
les dépenses de personnel que les autres dépenses communes suivant une clé 
de base simple, à savoir, le nombre des effectifs autorisé pour chaque 
action. En d'autres termes, la répartition a été faite sur la base du coût 
homme/an établi séparément, tant pour chacun des Etablissemen~ du C.C.R. 
que pour les services du Siège. Une ventilation comptable précise et détail
lée de toutes ces dépenses aurait, d'une part, comporté de toute façon cer
tains critères arbitraires et, d'autre part, une ventilation des dépenses 
tenant compte de toutes les circonstances particulières (par exemple : la 
situation familiale d'un agent, etc ••• ) entra~nerait des distorsions entre 
le coût des différentes actions, sans que ces distorsions trouvent un fon
dement rationnel dans la nature même des actions de recherches. Il en est 
de même pour l'entretien des bâtiments : par exemple la réparation d'un 
bâtiment construit antérieurement peut difficilement être imputée à un objec
tif déterminé du programme actuel. 

Par ailleurs, il est à signaler que l'imputation des dépenses de person
nel à une action est faite sur la base du nombre d'agents qui y sont employée 
sans que cela comporte nécessairement des listes nominatives de rattachement 
individuel de chaque agent aux objectifs de recherches ; l'organisation des 
csntres est en effet essentiellement structurée suivant les disciplines 
scientifiques plus que suivant les actions de programme. 

Tous les éléments utilisés pour l'établissement des comptes de gestion, 
y compris la répartition forfaitaire des dépenses en question, ont été mis 
à la disposition de la Commission de Contrôle. S~ est évident que certains 
contrôles sur des détails portant sur la répartition de dépenses individuel
les sont exclus et contraires au caractère global d'une procédure de réparti
tion forfaitaire, il n'en est pas moins possible à partir des éléments four
nis d'exercer un contrôle plus ou moins étendu sur l'exactitude matérielle 
des calculs. 
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La Commission est bien d~cidée à poursuivre son effort dans le domaine 
de la procêdure des fiches programmes. Il faut cependant rappeler que l'in
troduction de tous ces él~ments dans le système de gestion int~gr~e (réalis~ 
en utilisant des ordinateurs) demanie une pr~paratimdifficile et laborieuse. 
Comme la Co~mission de ContrBle le sign~le, les él~ments d'un~l systime ont 
été ~laborés (fiches-programme ) en vue d'une application progressive de 
proc~dure de gestion moderne. 

Bien qu'il soit trop tôt pour pouvoir se prononcer sur les résultats 
obtenus ou à obtenir de l'application des fiches-programme et, en général, 
des techniques de gestion moderne appliquées, il est certain que leur intro
duction successive permettra une gestion plus efficace, ce qui s'explique 
par ailleurs,ians l'esprit de la décision de restructuration du t.C.R., ' 
visant à donner une certaine autonomie au C.C.H. et à le doter de proc~dures 
de gestion propres. 

Dans ce contexte la Commission a soumis au Conseil des propositions de 
modification de la structure budg~taire pour ce qui est des crédits de re
cherche et d'investissement. Cette modification comporte essentiellement 
l'introduction du budget fonctionnel dans lequel les d~penses seront classées 
par destination, tandis que des comptes d'affectation seront cr~és pour sui
vre séparément l'utilisation des grands moyens de réalisation, tels que le 
personnel,l'infrastructure, le support technique et scientifique, les grandes 
installations. 

Le règlement financier sera adapté en conséquence et ainsi des structu
rés financières vont être créé~s permettant l'introduction d'une nouvelle 
technique de gestion, ainsi qu'une présentation plus claire de l'exécution 
du budget en faisant ressortir clairement le coût des objectifs de recherches 
et en même temps les responsabilités basées sur les critères de gestion. 

TITRE I REMUNERATIONS, INDEMNITES ET FRAIS 

RELATIFS A L'ENTREE EN YOi~CTIONS J....!L LA CESSA-

TION DES FONCTIONS E~ AUX MUTATIONS 

175. La Commission de Contrôle indiq~e qu'elle n'a pas été en mesure 
d'obtenir de l'Institution des précisions sur les effectifs en fonction 
à la fin de l'exercice 1970, dans le cadre du Budget de recherches. 

Après vérification, il a ~té constaté qu'aucune demande n'a été 
adressée à la Commission à ce sujet par la Commission de ContrBle. 

B. OBSERVATIONS ----------------

Les conditions particulières dans lesquelles ont été attribuées les 
indemnités prévues par le règlement n° 4/63 du Conseil, constituent une 
situation de fait créée à la suite de la série de conflits du travail 
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qui, depuis 1968, or.t touché ce secteur d'activité des Communautés. 

Afin de pouvoir régulariser cette situation de fait, la Commission 
a, en date du 30 juin 1970, présenté au Conseil une preposition de 
règlement basée ~ur ses propositions de révision du Statut (article 56 
du Statut) introduites le 28 mars 1969. 

Les travaux pour l'adoption des nouvelles normes sont toujours en 
cours devant le Conseil. 

186. Gestion des contrats de recherch~s et d'association 

a) Les observations de la Commission de ContrSle sont exactes. 
Toutefois, il y a lieu de souligner que la décision prise par la 
Commission date de la fin de l'année 1969 ct que l'année 1970 a éti 
consacrée entièrement à négocier avec les ex-associés les propositions 
adoptées par la Commission. Un rapport circonstancié de ces négocia
tions et des nouvelles propo~itions ont 6té formulés par les services 
de la Commission qui S#J~a a:nenée à sc pron::>ncer prochainement. 

c) Tout contr8le des dépenses duit avoir un aspect systématique et 
c'est dans ce but que ce schéma de contrôle a été adopté et rédigé à 
la lumière de l'expérience acquise. Cet aide-mémoire comprend tous les 
postes qui peuvent exister dans un contrat de recherche et d'asso
ciation. 

En outre, ce schéma ne constitue qu'une annexe au rapport lui
m~me qui est rédigé sous for~e de lettre à adresser aux contractants. 
Cette lettre reprend la synthèse d~ con:rôlc et fait part des obser
vations spécifiques et inexactitudes que nous avons éventuellement à 
formuler oa à signaler. 

d) Il a été signalé à maintes reprises aux représentants de la 
Commission de Contrôle qu'en raison des conlltions de leur utilisa
tion, les rapports techniques (rapports particuliers, rapports d'avan
cement trimestriels, rapports finaux) font l'objet d'un clas~ement 
séparé au seln du service ''Contrats et marchés", et peuvent leur 
~tre communiqués. 

La retenue de garantie. n'est payée qu'après approbation écrite 
du rapport final pa~ le responsable scientifique et ce rapport est 
publié par le Centre d'Information et de"!) ocumentation. Il nous 
semble que le fuit d'approuver le rappori final entratne pour le res
ponsable scientifique une responsabilité suffisamment lourde puisqu'il 
en découlera une publication largement diffusée, au sein des milieux 
scientifiques et co~stitue la certification du service fait. 

La Commissio~ de Co~trôle tend à assimiler l'approbation des 
rapports des contrats de recherche avec les p~ocidures habituelles 
en m~tière de réception de contrats de fourniture. 
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II. LES REGLEMENTS FINANCIERS 

191. Unification et révision des rèslements financiers 

Ainsi que la Commission l'a plusieurs fois fait connaître, le 
texte des modalités d'exécution a été transmis au Conseil en décembre 
1965. 

Il y a lieu de rappeler qu'un règlement financier relatif à l'éta
blissement et à l'exécution du budget a été établi à la suite de la 
"fusion", et approuvé le 30 jùillet 1968, et qu'une proposition de 
règlement financier a été déposée le 30 novembre 1970. Cette proposition 
qui s'inspire du souci de réu~ir en un seul règlement les dispositions 
contenues antérieurement dans plusieurs textes est actuellement exami
née par les instances du Conseil, après avoir été soumise pour avis 
au Parlement Européen. 

d) Il y a lieu de rappeler que : 

- un règlement spécial est relatif à l'établissement et à l'exécu
tion. du budget de recherchœ et d'investissement de la CEEA et que 
des dispositions particulières peur les crédits de recherche sont 
prévues dans la proposition de règlement unifié actuellement soumi
se au Conseil ; 

- que divers règlementsont établi pour le FEOGA des règles appro
priées à la nature des opérations exécutées par ce Fonds ; 

- qu'en ce qui concerne les opérations du Fonds social européen, 
si celles-ci sont soumises en principe aux mêmes règles que les 
autres opérations du budget, des dispositions adaptées sont pré
vues dans la proposition de règlement financier. Il en est de même 
pour l'Office des Bublications ; 

- en ce qui concerne le FED, bien qu'il ne soit pas inclus dans le 
budget, ses opérations sont soumi~à un règlement financier 
spécial. 

192. Nécessité d'une amélioration de la situation actuelle en matière de 
contrôle 

193. Nécessité d'une documentation plus adéquate en ce q~i concerne l'uti
lisation des crédits 

La Commission a pris note de ces observations et réserve sa 
réponse. 

194. Retard dans la communication du compte de sestion et du bilan financier 

- La Commission de contrôle observe que la proposition d'un nouveau 
règlement financier, présentée par la Commission au Conseil, prévoit 
que le compte de gestion de l'exercice et le bilan financier au 31 
décembre seraient établis pour le 1er juillet de l'année suivante, au 
lieu de la date actuelle du 28 février. 
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Elle ajoute que cette proposition aboutirait à "institutionnaliser" 
sans raison valable, l'écart croissant qui se crée entre la fin de 
l'exercice et la date de présentation des co~?tes. 

La Commission de Contrôle a, semble-t-il, négligé d'examiner dans 
ce contexte les délais qu'impose la comptabilisation des ressources 
propres d'une part, et des paiements exécutés par les services et 
organismes payeurs d'autre part. Il suffit de se reporter au règlement 
n° 2/71 du Conseil, du 2 janvier 1971, portant application de la dé
cision du 21 avril 1970 relative au remplacement des contributions 
financières des Etats membres par des ressources propres aux Commu
nautés, ainsi qu'aux règlements du Conseil n° 729/70 du 21 avril 1970, 
relatif au financement de la politique agricole commune et n° 2697/70 
du ~~ ~!écr.::..\Jrc 1:;7::, :rc:i.ati: è. la ~ise l la ~j.spc si ti on de~ :tc..ts 
~e~~:nres d1.; ~ ":' :;yen.3 fin:o.ncicr~ ::le la Cor.~~u~uut é! ::;.u ti t.rc ::..~ ~.a ôi:Cticn 
:~ran:..ie ·~u 7:GA. 

De plus, le compte de gestion doit comporter des calculs complexes 
sur la part relative des Etats membres en vertu des dispositions de 
l'article 3 de la décision du 21 avril 1970 relative au remplacement 
des contributions des Etats membres par des ressources propres, et de 
celles de l'article 16 du règlement n° 2/71 du Conseil portant appli
cation de cette décision. Ces calculs ne peuvent être commencés que 
dans le cours du mois de mai vu les délais dont disposent les Etats 
membres pour fournir les données nécessaires. 

La Commission ne peut pas s'abstenir d'observer à cet égard qu'une 
critique des propositions faites par la Commission dans l'exercice 
de son pouvoir d'initiative, figurant dans un rapport largement 
diffusé, n'est pas admissible, notamment lorsqu'elle passe sous silence 
d'autres dispositions fondamentales dont la Commission se doit de tenir 
compte dans la préparation de ses propositions. 

Comme la Commission de Contrôle le cor.state, les p~eces justificatives 
relatives au trimestre écoulé lui parviennent régulièrement un mois 
après la clôture trimestrièlle. A ces pièces sont jointes les copies 
des fiches comptables sous la forme de listings mécanographiques. La 
même façon de procéder a été respectée pour le 4ème trimestre de 
l'exercice 1970. Ceci prouve, d'une part, que la comptabilité est cons
tamment à jour, que les situations mensuelles et trimestrielles sont 
établies méthodiquement et que, d'autre part, la Commission de Con
trôle dispose, dans les délais prévus, des documents qui lui sont 
~écessaires aux fonctions de vérification qu'elle Pst chargée d'effec
tuer. 

Par contre, en ce qui concerne l'établissement du compte de gestion 
à préparer à la fin de l'exercice, incontestablement un retard s'est 
produit. 

A ~et égard, il ne faut pas perdre de vue que le compte de gestion 
est le document qui centralise toutes les données des Communautés, 
et que son élaboration est subordonnée à la transmission des comptes 
de gestion des autres Institutions qui nous les font parvenir avec 
un retard considérable. 

Cette année le compte de gestion d'une Institution ne nous est par
venu qu'au début du mois de mars 1971. Avant même l'envoi à titre 
officieux citi par la Commission de Contrôle dans son rapport, le 
compte de gestion central et ses an~exes étaie~t mis à la disposi-
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tion de ses services vers le 15 mars 1971, en vue de leur permettre 
un contrôle sur place de la comptabilité par comparaison des fiches 
comptables • 

Il faut également tenir compte du fait que la préparation du compte 
de gestion officiel et sa reproduction par les services d'imprimerie, 
exigent, malgré tous les efforts accomplis, un minimum de temps. 

L'expérience des années précédentes a plus d'une fois démontré que 
les délais fixés par le Riglement financier pour la présentation du 
compte de gestion, ne pouvaient être respectés. 

III. QUESTIONS RELATIVES AU PERSONNEL 

195. Evolution de l'effectif en fonction __ ~_les Institutions 

La Commission de Contrôle déclare que la Commission n'a pas été 
en mesure de fournir les précisions nécessaires sur l'effectif en 
fonction à la fin de l'exercice 1970. 

La Commission était prête à fournir les précisions en ce qui 
concerne les effectifs, toutefois aucune demande spécifique ne lui a 
été adressée à ce sujet. 

Le nombre des agents de la Commission, en fonction au 31.12.1~70, 
s'élive : 
- Pour "Fonctionnement" et "Office des Publications" à 4.886 
- Pour "Recherches et Investissement" y compris les agents 

d'établissement, à 2.397 

~Nécessité d'établir un organigramme complet des services 

La Commission a pris connaissance avec une particulière attention 
des remarques formulées par la C9mmission de Contrôle sur les problè
mes d'organigramme et de fonctionnement des services. 

Elle a relevé la suggestion faite sur l'élaboration des méthodes 
et procédures susceptibles de permettre à la Commission de Contrôle 
d'exercer son mandat. Tout en maintenant dans l'immédiat la position 
précisée dans sa réponse antérieure, la Com~ission souhaiterait être 
informée de manière plus concrète des demandes de la Commission de 
Contrôle dans ce domaine. 

19'7. Absence d'informations permettant de contrôler le respect des effeëtifs 
autorisés par le budget 

a) Absence de documents relatifs au respect des effectifs budgétaires 

La Commission est en mesure de donner tous tableaux, situations 
et relevés mécanographiques permettant de contrôler le respect de~, 
effectifs autorisés par le budget. Sur demande précisant les infor
mations que la Commission de Contrôle désire obtenir, la C0 mmission 
est prête à fournir à une date déterminée l'état des effectifs par 
catégorie et par grade. 

b) Emplois géré~ en surcharçe 

Pour les emplois gérés "en surcharge", la C0 mmission constate 
un malentendu fondamental d'interpr~tation. Elle confirme ~ue : 
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~) les décisions de nomination so~t n&cessairement faltc~ dans la 
limite des postes budgêtaires autorisés. L'affectation et le niveau 
deG emplois sont préalablecent fixés dans le texte des avis de va
caace d'emploi publié3. 

Si la décision est prise au titre d'un transfert de poste avec son 
titulaire, il est évident que l'autorisation budgétaire n'en est 
nullement affectée. 

b) les emplois "en surcharge" concernent exclusivement la phase prépa
ratoire d'occupation des emplois autorisés. Au stade de la décision, 
la vérification est assurée par les services de la Commission et la 
nomination n'intervient qu~ dans les conditions mentionnies sous a) 
ci-dessus. 

La nomination du fonctionnaire que la Commission de Contr5le 
relève particulièrement est intervenue conformément à la procédure 
arplicable en la matière. La "surcharge" n'existe pas pour le grade A 2. 

c) Attributlon de grades à tltre personnel 

La Commission dinpocr dcc informations do~t il est fait mention au 
4ème alinéa et ét~it pr~te à les fournir. 

d) Cr6ation d'une carrière de grade A 4 

La question qui se pose est celle de savoir si, lorsqu'il est fait 
appel à un fonctionnaire de grade A 5 pour remplir temporairement 
les fonctions d'assistant d'un directeur général ou d'un chef de 
service sp~cialisê, ce fonctionnaire peut ~tre considéré comme 6tant 
chargé d'un intérim et, partant, obtenir par le truchement d'une 
indemnité différentielle, la r~~unération qu'il se verrait accorder 
comme titulaire du grade A 4. 
La Commission a estimé - pour des raisons d'équité - devoir assurer 
à un fc~ctionnaire chargé dea fonctions afférentes à un emploi 
d'assistant d'un directeur général ou d'un chef de service spécialisé, 
pnr l'octroi d'une iüdemnité différentielle, la rémunération qu'il 
aurait perçue s'il était nommé en A 4. L'interpr~tation suivant la
quelle il n'e~t pas po~sible d'accorder un intérim en A 4 peut pa
ra:ttre trop rigoureuse et m~me peu satisfaisante dans lb. mesure où 
les fonctions des ecplois vi~és sont plus importantes que celles d'un 
Administrateur principal classé en A 5. 

198. Gontr5le de la gestion du ré~ime commun d'assurance-maladie 

Le rapport du Cami té de Gestion stJ.r la si t,Jation financière du rér;ir::~ 

commun d'assurance-maladie, le compte d'exploit~tion de l'aun§e 1969, lr 
bilan triennal 1967 à 1969, accompagné des annexes statistiqueG onL 6t~ 
transmis à la Commission de Contr6le le 18 juin 1971. 

Il sera veillé, à l'av9nir, à leur envoi périodique er. temps utile, 
â la Commission de Contr5le. 

C'est ainsi que les documents relatifs ~ l'exercice 1970 ont pu ~tre 
adressés à la Commission de Contrôle dans un d6 ~.ai beaucoup plus co~rt, 
a ~avoir le 23 juillet 1971. 

199. Contr8le des dépcnseE de penciQna (peste 212 des hudsets) 

~i~cen justificatives - DP~ui~ lP second some~~~e de 1970, les radia
tions et autres modifications arport6es aux é~ats mensuels ccllectifc 
sont toujours appuyée~ d'Jnc pi~cP justificative. Les c,s de radi-
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ation sont de même indiqués au bas de l'état de paiement par une annota
tion de ce genre : 

''n° pers. 3/6501 - DUBOIS Pierre dêcédé 18.5.1971". 

Dorénavant et pour répondre encore mieux au souhait exprimé par la 
Commission de Contrôle en cas de modification avec effet rétroactif, 
il sera joint aux états de paiement, copie de la nouvelle fiche de paie 
qui est adressée aux pensionnés pour tous changements et qui reprend le 
décompte pécuniaire global du mois en cours ainsi que le détail de la 
pension mensuelle. 

b) Persistance des conditions régissant l'octroi d~restations en 
matière de pensions d'invalidit~ 

Les services de la Commission ne se contentent pas des certi
ficats établis par les médecins traitants sur la valeur desquels 
la Commission ne croit pas pouvoir se prononcer dans les termes uti
lisés par la Commission de Contrôle. Les bénéficiaires d'une pension 
d'invalidité sont périodiquement invités à se présenter au Service 
Médical de la Commission pour un contrôle portant sur la persistance 
des conditions justifiant le maintien du droit à pension. 

c) Centralisation de~ oEérations de liquidation en ma~ière de pensions 

Les dispositions de l'article 45 de l'annexe VIII du Statut 
en liaison avec la décision des Conseils (63/46 Euratom, 63/491 CEE) 
du 10.7.63 stipulent que le paiement des prestations est assuré par 
la Commission. Par contre, la détermination des droits est de la com
pétence de l'Autorité investie du pouvoir de nomination donc de l'ins
titution, dont le fonctionnaire relève. La détermination des droits 
à pensionœ survie, dans le cas d'un fonctionnaire décédé qui appar
tenait à une institution autre que la Commission, ne relève pas de 
la responsabilité de cette dernière. 

d) Date d'effet de_!a Eension d'invalidité 

Des mesures ont été prises au cours de l'exercice 1970 qui ont 
pour effet en particulier de prévenir le fonctionnaire de sa mise en 
invalidité dès le dépôt auprès de l'Administration des co~clusions 
de la Commission d'invalidité. Dès lors, le versement de la rémunéra
tion est supprimé à partir de la date où le droit à pension est né. 
Des avances sur la pension sont versées en attendant la décision 
formelle de 1•~utorité investie du pouvoir de nomination. 

e) Choix de la rés~dence et de la_monnaie de paiement 

La situation décrite par la Commission de C0 ntrôle résulte du 
défaut d'ajustement de la date prévue à l'article 63 du Statut, 
concernant les taux de change des diverses monnaies nationales ; 
la Commission a, dès le mois de mars 1969, proposé un ajustement de 
cette date ; cette proposition est depuis lors en discussion devant 
le Conseil avec l'ensemble de la révision du Statut en cours. 

La solution de ce problème n'exige donc nullement une modifica
tion des dispositions du Statut. 

200. Absence de règlement d'apEl~cation des dispositions relatives à la cou
verture des risques d'accident et de maladie professionnelle 

Les chefs d'administration des institutions ont repris en main 
récemment les travaux sur le projet de règlementation prévue par l'arti-
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cle 73 du Statut, et dont l'adoption exige le commun accord de toutes 
les institutions. 

Tant que cette règlementation ne sera pas arrêtée, il n'est pas 
possible d'affirmer dans quelle mesure tel ou tel risque dont la cou
verture relève des dispositions de l'article 73 se trouve ou no~: cou
vert par les polices d'assurance actuellement conclues. 

Il peut ~tre affirmé que les polices d'assurance conclues par ~es 
différentes institutions séparément sont identiques pour tout l'essen
tiel. 

Les différences dans la pratiqu~ concernant la récupération de 
diverses sommes à charge d'un tiers responsable de l'accident dont est 
victime un fonctionnaire des Communautés, reposent sur les divergences 
existant entre la législation ou la jurisprudence en vigeur dans les 
différents pays concernés. 

rv. ~trESTIONS R~LATIVES AUX DEPENSES 

DE FONCTIONNEMENT. 

~.!._f~ntrôle_~e la gestion de 1 'Office dt3s ~,ublications 

En 1970, l'Office des Publications se troavait encore en période 
de démarrage. Les dépenses de l'Office, depuis la création de celui-ci, 
ont été soumises au Contrôle financier dans les mêmes conditions que 
les dépenses des autres services de la Commissio~. 

Ce contrôle est actuellement assuré par le service du contrôle 
financier détaché à Luxembourg. 

Un service comptable sera mis en place prochainement. 

Dans la proposition de règlement financier actuellement soumise 
au Conseil, des dispositions s~éciales relatives à l'Office des "u
blications ont été proposées pour tenir co~pte de la nature particulière 
de cet orga~isme créé par la décision interinstitutio~nelle du 16 jan
vier 1969 "portant installation de l'Office des Publications officielles 
des Commu~autés Européennes" (J.O. L/3 18 janvier 1965). 
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LE PARLEMENT EUROPEEN 

Le Parlement Européen, comme par le passé, n'estime pas 

devoir faire usage du droit de réponse prévu à l'article 7 du règlement 

financier fixant les modalités relatives à la reddition et à la véri

fication des comptes des Institutions communes. 

Le rapport de la Commission de Contrôle sera soumis au 

Parlement conformément aux dispositions de l'article 10 de ce m~me 

règlement et le Parlement Européen aura toute latitude pour formuler 

les observations qu'il jugera utiles au cours de la procédure parle

mentaire qui suivra cette saisine. 





Réponse du Conseil 201 

LE CONSEIL 

Monsieur le Président, 

J'ai l'honneur de vous faire savoir que le Conseil, après avoir 

examiné la partie du rapport de la Commission de Contrôle relatif aux 

comptes de l'exercice 1970 consacrée au Conseil, estime ne pas devoir 

faire usage de son droit de réponse prévu au règlement financier fixant 

les modalités relatives à la reddition et à la vérification des comptes. 

Le Conseil ne manquera pas de prendre e11 considération les obser

vations contenues dans cette partie du rapport au moment où il sera 

appelé à se prononcer sur la décharge à donner à la Commission sur l'exé

cution du budget de 1970. 

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l'assurance de ma haute 

considération. 

Le Président 

Lettre envoyée par le Président du Conseil au Président de la Commission 
des Communautés Européennes et au Président de la Commission de Contrôle 
des Communautés Européennes. 
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LA COUR DE JUSTICE 

La Cour de Justice n'estime pas devoir formuler de 

remarques, suite aux observations de la Commission de ContrSle 

la concernant. 
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